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PRÉFACE

Il n'y a point de livre qui ne garde le cachet du temps

où il a été composé, mais cette marque est bien plus sen-

sible quand ce sont des leçons qu'on publie; car s'il

n'est pas impossible que l'écrivain s'isole de àon siècle,

et qu'il étudie le passé sans y porter les idées et les pas-

sions du jour, il en est tout autrement du professeur, et

on ne peut même pas lui demander cette indifférence.

Qui parle aux hommes doit entrer d'abord dans leurs

vues, s'il veut qu'on l'écoute; c'est son devoir que de se

jeter dans le courant, non pas pour y suivre lâchement

la foule, mais pour combattre l'erreur et défendre la vé-

rité. C'est un cours que j'imprime, et un cours fait en des

circonstances déjà loin de nous; aussi en relisant mon
ouvrage, al-je craint trop souvent que le ton qui y règne

n'étonnât plus d'un lecteur oublieux, et que les maximes

que j'y soutiens ne parussent surannées. On m'excusera

donc de faire l'histoire d'un livre assez malheureux pour

avoir déjà une histoire et pour être vieux en naissant.

Lorsqu'en 1849 j'eus l'honneur d'être nommé profes-

seur au Collège de France, mon premier désir fut de ré-

pondre à la conliance du gouvernement, en choisissant

a
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un sujet qui me permît en même temps d'exposer les

idées auxquelles j'ai consacré ma vie et de servir mon
pays dans la mesure de mes forces en un moment de

crise et de danger. La France, on s'en souvient peut-

être, souflrait alors des vices d'une constitution imprati-

cable, elle envisageait avec effroi l'avenir que lui avaient

préparé ses législateurs. Sortir de l'abîme que l'inquié-

tude et les passions creusaient chaque jour, c'était le cri

de la nation, je voulais m'associer à cette œuvre com-

mune. Professeur, je n'entendais ni attaquer la Consti-

tution que j'avais condamnée comme citoyen, ni pousser

au mépris d'une loi mauvaise; grâce à Dieu, je me fais

une autre idée de mes devoirs : mais je voulais chercher

à la clarté impartiale de l'histoire, et en dehors de l'agi-

tation publique, quelles sont les conditions durables de

la liberté, et comri^ent un pays qui souffre de l'anarchie

peut réformer ses institutions, sans suspendre la vie na-

tionale et sans se jeter tête baissée dans les aventures.

C'est le plus grand problème de la politique, c'était alors

pour la patrie une question de vie ou de mort. Quel plus

beau sujet d'études et de réflexions! Et quelle joie si

l'histoire offrait un remède à tant de maux 1

Au lendemain de février j'avais demandé à mes livres

ce que les livres ne refusent guère à ceux qui les con-

sultent sans passion : une consolation et des conseils.

C'est une règle d'hygiène morale que je recommande

aux honnêtes gens quand les événements trompent leurs

espérances les plus douces et les plus légitimes. Au lieu

de s'irriter dans la solitude, qu'ils écoutent la voix grave

et impartiale du passé; il est des moments où Tacite fait

du bien, où la parole même d'un ami ne vaut pas la

vertueuse tristesse de ce grand cœur qui ne voulait ai-

mer que la liberté! Pour moi, en 1848, c'est à l'histoire
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des États-Unis que j'avais demandé des leçons. Ce qui

n'avait conduit à cette étude, c'est ce que je savais en

gros de la constitution américaine, et des difficultés que

la liberté avait eu à vaincre dans le nouveau monde

avant d'y faire ses miracles; et plus je vis de près ce

grand spectacle, plus j'en fus frappé comme d'une ré-

vélation. C'étaient nos fautes et nos souffrances ; mais

avec quel courage et quelle sagesse les Américains s'é-

taient tirés du péril
,
quelle différence dans leur façon

de comprendre et d'établir la liberté! On eût dit que

dans le projet de constitution française nos modernes

Lycurgues eussent fait exprès de prendre le contre-pi^d des

idées américaines; leur œuvre était un démenti donné à

la sagesse de Washington, un défi jeté à l'expérience des

siècles. Ce fut alors que, dans une inquiétude et une

tristesse profondes, j'écrivis, en juillet 1848, des Consi-

dérations sur la Constitution^ et que le sentiment du

danger me poussa à joindre à cette publication la lettre

suivante, adressée au général Cavaignac par un homme
malheureusement trop inconnu pour qu'on l'écoutât au

milieu des cris et de la fureur des partis.

Au général Cavaignac, président du Pouvoir exécutif.

« Général

,

« En remettant dans vos mains les deslinées de la pairie, les évé-

nements vous ont fait une positioq comparable à celle de Washington.

Déjà, dans une guerre plus cruelle qu'une guerre étrangère, vous avez

montré une fermeté et une humanité dignes de ce grand homme.
Pour que l'histoire achève un parallèle si noblement commencé, il vous

reste à fonder, avec nos législateurs, une conslitiition durable, une

constitution vraiment libre, vraiment républicaine. Puissent en ce

1. Publiées dans la Revue de législation, juillet 1848, et séparé-

ment chez A. Durand.
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point vous servir également d'exemple et la sagesse et le sens exquis

du héros des Élats-Unis ! Les questions qui nous partagent aujour-

d'hui sont les questions mêmes qui divisèrent les fondateurs de la ré-

publique américaine : la déclaration des droits, l'indépendance du pou-

voir exécutif, le maintien du pouvoir législatif dans ces bornes hors

desquelles il dégénère en insupportable tyrannie. Les solutions de

Washington, adoptées par ses contemporains, ont fait la grandeur de

l'Amérique; le temps a prononcé pour elles et leur a donné son irré-

sistible sanction. Ce sont cependant ces solutions que repoussent au-

jourd'hui nos constituants, dédaignant une voie sûre effrayée, pour

mener la France vers un abîme où restera ^a liberté. C'est à vous, Gé-

néral, placé par votre position et votre caraclère au-dessus des partis,

qu'il appartient de réfléchir sur la responsabilité que l'histoire fera

peser sur votre tête, si, sous le nom de république, vous ne donnez à

la patrie que le despotisme d'une assemblée sans contre-poids. A vous

de vous demander si, dans la position faite au pouvoir exécutif par la

constitution, vous pourrez demain régir la France avec cette indépen-

dance d'action sans laquelle il n'y a pas de gouvernement. Un mois

déjà passé aux affaires vous donnera sur ce point plus de clartés qu'un

penseur n'en peut acquérir en vingt ans d'études solitaires.

<i Quand le pays est à la merci des flots, comme un navire désem-

paré, chalcun a le droit, sinon de se mêler à la manœuvre, au moins

d'indiquer ce qu'il croit le nord; c'est à ce titre. Général, que je vous

adresse mon opinion. C'est celle d'un républicain du lendemain, mais

d'un démocrate de la veille, et qui croit ne le céder à personne pour

l'amour qu'il porte à son pays.

« J'ai l'honneur d'être, Général, avec un profond respect, votre

tout dévoué concitoyen,

« Edouard Laboulaye. »

Nommé professeur, mon devoir était écrit. C'était de

faire connaître l'Amérique à la France, et de lui de-

mander des exemples et des secours pour l'orage qui

approchait. J'abordai donc cette étude avec ardeur, et

ne négligeai rien pour faire un exposé complet de ces

événements qui avaient pour nous un intérêt si direct.

Bancroft me donna l'histoire des colonies, qui fait l'ob-

jet de ce premier volume; Story me donna l'histoire de

la Constitution; mais à ces deux auteurs, mes guides
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constants, et à qui je dois ce qu'il y a de bon dans ce

livre', je joignis tout ce que je pus trouver de docu-

ments originaux et de biographies, j'eus bientôt une bi-

bliothèque assez considérable pour oser croire que rien

d'essentiel ne m'était échappé, et que je pouvais remplir

le premier devoir d'un professeur en apportant au pu-

blic la vérité.

L'auditoire n'était .pas nombreux, et le maître était

bien novice; mais le sujet était si grand et les circon-

stances si sérieuses que ce cours fut suivi , ce me semble,

avec un intérêt particulier. Pour moi, je m'y attachai

avec passion; je ne sais ce qui m'instruisit le plus, ou de

l'histoire des Colonies, ou de la Révolution, ou de la

façon dont se lit cette Constitution admirable (]ui a

donné aux États-Unis une prospérité sans exemple, et

qui. après soixante ans est plus jeune et plus populaire

que jamais.

L'histoire des Colonies m'introduisit dans un monde
nouveau. L'Amérique comprend la liberté tout autre-

ment que ne fait la France : au fond c'est la liberté an-

glaise; mais comme aux États-Unis il n'y a ni aristo-

cratie ni formes gothiques pour l'envelopper, on en

voit mieux toute la simplicité et toute la grandeur.

En France on n'a mis la liberté que dans la charte;

il a toujours semblé qu'avec deux Chambres, une loi

1. Je n'ai pas cité M. Dancroft aussi souvent que j'aurais dû le

faire. Il eût fallu mellre son nom à chaque page ; mais je n'avais pas

toujours marqué les citations dans les notes qui ont servi à la réJac-

lion de mon cours, et c'est ainsi que plus d'une fois il ne m'a pas été

possible de dire à qui j'empruntais le récit des événemenis. Je n'en-

tends^ en rien méconnaître la grandeur de mes obligations, et je ré-

pète que j'ai presque toujours suivi l'excellente Histoire de M. Ban-
croft. Le contrôle mCmc auciuel j'ai soumis ce livre ne m'en a que
mieux démontré le mérite.
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électorale et l'abolition de la censure, l'œuvre était

achevée. Une centralisation énorme, une administration

tout impériale, une religion d'État, l'éducation dans la

main du gouvernement n'ont jamais effrayé les poli-

tiques du centre gauche (quand la France était centre

gauche), ils n'y ont rien vu d'inconciliable avec la li-

berté.

Aux États-Unis, au contraire, on n'a pas fait de la

liberté politique le simple couronnement de l'éditice;

on sait là-bas que la liberté est chose si louixle qu'elle

écraserait tout de son poids, et que rien ne peut la sup-

porter qu'elle-même. Aussi c'est dans les fondements

même de la société qu'on l'a placée. On tient là-bas

qu'une charte n'est qu'un morceau de papier, et que si

la liberté n'est pas d'abord en chaque citoyen une ha-

bitude de la vie est un besoin du cœur, la constitu-

tion la plus parfaite et la plus libre n'est qu'une dange-

reuse chimère; l'exemple de l'Amérique espagnole suffit

à le prouver. C'est à l'aide de la religion, de l'éducation,

de l'organisation communale, de la milice nationale,

qu'on enracine la liberté dans l'âme du citoyen; ce sont

les quatre piliers qui soutiennent la constitution. L'É-

glise séparée de l'État, et par conséquent ni querelles

intestines, ni alliance simoniaque; l'éducation hors de la

main de l'État, mais imposée à la commune et considé-

rée comme une question de vie ou de mort pour la ré-

publique; une milice nationale qui remet entre les

mains des citoyens la police et la défense de l'État, et

exclut toute politique d'ambition et de conquêtes; la

commune, seule maîtresse de ses intérêts, responsable

de ses fautes et de ses erreurs : voilà quelles sont aux

États-Unis les quatre conditions essentielles de la li-

berté, conditions qui nous ont toujours manqué. Là-bas
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la vie politique ne vient point par accès, comme une

maladie, c'est une part de la vie journalière. On est ci-

toyen en même temps qu'on est avocat, industriel ou

laboureur. Chacun de près ou de loin s'y occupe des af-

faires de son église, de son école, de sa commune, en

même temps que de ses propres affaires. Elles ne le

touchent guère moins, car c'est lui qui lève, qui emploie

ou surveille les fonds qu'il a votés, et qui souffre ou

pi*ofite des fautes ou de la sagesse de ses concitoyens.

Ainsi se retrouve aux États-Unis cette vie publique, dont

la Grèce et Rome nous ont laissé de si beaux exemples;

la commune y est l'école mutuelle de la liberté; dès le

premier jour le citoyen s'habitue à aimer l'État comme

sa propre chose, et contracte ainsi ce légitime orgueil

qui fait la force et la vertu des républiques.

Qu'on ne croie pas que cet amour éclairé de la liberté

soit une idée moderne aux États-Unis; la philosophie du

dix-huitième siècle n'a rien à réclamer dans cette œuvre

si belle; l'honneur en reviendrait plutôt à la religion.

Voltaire, Rousseau, Mably peuvent revendiquer leur

part dans la révolution française, mais ils n'ont rien à

prétendre dans la constitution américaine; et quand on

aura lu l'histoire des colonies, on comprendra tout-e la

vérité de ces paroles qu'écrivait, en 1782, Jx)hn Adams,

l'ami et le successeur de Washington : « En général, la

théorie du gouvernement n'est pas moins bien entendue

en Amérique qu'en Europe, et il y a là-bas un grand

nombre de personnes qui comprennent tout ce qui

touche une libre constitution , beaucoup mieux que ne

le font l'abbé de Mably ou M. Turgot, tout aimables,

instruits et ingénieux que soient ces deux messieurs^ »

1. Voy. VAppendice, à la fin de ce volume.
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Adams avait raison, la liberté aux États-Unis n'est pas

une étrangère pour laquelle on se prend tout à coup

d'une folle passion, et qu'on abandonne en un jour de

caprice après lui avoir tout sacrifié; elle y est venue

d'Angleterre avec le premier émigrant, comme une

épouse, comme une mère, et depuis deux siècles rien n'a

rompu, rien n'a altéré cette sainte union.

L'histoire de la Révolution me préparait une surprise

nouvelle. S'il est un nom souvent répété, dans les temps

modernes, c'est celui de Washington; mais, comme on

connaît mal ce grand homme quand on ne l'a pas étudié

de près, dans ses actes et dans ses écrits! Chose bizarre,

il n'est pas de fondateur d'empire dont on parle avec

plus de respect; mais on reste froid devant cette noble

figure. Dans cette vie, si belle par son uniformité même,

il n'y a rien qui étonne nos imaginations méridionales.

C'est pour les conquérants qui ont ensanglanté la terre

et foulé aux pieds la liberté, que nous gardons notre

admiration; nous adorons ce sublime égoïsme; pour

Washington il ne nous reste plus que de l'estime,

nous ne comprenons pas encore qu'il n'y a de grandeur

que dans le dévouement. Ah! que Byron avait bien rai-

son de s'écrier à la fin de son Ode à Napoléon :

Where may llic wearied eye repose

Wlien gazing on tlie great,

Where neither guilly glory grows

Nor (lespicablo state ?

Yes ! One — Ihe first — the last — the best,

The Cincinnalus of llie West,

Whom envy dared not hâte,

Bcqucalh'd llie name of Washington

To make man blush Ihere was but one*.

1. « Où se reposera l'œil fatigué de regarder les grands.^ où trou-

vera-
1 il une gloire qui ne soit pas criminelle, une pompe qui ne soit
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Washington est-il aussi grand que le fait Byron? Oui, on

le verra bientôt si on veut le comparer aux plus illustres

personnages. Qu'on prenne pour exemple ce César qui a

tellement ébloui les hommes, que les historiens à l'énvi

lui pardonnent ses crimes et s'inclinent devant la gran-

deur de ses forfaits. Washington ne pâlira pas devant ce

héros de l'empire romain. Sans doute le général améri-

cain n'avait ni l'esprit ni les ressources du vainqueur de

Pharsale; il vivait dans une société pauvre et frugale,

et ses concitoyens ressemblaient plus aux contemporains

de Cincinnatus qu'à ceux de Cicéron; mais quelle diffé-

rence morale entre ces deux hommes, et à ne considérer

que le génie politique, que l'un est grand, et que l'autre

est petit!

Si en ces deux rivaux on estime ce qui est de l'homme,

et non point de la nature ou du siècle, je veux dire la

volonté, Washington ne le cède point à César. Tous

deux une fois entrés dans leur voie n'en sont jamais sor-

tis, et n'ont point reculé. César a voulu imposer au

monde sa volonté et en chasser le nom même de liberté;

rien ne l'a retenu, il a tué un million d'hommes pour

arriver à son but. Washington a voulu défendre et con-

solider la liberté de la patrie, rien non plus ne l'a jamais

arrêté; il a bravé la corde et l'infamie pour atfranchir

son pays menacé ; il a repoussé avec horreur la suprême

puissance que lui offrait l'armée, et qu'il eût pu accepter

sans qu'on le taxât d'ambition. Dictateur, il n'a eu de

souci que la liberté, d'amour que la république. Tous

pas Dîéprisable? Oui, il esl un homme, — le premier, — le dernier,

— le meilleur de tous, le Cincinnatus de l'Ouest, que l'envie même
n'osa pas liaïr. Il nous a légué le nom de Washington, pour faire

rougir Thumanilé de ce qu'un pareil homme est unique dans l'his-

toire. »
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deux ont réussi; chacun d'eux a fondé un empire, et

légué à l'avenir son exemple et sa pensée; leur œuvre

les jugera.

Le despotisme qu'a établi César a donné tout pouvoir

à un maître, et condamné tout un peuple à vivre de la

volonté d'un seul homme. Ce règne d'un jour, en fon-

dant l'Empire, a valu au monde cinq siècles d'une déca-

dence irrésistible. L'administration impériale, un des

systèmes les mieux combinés qu'ait imaginés la poli-

tique, a tellement usé la société romaine que le chris-

tianisme môme ne l'a pas relevée; il a fallu des races

nouvelles pour régénérer un sang épuisé.

Washington a établi une république, sage et bien

ordonnée, et il a laissé à l'avenir non pas l'exemple fatal

du crime triomphant, mais l'exemple bienfaisant du

patriotisme et de la vertu. En moins de cinquante ans,

grâce à la sève puissante de la liberté, on a vu s'élever

un empire qui repose, non pas sur la conquête, mais

sur la paix el l'industrie; un empire qui, avant la fin du

siècle, sera le plus grand État du monde civilisé, et qui,

s'il reste fidèle à la pensée de ses fondateurs, si l'ambi-

tion n'arrête point le cours de sa fortune, offrira au

monde le spectacle inouï d'une république de cent mil-

lions d'hommes, plus riche, plus heureuse, plus brillante

que les monarchies du vieux continent. Voilà l'œuvre

de Washington!

Malgré tout l'éclat de son génie, César a laissé un nom
sinistre, et qui signifie despotisme. Le nom de Washing-

ton est bien plus que celui d'un fondateur d'empire;

Washington ouvre une ère nouvelle dans l'histoire; plus

grand que César, il a défait l'œuvre du Romain; il a fait

cesser le funeste divorce que César a introduit sur la

terre, il a réconcilié le monde avec la liberté !
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Et Washington n'est pas seul en Amérique; un génie

égoïste comme César n'a autour de lui que des instru-

ments et des subalternes; chacun se plie à la pensée du

maître. Une âme généreuse et amie de la liberté, comme
était Washington, appelle autour de soi tous les hon-

nêtes gens, et provoque partout le patriotisme et le

dévouement. Quelle pléiade de citoyens excellents ! Pa-

trick Henry, Hancock, Samuel Adams, Franklin, John

Adaras, Jefferson, Jay, les deux Morris, Madison, et au

premier rang cette belle et douce figure d'Hamilton,

Hamilton pour qui l'Amérique a été ingrate, et que nous

avons le tort de ne pas connaître, car ce jeune homme
a été le bras droit et le conseil de Washington, le digne

Éphestion de ce paisible Alexandre ! C'est quand on a

vécu en temps de révolution, au travers de ces nuits

d'orages, au milieu des passions et des appétits soulevés,

qu'on sent ce que valent ces nobles cœurs, qui dans le

danger même ne voient qu'une raison de plus pour

défendre ces deux sœurs inséparables, la justice et la

liberté, contre le caprice, l'aveuglement, la furie popu-

laire. Glorieux temps où les épreuves étaient rudes sans

doute, et le lendemain douteux, mais où chacun comp-

tait sur Washington, soutenant tout de son exemple et

de sa vertu !

L'histoire de la Constitution , non moins instructive

que celle des colonies et de la révolution, avait en 1849

un intérêt particulier. Comme nous, l'Amérique avait

souffert de l'anarchie, et ce mal lui venait de deux

causes : l'absence d'un pouvoir exécutif fortement con-

stitué, et l'omnipotence d'une assemblée unique. La leçon

était frappante, on en conviendra. L'Amérique, donnant

un démenti à son passé et cédant à une illusion que

partageait Franklin, avait remis le gouvernement à une
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seule chambre; c'en fut assez pour qu'elle s'abimât dans

l'anarchie et tremblât devant l'émeute, au moment même
où la paix la laissait maîtresse de ses destinées. Ce fut

alors que l'immortel Hamilton, et Jay, et Madison, et

tous les vrais amis de la liberté se réunirent pour sauver

la patrie, et firent nommer cette Convention de 1787 qui

rédigea la constitution.

Que de sagesse dans les délibérations! Quel désir hon-

nête de fonder la liberté sur la justice et sur le respect

des droits de tous! Et plus tard, quel courage pour faire

adopter cette loi commune aux treize États divisés par

mille passions diverses! Ce dévouement du moins pro-

duisit une des constitutions les plus parfaites que con-

naisse l'histoire, une de celles qui déjà à duré le plus

longtemps. Deux chambres, toutes deux peu nombreuses :

un sénat mêlé sagement à l'administration; un président

chargé de peu d'attributions, mais libre dans son action,

et enfin, ce que nous n'avons jamais connu, un pouvoir

judiciaire vraiment indépendant, et assez fort pour main-

tenir dans le devoir les chambres même, en les empê-

chant de violer la constitution : que de leçons pour nous

dans cette loi dont nous connaissons si peu l'esprit !

Et à côté de cette division des pouvoirs si sage, et

fondée sur une si longue expérience, quel ménagement

de l'individu, quel respect de ces droits et de ces garan-

ties sans lesquels la liberté politique n'est qu'un nom!

La liberté religieuse, la liberté individuelle, la liberté

de la presse, la milice, le jury mis au rang des droits

inviolables; partout ce soin jaloux qui craint l'usurpa-

tion ou la faiblesse des assemblées.

Toutes ces prescriptions n'étaient point ce qui me
frappait le plus; nous les avons souvent répétées dans

nos constitutions, et elles v sont restées une lettre morte.
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Mais aux États-Unis les mœjars soutiennent les lois; ces

dispositions sont vivantes parce que chaque citoyen

en sait le prix, et est prêt à les défendre. Il y a d'ailleurs

une sentinelle vigilante qui ne laisse jamais le peuple

s'endormir sur ses libertés menacées; c'est la presse,

cette gardienne nécessaire de tous les droits publics

et privés. En France, il est aisé de faire le procès de la

presse, nous en avons beaucoup souffert, ses excès

nous ont aveuglés sur les services que seule elle peut

rendre. Mais l'homme n'abuse-t-il pas de toutes les

forces qui sont à sa disposition, et avant tout n'abuse-t-il

pas de la plus précieuse de toutes, de sa propre vie? La

presse est la vie même du corps social; quelque abus

qu'on en fasse, on n'en détruira jamais la nécessité.

C'est ce qu'on a compris en Amérique, et comme c'est

un pays jeune et qui se sent vivre, nulle part on n'a usé

plus largement de la presse, ni su en tirer un meilleur

parti. Là-bas on proclame que l'ignorance est le fléau

qui perd les démocraties, et que la presse seule achève

l'éducation du peuple; elle seule fait la supériorité

des pays libres, car en excitant l'esprit, elle amène la

richesse à la suite de la liberté : ce sont là de vieux

axiomes, mais qui, là-bas, n'ont pas encore changé.

Tel fut l'objet de mon cours; tel fut le tableau que

j'essayai de remplir. Plus d'une fois il me parut que l'au-

ditoire s'associait à mes études; mais pour moi j'en

vivais; il me semblait que nulle publication ne pouvait

être plus utile qu'un livre où l'Amérique parlerait à la

France, et lui communiquerait son expérience. Peu im-

portait le mérite de l'auteur, pourvu que son ouvrage

contînt la substance des idées américaines, et en ce

point, qui ne demandait que du travail, je me croyais

en état de satisfaire le lecteur.

b
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J'allais imprimer mon livre quand, au commence-

ment de 1851, la question de révision occupa la France.

Éclairé par Texemple de l'Amérique, un des premiers

j'appelai l'attention du pays sur ce problème délicat^, et je

proposai une solution empruntée des États-Unis; c'était

le moyen d'éviter des mesures violentes et dont la liberté

souffre alors même que l'opinion y applaudit. En étu-

diant l'Amérique, pays pratique et de bon sens, je m'é-

tais demandé quel était le vice de ces assemblées consti-

tuantes qui chez nous ne paraissent jamais que pour

tromper à la fin les espérances qu'elles ont excitées au

début. Et j'en étais arrivé à cette conviction, que ces

assemblées constituantes, à qui nous donnons tous les

pouvoirs, sont une chimère; ce que serait en méde-

cine un système qui suspendrait la vie du malade pour

renouveler un tempérament épuisé. Quand le remède

serait trouvé, il y a longtemps que le patient serait mort.

Les assemblées constituantes, à qui nous remettons le

despotisme pour qu'elles organisent la liberté, c'est

quelque chose d'aussi fou que la quadrature du cercle;

en Amérique, au contraire, on a résolu le problème : on

touche à la constitution sans rien changer à la marche

du pays, sans donner aux chambres des pouvoirs extraor-

dinaires, sans troubler les esprits, sans arrêter les af-

faires, et il n'est guère d'année où, sur quelque point des

États-Unis, on ne réunisse une Convention. Ce nom de

sinistre mémoire est là-bas un nom innocent, parce

qu'on y a toujours su renfermer les assemblées dans le

cercle étroit d'un devoir bien tracé.

Je ne sais si ma brochure, où je citais l'exemple de

1 . La Révision de la Constitution , lettres à un ami, par Edouard

Laboulaye, Paris, février 1851, chez A. Durand,
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l'Amérique, était de nature à faire impression, mais ce

n'est pas en un jour et avec un livre qu'on ouvre les yeux

d'un peuple inquiet et mécontent; une nation qui souffre

ne lit guère, et tandis que je préparais pour l'impression

le manuscrit de mon Histoire des Etats-Unis^ qui ^devait

achever la conviction de mes lecteurs, la France faisait

une révolution nouvelle et changeait de gouvernement.

Ce changement était de telle nature que j'ajournai la

publication de mon livre; non pas que mes convictions

fussent ébranlées par un événement qu'il était trop aisé

de prévoir^; non pas que j'eusse moins d'estime pour le

génie de Washington et le patriotisme de ses amis;

jamais je n'en avais mieux senti la grandeur, mais je

pensai que personne ne m'écouterait dans le premier

moment. La France est un pays passionné, tout y est

mode et entraînement. Le lendemain du 24 février, je

voyais passer à ma gauche une foule de gens que j'avais

connus si longtemps à ma droite, que j'ignorais qu'ils

fussent républicains; aujourd'hui, les voici revenus à

leur première place, toujours fidèles à la même pensée,

c'est qu'il faut soutenir et servir le pouvoir. Quelques

personnes les blâment, moi je les admire, car ils ont

résolu le plus délicat des problèmes, en mettant d'accord

leur devoir et leur intérêt.

1. « L'école historique, écrivais-je en 1848, croit avoir réduit la

politique en science positive, et si ses principes sont vrais, elle prédit

hardiment qu'en rompant la tradition pour nous imposer une consti-

tution révolutionnaire, antipathique au\ idées et aux habitudes reçues,

on nous pousse infailliblement à la dictature par la démagogie. Je ne

puis me lasser de le répéter, et je voudrais que ce cri fût entendu de

la France entière : ou la science est fausse (et j'en viens aie souhaiter),

ou l'on nous mène à Fabîme. En adoptant la constitution nouvelle, on

perd la république, quand rien ne serait plus facile que de la fonder

sur des bases durables, etc. » {Considérations sur la constitution, p 79.

Voy. aussi la Révision de la constitution, p. 115 et 116.)
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Pour moi, que le sort a toujours fait simple specta-

teur, et qui n'ai qu'un désir, celui de voir la France heu-

reuse, libre et paisible, j'ai le défaut, et il est grand

dans ce pays, de ne point me fier au courant qui em-

porte si bonne compagnie; et, par un vice de nature ou

d'éducation, je me défie de tout ce que le monde applau-

dit. Comme citoyen, ce n'est pas sans inquiétude que je

considère ce qui se passe aujourd'hui. Dans ce que j'en-

tends louer, il me semble que je reconnais des solutions

déjà essayées, et dont la France s'était fatiguée comme
elle s'est dégoûtée de tant de choses. En politique il n'y

a plus de mystères, on y peut calculer aisément l'effet

d'institutions déjà connues. Certes, on n'avait point ca-

ché au pays ce que la démagogie apporte avec soi de

misères et de crimes; la France n'a pas voulu écouter

ses conseillers; elle a mieux aimé acheter l'expérience;

elle sait ce qu'on la paye : aujourd'hui on se croit au

port; moi j*e vois des dangers de plus d'une espèce, et

des dangers qu'il n'est pas impossible de conjurer. Voilà

pourquoi je publie mon livre, et pourquoi je n'y change

rien. Il a été fait sous la République, à une époque

où j'espérais prouver aux républicains que, pour la

liberté comme pour le pouvoir, il n'y a de salut que dans

un régime qui fait une juste place à chacun de ces deux

éléments, dans un régime qui empêche la liberté de se

perdre par l'anarchie, et qui empêche l'autorité de s'af-

faiblir par l'excès même de sa puissance. Aujourd'hui ce

n'est plus du même côté qu'on penche, les termes du

problème ont été renversés; mais le problème n'a pas

varié, le devoir d'un citoyen qui aime son pays est tou-

jours le même. Je publie donc mon cours tel que je l'ai

fait en 1849, sans y rien changer d'important. Si arriéré

qu'il soit, je le crois de nature à faire réfléchir un lec-
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teur impartial; c'est à celui-là que je m'adresse; je

n'écris point pour les partis.

Quant aux politiques qui se croient sûrs de l'avenir,

je n'entends pas troubler leur sécurité ; discuter d'ail-

leurs avec eux n'est pas aujourd'hui chose facile; qu'ils

me permettent seulement de leur citer une anecdote

peu connue et qui ne manque pas d'intérêt. Je l'em-

prunte aux Souvenirs du général Mathieu Dumas ^. Elle

est du temps de l'Empire; nous sommes à la veille de

Wagram, et le héros de l'histoire est Napoléon.

« J^étais resté à Ebersdorff, raconte le général, pour veiller aux

divers passages des troupes
;
je me rendis le 4 juillet, à la pointe du

jour, au camp impérial pour rendre compte au major général..., lors-

que l'Empereur sortit de sa tente et m'appela.

« Je lui rendis compte du passage des divers corps et de l'approche

de l'armée d'Italie : « Fort bien, me dit-il, nous sommes en mesure;

« l'afchiduc Jean devrait faire sur la rive gauche le même mouvement

« qu'a fait Eugène sur la rive droite, et se trouver demain avec ses

« trente mille hommes à la grande bataille; eh bien! vous verrez qu'il

« n'y sera pas. » Puis il se mit à se promener sur le gazon, les mains

derrière le dos, en me faisant diverses questions, celle-ci entre autres :

« Dites-moi ce que vous pensez de Narbonne, que j'ai envoyé com-

« mander à Raab. — Sire, lui répondis-je, je pense que c'est un

«^ homme dont l'esprit est propre à tout ; il a le cœur haut, et je lui

« crois toutes les sortes de courage. — Bon, mais il n'a jamais vu

« tirer un coup de fasil. — Sire, je ne crois pas qu'il ait besoin d'ap-

« prentissage. » Changeant tout à coup de sujet, il me dit : « Géné-

« rai Dumas, vous étiez de ces imbéciles qui croyaient à la liberté.^

•< — Oui, Sire, j'étais et je suis encore de ceux-là. — Et vous avez

« travaillé à la révolution, cotnme les autres, par ambition? — Non,

" Sire, et j'aurais bien mal calculé, car je suis absolument au même
« point où j'étais en 1790. — Vous ne vous êtes pas bien rendu

« compte de vos motifs ; vous ne pouvez pas être différent des autres
;

« l'intérêt personnel est toujours là. Tenez, voyez Masséna; il a ac-

a quis assez de gloire et d'honneurs ; il n'est pas content; il veut être

« prince comme Murât et Bernadotte; il se fera tuer demain pour être

« prince ; c'est le mobile des Français ; la nation est essentiellement

« ambitieuse et conquérante. »

1. T. III, p. 362, Paris, 1839.
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Cinq ans après cette conversation, où rEmper.eur avait

plus d'une raison de croire que la France partageait les

passions de son chef, la France en était revenue aux

idées de Mathieu Dumas. C'est avec furie qu'elle applau-

dissait aux théories constitutionnelles , c'est avec trans-

port qu'elle saluait dans la Charte les grands principes

de 4789; cette passion a duré plus de trente ans, et

durerait encore si l'anarchie n'eût pris le masque et le

nom de la Liberté pour la déshonorer.

Soldat de la guerre d'Amérique, courageux défen-

seur de la vraie liberté à l'Assemblée législative, pros-

crit de fructidor, Mathieu Dumas était un de ces cœurs

honnêtes et fermes qui ont l'horreur du désordre, et qui

aiment les gouvernements réguliers. Sincèrement atta-

ché a l'Empereur, s'il regrettait la liberté, ce n'était pas

par vain regret du passé, c'était parce qu'il y voyait le

seul frein qui préserve le pouvoir d'entraînements dan-

gereux. Il est permis de croire qu'une tribune et une

presse libres eussent épargné à la France plus d'un

malheur, à l'Empereur plus d'une faute cruellement

expiée.

C'est» ainsi qu'à la fin d'une longue et honorable vie

il fut donné au général Mathieu Dumas de voir les évé-

nements donner raison aux convictions de sa jeunesse,

et qu'il eut le bonheur de mourir en croyant la liberté

assurée sans retour.

C'est sans doute un défaut des constitutionnels que

d'être incorrigibles; je remarque du moins que c'est

toujours parmi eux que se trouvent ces hommes ab-

surdes qui ne changent jamais. Des jacobins ministres,

écrivait Mirabeau à Louis XVI, ne seront jamais des mi-

nistres jacobins. Il n'en eût pas dit autant des constitu-

tionnels. Lafayette, Mathieu Dumas, Malouet et leurs



PREFACE. XIX

amis se retrouvaient, en 1814, ce qu'ils étaient en 1789;

la révolution ne les avait pas dégoûtés de la liberté. J'ai

eu le malheur d'être élevé à cette école, et l'étude de

l'histoire n'a fait que me confirmer dans ces sentiments

de ma jeunesse. J'étais avec toute la France, je suis

encore avec quelques fidèles, un de ces imbéciles qui ne

croient qu'à la liberté ; ma foi dans ces idées est si vive

et si entière, que loin de rougir de mon aveuglement,

j'en suis fier, et ne demande ni d'autre recommandation

pour mon livre, ni d'autre honneur pour mon nom.

Paris, 15 juillet 1855.





HISÏOIKE

DE LA FONDATION
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE

(1620-1763) ^ i'^r^

PREMIÈRE LEÇON

DE LA CONSTITUTION AMÉRICAINE, ET DE L'UTILITÉ

DE SON ÉTUDE.

Messieurs,

Le sujet de nos études sera pour cette année l'Iiis-

imre de la constitution des États-Unis. Mais sous ce

nom de constitution, ce que nous apprendrons à con-

naître, ce n'est pas seulement la grande charte de 1789,

qui a fondé la puissance de la confédération, et qui,

aujourd'hui encore, en est la base la plus ferme, c'est

aussi l'organisation intérieure des États particuHers de

l'Union ; car cette organisation, dans ses formes et dans

son esprit, se rapproche chaque jour davantage de l'éta-

blissement fédéral , le complète, l'explique, et, de son

1
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côté, pour être bien jugée, demande à n'être point sé-

parée de son modèle. Ainsi, ce que nous étudierons,

c'est ce grand ensemble d'institutions politiques, sous

l'empire desquelles s'est développé, a»j delà de l'Océan,

un État qui, du temps de nos pères , ne pesait point

dans la balance politique, et qui, s'il reste fidèle à la

pensée de ses fondateurs, si les passions humaines ne

levpeïâèui en le divisant, s'élèvera, avant la fin du

" .siècle, à un tel degré de force et de grandeur, qu'il

*
'* ' 'n''es't auèuhé monarchie d'Europe qui puisse alors tenir

tête à la toute-puissante république.

Évidemment, Messieurs, la recherche des causes qui

ont amené ce prodigieux développement, cette fortune

inouïe, est du plus haut intérêt; et si, parmi ces causes,

la constitution tient le premier rang, il y a là pour nous

un sujet d'une importance extrême et d'une utihtépro--

chaîne, un sujet d'études qui, dans les circonstances

oij nous sommes, s'impose en quelque façon de soi-

même, et commande l'attention.

L'importance de cette étude, qui pourrait la mettre

en doute? Est-il possible que des institutions qui

régnent sur un si vaste territoire, qui jouent un si

grand rôle dans le nouveau monde, n'aient point de

place dans l'histoire des législations? Et son utihté

,

quand fut-elle jamais plus sensible qu'au moment où

la France , étonnée du pas énorme qu'elle a fait tout à

coup dans la carrière de la démocratie, s'arrête comme

incertaine , et cherche en tâtonnant les bases de son

nouveau gouvernement? Quel spectacle plus instructif,

quel exemple plus touchant que celui d'une nation de
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race européenne , dont les idées et les besoins sont les

nôtres, et qui a résolu le problème en 1789, le jour

même où nous nous sommes mis à poursuivre, au tra-

vers de dix révolutions , cette solution qui toujours

nous échappe, et qui peut-être est près de nous, nous

obstinant, si j'ose emprunter l'expression de Montes-

quieu, nous obstinant à bâtir Chalcédoine quand nous

avons le rivage deBysance sous les yeux^?

Ainsi, importance historique et scientifique, utihté

prochaine, telles sont les deux principales raisons d'é-

tudier la constitution américaine sérieusement , en dé-

tail, pour en apprécier le véritable caractère
,
pour en

pénétrer l'esprit, et non pas dans un intérêt purement

spéculatif, mais pour en tirer une instruction efficace,

une règle de conduite, un profit immédiat et certain.

Et d'abord, rendons-nous compte de l'importance

historique et scientifique de cette étude ; ne nous ar-

rêtons pas à des données superficielles ; entrons dans

les entrailles du sujet.

La révolution française est à coup sur le spectacle

le plus surprenant que le monde ait vu depuis la ré-

forme. Envisagé avec terreur par les uns, comme le

commencement de la décadence , avec admiration par

les autres, comme Taurore d'un âge nouveau, ce grand

mouvement dure encore et frappe l'Europe d'inquié-

tude et d'étonnement; mais pour qui sort du conti-

nent et envisage froidement les choses en se dégageant

de tout préjugé national, il est clair que dans l'histoire

1. Montesquieu, Esprit des lois, liv. XI, chap. vi.
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du monde la révolution américaine est un événement

plus marquant que n'est la nôtre. Moins saisissante,

moins dramatique, moins passionnée
,
je dirais pres-

que moins grande par le développement des caractères,

si je n'y rencontrais un Washington, il n'en est pas

moins vrai qu'elle l'emporte de beaucoup par l'impor-

tance des résultats présents et surtout des résultats fu-

turs; le jour approche, s'il n'est déjà venu, où l'his-

toire l'enregistrera comme le fait le plus considérable

qui ait terminé le dix-huitième siècle et commencé l'ère

dos sociétés modernes.

« On nous cite TAmérique, écrivait, en 1796, un

homme qui aimait peu les républiques et qui avait plus

de confiance dans le passé que dans l'avenir, le comte

Joseph de Maistre*, je ne connais rien de si impatien-

tant que les louanges décernées à un enfant en maillot;

laissez-le grandir ! »

L'enfant a grandi avec une rapidité qui tient du

miracle, on peut compter le petit nombre d'années

après lesquelles les États-Unis, si quelque vice intérieur

n'arrête leur progrès, seront le plus puissant empire du

monde.

La population des treize colonies ne s'élevait pas à

trois minions d'âmes en J790; en 1810, elle dépassait

sept millions ; on en comptait plus de douze, en 1 830
;

plus de dix-sept, en 1840^; en d'autres termes, elle

double en moins de trente ans. Ainsi, selon le calcul

1 . Considérations sur la France.

2. Le recensement de 1850 donne le chiffre de 23,000,000; celui

de 1860 dépasse 30,000,000.
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e plus modéré et sans tenir compte de Témigration qui

croît chaque jour, avant la fin du siècle TAmérique du

Nord, qui sera loin d'être à demi peuplée, contiendra

plus de quatre-vingts millions d'hommes^, unis par la

race, la langue, le génie, le gouvernement, la configu-

ration même du t€rritoire, le développement du com-

merce, de l'industrie, des voies de communication; un

peuple qui, vous le verrez, a fait depuis 1776 des pro-

grès immenses dans la voie de l'union
;
que chaque

jour mêle et confond davantage; un peuple enfin qui

a trop le sentiment de ce que lui réserve l'avenir pour

rêver de séparation avant d'avoir accompli sa destinée,

c'est-à-dire avant un jour qu'il n'appartient pas à

l'homme de fixer.

Je le répète, avant cinquante ans, les États-Unis se-

ront la république la plus considérable, la plus puis-

sante, la plus homogène qui ait jamais paru sur le

globe, et pour la première fois il faudra que l'Europe

compte avec ce peuple nouveau qui viendra, qui vient

déjà partager avec elle l'empire des mers.

Vous voyez quelles proportions aura prises, avant la

fin du siècle, cet événement glorieux de la révolution

américaine ; vous voyez comme chaque jour le grandit;

1 . C'est le calcul modéré de M. Tucker, professeur d'économie poli-

tique à l'Université de Virginie. En 1843, il évaluait ainsi le progrès

de la population : 22,400,000 en 1850 (calcul justifié par l'événemcnl),

29,000,000 en 1860, 38,000,000 en 1870, 49,000,000 en 1880,

• 63,000,000 en 1890, et 80,000,000 en 1900. M. Tucker écrivait

avant la conquête de la Californie {Progress of the United States in po-

pulation and wealth in/ifly ytars, by Georges Tucker. New-York, 1843,

p. 106).
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ce sera dans l'histoire, au point de vue politique, un

fait non moins considérable que la découverte même

du continent; c'est aussi Favénement d'un monde nou-

veau qui vient se placer à côté de l'ancien.

Que peut-il donc y avoir de plus curieux que d'étu-

dier les causes de ce développement qui ne s'est point

arrêté d'un jour; que de rechercher la part qui appar-

tient aux institutions dans ce grand établissement?

/Mais, sans anticiper sur cet avenir prochain, sur cet

avenir
j
qui déjà se laisse toucher, et qu'il est bon de

prévoir si nous ne voulons pas remettre aux mains de

l'Amérique le flambeau de la civilisation, quel précieux

sujet d'observation politique, quels exemples, quelles

leçons nous offrent dès aujourd'hui les États-Unis !

Ce n'est pas seulement une république qui domine

de l'autre côté de l'Atlantique; ce nom de république

est une désignation vague et qui couvre d'un même

nom les gouvernements les plus opposés; c'est une

DÉMOCRATIE, la plus vastc, la plus complète qui ait paru

dans les temps modernes; j'ajoute, la seule qui ait

duré.

Ce n'est pas un gouvernement fait de main d'homme,

contre-épreuve moulée sur l'antique par des révolu-

tionnaires érudits, élèves de Montesquieu ou de Mably:

c'est le produit naturel de deux siècles de travail et de

liberté; c'est, comme le sentait Washington, le seul

gouvernement qui pouvait convenir à cette forte race

d'émigrants, à ce peuple de puritains, qui, laissant à

une patrie marâtre sa noblesse féodale et son clergé

aristocratique, avait emporté avec lui, comme deux
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trésors, sa religion essentiellement républicaine, et

toutes les libertés de la vieille Angleterre.

De lace cachet particulier qui distingue la république

américaine de toutes celles de l'antiquité, de toutes

celles qu'ont imaginées les modernes qui ne déta-

chaient point leurs yeux des anciens, et parmi ces mo-

dernes
,

je comprends la plupart de nos constituants

révolutionnaires.

Les États-Unis ont résolu le problème, déclaré inso-

luble par les publicistes, d'une république établie sur

un vaste territoire avec une population nombreuse;

d'un État où l'égalité est complète, absolue, et dans les

lois, et dans les mœurs. En peu de mots, c'est une ré-

publique, non pas imaginaire, mais réelle, mais vi-

vante, faite par des hommes de notre temps et de notre

race, où chaque année deux cent mille Européens,

Anglais, Allemands, Français, vont se mêler au cou-

rant sans qu'il en soit altéré^; une république enfin

dont la constitution est assez large, assez élastique

pour s'être prêtée depuis un demi-siècle , et sans vieil-

lir, à tout le développement d'une nation qui grandit,

à tous les progrès du commerce, de l'industrie, de la

civilisation.

A une époque où la force de l'opinion emporte toutes

les autres, où son véritable titre est celui que lui re-

connaissait Pascal, la reine du monde, les Etats-Unis

1. En 1848, 229,492 personnes, dont 148,212 Anglais et Irlan-

dais, 58,018 Allemands, et7,743 Français (4 merican almunach, 1850,

p. 247). En 1849, il y a eu 299,610 émigrants {American almamch

1851, p. 209).
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s'offrent à nous comme un empire depuis longtemps

fondé sur l'égalité politique la plus entière, sur la sou-

veraineté du peuple la plus large et la plus active qu'on

puisse imaginer.

Et, en effet, la souveraineté du peuple n'est pas, en

^ Amérique, une théorie abstraite et démentie dans la

pratique; une force dont on se sert pour fonder un

gouvernement, et qu'ensuite on comprime comme un

danger, jusqu'à ce qu'elle se révèle de nouveau par des

explosions et des désastres. La souveraineté, aux États-

Unis, est le grand ressort du gouvernement, et comme

un régulateur qui ne s'arrête jamais *
; c'est le peuple

qui gouverne et qui administre par des délégués libre-

ment et directement choisis, délégués doublement

maintenus dans le respect de la souveraineté popu-

laire, par une responsabihté toujours présente et par la

fréquence des élections.

La constitution américaine n'est point démagogique.

H y a des moyens légaux pour éprouver la volonté po-

pulaire, l'épurer et la refroidir; mais cette volonté, ré-

gulièrement manifestée, est prise comme la règle

absolue du gouvernement. C'est un devoir de s'y sou-

mettre, c'est un crime de s'y soustraire, et les décisions

de la majorité sont adoptées sans résistance par une

nation depuis longtemps habituée à respecter le juge-

ment et la volonté du plus grand nombre. Le gouver-

nement est ainsi complètement démocratique; par son

organisation il est nécessairement identifié avec les in-

1 . Voy. la dernière leçon.



CONSTITUTION AMÉRICAINE, UTILITÉ DE SON ÉTUDE. 9

térêts du peuple; sa durée n'a d'autre garantie que l'at-

tachement du pays aux institutions.

P^ Cette forme de gouvernement qui nous étonne, en

qui nous avons peu de confiance, car, en France, elle a

souvent tourné à la démagogie et perdu la république

en ruinant la liberté, d'où vient cependant qu'elle n'a

donné en Amérique que de bons résultats? Est-ce à des

circonstances naturelles ; est-ce, au contraire, comme

j'espère vous le montrer, au mérite et à la sagesse de sa

constitution que l'Amérique doit la stabilité d'un ré-

gime qui de sa nature semble des plus instables, et

qui cependant a duré dans le nouveau monde, quand

tant de fois, en France, s'est abîmée la monarchie?

C'est là, sans doute, un sujet d'études digne de tout

homme qui aime son pays.

La sagesse de leur constitution n'est point le seul

exemple, la seule leçon que les Etats-Unis puissent

offrir à la vieille Europe.

Quoi de plus remarquable qu'un pays qui a pris pour

base de sa politique et de sa diplomatie, la paix, la non-

intervention?

En Amérique , on ne connaît pas ce système mili-

taire qui nous prend par année quatre cents millions et

tient dans l'oisiveté quatre cent mille hommes, la fleur

de la jeunesse, l'élite des travailleurs ; aussi est-on assez

heureux pour ignorer ce lourd fardeau de la dette pu-

blique, conséquence d'un étabhssement dispropor-

tionné avec la richesse du pays et tout à la fois coûteux

et stérile ; cette dette, qui se traduit en un impôt sur la
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propriété et Findustrie, et, eu renchérissant la produc-

tion, la diminue.

Les Américains ont apporté avec eux d'Angleterre

la haine des troupes permanentes, haine des plus \i-

vaces au dix-septième siècle dans la métropole, et qui

aujourd'hui, dans le nouveau monde, n'a rien perdu

de son énergie. 11 n'y a qu'un petit nombre de troupes

soldées, moins de dix mille hommes, placés le long des

frontières pour maintenir en respect les Indiens. Je n'ai

pas besoin de dire qu'en Amérique, comme en Angle-

terre, la conscription est inconnue; l'enrôlement vo-

lontaire est le seul système qu'ait accepté un peuple

jaloux de sa Uberté.

Je n'examine pas en ce moment si la France peut

adopter, et dans quelles proportions elle peut adopter

ce système héroïque qui confie aux citoyens la défense

du territoire et le maintien de la paix^, je dis seulement

qu'aune époque comme la nrôtre, où l'industrie, l'agri-

culture et le commerce, en un mot le travail joue le

grand rôle dans la vie des peuples, il n'est pas possible

que la France et le continent, avec d'énormes budgets

militaires qui grèvent et stériUsent la production , sou-

tiennent longtemps la concurrence d'un pays tel que

l'Amérique, pour qui la nature a tant fait, et qui de plus

nous combat avec des armes aussi inégales. Forcément

l'Europe, si elle ne veut pas baisser en richesse et en ci-

vilisation, sera obligée d'adopter le principe américain,

et de prendre la paix pour base de sa politique. On le

sent aujourd'hui; mais Washington l'a proclamé il y a

soixante ans; c'est sur ce principe que, grâce à la sa-
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gesse et à rexpérience du sénat, on a fondé cette diplo-

matie qui se vante et avec raison de ne connaître que

des succès.

Son secret est simple, et cependant infaillible : c'est

la paix, c'est la neutralité, c'est la non -intervention.

Débarrassée des luttes d'influence, ne soulevant ni mé-

fiances, ni jalousies, tout l'effort de la diplomatie améri-

caine se borne à élargir le marché, à faciliter l'échange,

en d'autres termes à enrichi i" également les deux pays

qui sont parties au contrat. Dans de pareilles condi-

tions, la diplomatie est facile ; elle n'en est pas moins

le moyen d'enchaîner les peuples par un lien plus sûr

que l'ambition ou la reconnaissance, instruments or-

dinaires de nos diplomaties d'Occident, je veux dire

par le lien d'un commun intérêt et d'une prospérité

commune.

Si de la sphère du droit public nous passons dans

celle du droit privé, nous jouirons d'un spectacle non

moins intéressant, les sujets d'instruction s'offriront

en foule.

La liberté individuelle est garantie en Amérique,

comme en Angleterre, de la façon la plus efficace, h'ha-

beas-corpus, ce boulevard, cette seconde grande charte

de la hberté britannique, est en pleine vigueur aux

États-Unis. Sur la simple réclamation qui lui est pré-

sentée, tout magistrat est tenu de décerner un mandat

d'amener contre quiconque détient une personne illé-

galement arrêtée; il faut qu'on la produise sans délai.

Une amende considérable * assure l'obéissance immé-

1. 1,000 dollars (5,000 francs) dans l'État de New-York.
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diate du juge, et garantit à tout accusé un prompt in-

terrogatoire qui facilite ou sa mise en accusation, ou sa

mise en liberté.

Hormis les crimes capitaux avérés, la liberté sous

caution est de droit, et, d'après la constitution, cette

caution ne doit pas être excessive. Aux États-Unis, on

n'a point le triste exemple de ces emprisonnements

préventifs qui dépassent en durée la peine même qu'en-

courrait l'accusé s'il était reconnu coupable. Par ces

rigueurs inutiles, par cette torture préparatoire, la jus-

tice chez nous n'est plus la justice, c'est une vengeance
;

aussi, quand arrive le jour du jugement, tout l'intérêt

se porte-t-il sur le coupable qui vient s'asseoir sur les

bancs de la cour d'assises, pâle, épuisé, et comme ayant

déjà expié sa faute et payé sa dette à la société par les

souffrances d'un long emprisonnement.

C'est ainsi qu'en exagérant les moyens on dépasse le

but ; on énerve la répression en croyant la fortifier. Et

cette vérité même que nous poursuivons, combien n'en

rendons-nous pas la découverte difficile, en terrifiant

l'accusé, en le séquestrant, en le Séparant de ses con-

seils, de ses amis, de ses papiers, en le forçant à fuir

pour éviter la prison, en le contraignant d'attendre à

l'étranger, pendant des années entières, les résultats

douteux d'une instruction sans contradicteur, quand

sa présence eût souvent en peu de mots désarmé l'ac-

cusation et peut-être confondu la calomnie !

^ De pareils exemples ne sont pas rares; il serait facile

de mettre un nom sous chacune de ces allégations; et

si les partis, en arrivant au pouvoir, n'oubliaient point
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le passé, ou songeaient à l'avenir, il y a longtemps

qu'en des temps de révolution comme les nôtres, on

eût, ne fût-ce que par prudence, emprunté ces pra-

tiques libérales à l'Angleterre et à l'Amérique.

Je ne vous parle point de la liberté industrielle, de la

liberté du travail, plus considérable, mieux entendue

aux États-Unis qu'en France. Quoique l'économie po-

litique rentre dans notre domaine, par la part chaque

jour plus grande qu'elle prend dans la législation, je

ne veux pas empiéter sur le ressort d'un homme qui

honore cette chaire par son courage et son talent. C'est

à M. Michel Chevalier qu'il appartient de vous dire com-

ment la Hberté est une puissance économique non

moins qu'une force politique, et comment, dans des

conditions naturelles qui ne seront pas trop inégales,

le pays le plus libre deviendra nécessairement le plus

riche. Mais, parmi les sujets de réflexion que nous pré-

sentent les États-Unis, j'en choisirai encore un d'un

intérêt actuel, la liberté des cultes.

Aux États-Unis, la liberté des cultes est absolue. On

n'a pas seulement séparé comme chez nous, ou plutôt

essayé de séparer le spirituel du temporel. L'État ne

connaît pas l'Éghse ; ce sont les fidèles de chaque com-

munion qui payent le culte et le pasteur. On tient que

c'est une tyrannie de contraindre un homme à soutenir

de son argent une croyance qui n'est point la sienne -,

car c'est le rendre compUce malgré lui de l'erreur et

de la superstition.

Cette séparation absolue date de la révolution amé-

ricaine; elle est considérée comme une conquête non

2
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moins précieuse que celle de l'indépendance ; et Jeffei''

son qui en fut un des plus ardents promoteurs, Jeffer-

son deux fois président, demandait qu'on mît sur son

tombeau, pour illustrer sa mémoire, non pas le titre

des places qu'il avait occupées, mais l'inscription sui-

vante qui retraçait les plus grands actes de sa vie, les

plus grands, en effet, pour qui considère le résultat :

CI-GIT THOMAS JEPFERSONj

AUTEUR DE LA DÉCLARATION DE l'iNDÉPENDANCE AMÉRICAINE,

DU STATUT DE VIRGINIE POUR LA LIBERTÉ RELIGIEUSE,

ET PÈRE DE l'université DE VIRGINIE.

La solution que les États-Unis ont donnée au pro-

blème vaut-elle mieux que la nôtre? En émancipant

l'Église, n'a-t-on pas asservi le prêtre? Ne l'a-t-on pas

mis dans la dépendance absolue de son troupeau? Les

droits du pauvre que l'indigence éloigne des secours

spirituels ont-ils été suffisamment défendus? Je neveux

point discuter en ce moment cette grave question; mais

Yous sentez combien elle mérite d'être étudiée, et quel

champ d'expérience nous offre un pays oii, depuis

longues années , tant de sectes diverses vivent et se dé-

veloppent en parfaite liberté.

Je pourrais choisir encore, comme matière de com-

paraisons curieuses et importantes pour la science et

pour nous , la liberté et la diffusion de l'enseignement,

l'organisation municipale, la question des banques,

celle de la dette publique ; mais je ne veux pas épuiser

mon sujet; j'en ai dit assez pour vous montrer tout ce
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que nous offre de richesses Fétude du gouvernement

américain, et quel profit nous en pouvons tirer.

En vain l'ignorance et la présomption attribuent la

prospérité américaine à des causes fatales, telles que la

richesse d'un pays vierge, ou la situation privilégiée de

la confédération, isolée sur un vaste continent. .11 n'est

pas douteux que toutes ces causes, et d'autres encore,

n'aient donné au gouvernement américain des avan-

tages particuhers; mais l'histoire nous apprend que ces

grands résultats n'ont rien de nécessaire. Les colonies

espagnoles, placées dans les conditions les plus favo-

rables, languissent pour la plupart; la liberté même

avec ses orages les a perdues, tandis que la race amé-

ricaine, avec son amour de l'ordre et ses habitudes de

liberté, se développe et s'étend partout, parce qu'elle

s'organise partout.

Non, la fortune des nations n'est point l'œuvre d'une

aveugle destinée; c'estpar le caractère, par la constance,

par l'énergie que les peuples s'élèvent-, et ce caractère,

les institutions politiques ont justement pour but de le

fortifier dans ses parties faibles, et de le contenir dans

ses excès. Sans la constitution, l'Amérique se serait

dissoute; l'esprit d'indépendance l'eût affaiblie et di-

visée à l'extrême; et je vous montrerai, pièces en main,

qu'elle doit sa grandeur aux hommes qui, dans des

circonstances difficiles, devinèrent les institutions qui

convenaient à son génie, et sauvèrent la liberté en

fondant l'Union.

Ne croyez pas que ce^t du premier coup et sans

efforts que les Américains aient résolu le problème
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d'organiser la démocratie. Ils ont passé par des épreuves

aussi rudes que les nôtres, des épreuves qui, l'écha-

faud mis de côté, rappellent les misères de notre pre-

mière révolution. On essaya d'une assemblée unique,

d'un gouvernement de comités; on fît un papier-

monnaie, et, en Amérique comme en France, le mépris

des lois économiques et politiques amena une situation

si déplorable, que de toutes parts l'opinion se souleva

contre un gouvernement sans force et sans crédit. Le

grand cœur de Washington en vint à douter de l'Amé-

rique '
; affranchie et victorieuse de l'Angleterre, elle

succombait sous l'anarchie.

(1 Quel changement étonnant peut se faire en quelques

années, écrivait-il en 1786 à John Jay, son ami, et plus tard

l'un des fondateurs de la constitution. J'entends dire que des

personnes respectables parlent aujourd'hui de la monarchie

sans horreur. On y pense, on en parle, et de la parole à l'ac-

tion il n'y a souvent qu'un pas, mais quel pas irrévocable et

terrible! Quel triomphe pour les avocats du despotisme de

voir que nous sommes incapables de nous gouverner nous-

mêmes, et que les systèmes fondés sur la base de l'égalité et

de la liberté sont chimériques et trompeurs! Dieu veuille

qu'on prenne à temps de sages mesures pour détourner les

conséquences que nous n'avons que trop de raisons de re-

douter 2 ! »

C'est dans une situation aussi déhcate, au lendemain

de la guerre, au milieu de ces passions que soulèvent

1. Voy. la lettre de John Jay, du 18 mai 17 86. Life of John Jaij^

p. 243.

2. Lettre du 15 août 1786. Life of John Jay
, p. 247.
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les révolutions et qui, de même que les vagues de la

mer, s'agitent longtemps encore après l'orage ; c'est au

travers des ambitions et des jalousies de toute espèce,

qu'entreprirent de sauver la patrie des hommes qui,

pour le dévouement au pays, l'énergie des convictions,

la sagesse et la volonté ne le cèdent en rien à ce que

l'antiquité nous offre de plus admirable : Washington,

Hamilton, FrankUn, Jay, Madison, noms immortels

dans l'histoire de l'Amérique et du monde ! En fondant

un gouvernement national, à forde de lumières, de

courage et^de patience, en fermant la révolution, Was-

hington et ses amis sauvèrent une seconde fois la pa-

trie ; et ce triomphe, moins éclatant que le premier,

montre mieux dans tout leur jour ces nobles caractères.

Pour doter l'Amérique de cette constitution aujour-

d'hui adorée, il leur fallut risquer leur popularité, lut-

ter contre l'injustice et la calomnie, emporter chaque

résolution de haute lutte, et pendant dix-huit mois ne

jamais se lasser, ne désespérer jamais. Mais aussi, la

victoire gagnée, on eut comme un pressentiment de la

majesté de cet édifice dont les fondements avaient

coûté tant de peine. A la dernière séance, au moment

0X1 l'on signait cet acte immortel, Franklin parvenu à

cet âge où les anciens considéraient comme un pro-

phète l'homme placé à la limite de la terre et du monde

invisible, FrankUn eut comme une révélation de la

grandeur américaine. Au dernier moment de la session,

nous dit l'historien du congrès, FrankUn, portant les

yeux vers le fauteuil du président, derrière lequel on

avait peint un soleil levant, fit remarquer aux membres
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qui étaient près de lui, que les peintres reconnaissaient

que, dans leur art, il était difficile de distinguer un

lever d'un coucher de soleil. « Souvent, et bien souvent,

ajouta- t-il, dans le cours de nos réunions, dans les vi-

cissitudes de nos espérances et de nos craintes touchant

le résultat de nos délibérations, j'ai regardé cette pein-

ture sans être capable de dire si le soleil s'y levait ou

s'y couchait ; maintenant, à la fin, j'ai le bonheur de

voir que c'estbien un soleil qui se lève et non point un

soleil qui s'éteint*. »

FrankUn avait raison : c'était l'aurore d'un monde

nouveau, c'était l'avènement de la démocratie orga-

nisée, c'était la liberté qui se levait de l'autre côté de

l'Atlantique pour éclairer, pour échauffer, pour fécon-

der l'univers.

Et maintenant, Messieurs, ai-je besoin d'insister sur

Futinté d'une telle étude? ne sentez-vous pas combien

la dernière révolution a rapproché la France de l'Amé-

rique, et combien l'expérience de l'une est faite pour

éclairer les essais de l'autre ?

Depuis 1789 la démocratie française a été dans un

état de crise perpétuelle, soit qu'on n'ait pas reculé de-

vant la guerre civile et le sang versé, soit que la dé-

mocratie ait usé des concessions mêmes de la royauté

pour lui disputer le dernier reste de ses prérogatives.

Depuis la Constituante, on a lutté pour associer, la mo-

narchie et la liberté, ces deux principes que Tacite dé-

clarait incompatibles, et que, plus confiants que Tacite,

1. Madison, Paper*-, p. 162,



CONSTITUTION AxMÉRICAINE, UTILITÉ DE SON ÉTUDE. 19

nous avions cru réunir et concilier dans le gouverne-

ment constitutionnel; et, durant soixante ans, la

lutte, dix fois reprise, s'est toujours terminée par la

défaite du pouvoir ; l'opposition a été la vie du pays
;

l'opinion a toujours soutenu ceux qui engageaient ce

combat inégal contre la monarchie chaque jour plus

faible et moins armée.

L'Amérique alors était pour nous un exemple trop

éloigné pour être utile ; l'état des deux sociétés n'était

^oint le même; les idées, les besoins, les désirs, le

but étaient différents.

Aujourd'hui, la démocratie est maîtresse absolue;

plus de roi, plus de privilège; le pays n'appartient qu'à

lui-même ; il n'y a plus à détruire, mais à fonder. Ce

n'est plus de lutte qu'il faut parler, c'est d'organisa-

tion; c'est une œuvre plus grande qui demande des

hommes supérieurs, et aussi des hommes nouveaux.

Rarement, en effet, les hommes qui ont réussi dans

l'opposition apportent au pouvoir des idées d'organi-

sation ; il en est un peu comme des avocats devenus

juges, qui, trop habitués à ne voir les choses que par

la face critique et le petit côté, ont grand'peine à pren-

dre l'esprit large et impartial du magistrat.

Mais à des hommes nouveaux, qui ont la noble am-

bition d'établir un régime durable, il faut, pour être

autre chose que des théoriciens, c'est-à-dire la plus

dangereuse espèce d'hommes d'État, celle qui le plus

sûrement, avec les convictions les plus droites et par

les plus ingénieuses combinaisons, mène un pays à sa

ruine, il faut l'expérience; et c'est ici que commence
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Futilité d'étudier la constitution d'un peuple qui a

connu les mêmes difficultés, qui a passé par les mêmes

épreuves, et qui, plus ancien que nous dans la pra-

tique de la démocratie, n'est cependant sorti de ces

dangers qu'à force de sagesse, de courage et de raison.

Les constituants de i848 ont dédaigné l'expérience

américaine; ils ont rejeté la division du pouvoir légis-

latif, ils ont organisé le pouvoir exécutif sur un plan

qui tient à la fois de la monarchie constitutionnelle et

de la république. Peut-on dire qu'ils aient mieux

réussi? Les questions qu'on soulève de toutes parts

ne nous disent-elles pas qu'il n'est point encore trop

tard pour étudier comment les Américains ont com-

pris ces problèmes dont la solution importe à notre

avenir ?

Ainsi, par exemple, nous sentons tous que le pou-

voir exécutif a besoin d'indépendance, et que cepen-

dant le pays a droit à une surveillance de tous les

instants. Depuis 1789, nous n'avons su qu'énerver

l'autorité, ou la soustraire à l'influence des assemblées.

Notre administration a été tour à tour impuissante ou

despotique. Les Américains ont résolu la question en

rendant le président indépendant du Congrès, en lui

donnant un veto, en lui laissant toute la responsabi-

lité des affaires ; mais, d'un autre côté, ils ont assuré

le droit [du pays en mêlant à la haute administration,

par la diplomatie et la nomination des principaux fonc-

tionnaires, y compris les ministres, le sénat, corps peu

nombreux, réunion des hommes les plus éminerits de

l'Amérique, pouvoir assez durable pour conserver la
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tradition, et cependant se modifiant assez souvent pour

se retremper dans l'opinion et avoir toujours pied dans

le pays.

Ce sénat, dont nous n'avons pas voulu par des rai-

sons passagères, par jalousie politique, et en le consi-

dérant seulement comme une branche du pouvoir lé-

gislatif, ce sénat est la pierre angulaire de la constitu-

tion américaine ; c'est là qu*est le modérateur, la force

régulatrice du gouvernement. Si la république dure

aux États-Unis, c'est au sénat qu'elle le doit; sans lui,

il y a longtemps qu'une lutte eût décidé entre le prési-

dent et l'assemblée. Nous avons repoussé cette institu-

tion comme aristocratique; mais, pour moi, je ne

connais pas d'institution plus républicaine que celle

qui, aux États-Unis, a déjà plus d'une fois sauvé la ré-

publique.

L'Amérique peut encore nous servir de leçon dans

une question qui, depuis un an, est chez nous à l'ordre

du jour. La doctrine que le parlement, le pouvoir légis-

latif est tout-puissant, doctrine que nous avons em-

pruntée à l'Angleterre qui n'a pas de charte écrite,

nous met en présence de difficultés sans nombre ; on

ne peut faire une loi sans s'exposer au reproche de

violer la constitution. L'Amérique n'a pas voulu que

les deux chambres, même d'accord avec le président,

se missent au-dessus de la loi suprême. Le pouvoir ju-

diciaire est assez indépendant et assez fort pour con-

traindre les assemblées et le président à se renfermer

dans leur rôle et à respecter la constitution. C'est là un

des caractères les plus remarquables du système améri-
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cain, ce qui en fait la force et la durée. Aussi cette di-

vision véritable des trois pouvoirs se trouve-t-elle dans

les constitutions des États particuliers, aussi bien que

dans la charte fédérale. La Cour suprême des États-

Unis est autrement puissante que notre Cour de cassa-

tion; car, de façon indirecte^ mais sûre, elle peut inva-

lider comme inconstitutionnelle une loi des États ou

même du Congrès ^ On a ainsi ouvert un recours légal

à quiconque croit souffrir d'une violation de la consti-

tution ; on a désarmé la sédition en lui ôtant son der-

nier prétexte.

Vous voyez par ces deux exemples, et j'en pourrais

citer d'autres, tels que l'organisation du suffrage uni-

versel et l'égalité des districts électoraux, quelles leçons

nous pouvons tirer de l'expérience faite il y a soixante

ans en Amérique, expérience souvent renouvelée,

car il y a trente Etats dans l'Union, et chacun d'eux

s'est donné, et souvent à plusieurs reprises, une loi

politique volontairement imitée de la charte fédérale
;

toutes les Conventions, toutes les discussions, ont ra-

mené à cet excellent modèle : seulement, il nous faut

l'étudier non pas à la légère, mais avec soin, pour nous

pénétrer de son esprit et le transporter dans nos insti-

tutions.

^^^ Est-ce à dire qu'il nous suffit d'emprunter à l'Amé-

rique sa constitution, comme en 1814 nous avons copié

'celle de l'Angleterre? Non, messieurs; et quoique au-

jourd'hui nous ayons mille ressemblances avec les

1. Voy. VHisloirede la Consdtution, XVillo leyon.
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États-Unis, une pareille pensée est loin de moi. On ne »

prend à un pays ni ses mœurs, ni ses institutions ; les

unes sont la conséquence des autres, et ce qui con-

vient à l'Amérique peut être nuisible à la France. Mais,

d'un autre côté, ne rejetons pas l'expérience parce

qu'elle n'a point été acquise sur notre sol; sachons

distinguer le particulier du général, ce qui est de l'es-

sence d'un gouvernement libre de ce qui est purement

américain; en deux mots, ne copions pas la constitu-

tion des États-Unis, mais profitons des leçons qu'elle

renferme, et, tout en restant Français, ne rougissons i^^

pas de suivre les exemples et d'écouter les conseils qu'a

donnés un Washington! y^
Ainsi, comprenez-le bien, ce que je yeux ^vous Mce>'''^

connaître, ce n'est point le mécanisme de quelques res- ^^
sorts politiques , mécanisme qui change d'effets en

changeant de pays, et amène souvent des résultats tout

opposés à ceux qu'on en attendait, comme fit la charte

de 1814 au grand étonnement de ses auteurs; ce que

.je vous propose pour exemple, c'est l'esprit qui a pro-

duit les institutions américaines, c'est l'idée qui les a

inspirées ; car cette idée, elle est vôtre dès que vous en

sentez Tutihté; car cet esprit est à vous dès que vous ^
en comprenez_la puissance; et peu importe ensuite la -^^

façon dont cette idée s'incorpore dans nos lois ; ce n'est

plus qu'un détail d'exécution sans grande valeur. Ce ne

sont pas les formes d'une constitution qui donnent ou

conservent la Hberté, c'est l'esprit qui l'anime et qu'elle

communique au pays.

Ce que je voudrais encore vous faire_comprendre

,

^n»—
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^^ c'est comment les Américains, qui ont hérité _du_ sens

' pradgue^de leurs aïeux, ont rendu leur constitution

d'une exécution facile, en renfermant la question poli-

tique dans ses justes limites, en ne demandant à la

^^ constitution que ce qu'une constitution peut donner.

V En France, nous réduisons tous les besoins de la so-

ciété en problèmes politiques. Socialistes ou non, nous

nous ressemblons tous en ce point, que nous deman-

dons à l'État, aux chartes, une solution qu'aucun gou-

vernement, aucune charte ne peuvent donner. Mais

nous aurons beau entasser la république sur la monar-

chie et le sociahsme sur la république , nous n'arri-

verons jamais qu'à un avortement. Les institutions

politiques ne sont qu'une part de la vie sociale, une

. forme, un moyen pour assurer le hbre développement

des individus, la satisfaction légitime des besoins géné-

raux. Mais l'État n'est pas la société; il n'est ni la reli-

gion, ni la morale, ni l'éducation, ni l'industrie , ni le

commerce; son rôle est d'assurer le libre jeu de ces

sphères diverses, et non pas de les faire marcher à son

profit. Pour peu qu'il entre trop avant dans cette orga-

nisation déUcate, il empêche, il gêne, il détruit ce

qu'il croit protéger. C'est ce que les Américains ont

senti; ils ont réduit le gouvernement à sa plus simple

expression, ils l'ont débarrassé de tout ce qui lui est

étranger, et ils ont ainsi tranché une difficulté que ne

résoudront jamais les divisions de pouvoir, quelque

ingénieuses qu'on les suppose; car elles seront tou-

jours à côté de la question.

Marche en axiant (go ahead) î ne t'attends quà toi
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seul (help yourself) ! telle est la devise de rAméricain
;

cette devise explique sa vie politique non moins que sa

vie privée. En ne demandant à l'État que ce qu'on en

peut attendre, en empêchant son intervention là où elle

est inutile ou dangereuse, on rend le gouvernement

acceptable, facile et bienfaisant; ce problème compli-

qué, dont nous poursuivons en vain le secret, on le

résout en le simplifiant.

C'est ainsi que la constitution américaine n'est pas

moins remarquable parce qu'elle refuse aux pouvoirs

politiques que parce qu'elle leur accorde; c'est pour

cela qu'il en faut étudier non pas les formes, mais l'es-

prit, étude plus difficile sans doute, mais riche en ré-

sultats ; sujet précieux d'instruction quand on le féconde

parla comparaison.

Cette étude, ces comparaisons, Messieurs, je les ac-

cepte sans me faire illusion sur les dangers d'un en-

seignement qui entre dans le vif de la politique. En des

temps plus calmes, je considérerais comme un devoir

de détourner vos yeux des débats du jour et des que-

• relies stériles de quelques ambitieux. L'enseignement

supérieur est fait pour élever la pensée vers ces régions

sereines où n'atteignent point les passions du moment.

J'aurais donc voulu qu'il me fût permis de vous con-

duire à la source inépuisable et pure de l'antiquité, de

vous faire connaître cette Rome qui sera toujours pour

la jurisprudence ce que la Grèce est pour les beaux-

arts, l'éternel, modèle, l'éternel idéal; j'aurais été heu-

reux de vous faire descendre dans cette mine du moyen

>âge, si curieuse, si variée, si riche; mais aujourd'hui,

3
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quand la France inquiète appelle à son aide toutes les

lumières, tous les dévouements, quand ce sont les prin-

cipes mêmes de l'ordre social qui sont en jeu, je n'ai

pas le choix du sujet; il est de mon devoir d'appeler

toute votre attention sur des questions qui contiennent

la fortune même de la patrie.

Dans une position pareille, vous et moi, nous ne

pouvons avoir qu'un but, la vérité. Je vous parlerai

donc comme un homme qui ne s'adresse qu'à votre

raison, qui a une confiance absolue dans votre impar-

tialité, et qui croit qu'on peut compter sur la sienne.

Je sais combien il est difficile que l'esprit reste tout à

fait impartial en un pareil sujet ; mais, demeuré toute

ma vie étranger aux partis par caractère et par convic-

tion, alors même que cette indépendance n'était pas

pour moi un devoir, j'ose au moins vous promettre

d'apporter ici un désintéressement complet des passions

du jour.

D'ailleurs, mes erreurs mêmes sont limitées dans un

champ trop étroit pour être dangereuses ; c'est dans la

comparaison seule des institutions américaines et des

nôtres que je puis me tromper, et sur ce point, il vous

sera toujours aisé de redresser mes jugements. Quant

à l'esprit de la constitution américaine , nous avons

assez de documents et de mémoires, pour que toute

méprise soit impossible. J'ai recueilli, autant que je

l'ai pu, les pièces de ce grand événement; j'essayerai de

rétabhr la scène, de faire revivre devant vous ces nobles

et sereines figures; je conserverai leurs opinions , et,

autant que je le pourrai, leurs paroles, trop heureux de
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m'effacer derrière ces noms vénérés , et de laisser aux

leçons qu'ils nous donnent la sanction et l'autorité de

leur langage.

Ainsi, Messieurs, vous jugerez du système améri-

cain par vous-mêmes, en pleine connaissance de cause,

après avoir entendu les partis opposés, et sans que je

prétende en rien vous imposer, même indirectement,

mon opinion. Mon rôle est celui de rapporteur; je n'ai

qu'une ambition, celle de vous instruire en vous for-

çant à réfléchir sur un sujet qui nous intéresse tous,

et de mériter ainsi la plus précieuse récompense de mes

soins et de mes travaux, votre estime, et plus encore

peut-être, votre amitié.



DEUXIÈiME LEÇON

PLAN ET DIVISION DU COURS.

Messieurs

Je vous ai indiqué rapidement et par quelques exem-

ples quel intérêt et quelle utilité avait pour nous la con-

stitution des États-Unis. C'est la législation fondamen-

tale d'un peuple qu'une fortune inouïe appelle à devenir,

avant la fin du siècle, la nation du monde la plus con-

sidérable, la plus homogène, la plus puissante.

C'est, dès aujourd'hui, la législation de la seule dé-

mocratie qui ait duré dans les temps modernes, du seul

gouvernement fondé sur l'égalité absolue des condi-

tions et des droits, sur la souveraineté active de tous les

citoyens.

C'est une législation éminemment protectrice de la

liberté, jalouse de tout ce qui peut gêner inutilement

l'individu. Elle a tranché de la façon la plus nette et

par des solutions qui nous paraissent étrangement har-

dies, toutes les questions qui nous occupent aujour-

d'hui : liberté individuelle, liberté de l'industrie, du

culte, de l'enseignement. L'administration, l'armée, la

diplomatie, la dette, les banques, les travaux publics
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sont envisagés aux États-Unis d'un tout autre point de

vue que le nôtre; et les résultats, il faut l'avouer,

sont en faveur du nouveau monde, bien plus que de

l'ancien.

Il y a donc là, pour qui veut s'instruire, une mine

inépuisable d'études et de comparaisons.

Quant à l'utilité présente d'un semblable enseigne-

ment, elle saute aux yeux. Pour nous, qui depuis

soixante ans avons changé dix fois de gouvernement et

toujours sans succès, quelle leçon vaudrait celle que

nous donne une constitution qui a fermé en Amérique

l'ère des révolutions au moment même où elle s'ouvrait

chez nous? Ces problèmes que nous soulevons de-

puis 1789 et qui, comme le rocher de Sisyphe, retom-

bent toujours sur nos têtes, ces problèmes, les Améri-

cains les ont depuis longtemps résolus. On ne discute

plus sur l'organisation du pouvoir législatif, sur l'indé-

pendance et l'unité du pouvoir exécutif, sur le respect

dû à la constitution, sur les conditions du droit de suf-

frage, sur l'uniformité des circonscriptions électorales;

on s'occupe incessamment d'améliorations matérielles

et intellectuelles qui nous étonnent par leur grandeur.

Personne ne rêve de détruire la machine politique pour

la reconstruire sur un nouveau plan qui ne vaudra pas

mieux que l'ancien; cette machine, on la fait produire.

En peu de mots, tandis que nous sommes comme un

malade qui se retourne sur son lit de douleurs sans

trouver le repos, et qui essaye de tous les remèdes sans

que le changement fasse autre chose qu'aigrir sa souf-

france, l'Amérique jouit de son gouvernement, comme
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UQ homme bien portant jouit de la santé et de la vie,

et en use au lieu d'y songer.

Que n'en sommes-nous là? le problème serait résolu

et la France tranquille. Le but suprême de la politique,

nous l'oublions toujours, ce n'est pas de changer la

nature humaine, de poursuivre des chimères ou de fa-

tiguer l'esprit et l'activité d'un peuple par ces débats

constitutionnels aussi ridicules et aussi stériles que les

querelles théologiques du Bas-Empire, c'est de donner

à chaque citoyen le libre usage de ses forces, parce que

ce libre usage est pour l'individu comme pour l'État

la condition du bien-être et du progrès. Yoilà ce que

les Américains ont senti : ils n'ont demandé à l'État

que ce que les formes politiques peuvent donner, une

sérieuse garantie de la liberté. Rien de plus, rien de

moins. Cette liberté, ils l'ont obtenue plus complète

qu'aucun des peuples anciens et modernes; c'est là ce

qui rend si instructive l'étude de leurs institutions.

Cette importance, cette utilité reconnues, le princi-
,

pal objet de notre enseignement est donc de vous faire

connaître, par une analyse fidèle, et dans son entier,

la constitution des États-Unis, en y rattachant, par

leurs ressemblances et lears différences, les chartes des

États particuUers. Mon but est de vous faire apprécier

l'esprit de ces institutions, qui ont exercé, qui exercent

encore une action si puissante sur les destinées de l'A-

^ mérique, qui dès leur naissance ont ébranlé l'Europe,

comme on en peut juger par l'histoire de notre révolu-

tion, et qui aujoud'hui nous touchent d'autant plus

que les deux civilisations se ressemblent davantage et
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que la démocratie a pris pleine possession de la société

française et sans retour.

Mais, vous ne l'ignorez pas, on ne peut comprendre

et juger une constitution sans connaître les idées, les

mœurs, le génie du peuple qui Ta faite, en d'autres

termes, sans connaître Thistoire de ce peuple. Nous ne

sommes plus au temps où l'on s'imaginait qu'une

constitution sort de la tête d'un homme, comme la Mi-

nerve s'élançant tout armée du cerveau de Jupiter, au

temps où Thomas Paine prétendait qu'une constitution

n'existait pas tant qu'on ne pouvait la mettre dans sa

poche.

Ces constitutions de papier ne durent guère, nous

en avons fait la rude expérience. Pour qu'une charte

soit viable, il faut que le gouvernement qu'elle étabht

réponde aux idées, aux besoins, aux préjugés mêmes

de la nation; son mérite n'est point absolu, mais rela-

tif. Les lois les plus parfaites pour Athènes, disait So-

lan, sont celles qu'Athènes peut supporter ; et, si je ne

craignais l'apparence du paradoxe, je dirais qu'une

constitution est d'autant meilleure qu'elle est plus na-

tionale, c'est-à-dire qu'elle convient plus exclusivement

au peuple qui vit sous son empire ; en d'autres termes,

la plus parfaite est celle qui, dans son ensemble, serait

déplacée dans un autre pays.

La constitution de l'Angleterre est profondément

anglaise. C'est la loi non écrite d'un peuple qui chérit

la tradition, et qui, alors même qu'il poursuit une ré-

forme, se tourne avec confiance vers le passé et de-

mande des leçons à l'histoire plutôt qu'à la philosophie :
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elle résume toute la \ie de la nation. Transportée sur

le continent, c'est un arbre détaché du sol natal et qui,

malgré sa sève originaire, dans un terrain et sous un

climat étrangers, donne des fruits avortés, se dessèche

et meurt.

Il en est de même de la constitution américaine. Son

esprit est plus général que celui de la loi anglaise, et

se prête mieux à l'emprunt et à l'imitation; elle est

plus près de nous, comme la société américaine est plus

près de notre société démocratique que ne peut l'être

l'aristocratique Angleterre; mais néanmoins c'est un

fruit du génie américain, et ce serait s'exposer aux

plus étranges méprises que de la juger ou de l'imiter

avant d'en connaître l'histoire et la généalogie.

Il nous faut donc étudier sommairement la situation

politique des différents États de l'Union en 1789, au

moment oii ils adoptèrent la constitution fédéraleC

Ceci nous mène naturellement à placer avant l'ex-

posé de la constitution l'histoire de la révolution de

1776. Il nous faut connaître quelles épreuves traversa

la confédération jusqu'au jour où la faiblesse du gou-

vernement en vint à mettre le pays en péril, où, l'excès

du mal amenant enfin le remède, les États abdiquèrent

une indépendance illimitée pour accepter les institu-

tions modératrices auxquelles TAmérique doit sa gran-

deur et sa prospérité.

Il y a, du reste, une leçon sérieuse pour nous dans

l'histoire de la révolution et dans les essais tentés par

l'Amérique pour asseoir son gouvernement sur des

bases durables; nous y verrons au vif les difficultés
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inséparables d'un établissement nouveau , ce qu'il a

fallu de prudence et d'énergie, de patience et de réso-

lution pour fonder ce grand édifice. Cette histoire sera

comme un miroir dans lequel nous pourrons nous re-

connaître; la comparaison des moyens qu'employèrent

les législateurs américains pour fermer la révolution,

et de ceux auxquels nous avons eu recours en France,

ne sera pas la partie la moins curieuse ni la moins utile

de nos études.

Mais nous ne pouvons même pas en rester là, et je

n'étonnerai point ceux qui sont familiers avec les

études historiques en disant qu'il faudra remonter plus

haut que la révolution de 1776, si nous voulons la

comprendre.

Accepter cette révolution comme un accident qui

n'aurait pas eu de raison d'être, comme une émeute for-

tuitement excitée par l'avidité fiscale du gouvernement

anglais, et supposer qu'après la victoire les Améri-

cains, étonnés de posséder la liberté à laquelle rien ne

les avait préparés, se seraient, comme des esclaves su-

bitement affranchis, donné une constitution toute nou-

velle, une œuvre d'art créée, improvisée par les politi-

ques du moment, œuvre sans passé et sans racines, ce

serait nous condamner par avance à ignorer l'esprit

des institutions que nous voulons étudier.

Il suffit de' connaître sommairement les causes de la

révolution américaine pour toucher du doigt cette er-

reur \

1. Conr. Ed. EvereU, Ora lions and Speeches. Boslon, 1860, t. I,

I). 105.
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Pourquoi s'est faite la révolution de 1776 ? Est-ce la

violence ou la tyrannie de l'Angleterre qui Fa causée ?

Non; l'administration de la métropole n'était rien

moins que despotique ; elle gênait sans doute le com-

merce et l'industrie des colonies par un faux système
;

mais elle n'opprimait point les individus; la prospérité

toujours croissante des plantations en était la preuve

évidente.

La cause véritable de la révolution fut que le peuple

américain, maître de ses destinées en fait, voulut l'être

de droit, ou du moins ne voulut reconnaître à l'Angle-

terre qu'une suprématie nominale, et qui, s'y fût-elle

résignée, n'aurait sans doute pas duré longtemps. La

révolution se fît pour un principe, et ce principe, c'est

une question de souveraineté. L'Angleterre prétendait

que le parlement anglais, représentant l'empire britan-

nique tout entier, avait droit de taxer les colonies ; les

Américains, au contraire, affirmaient que taxation et

représentation sont deux termes inséparables
;

que,

les colonies n'étant pas représentées dans le parlement,

celui-ci ne pouvait disposer de leurs biens sous le nom

d'impôt, et que, par conséquent, c'était aux seules as-

semblées coloniales qu'il appartenait de voter les taxes.

Cette indication de la cause principale de la révolu-

tion vous montre combien ce peuple était avancé dans

la pratique de la liberté, et combien il est nécessaire

de connaître son histoire pour saisir le génie de sa

législation.

Ainsi donc, il nous faut remonter à l'histoire des co-

lonies depuis leur fondation, dans le dix-septième et le
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dix-huitième siècle, et suivre ce récit jusqu'au moment

de la révolution. Cette histoire ne sera pas très-longue,

un instant de réflexion nous en montrera Futilité.

Quand on parle des États-Unis, on est sous l'empire

d'une illusion concevable, mais contre laquelle il faut se

mettre en garde. Ce nom d'Américain nous trompe par

sa date récente; et, comme le pays est nouveau, nous

supposons aisément que les institutions sont nouvelles;

c'est une grande erreur; il ne faut jamais oublier que

ce sont les Anglais qui ont émigré en Amérique, lais-

sant dans l'île natale le clergé et la noblesse , double

débris des temps féodaux. Les institutions de l'Amé-

rique ont donc une racine des plus profondes, une ori-

gine qui se perd dans la nuit des temps. Elles datent

non pas de 1776, mais de la grande charte du roi Jean;

ce sont les vieilles libertés de l'Angleterre^ naturalisées

sur un sol vierge, et qui, n'étant plus gênées par l'om-

bre de la féodalité, ont poussé avec une rare énergie.

Les États-Unis sont un empire nouveau , mais c'est un

peuple ancien; c'est une nation européenne, dont la

civilisation compte non par années, mais par siècles.

Ce que nous nommons la jeunesse de la nation en est

au contraire la virilité.

L'amour de la liberté n'est pas né subitement en 1776

sur le sol de la Yirginie, les petits-fils des puritains de

la Nouvelle-Angleterre n'ont point inventé la démocra-

tie. La démocratie , ils l'avaient apportée de la mère

patrie; et, avant que Locke eût écrit le Gouvernement

civil et Rousseau le Contrat social^ les émigrants de

Plymouth avaient fondé une vraie république sous ce
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rude climat, où la liberté seule pouvait \ivre. Le gou-

Yernement qu'ils avaient organisé pour leurs besoins

était autrement démocratique que tout ce qu'imagi-

nèrent les beaux esprits d'Angleterre. Nous en aurons

un curieux exemple quand nous parlerons de la Caro-

line, pour laquelle Locke écrivit une constitution. Nous

verrons combien, en fait de politique, l'expérience est

un maître sûr, et combien les planteurs de l'Amérique

étaient en ce point supérieurs au philosophe dont ils

admiraient le génie, mais dont ils repoussaient les ingé-

nieuses utopies'.

L'histoire politique des colonies sous la domination

anglaise, histoire à peu près inconnue en France, mais

qui ne sera pas sans intérêt, ne fût-ce que par sa nou-

veauté, vous montrera à chaque pas combien la liberté

est vieille en Amérique, combien ces principes, qui

font la substance même de la constitution et que nous

avons tant de peine à implanter en France, le gouver-

nement parlementaire, le vote de l'impôt, le jury, la

mihce, la liberté civile, rehgieuse, administrative, étaient

depuis longtemps des privilèges incontestés, des droits

acquis, quand les fondateurs de l'Union, réunissant ces

libertés, les déposèrent toutes ensemble dans Tarche

sainte de la constitution.

Au lendemain de la victoire il n'y eut rien de changé

dans les institutions poUtiques; tout se réduisit à la

création d'un pouvoir central qui réunit en faisceau

les colonies, et de treize Etats indépendants fit une

1. Voy. XIVMeçon : Locke, législateur de la Caroline.
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puissante fédération. Encore verrons-nous que, pour

établir le gouvernement fédéral, on prit modèle sur

les anciennes chartes coloniales; on ne fit qu'appli-

quer à des besoins nouveaux, et sur une plus grande

échelle, des institutions anciennes et profondément

enracinées dans l'esprit public. Ainsi, tout nous ra-

mène à l'étude de l'histoire, puisqu'il n'est guère

de loi fédérale qui n'ait sa source dans le passé.

C'est, du reste, ce qu'ont senti les historiens et les

jurisconsultes américains, et à leur tête, Marshall dans

sa Vie de Washington; Story, notre guide et notre

modèle , dans son Commentaire sur la constitution

des États-Unis. Tous deux ont commencé par les an-

nales de la colonisation. Et en effet, sans un précis de

l'origine des colonies anglaises, — car cette origine a

décidé de leur caractère et de leur destinée, — sans un

résumé de leur histoire constitutionnelle , des institu-

tions qui leur étaient communes et de celles qui leur

étaient particulières, il serait impossible d'exphquer les

causes qui amenèrent la révolution et réunirent les

treize colonies dans une même résistance contre le gou-

vernement anglais \ Yous ne connaîtriez pas davantage

les diversités, les causes de division qui, la liberté une

fois conquise, mirent en danger l'existence de l'Union

et retardèrent si longtemps la formation du gouverne-

ment fédéral.

Ces causes de division étaient si profondes qu'elles

durent encore, quoique affaiblies, amoindries par la

1. Story, Comm. on tlie Consiilutioii, 1. I, p. I. Nous cilons d'^iprès

la seconde édition. Boston, 1851, 2 vol. in-8.



38 HISTOIRE DE LA FONDATION DES ÉTATS-rNIS.

constitution et les bienfaits journaliers de l'Union. On

voit souvent reparaître les vieilles prétentions à l'indé-

pendance que Washington et ses amis ont essayé de

conjurer. Cette opposition du nord et du midi, ces me-

naces de résistance au gouvernement central et de sé-

paration qui éclatent comme pour montrer que le feu

couve encore sous la cendre, ces menaces n'ont de

sens , et on n'en peut comprendre la gravité
,
qu'en

étudiant l'histoire des colonies.

Sans la connaissance du passé, la constitution serait

inexplicable dans~ quelques-unes de ses dispositions les

plus importantes, l'organisation du sénat par exemple*

L'histoire seule nous apprendra qu'il ne faut point at-

tacher une valeur absolue à des dispositions p'articu-

Hères au peuple américain et qui sont le résultat de

concessions, de compromis mutuels, de nécessités du

moment. Il fallut plus d'un sacrifice pour amener une

transaction entre les prétentions opposées de treize

États souverains, différents d'étendue, de situation, de

richesses, d'intérêts, de religion ; on ne peut demander

l'unité d'une théorie à une œuvre de cette espèce.

« Je considère presque comme un miracle, écrivait Was-

hington, de voir les délégués de tant d'États^ divers par leurs

mœurs, leur position et leurs préjugés, se réunir pour former

un système de gouvernement national, contre lequel on peut

élever si peu d'objections fondées. Je ne suis pourtant pas un

admirateur assez enthousiaste, assez partial, assez aveugle

pour ne pas voir que ce système est entaché de quelques dé-

fauts réels quoiqu'ils ne soient point radicaux*. »

1. Sparks, OEuvres de Washington, t. II, p. 243.
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Est-ce à dire pour cela que la constitution des États-

Unis soit toute locale, et qu'elle ne nous offre ni intérêt

ni enseignement? Ce serait une idée fausse par son

exagération. Au contraire, l'histoire, en nous permet-

tant de faire la part de l'élément américain, nous don-

nera par cela même, dans toute sa pureté, ce que je

nommerai l'élément politique, ce qui dans une répu-

blique constitue la garantie essentielle de la souverai-

neté. Dans l'organisation des pouvoirs, par exemple,

nous ferons la part des exigences nationales, et celle

des conditions sans lesquelles la liberté n'est qu'un mot,

et le gouvernement populaire, la plus lourde et la plus

écrasante des tyrannies. C'est ainsi que l'histoire, c'est-

à-dire l'expérience, jettera sur la politique des clartés

qui ne trompent pas, et qu'il ne tiendra qu'à nous de

profiter de la sagesse et du courage de Washington et

de ses amis.

A l'exemple du livre excellent de Story, notre cours

se divisera donc naturellement en trois parties, dont les

deux premières seront traitées comme une introduction

à la troisième.

La première de ces divisions sera consacrée à l'his-

toire des colonies depuis leur fondation jusqu'à la paix

de 1763; j'essayerai de vous faire connaître les chartes

de fondation , le caractère particulier de chaque colo-

nie, l'esprit qui animait les émigrants, les institutions

qu'ils empruntèrent à la métropole, et celles qu'ils

se donnèrent librement.

Dans la seconde partie nous étudierons la révolution

et son gouvernement. Nous dirons comment et pour-
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quoi échouèrent les premiers essais d'organisation fé-

dérale.

Enfin la troisième division, la principale pour nous^,

contiendra l'histoire de la constitution. Après avoir

parlé de la Convention générale qui vota l'acte de 1789

et des conventions des États qui le ratifièrent, nous

étudierons la constitution en elle-même, nous en re-

chercherons l'esprit, nous dirons les modifications

qu'elle a reçues du temps et des événements. Chemin

faisant, nous comparerons la charte fédérale avec celle

des États particuliers, et aussi avec les constitutions

que nous avons usées depuis soixante ans. Sur une

question capitale, telle que la division du pouvoir légis-

latif, il sera curieux de rapprocher les théories de la

Constituante, reproduites en 4848, de l'expérience qui

amena l'Amérique à réformer en ce point les institu-

tions révolutionnaires et lui fit remplacer un congrès

unique par une chambre des représentants et un sénat.

L'organisation du pouvoir exécutif ne prêtera pas à

moins de réflexions; en d'autres termes, en étudiant

la constitution des États-Unis, nous ferons un cours

comparé de politique constitutionnelle, nous abor-

derons franchement ces problèmes, qui renferment

notre avenir et devant lesquels un citoyen ne peut res-

ter indifférent.



TROISIÈME LEÇON

PREMIERS ÉTABLISSEMENTS DES ANGLAIS DANS L'AMÉRIQUE ^

LEUR TITRE DE POSSESSION.

Messieurs

,

La découverte de rAmérique faite par Christophe

Colomb, à la fin du quinzième siècle, éveilla l'attention

de toutes les puissances maritimes de l'Europe, stimu-

lées par l'amour de la gloire, et encore plus par l'ava-

rice et l'ambition.

Les Espagnols et les Portugais entrèrent les premiers

dans la carrière si brillamment ouverte par Colomb; et,

pour éviter toute rivalité, comme pour légitimer leurs

conquêtes, ils s'adressèrent au pape Alexandre YI qui,

avec une libéralité d'autant plus grande qu'elle ne lui

coûtait rien, leur partagea ce monde à découvrir.

La fameuse bulle publiée en 1495 par Alexandre VI

accordait aux couronnes unies de Castille et d'Aragon

toutes les terres découvertes et à découvrir au delà

d'une ligne imaginaire tracée d'un pôle à l'autre, cent

1. Story, liv. I, chap. i; Robertson, History of America, liv. IX;

Bancroft, liv. 1; Hildreth, Uistory of ihe United States, t. I, chap. i.

4.
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lieues à l'ouest des Açores ; l'est était la propriété des

Portugais.

Cette donation, contre laquelle Grotius se croyait

encore obligé de protester* au nom de l'Évangile,

n'était pas faite parce que le pape se reconnaissait pour

le maître du monde, et prétendait distribuer en souve-

rain les terres du nouveau continent : c'était comme

chef suprême de la catholicité que le pape disposait de

^ nations plongées dans les ténèbres de l'idolâtrie/Ces

païens, ces infidèles n'avaient aucun titre à la souve-

raineté du sol qu'ils occupaient depuis si longtemps,

et ce n'était pas trop récompenser une pieuse croisade

que de donner ces riches pays à ceux qui devaient, ou

convertir les sauvages, ou exterminer l'idolâtrieJ La

concession était donc faite (ce sont les termes de la

bulle) ut fides catholica et christiana religio nostris

prœsertim temporibiis exaltetur ^ etc., etc., ac bar-

barœ nationes deprimantur et ad fidem ipsam redu-

cantur.

Cette générosité du pape disposant d'un pays qui ne

lui appartenait pas en faveur des Espagnols et des Por-

tugais, qui n'y avaient pas plus de droit que les autres

puissances de l'Europe, alors toute catholique, était au

moins singulière : aussi, sans tenir compte de la bulle

d'Alexandre YI, l'Angleterre, la France, la Hollande

poussèrent leurs découvertes, leurs conquêtes et leurs

%^ colonies dans les Indes occidentales^et à cette occasion

1. Grotius, de J.ure belli etpacis, lib. II, cap. xxii, de Causis injus-

tis, § U.
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.soutinrent de longues guerres avec l'Espagne et le Por-

tugalJqui prétendaient garder le monopole du nouveau

continent.

Dès l'an 1496, Henri YIl d'Angleterre, en vertu d'un

droit tout aussi respectable que celui du pape, donna à

Jean Cabot, Vénitien entreprenant, depuis longtemps

établi à Bristol, une commission semblable à celle que

Ferdinand et Isabelle avaient accordée à Colomb ; mais

le roi d'Angleterre n'imita point la libéralité du roi

d'Espagne et ne se chargea point des frais de l'expédi-

tion. Cabot, ses trois fils, leurs héritiers ou représen-

tants, furent autorisés à naviguer à leurs propres frais

dans les mers de l'est, du nord ou de l'ouest, avec

une flotte de cinq vaisseaux, pour y découvrir les îles,

contrées, régions ou provinces de gentils ou païens,

restées jusqu'alors inconnues à la chrétienté, avec pou-

voir d'y planter le drapeau anglais et d'en prendre

possession comme vassaux de la couronne d'Angle-

terre. Le roi se réservait la seigneurie et le cinquième

du produit net de l'expédition ^

Armé de ce titre large, mais contestable. Cabot,

accompagné de son fils Sébastien, mit à la voile pour

les régions inconnues, et, après avoir aperçu l'île de

Terre-Neuve, le premier il découvrit la terre ferme que

Colomb ne vit qu'un peu plus tard, dans sa troisième

expédition, en 1498^. Sébastien Cabot suivit la côte,

sans aborder, depuis le cap Breton jusqu'aux Florides;

1. R. Hildrelli, t. 1, p. 35.

2. bans ses premiers voyages , Colomb n^vait découvert que Cuba,

Saint-Domingue et les Iles-sous-le-Vent.
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telle est l'origine du titre anglais sur le territoire primitif

des États-Unis.

Le pays reconnu par Cabot était occupé par des

tribus sauvages, souveraines du sol beaucoup plus

légitimes que les Anglais, qui n'avaient fait que l'entre-

voir; mais, dans les idées du temps, ce titre était nul.

Dieu était le Dieu des chrétiens et non pas le père com-

mun des saints et des infidèles ; aussi, comme un même
intérêt unissait tous les princes, pas une voix ne s'^va

en faveur des indiens, et en ce point le droit public

des Européens fut invariable.

Le pays découvert par l'Espagne ou l'Angleterre ap-

partenait, par droit de souveraineté, à l'Angleterre ou

à l'Espagne ; le titre indien était nul : le sauvage, par

conséquent ne pouvait pas vendre à une autre nation

une souveraineté qu'on ne lui reconnaissait pas^-^n

pouvait bien admettre que ces tribus étaient proprié-

taires des forêts et des prairies où elles chassaientj c'est

ce que fit Penn achetant des Indiens le territoire où il

établit sa colonie; c'est ce que d'autres émigrants

avaient fait avant lui sans être aussi célèbres dans l'his-

toire. Mais cette propriété qu'on achetait, c'était un

domaine privé; ce qu'on acquérait, c'était la jouissance

du sol, ce n'était pas la souveraineté. Penn tenait de

la concession de Jacques II le droit de coloniser la

province à laquelle il a laissé son nom, et ne croyait

certes pas que le. titre indien pût balancer la charte de

son maître; c'était simplement la possession du terrain

qu'il achetait aux Indiens. On agissait, en un mot,

comme nous agissons en Afrique. Notre souveraineté
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comprenant des terres occupées par des tribus nomi-

nalement indépendantes, nous laisserons les émigrants

français et étrangers acheter le titre arabe, la propriété

du sol où la tribu fait errer ses bestiaux ; mais nous

n'admettrons jamais que les Arabes puissent, en cédant

le champ qu'ils occupent, vendre à l'Angleterre une

part delà souveraineté de l'Algérie. Le droit public n'a

pas changé à cet égard; car, la souveraineté supposée

légitimement acquise, il est impossible par la nature

même des choses qu'il en soit autrement.

J'insiste sur ce point parce qu'on a souvent confondu

ces deux droits de souveraineté et de propriété quand

on s'est occupé des Indiens ; et souvent on leur a re-

fusé le second parce qu'on leur contestait le premier.

Ce sont, comme le montre l'exemple de l'Algérie, deux

questions différentes. Partout aujourd'hui on respecte

la propriété des indigènes, lorsque, comme en Afrique,

c'est un véritable domaine, des terres occupées par la

charrue ou par le pâturage; mais on ne reconnaît pas

davantage la souveraineté. Est-ce simplement la force

qui donne ainsi aux Européens des continents nouveaux

ou dépeuplés ? ou bien la civilisation a-t-elle un droit

supérieur à la barbarie? Jusqu'à quel point un peuple

chasseur, ou nomade, peut-il prétendre un droit de

propriété sur des terres qu'il parcourt plutôt qu'il n'oc-

cupe? Jusqu'à quel point peut-il, en arrêtant l'agricul-

ture et la civiUsation qui suit la culture du sol, empê-

cher l'accroissement et le perfectionnement de la race

humaine qui semblent dans les desseins de la Provi-

dence? C'est, vous le voyez, un problème où la justice
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et l'intérêt social sont visiblement engagés. Ce n'est

pas le moment de le discuter; mais la distinction de la

souveraineté et de la propriété vous donnera peut-être

les éléments d'une solution qui ménage les intérêts de

tous.

Ce qui nous touche davantage et ce qu'il nous faut

examiner, c'est la règle qu'adoptèrent les puissances

européennes pour constater la souveraineté acquise sur

ces terres trop vastes pour qu'on pût songer à une

prise de possession générale, à une mise en culture

universelle.

C'est encore une question de droit international que

nous rencontrons dès le premier pas, question qui

peut se présenter partout oi^i deux nations colonisent un

même continent, et qui a joué un grand rôle dans l'his-

toire du monde depuis la découverte de Colomb. Elle est

au fond de toutes les guerres qui, au dix-huitième siècle,

divisèrent l'Angleterre et la France : guerres heureuses

pour notre rivale jusqu'au jour où, donnant un appui

aux insurgés américains, noué' lui fîmes payer cher

des prétentions injustes, mais que la fortune avait

couronnées.

La règle que par un consentement tacite adoptèrent

les puissances européennes, la loi qu'une commune

nécessité leur fit accepter, ce fut que toute contrée in-

connue, non occupée par une puissance chrétienne,

serait la propriété du premier qui la découvrirait.

C'était la découverte qui conférait le droit et donnait

la souveraineté.

Le principe était sage, et il est difficile d'en imaginer
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un autre. Mais que devait-on entendre par découverte?

Était-ce la simple vue du pays? Ou bien fallait-il une

exploration accompagnée de l'intention maiiifeste d'oc-

cuper le pays? Ou enfin fallait-il un établissement,

une véritable prise de possession? Yoilà trois sys-

tèmes très-différents; car le premier ne suppose que

l'intention d'acquérir, le second veut que cette in-

tention soit déclarée par des signes visibles, le troi-

sième exige qu'elle soit suivie d'effets sérieux. Il eût

été à désirer que le droit des gens reconnût sur ce

point un principe certain ; malheureusement il n'en

fut pas ainsi, et l'ambition humaine eut toute car-

rière.

En France, nos jurisconsultes demandaient une oc-

cupation effective ^
: ce II faut, dit Gérard de RaynevaP,

une possession réelle, physique, avec l'intention au

moins présumée de conserver, pour établir le droit de

propriété. Ainsi la simple plantation d'une croix, d'une

colonne, une inscription, une trace quelconque d'une

prise de possession momentanée et passagère ne sau-

raient être considérées comme des actes possessoi-

res ; il faut de plus des établissements sédentaires et

permanents; il faut, en un mot, occuper par. des

habitations et par la culture le terrain qu'on prétend

s'approprier; tout ce qui se fait au delà est désavoué

1. Story suppose que toutes les nations considèrent la simple décou-

verte comme titre suffisant. L^Espagne et l'Angleterre s'appuyèrent,

il est vrai, sur ce principe; mais je ne crois pas que la France l'ait

jamais fait.

2, Institution du droit delà nature et des gens. Paris, 1803, p. 154.
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par la saine raison et ne peut se soutenir que par la

force. »

L'Angleterre, qui plus tard s'est servie du principe

français contre FEspagne, ne l'admit point quand elle

nous rencontra sur le territoire américain. Elle s'ap-

puya plus d'une fois sur le simple droit de découverte
;

ce fut en vertu de la reconnaissance problématique faite

par les Cabot, qui n'avaient pas mis le pied sur le sol

américain, qu'elle attaqua nos établissements de l'Aca-

die et du Canada.

M. de Yergennes, dans son Mémoire sur la Louisiane,

œuvre patriotique sur laquelle je reviendrai plus d'une

fois \ réfutait victorieusement ces prétentions plus que

légères si la raison seule décidait entre les nations.

« Quoi, disait-il, vous nous parlez du voyage de Cabot, quand

ce voyage n'a pas été suivi d'un essai de prise de possession,

d'une première colonisation? Il y avait prés de cinquante ans

que Jacques Cartier avait, au nom de François I^"", pris solen-

nellement possession du Canada, quand, sous le règne de la

reine Elisabeth, on songea pour la première fois à tirer paili

de la découverte de Cabot; et, quand les émigrants de la Nou-

velle-Angleterre construisirent Boston en 1630, il y avait déjà

vingt-cinq ans que les Français avaient bâti Port-Royal au

nord <^e la côte occidentale d'Acadie. Nous étions solidement

établis sur le Saint-Laurent viiîgt ans avant qu'un émigrant

anglais abordât la côte nord de l'Amérique, et nous n'aurions

pas de droits sur ce pays sur lequel, avant notre occupation,

pas un Européen n'avait mis le pied; et cela sous prétexte que

Cabot a suivi cette côte en 1496!

1. Mémoire hisloriqiie cl politique sur la Louisiane, par M. de Ver-

gennes, ministre de Louis XVI. Paris, 1802.
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« Non, ajoutait M. de Vergennes, l'Angleterre ne saurait se

faire un titre des découvertes de ce navigateur, puisque tous

les historiens s'accordent sur son compte, et assurent qu'il ne

débarqua, dans son voyage, nulle part sur le continent, et

qu'il ne fit qu'apercevoir les côtes de Terre-Neuve.

« Je np puis m'empôcher de comparer les prétentions de

l'Angleterre à celles d'un voyageur qui, dans sa route, aurait

aperçu une bourse sans se donner la peine de la ramasser, et

qui, apprenant ensuite qu'elle renfermait des effets précieux,

et qu'un autre voyageur plus actif que lui s'en serait emparé,

se croirait en droit d'en réclamer la propriété, parce qu'il

l'aurait aperçue le premier ^ »

L'exemple le plus remarquable de cette prétention

exorbitante, celui qui en accuse le mieux l'injustice,

c'est la guerre que les Anglais firent en 1664 aux Hol-

landais, pour leur enlever la colonie qui est aujour-

d'hui l'État de New-York.

A la suite de l'expédition de Henri Hudson, brave

marin anglais qui, naviguant sous les ordres de la com-

pagnie hollandaise des Indes orientales, avait découvert

en 1608 et remonté la rivière à laquelle on a donné

son nom, les Pays-Bas avaient entrepris un établisse-

ment dans ces belles contrées. Ainsi, au droit que leur

donnait la découverte, ils joignaient un titre qui au-

jourd'hui nous semble bien plus respectable, l'occupa-

tion. Dès 1620, une partie du territoire était défrichée

et colonisée. Les Nouveaux-Pays-Bas (la Nouvelle-Bel-

gique, comme disaient nos pères) se développaient heu-

reusement; Amsterdam avait donné son nom à la ville

la plus importante et la mieux située, sans se douter

1. De Vergennes, Mémoire sur la Louisiane, p. G4.
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qu'elle jetait les fondements d'une cité qui, un jour,

sous le nom de New-York^ serait plus riche et plus

puissante que la métropole ; Albany, la seconde ville de

l'État de New-York, dans une bonne position sur

l'Hudson, avait été également établie par les Hollandais

sous le nom de Fort-Orange. Il y avait quarante et un

ans que les Hollandais étaient maîtres incontestés du

sol, quand, après la seconde restauration, Charles H

donna à son frère, le duc d'York et d'Albany, ce pays

que l'Angleterre revendiquait au nom de la découverte

de Cabot, comme étant compris dans les limites de la

charte fort mal définie, qu'on avait accordée en 1620 à

la compagnie de Plymouth.

La guerre décida des prétentions des deux États, et

la colonie resta à l'Angleterre beaucoup moins en vertu

du droit de découverte qu'en vertu du droit du plus

fort, cette règle suprême, cette ultima ratio du droit

des gens qui trouble singulièrement les spéculations

des jurisconsultes.

Une conséquence du principe français, qui en mon-

tre toute la justice, c'est que la possession s'acquérant

par l'occupation, se perdait par l'abandon, comme

dans le droit civil; dans l'autre système, le passage

d'un navire anglais ou espagnol suffisait pour fermer

à jamais à l'activité européenne la terre qu'on avait en-

trevue ; ou tout au moins c'en était assez de planter

une croix sur le rivage pour empêcher le genre humain

de cultiver un pays qui appelait la colonisation.

Par exemple, le Mississipi, ou du moins son embou-

chure, avaitété reconnue, vers 1539, par un Espagnol,
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un des compagnons de Pizarre, Soto, qui trouva la mort ' /lA

dans cette expédition. Dans les anciennes cartes, ce

fleuve porte le nom de Rio de San Espirito que lui

avait donné ce hardi explorateur; mais le pays étaitde-

puis longtemps abandonné quand La Salle le reconnut

en J682, et planta les armes de France à l'embouchure

du fleuve, quand, de 1697 à 1702, d'Iberville com-

mença la colonisation en s'établissant sur la Mobile.

Que pouvait être en pareil cas le titre de l'Espagne?

N'est-ce pas d'ailleurs une règle du droit des gens aussi

bien que du droit civil, que l'abandon équivaut à une

renonciation de la possession, qu'on peut ainsi pres-

crire la souveraineté de nation à nation, et que, par

conséquent, on peut devenir légitime propriétaire, lé-

gitime souverain d'un territoire délaissé par ceux qui

l'ont découvert?

L'occupation est un principe que la raison avoue

bien plus que le droit de première vue; car c'est au

fond la glorification du travail, le titre le plus légitime

de la propriété, le seul qui réponde à la pensée du Créa-

teur, et profite au genre humain tout entier.

^
Je n'en ai pas encore fini avec le droit de découverte ;

il suffît de voir combien la question des limites a sus-

cité de guerres, alors même qu'on ne contestait pas le

principe anglais, pour comprendre les vices d'un sys-

tème qui maintenait dans le droit des gens une règle

aussi peu assurée.

En admettant que la découverte de Cabot donnât

aux Anglais la légitime possession de la côte, jusqu'où

s'étendait leur souveraineté dans l'intérieur?
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Les Français arrivés par le Saint-Laurent, et qui les

premiers avaient parcouru la grande vallée située entre

les monts Alleghanys et les lacs, les Français qui s'é-

taient servis de l'Ohio pour transporter des troupes dans

leurs guerres avec les Indiens du sud, arrêtaient les

possessions anglaises à la crête de ces montagnes qui

divisent le pays aussi nettement que les Pyrénées sépa-

rent l'Espagne de la France ; les Anglais, au contraire,

réclamaient l'Ohio
,
parce qu'il était compris , di-

saient-ils, dans la charte de la Virginie. Cette charte,

qui servit de modèle aux autres colonies, n'est rien

moins que la concession d'un. terrain connu et limité.

On accorde un espace indéfini, tant de degrés de lati-

tude : c'est en vertu d'une concession aussi vague, et

appuyée sur un titre aussi précaire que celui d'une

reconnaissance de la côte, c'est-à-dire d'une reconnais-

sance faite à plusieurs centaines de lieues de distance,

que les Anglais nous firent une guerre sanglante, et qui

ne se termina que le jour où le drapeau français dis-

parut de l'Amérique.

Ce droit de découverte a soulevé tout dernièrement,

et sans doute pour la dernière fois dans l'Amérique du

Nord, une agitation des plus vives; peu s'en est fallu

qu'on ne vît aux prises les États-Unis et l'Angleterre à

propos de l'Orégon. C'est ainsi qu'on nomme un vaste

territoire qui s'étend des limites de la Californie aux

possessions russes. Ce pays, assis sur Focéan Pacifique,

avec un climat semblable à celui de l'Angleterre, et qui

possède dans le détroit de Juan de Fuca et les méan-

dres qu'il fait dans les terres, un ensemble de ports
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sans pareil dans le monde, ce pays était occupé de moi-

tié par les Anglais et les Américains. Chacun défendait

sa possession par les titres les plus divers : les Améri-

cains notamment, comme héritiers des Espagnols et

des Français; car ces vastes solitudes étaient comprises

dans les hmites indéfinies de la Louisiane. Pendant

longtemps les prétentions sur un territoire sans popu-

lation, et par conséquent sans valeur, ne furent pas

soutenues avec une grande vivacité ; le commerce de

pelleteries était assez riche pour suffire aux compagnies

anglaise et américaine. Mais
,
quand cette population

,

qui, il y a quatre-vingts ans, n'avait pas dépassé les

AUeghanys, se trouva à l'étroit dans la vallée du Mis-

sissipi, quand elle eut remonté le Missouri jusqu'à sa

source, quand elle se fut approché des montagnes Ro-

cheuses, et qu'elle eut touché le Pacifique, on comprit

en Amérique qu'il y avait là une position à prendre,

comparable, sinon supérieure, à la Louisiane. Ce n'était

point seulement un commerce comme celui de la vallée

du Mississipi qu'il s'agissait d'acquérir, c'était le com-

merce de l'Asie par le Pacifique. Avec des ports excel-

lents et un chemin de fer partant de Saint-Louis,

l'Asie se trouvait à la porte de New-York; la naviga-

tion dangereuse du cap Horn était supprimée , on

n'avait pas besoin de couper Fisthme de Panama, et de

s'adresser à une puissance étrangère pour obtenir un

passage qui après tout ne sera pas exclusivement amé-

ricain.

L'or de la Californie a détourné pour un moment la

colonisation de l'Orégon; mais, la fièvre passée, on
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reviendra forcément vers un pays qui offre plus de res-

sources agricoles et commerciales que la Californie, et

déjà vous avez vu dans les journaux le projet d'un che-

min de fer gigantesque mais possible, qui, partant de

Saint-Louis de Missouri ou du lac Michigan , doit fran-

chir les montagnes Rocheuses et aboutir, non pas en

Californie, mais au Puget-Sound, la plus belle position

de cette petite mer intérieure qui, par le détroit de Juan

de Fuca, communique avec l'Océan; le siège, désigné

par la nature , d'une ville qui n'existe pas encore , et

qui sera un jour l'entrepôt du commerce de l'Europe

et de l'Asie , et la rivale de New-York.

L'importance de cette position, comprise dès le pre-

mier jour par le génie commercial des Américains,

expKque la passion qu'ils ont mise à obtenir la posses-

sion de rOrégon. Dans son message de 1845, le prési-

dent annonça l'intention formelle de faire prévaloir le

titre clair et inattaquable des États-Unis sur TOrégon

,

en d'autres termes la résolution de s'y maintenir, fût-ce

par les armes. Grâce à la modération de l'Angleterre,

qui céda de ses prétentions
,
grâce à l'habileté de lord

Ashburton (M. Baring), un traité qui fit la part des

deux nations rivales ajourna la lutte de ces deux puis-

sances maritim.es qui, un jour ou l'autre, se dispute-

ront la suprématie des mers.

Je n'ai point l'intention de vous faire suivre les nom-

breuses et obscures questions de fait que soulevait la

querelle de l'Orégon. Dès qu'on abandonne le principe

de l'occupation permanente, on se perd dans des dé-

tails dont la vérification est impossible ^ c'est sur une
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course de chasseurs qu'on fonde le droit à l'empire;

mais je ne puis laisser celte affaire sans appeler votre

attention sur la politique qu'à cette occasion procla-

mèrent les Américains. C'est un principe, nouveau

pour l'Europe, et que peut-être l'Europe n'adoptera pas

aussi complètement que les États-Unis le supposent.

Ce principe , fait pour amener des complications sé-

rieuses, c'est que le continent de l'Amérique n'appar-

tient qu'aux Américains, et que par conséquent nulle

puissance européenne n'a le droit d'y mettre le pied,

soit pour y établir une colonie, ce qui serait la fm de

toutes les questions de priorité en fait de découverte et

une cause de paix , soit pour y maintenir l'équilibre

politique , ce qui est une question des plus graves et

peut être un jour la cause d'une guerre générale entre

les deux continents.

Ce principe qui, s'il est reconnu par l'Europe, assure

la domination des États-Unis sur tout le continent amé-

ricain, car il n'y a pas un seul des États de l'Amérique

centrale ou de l'Amérique du sud qui soit capable d'ar-

rêter cette toute-puissante expansion ; ce principe qui,

dans un temps donné chassera l'Angleterre du Canada

et l'Espagne de ses dernières possessions , est depuis

longtemps la règle de la politique américaine. Madison

et Monroe l'ont reconnu; mais elle a été proclamée par

le président Polk, en 4 845 , à la veille de la guerre,

avec une hardiesse et une netteté dignes de remarque
;

car il y a là, je le répète, le germe d'un empire dont la

grandeur effraye l'imagination.

M. de Yergennes l'avait prévu : vous me permettrez
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de vous citer ses paroles prophétiques ; car cette gloire

politique nous appartient. Tout en acceptant la guerre

avec les Anglais pour affranchir l'Amérique, M. de

Vergennes ne se faisait pas illusion sur l'avenir de la

nation que nous allions émanciper.

« Bien loin de nous réjouir des événements, disait-il à lord

Stormont, l'ambassadeur anglais, nous les voyons avec quelque

peine. Ce qui vous arrive en Amérique n'est de la convenance

de personne. Je vois les suites de cette indépendance à. la-

quelle aspirent vos colonies: elles voudront avoir des flottes,

et comme rien ne leur manque en fait de ressources, elles

pourront tenir tête à toutes les marines de l'Europe; elles

seront en état de conquérir nos îles. Je suis môme convaincu

qu'elles n'en resteront pas là, qu'avec le temps elles avance-

ront vers le sud, qu'elles en soumettront ou en chasseront les

habitants, qu'enfin elles ne laisseront pas les puissances euro-

péennes occuper un pouce déterre en Amérique. Sans doute,

ce n'est pas demain que se manifesteront ces conséquences;

ni vous, mylord, ni moi ne les verrons; mais, pour être éloi-

gnées, elles n'en sont pas moins certaines. Une politique à

courte vue peut se réjouir des maux d'une nation rivale, sans

songer au delà de l'heure présente ; mais, pour qui voit plus

loin et pèse l'avenir, ce qui se passe en Amérique est un évé-

nement fâcheux dont a sa part toute nation qui a des posses-

sions dans le nouveau monde; et c'est ainsi, je vous Tassure,

que j'ai toujours considéré les choses *. »

C'est en 1775 que M. de Vergennes s'exprimait

ainsi; vous pouvez juger avec quel désintéressement

Louis XYI , éclairé par son habile ministre , secourut

1. Raumer; Die Vereinigten Staaten vonN.-Amerika. Leipsig, 1845,

t. I, p. 96.
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la liberté américaine, sachant bien qu'il fondait un

empire.

Voici maintenant, à soixante-dix ans de distance, la

confirmation des prophéties de M. de Vergennes, si Ton

peut appeler prophétie une vue aussi sûre; ce sont les

paroles mêmes de l'homme d'État français dans la

bouche d'un président américain, M. Polk, qui, dans

sa courte magistrature, a eu la gloire et le bonheur de

terminer la querelle de l'Orégon, et cette guerre du

Mexique, qui a donné aux Étals-Unis la Cahfornie.

G'estausujet de l'Orégon, dans son message de 1843^

que le président Polk fait l'énergique déclaration de

principes qui suit :

« La rapide extension de nos établissements sur nos terri-

toires jusqu'alors inoccupés, l'addition de nouveaux États à

ceux que comprend la confédération (c'est du Texas qu'il

s'agit), l'expansion des principes de liberté, notre grandeur

naissante comme nation, ont attiré l'attention des puissances

de l'Europe; et dernièrement on a émis, chez quelques-unes,

la doctrine d'un équilibre des Élats d'Amérique pour arrêter

notre progrès. Les États-Unis ont le désir sincère de conserver

des relations de bonne intelligence avec toutes les nations

,

mais ils ne peuvent cependant, par leur silence, autoriser au-

cune intervention européenne sur le continent de l'Amérique

du nord. Si on essaye de cette intervention, nous y résiste-

rons à tous hasards.

.

« On sait en Amérique et chez toutes les nations, que notre

gouvernement n'est jamais intervenu dans les relations qui

existent entre les autres États. Nous n'avons jamais pris part

à leurs guerres et à leurs alliances, nous n'avons pas essayé

de conquérir leur territoire, nous ne nous sommes pas mêlés

aux partis dang leurs dissensions intestines, et tout en croyant
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que notre forme de gouvernement est la meilleure, nous

n'avons jamais essayé de la propager par des intrigues, par la

diplomatie, par l'a force.

« Nous avons le droit de réclamer pour ce continent une

pareille exemption de toute intervention européenne. Les na-

tions d'Amérique sont souveraines et indépendantes aussi bien

que celles d'Europe. Elles possèdent le même droit d'être à

l'abri de toute intervention étrangère, de faire la guerre, de

conclure la paix, de régler leurs affaires intérieures comme
elles l'entendent.

« Le peuple des États-Unis ne peut donc pas voir avec indif-

férence que des puissances européennes essayent d'intervenir

dans l'action indépendante des nations de ce continent. Le

système du gouvernement américain est complètement diffé-

rent du système européen. La jalousie des divers souverains,

la crainte que l'un ne devînt plus puissant que l'autre, a fait

désirer en Europe l'établissement de ce qu'on nomme l'équi-

libre politique ; mais il ne faut pas permettre que ce terme

ait un sens pour le continent du nord, et en particulier pour

les États-Unis. Nous devons toujours maintenir le principe que

le peuple de cet hémisphère a seul le droit de décider de sa

propre destinée. Si une portion de ce peuple, constituant un

État indépendant, propose de s'unir à notre confédération,

c'est une question à décider entre ce peuple et nous, sans in-

tervention étrangère. Nous ne souffrirons jamais que les puis-

sances d'Europe interviennent pour empêcher une telle

union, sous prétexte que cela dérange la balance des pouvoirs

qu'elles désirent maintenir parmi nous.

« Il y a près d'un quart de siècle que dans le message d'un

de mes prédécesseurs (Monroe) fut distinctement annoncé au

monde ce principe, que les continents américains, par la po-

sition libre et indépendante qu'ils. ont prise et qu'ils main-

tiennent, ne doivent plus être considérés désormais par les

puissances européennes comme un champ ouvert à des colo-

nisations nouvelles. Ce principe doit être maintenu avec une
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énergie plus grande encore, si c'est dans l'Amérique du nord

qu'une puissance d'Europe essaye d'établir une nouvelle co-

lonie.

« Dans les circonstances présentes il est à propos de réité-

rer, d'affirmer une seconde fois le principe admis par

M. Monroe, de déclarer combien j'en avoue la sage politique.

Nous respecterons tous les droits existants des nations euro-

péennes; mais pour notre sûreté, dans notre intérât, la pro-

tection de nos lois doit s'étendre par tout notre empire, et

nous devons annoncer hautement au monde, comme notre

politique certaine, qu'à l'avenir aucune colonie européenne

ne s'établira de notre aveu sur une part quelconque du nord

de l'Amérique. »

«

Comprenez toute la gravité de cette politique, qui

sépare le nouveau continent de rancien, et oppose

l'Amérique au reste de l'univers ; il y a là, pour l'ave-

nir, un fait d'une portée extrême. Jusqu'à la déclara-

tion d'indépendance, l'Amérique ne pesait pas dans la

balance politique; le mouvement du monde était celui

de l'Europe. Les colonies étaient des satellites qui sui-

vaient lé sort de l'astre principal; c'était sur nos champs

de bataille que se décidait la possession des colonies

de la France, de la Hollande et de l'Espagne.

Aujourd'hui que l'Amérique anglaise, comme l'Amé-

rique espagnole, comme l'Amérique portugaise, ont

conquis leur indépendance et pris place parmi les

États, il semble que toute distinction d'origine est ef-

facée entre les métropoles et les colonies, et qu'il n'y a

plus qu'un monde et qu'une politique. Européens ou

Américains, nous devons redouter la tyrannie, de quel-

que côté qu'elle vienne, et surtout In tyrnnnie des mers,
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moins saisissable mais non moins dangereuse que l'op-

pression d'un conquérant. L'intérêt de tous est donc

qu'il n'y ait point une puissance trop grande et qui

mette en danger la paix générale. Sans doute l'Europe

n'a plus le droit d'aller coloniser à son profit des terri-»

toires qui sont la propriété d'États souverains. Mais cela

n'a rien de commun avec la prétention qu'affichent

les États-Unis d'exclure l'Europe de toute intervention

dans les affaires américaines. Ce qu'ils poursuivent

ainsi, ce n'est plus la neutralité que conseillait Was-

hington, c'est une politique d'action; c'est le droit de

conquérir le Mexique comme on a conquis la Califor-

nie, et d'accomplir la prophétie de Yergennes en sub-

stituant partoutia raqe anglaise à la race espagnole. Il

y a là un danger sérieux, et il semble impossible que

l'Europe accepte une pareille déchéance. Le monde

n'est ni européen ni américain; il est solidaire, et doit

combattre la monarchie universelle dans le nouveau

comme dans l'ancien hémisphère, que le conquérant se

nomme roi ou répubUque. Notre admiration pour

l'Amérique nous coûterait trop cher si elle nous em-

pêchait de voir le danger que prévoyait le sage ministre

de Louis XYl, danger qui deviendra de plus en plus

visible si les États-Unis laissent grandir un vice qui a

déjà paru dans la guerre du Mexique, l'ambition, l'es-

prit de conquête et d'agrandissement, cause certaine

de ruine pour une répubUque, si l'on en croit Montes-

quieu, et plus encore l'expérience.
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PREMIERS ESSAIS DE COLONISATION.—HISTOIRE DE LA VIRGINIE.

(1606-1621).

Messieurs,

Longtemps après la découverte de Colomb, l'Angle-

terre resta indifférente aux destinées de ce pays qu'elle

devait peupler et dont la prospérité devait un jour as-

surer à la race anglaise une influence sans partage.

Henri YII, allié du roi Ferdinand d'Aragon, poli-

tique jaloux et habile, n'osa pas sans doute entre-

prendre sur la bulle d'Alexandre YI. Henri YHI ne fut

pas plus favorable aux projets de colonisation. Pendant

une partie de son règne^ la part qu'il prit aux affaires

du continent l'absorba tout entier : tenir la balance

entre Charles-Quint et François P', c'était assez pour

occuper un politique. Plus tard, les disputes avec la

cour de Rome, le schisme qui les suivit entretinrent la

nation dans cet état d'inquiétude et d'agitation qui ne

laisse ni le goût ni le loisir des expéditions lointaines.

D'ailleurs, quelques essais tentés sous ce règne ou

sous celui de Marie Tudor pour chercher le passage aux

Indes par le pôle Nord (c'était déjà le rêve du siècle),

6
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furent suivis d'un trop mauvais succès pour inspirer

confiance au roi et aux particuliers. Un de ces voyages

de découverte eut néanmoins une fortune assez singu-

lière pour qu'on ne l'oublie pas. En se dirigeant au

nord-est pour trouver le nouveau chemin des Indes, les

Anglais découvrirent le port d'Archangel : c'était à peu

près découvrir la Russie.

11 peut aujourd'hui nous sembler étrange que nos

aïeux fussent aussi peu avancés dans la connaissance

du monde ; il n'en est pas moins vrai que Richard

Chancelour fut le premier capitaine européen qui entra

dans la mer Rlanche et y établit des relations commer-

ciales, et cela en 1553.

Ainsi il n'y a pas plus de trois siècles que l'Europe

commençait à connaître l'empire russe , et il y en a

deux à peine que l'Amérique recevait ses premiers co-

lons. C'est presque en même temps que débutaient sur

la scène du monde les deux empires auxquels une crois-

sance rapide semble assigner le grand rôle dans le

siècle (gui va s'ouvrirl

Ce fut seulement sous le règne d'ÉUsabeth, à une

époque de paix, quand les découvertes de l'Espagne,

mieux connues, exaltaient toutes les têtes, quand la

fièvre de For excitait tous les aventuriers à rechercher

cet Eldorado que chacun imaginait au gré de sa cupi-

dité et près duquel le Pérou n'était rien, ce fut alors

seulement qu'on pensa à tirer parti des découvertes de

Cabot. On ne voulait point coloniser, mais chercher de

l'or, depuis les glaces du pôle jusque sous le soleil des

tropiques -, et ce qu'on nous raconte du vertige qui en-
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traîne en Californie des populations d'émigrants, n'est

qu'une faible peinture de la passion qui, au sortir des

grandes guerres, poussait les enfants perdus de l'Eu-

rope vers ce monde où des trésors inconnus devaient

assouvir leur avarice et leur ambition.

Le premier essai de colonisation sérieuse fut tenté,

en 1584, par sir Walter Raleigh, un des plus brillants,

des plus hardis, des plus capables parmi les gentils-

hommes de la cour d'Elisabeth
;
presque le rival en fa-

veur do comte d'Essex dont il poursuivit la ruine, et

auquel il ne cédait ni pour les qualités de l'homme de

guerre, ni pour les grâces du courtisan. C'est Raleigh,

vous le savez, qui jeta son manteau brodé sous les pas

de sa souveraine, pour qu'elle ne mît pas le pied dans

la boue : aussi chevaleresque dans la paix que dans la

guerre, modèle achevé des vertus et des vices de son

temps.

Dans la position que Raleigh avait à la cour, la con-

cession de ces terres inconnues était facile à obtenir; il

,y avait d'ailleurs une raison toute particulière qui lui

créait un véritable droit. Quelques années plus tôt, son

frère, sir Humphrey Gilbert, après avoir obtenu la

même faveur d'ÉUsabeth, avait été perdre, sur les côtes

de l'Amérique du nord, sa fortune et sa vie; il y avait

dans l'entreprise de Raleigh, au milieu de beaucoup

d'ambition, une pensée pieuse, une sorte d'acceptation

de l'héritage fraternel, im titre sacré.

La concession faite à Raleigh fut des plus larges. Il

est vrai qu'une pareille libéralité ne coûtait guère à

ÉUsabeth, peu généreuse de son naturel, économe
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comme l'ont toujours été les grands princes. La forme

de la donation fut toute féodale. Raleigh fut con-

stitué lord propriétaire avec des pouvoirs à peu près

illimités. Il devait tenir sa nouvelle seigneurie par hom-

mage ; les redevances étaient insignifiantes : c'était le

cinquième de l'or et de l'argent qu'on découvrirait.

Quant aux émigrants, la charte ne stipulait rien tou-

chant leurs droits; c'était affaire à régler entre eux et

le lord propriétaire. Raleigh avait une juridiction abso-

lue, une seigneurie entière : c'était à lui de concéder

quand et comme il l'entendrait les terres de son nou-

veau domaine.

On fit un premier voyage d'exploration le long des

côtes de la Caroline, et telle fut la splendeur des des-

criptions faites par les premiers aventuriers, (si viv^ fut

la peinture du sol, du cHmat^ des productions du pays *,

qu'Elisabeth, quoiqu'elle eût décHné l'honneur de con-

tribuer à l'expédition, voulut servir de marraine à la

province nouvelle. Elle l'appela Virginie^ pour immor-

taliser le règne de la vierge reine sous lequel s'était fait

une découverte dont on attendait de merveilleux ré-

sultats.

Il en fut tout autrement : trois expéditions succes-

sives, faites sous la direction et aux frais de Raleigh,

fmirent par des désastres. La famine et les Indiens

tuèrent ceux des colons qui ne se sauvèrent point en

Angleterre; et, à la fin du règne d'Elisabeth, en 1603,

I . L'expédition rapportait le tabac, le maïs et la pomme de terre

(nommée openawg). Elle n'était pas cultivée. (K. André. N.-Amerika^

p. 11.)
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il n'y avait pas un seul établissement anglais dans

l'Amérique du nord; de toutes ces entreprises rien ne

restait que des tombeaux.

Sous le règne de Jacques P'/la fortune éclipsée de

Raleigh ne lui permit point de reprendre des projets si

cruellement déçus). Vous savez quelle tragique destinée

fut la sienne, plus misérable encore que celle du rival

qu'il avait ruiné. Jacques I", l'ami du comte d'Essex,

s'en fit le vengeur. Raleigh, dépouillé de ses emplois,

fut enveloppé dans une accusation de haute trahison;

et quoique l'attorney général, le célèbre jurisconsulte

Coke, ne l'accusât que de non-révélation de complot, il

fut déclaré coupable de haute trahison par un jviry

lâche ou corrompu : c'était un arrêt de mort.

La sentence ne fut point exécutée ; on l'enferma dans

la tour de Londres oi^i il resta pendant douze ans. C'est

là que son génie, se déployant sous une nouvelle face,

il servit de sa plume la colonisation à laquelle il s'était

dévoué ; il la servit avec un talent qui justifie l'admira-

tion de Spenser pour celui que dans ses poésies il pei-

gnait sous le nom du grand pasteur de l'Océan. Une

foule d'écrits militaires , maritimes, géographiques, et

surtout son Histoire du monde, un des écrits les plus

remarquables du siècle, un livre qui faisait les délices

de Cromwell et qu'on ^it encore aujourd'hui, ne lais-

sèrent point refroidir l'attention publique sur le conti-

nent nouveau, sur la nécessité de s'y établir.

Raleigh obtint enfin sa liberté, mais sans recevoir sa

grâce. Il partit pour la Guyane, à la poursuite de cet

Eldorado qui défiait toutes les espérances. A son retour,
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n'ayant rien trouvé de ce qu'il cherchait, i,l suivit

l'usage du temps où la piraterie était encore la guerre,

cil Drake illustrait son nom en arrêtant les galions de

l'Espagne avec laquelle l'Angleterre était en paix
;

Raleigh se vengea de sa mauvaise fortune en pillant

et en détruisant l'établissement espagnol de Saint-

Thomas.

Justement irrité d'une conduite qui le compromettait

avec l'Espagne, le roi Jacques voulut punir le cou-

pable; mais au lieu de le poursuivre, comme il était

juste, pom' l'acte qu'il avait commis, Jacques recourut

à un moyen de basse vengeance, que nous ne compre-

nons plus aujourd'hui, on peut le dire à l'honneur de

notre siècle. Il fit revivre, après quinze années, l'an-

cienne accusation et l'ancienne sentence. Raleigh, cité

devant la cour du banc du roi, plaida le pardon qu'il

avait au moins implicitement reçu ; mais la cour main-

tint la condamnation, et le lendemain de cet arrêt, le

26 octobre 16 j 8, Raleigh, âgé de soixante-dix ans,

porta sa tête sur l'échafaud. Il mourut avec un courage

et une fermeté qui ne démentirent point le reste de sa

vie, laissant l'exemple d'un des plus effroyables abus de

ju^ce que se soit jamais permi^ la tyrannie.

Ce fut cependant sous ce roi de triste mémoire

qu'eut lieu le premier établissement durable en Amé-

rique. Jacques se montra favorable aux entreprises

lointaines , et
,
quoique son intervention dans les af-

faires coloniales n'ait pas toujours été heureuse, il est

juste de reconnaître que ce fut chez lui une politique

constante de diriger l'ardeur de ses sujets vers des
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expéditions pacifiques, et de propager ainsi l'industrie

et la civilisation.

En 1606, il divisa en deux grandes portions à peu

près égales cette partie de l'Amérique qui comprit plus

tard les treize colonies , et qu'on nommait alors dans

toute son étendue la Virginie. L'une, à qui plus tard

resta le nom de Virginie, fut appelée la première colo-

nie ou colonie du Sud; l'autre fut appelée colonie du

Nord, colonie de Plymouth, et plus tard Nouvelle-An-

gleterre : c'est sous ce nom qu'elle nous est connue, s/'

Ces deux colonies, la Virginie et la Nouvelle-Angle-

terre, ont été le noyau des États-Unis. C'est sur ces

deux territoires que se sont formés des États qui plus

tard, en se détachant de la colonie mère, ont pris un

nom et un gouvernement particulier. La Nouvelle-An-

gleterre a été partagée en huit États différents : New-

Plymouth, Massachusetts, Rhode-Island, Providence,

Connecticut, New-Haven, New-Hampshire , Maine.

C'est aux dépens de la Virginie qu'ont été formés les

deux CaroUnes, le Maryland, la Pensylvanie, la Géor-

gie, par suite de concessions royales contre lesquelles

la Virginie protesta jusqu'au moment de la révolution.

A cette époque, elle ratifia une séparation depuis long-

temps achevée, et qui d'ailleurs n'avait plus d'impor-

tance au moment où la confédération réunissait par

un lien plus intime des États trop longtemps séparés.

L'histoire de la Virginie, l'histoire de la Nouvelle-

Angleterre : voilà donc le fond même de l'histoire d'A-

mérique , les deux points auxquels tout nous ramène.

La colonisation de ces deux grandes provinces ne s'est
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point faite par les mêmes hommes, ni sous l'empire des

mêmes idées ; il y a eu dès l'origine une différence fon-

cière, et qui ne tenait pas seulement au climat, entre

les gens du nord et les gens du sud, distinction qui

subsiste aujourd'hui, compliquée, il est vrai, de l'es-

clavage, et envenimée par ce mal profond. Il est donc

naturel de partager l'étude des colonies : de traiter d'a-

bord des deux concessions primitives, et de parler

ensuite des États nouveaux qui se sont détachés du

premier domaine. Comme la plupart des chartes se

ressemblent, et qu'on peut les ramener aux deux types

primitifs du nord et du midi, cette division simplifiera

nos études.

Commençons par la Virginie, qui fut la première en

date des colonies.

La concession de la Virginie, la charte de la nouvelle

colonie fut accordée à une compagnie de Londres

,

dont les chefs étaient sir Thomas Gates, sir Georges

Summers, et Richard Hakluyt , du chapitre de West-

minster. Hakluyt est l'homme auquel l'Angleterre doit

la colonisation de l' Amérique; il usa sa vie à réunir

tous les récits des voyageurs anglais, à traduire toutes

les relations espagnoles, et pendant le règne d'Éhsa-

beth et de Jacques P' il fut le centre oii aboutirent tous

les renseignements, d'où sortirent toutes les instruc-

tions. Sa collection de voyages est encore aujourd'hui

ce que l'on possède de plus curieux et de plus complet

sur ces premiers établissements.

La charte de Virginie mérite notre attention par la

lumière qu'elle jette sur l'état civil et politique de la
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colonie , et par ce qu'elle nous apprend sur les idées

économiques et le système colonial du dix-septième

siècle; car ce que fit l'Angleterre ne diffère en rien de

^^jG€ qu'on essayait alors en d'autres pays.

Remarquons d'abord que c'est à une compagnie

qu'on fait la concession. L'âge féodal est fini, ce n'est

plus à un seigneur comme Raleigh qu'on donne ce nou-

veau domaine; mais ce n'est pas non plus l'Etat qui

prend en main la colonisation. L'âge des compagnies,

qui aujourd'hui n'est point encore expiré, a fait la

transition entre la concession féodale et l'intervention

directe de l'État; la Hollande, la France, l'Angleterre,

ont eu leurs grandes compagnies des Indes orientales

et des Indes occidentales, et si les nôtres ont échoué, il

en est d'autres plus heureuses, comme la compagnie

anglaise des Indes qui ont conquis et gouverné des em-

pires.

En ce moment, le seul point sur lequel j'insiste parce

qu'il nous exphquera bien des choses dans la suite de

nos recherches, c'est le caractère particulier que don-

nait à l'établissement colonial la forme même des con-

cessions. Jacques I" ne croyait pas accorder la fonda-

tion d'un empire à quelques marchands.. C'était une

compagnie qu'il autorisait à trafiquer, à pêcher et à

planter en des pays inconnus. Ce qu'il établissait, c'é-

tait non pas un gouvernement, mais une société avec

un directeur, un conseil d'actionnaires, et une gérance

en pays lointain. La colonie n'était point une province

de l'empire, mais à peu près ce qu'est aujourd'hui un

chemin de fer, c'est-à-dire une administration particu-
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lière, qui, pourvu qu'elle ne viole pas les lois de l'État,

s'organise comme elle l'entend. On comprend ainsi

comment l'esprit de liberté et d'indépendance a pu s'é-

tablir longtemps avant que le gouvernement anglais se

préoccupât de possessions qui ne lui appartenaient

qu'indirectement. Vous verrez plus tard comment ces

colonies, fondations particulières, et qui n'avaient rien

coûté à la mère patrie, se crurent en droit de lui refu-

ser une reconnaissance à laquelle^ n'ayant fait aucun

sacrifice, elle n'avait aucun droit.

La charte réglait la condition des personnes et des

terres de la façon la plus favorable pour encourager

l'émigration. La compagnie était autorisée à engager

comme colons tous les sujets anglais disposés à passer

en Amérique ; ces émigrants et leurs enfants étaient

déclarés en jouissance et possession de toutes les liber-

tés, franchises et immunités civiles afférentes aux su-

jets anglais restés dans leur patrie.

La compagnie devait tenir les terres en fief du roi,

suivant la coutume du manoir d'Est Greenwich dans

le comté de Kent, en d'autres termes aux conditions

les plus larges, et sans aucune redevance féodale. En

Angleterre vous savez que l'écorce féodale est restée,

c'est toujours sous des formes vieilles et gothiques

qu'on accorde la liberté. La compagnie était autorisée

à faire aux nouveaux habitants telles concessions

qu'elle jugerait convenables, pour la durée et suivant

les formes établies par le conseil de la colonie.

Au début de la plantation , quand on était campé

plutôt qu'établi sur un sol menacé par les invasions in-
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diennes, on essaya d'une vie toute militaire, d'une vie

commune ; et à ce sujet permettez-moi une courte di-

gression, ou plutôt laissez-moi anticiper sur les événe-

ments. On ne partagea point le sol, on défricha, on

cultiva, on récolta en commun. Le produit fut recueilli

dans un grenier public, et chaque semaine on en faisait

la distribution aux familles suivant le nombre et le be-

soin des membres qui les composaient.

Cet essai fut désastreux : point de goût, point d'ar-

deur pour un travail qui ne portait pas avec soi de ré-

compense
j
personne ne voulut prendre de peine, cha-

cun craignant qu'un excès de labeur de son côté ne

favorisât d'autant la paresse et l'inertie d'un voisin.

Aussi la colonie fut-elle dans un état languissant, jus-

qu'au jour où un gouverneur plus avisé fit donner à

chaque colon un lot de terre particulier; de ce jour

date la prospérité de la Virginie, si l'on en croit les

contemporains.

« Chacun , dit un ancien historien de la Virginie , étant

instruit alors de ce qui lui appartenait en propre, et assuré

que son travail tournerait à son profit, plusieurs devinrent

fort industrieux, et l'on tâcha de se surpasser les uns les autres

en plantations, en bâtiments et autres commodités de la vie.

On ne craignit plus aucun danger de la part des Indiens. On

fit de grosses donations à l'église, au collège, et pour élever

les enfants des Indiens à l'école. Enfin, nos gens commencè-

rent alors à s'imaginer qu'ils étaient le plus heureux peuple

du mondée »

Vous voyez. Messieurs, comme Thistoire nous révèle

1. Beverly, Histoire de In Viryhiic Paris, 1707, p. 55.
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certaines lois naturelles, ou plutôt confirme celles qu'a

découvertes et reconnues la raison. Quand le maréchal

Bugeaud, établissant la culture commune en Algérie,

nous racontait l'échec qu'il avait essuyé, l'insouciance

des colons pour la récolte commune , tout leur travail,

toute leur ardeur concentrés sur le petit jardin qui était

leur propriété, on pouvait accuser le maréchal de pré-

vention, prétendre que ses observations n'étaient pas

justes, ou que ses efforts étaient mal dirigés; mais

certes ce n'est pas pour le besoin de la cause que des

historiens, qui ont écrit il y a un siècle et demi, nous

content la mauvaise fortune des essais de communauté

tentés en Virginie. Il en fut de même dans la première

colonie de la Nouvelle-Angleterre ; et, quoique les co-

lons puritains fussent unis par une foi ardente et l'a-

mour de l'égalité chrétienne, un essai semblable amena

d'aussi tristes résultats. Hormis les couvents, toutes les

entreprises pareilles ont avorté, révélant ainsi un fait

constant, et ce qu'on peut nommer une loi naturelle :

c'est que l'homme a le sentiment et le besoin de la

propriété, et que la propriété est la première condition

du travail individuel, de la vie de famille et de la so-

ciété.

"^ C'est là une vérité qu'on ne contestait pas autrefois,

une vérité que nous démontre l'étude de l'homme, et

qu'il n'est pas inutile de confirmer par l'histoire, la

pierre de touche de toutes les théories, l'écueil où se

brisent toutes les idées fausses et creuses, si brillantes

qu'elles soient en apparence.

Je reviens maintenant à la charte de concession dont
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il nous reste à examiner les dispositions politiques.

La colonie étant l'œuvre et en quelque façon la pro-

priété d'une société dont le siège était à Londres, c'é-

tait à Londres, qu'on avait établi le conseil supérieur

auquel appartenait le gouvernement delà plantation.^

Mais comme on ne peut administrer que sur place, la

direction fut remise à un président et à un conseil lo-

cal, nommés tous deux par le conseil supérieur, sous

le contrôle du roi. Ces deux autorités se partageaient le

pouvoir exécutif et le pouvoir législatif^ Les décisions ^

comme les ordonnances rendues dans la colonie n'é- /

talent toutefois valables qu'autant qu'elles n'élaient pas

en opposition avec les lois d'Angleterre -^ille conseil

supérieur ainsi que le roi avaient en toutes choses le /

dernier ressort.^

C L'administration coloniale n'avait pas non plus de

pouvoir sur la vie et sur les membres des colons ;/quand /

le crime était grave, c'était en Angleterre qu'on devait

envoyer l'accusé pour y être jugé. Pour les délits moins

sérieux, le président et le conseil les punissaient du

châtiment qu'ils jugeaient convenable.

Quant aux colons, on ne leur accordait point de

droits politiques. Ils étaient soumis aux ordonnances

d'une corporation commerciale dont ils ne pouvaient

être membres , à la domination d'un conseil local

qu'ils ne nommaient pas , au contrôle d'un conseil

supérieur qui ne leur reconnaissait aucun titre au

gouvernement, et enfin à l'arbitraire du souverain. Les

historiens américains, qui de nos jours ont retracé les

annales de leur pays, et dans le dernier siècle, Ro-
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bertson, qui avait commencé une histoire des colonies

anglaises que malheureusement il n'a pas achevée, ne

peuvent assez s'étonner que sous l'empire d'une charte

aussi peu hbérale, il se soit trouvé des 'Anglais pour

s'étabhr en Amérique. Quitter sa patrie pour aller vivre

sous dés lois semblables, n'était-ce pas abdiquer les

plus nobles privilèges de l'homme et du citoyen? Mais

raisonner ainsi, c'est se tromper de siècle. Des aventu-

riers, des chercheurs de fortune, simples agents d'une

compagnie, ne pouvaient avoir les prétentions du ci-

toyen anglais. Vivre et s'enrichir dans la plantation

nouvelle, c'était sans doute leur unique ambition. Ce

ne fut que plus tard, quand la propriété acquise eut

éveillé le sentiment de l'indépendance, qu'on sentit le

besoin de la liberté.

' Revenons à la colonie naissante. La première expé-

dition faite en 1607 sur une petite échelle, et dans

laquelle on comptait un ouvrier contre quatre aventu-

riers et gentilshommes, est plus célèbre par les exploits

du capitaine Smith que par les résultats qu'elle.^

donnés. Le capitaine Smith est le seul héros de roman

que possède l'histoire d'Amérique, trop récente pour

supporter ces fables charmantes qui cachent le berceau

des nations.' Cui-même nous a conté, dans un curieux

récit, sa vie aventureuse, ses combats contre les Turcs,

sa prison, sa fuite au travers de la Russie, et enfin

l'épisode le plus touchant de ses voyages , sa prison

chez les Indiens, son indomptable courage, et comment

il fut sauvé de la mort par la jeune fille du chef indien

Powhattan, la belle Pocahontas, — la princesse Poca-



L'A VIRGINIE. 75

hontas, fille du roi Powhattan, suivant le capitaine.—
Le charmant récit d'Atala n'est que l'histoire de Poca-

hontas et de Smith, avec cotte différence que la pitié et

non l'amour guidait la jeune Indienne,,qui plus tard,

adoptant la foi des étrangers, épousa un des émi-

grants, M. Rolfê, et le suivit en Angleterre où* elle

mourut.

La colonie,, attaquée par les Indiens, épuisée par la

vie commune, et composée de gens venus pour cher-

cher de l'or et incapables de remuer la terre, fut bien-

tôt décimée par la faim, la misère et le désespoir. Ce

fut Smith qui, par son courage, en sauva les débris ; il

en fut le chef et le véritable fondateur. Le premier

aussi il reconnut avec une habileté et un courage ad-

mirables la baie de la Chesapeake, centre de la colonisa-

tion future. Abandonné par le conseil colonial ht ia

compagnie, son courage ne lui fît pas défaut. Il revint

à Londres pour essayer de deux expéditions dans la

Nouvelle-Angleterre; et enfin, brisé de fatigues, il con-

sacra le reste de sa vie à écrire l'histoire de cette pro-

vince de Virginie dont il a mérité d'être surnommé le

père.

De nouvelles expéditions faites par la Compagnie sous

les ordres de lord Delaware, relevèrent un peu la colo-

nie ; mais elle dut son salut et sa croissance à une cause

qui montre assez ce qu'il y a de fortune dans les évé-

nements humains; cette cause, ce fut la culture du

tabac. C'est le tabac qui a peuplé le midi de l'Amérique

et fait la grandeur de l'Angleterre sous ces nouveaux

climats.
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L'usage du tabac avait été introduit en Angleterre

par les aventuriers de la première expédition de Ra-

leigh. Durant une courte résidence, ils avaient em-

prunté aux Indiens l'habitude de fumer. Les Indiens

qui ne connaissaient ni le vin, ni l'opium, ni les li-

queurs ejûvrantes qu'on obtient par la distillation ou

la fermentation, trouvaient dans le tabac ce stimulant

du système nerveux que recherchent tous les peuples,

quel que soit leur degré de civilisation. L'usage s'en

répandit promptement en Angleterre, malgré les efforts

du roi Jacques qui écrivit un livre tout exprès contre

cette plante maudite. Dans les comédies anglaises du

p dix-septième siècle, les élégants, les beaux fumaient;

cela dura jusqu'au règne de Georges III où, à l'imita-

p tion des marquis français, la mode vint de se barbouil-

ler le nez de tabac d'Espagne. La demande de cette

plante fut si grande et le prix offert était si avantageux

( on calcule que c'était à peu près dix fois le prix ac-

tuel), que les colons n'y pouvaient suffire; on se livrait

à la culture avec une telle ardeur que les rues et les

places de Jamestown étaient plantées en tabac, et que

les colons manquèrent plus d'une fois mourir de faim,

'faute d'avoir cultivé le grain nécessaire à leur subsis-

tance.

Ce fut longtemps la seule production et la seule ex-

portation de la Virginie , et comme l'argent y était

rare, ainsi qu'il arrive toujours dans les pays nouveaux,

le tabac devint la monnaie courante, la mesure com-

mune des valeurs de la colonie. Les ministres des

• cultes , les fonctionnaires pubhcs , étaient payés en
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tabac ^; et quand, en 1620, la compagnie expédia aux

colons une cargaison de femmes « pures et sans

taches, » ce fut au prix de cent vingt ou cent cinquante

livres de tabac, ce qui valait à peu près soixante-quinze

dollars qu'on céda leur main aux émigrants. L'année

d'après le prix avait doublé^. C'est avec cette valeur

qu'on payait la plupart des taxes publiques; et, comme

le prix en variait suivant l'abondance des récoltes, le

conseil colonial fixait chaque année le prix courant du

tabac pour qu'on pût payer en cette monnaie le grain,

la viande et les autres articles de consommation gé-

nérale.

La Virginie nous donne ainsi dans son histoire la

démonstration d'une des vérités les plus vieilles de

l'économie politique, vérité qu'on a singulièrement

méconnue. C'est que l'argent, ou la monnaie, n'est rien

de plus que le tabac; c'est-à-dire un simple moyen

d'échange et non pas la richesse, une marchandise qui

hausse et baisse comme les autres. Tout subordonner

à sa possession comme on le faisait dans le fameux sys-

tème de la balance du commerce ; ou vouloir l'exclure

du marché pour supprimer l'intérêt du capital, comme

on le demandait naguère, c'est poursuivre une double

chimère. L'exemple de la Virginie rend l'erreur visible.

L'État eût été insensé s'il eût cru s'enrichir en acca-

1

.

En 17 58, c'est encore ainsi qu'on payait le clergé. Le budget du

culte anglican était arrêté, en 17 48, à soixante mille livres de tabac.

Le prix de la livre à deux pence , ou seize shillings et huit pence le

quintal. (Wirt, Life of Patrick Henry
^ p. 24.)

2. Hildreth, 1. 1, p. 119.
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parant tout le tabac, et en défendant de l'échanger ; et,

d'autre part, personne ne se fût avisé de demander au

planteur qui le premier mettait le tabac en circulation,'

de ne point tirer de son travail le profit légitime, ou,

si Ton veut, l'intérêt auquel il avait droit. Ainsi, chan-

gez les termes du problème, la solution en devient des

plus aisées; et dans toutes les discussions d'économie

politique où vous ne vous rendez pas bien compté du

rôle de' la monnaie, rappelez-vous l'exemple de la

Virginie, la question s'éclaircira.

Au moment où la colonie commençait à se livrer à

la culture du tabac, un événement eut lieu qui a mar-

qué tristement dans les annales d'Amérique, et qui a

eu la plus grande influence sur la destinée de la Vir-

ginie et le caractère de ses habitants. Un vaisseau hol-

landais, arrivant de la côte de Guinée, entra en 1620

dans la rivière Saint-James, et vendit vingt esclaves

aux colons.
^

Le grand profit qu'on pouvait tirer du travail des

esclaves, la résistance qu'ils opposaient au cUmat et le

prix élevé auquel se vendait le. tabac, donnaient aux

planteurs le désir et le moyen d'acquérir beaucoup de

noirs ; toutefois le noH\bre en l'ut moins considérable

qu'on ne pourrait le croire, par une raison qui mérite

d'être indiquée.

C'est qu'au dix-septième siècle, en un temps où vous

croyez sans doute que tout esclavage était aboli, dans

un âge de civihsation et de lumières, et si vous le vou-

lez à l'époque la plus brillante du règne de Louis XIV,

l'Angleterre expédiait en Amérique les pauvres et les
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condamnés [convicts) pour les soumettre à un escla-

vage temporaire, il est vrai, mais qui n*en était pas ^
moins des plus rudes. L'écume des prisons était en- f

voyée aux plantations ; ce n'était qu'une part infime de

la population coloniale, mais c'en était assez pour ap-

peler le dédain de l'Angleterre sur les habitants du

nouveau monde, et ceci vous explique les injures qu'on

adressait aux Américains lors de la révolution ; c'était

une race de convicts^ nous eussions dit de galériens.

Ce n'était pas toujours le crime qui emportait l'exil

et l'esclavage dans les colonies. Les guerres civiles fu-

rent aussi une cause de déportation. L'une des der-

nières expéditions de ce genre et des plus tristement

remarquables fut celle qui eut lieu en 168S après la

défaite du duc de Montmouth, et qui alla peupler d'es-

claves la Jamaïque. Plus de mille prisonniers furent

condamnés à la transportation , et ce qui est pi*i&.g,Uû;'

minable que la peine
,

partagés comme un bétail

entre les seigneurs et les dames de la cour qui ven-

daient ces misérables à des marchands de chair hu-

maine. C'était la traite des blancs avec toute l'inhuma-

nité de la traite des noirs *.

A côté des convicts, il y avait des engagés ou servi-

teurs par contrat [indented ^servantsy^ ce qui dura jus-

qu'à la révolution, ot ce qui explique le nom de free-

1. Voy. infra^ XÏI^ leçon. Le Maryland.

2. VIndenture est un vieux mot français resté dans la langue du

droit anglais, el qui désigne un acte dont on a détaché un talon den-

telé, pour conslater, par le rapprochement des deux morceaux, l'au-

thenticité de la pièce produite; c'est ce que nous avons nommé c/^arfe-

parlie.
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men donné dans toutes les constitutions aux citoyens

américains. Comme la plupart des émigrants n'avaient

pas le moyen de payer le passage, on se chargeait de

les transporter moyennant qu'ils donneraient à un

maître quelques années de service, cinq ans en géné-

ral, quatre ans dans l'usage le plus doux. En soi, cela

n'avait rien d'exorbitant ; mais ce qui était condamna-

ble, c'est la façon dont on traitait les engagés. Des mar-

chands les achetaient en Angleterre pour les vendre en

Amérique comme des nègres, et leur condition n'était

pas meilleure. Ils étaient à l'entière discrétion du maî-

tre et traités rudement, comme je le dirai plus bas. En

1672, le prix moyen des engagés était de dix livres

pour cinq années de service ; le nègre coûtait de vingt

à vingt-cinq livres, mais il servait toute sa vie.

L'abondance de ces serviteurs de race blanche et la

baisse
(J
^ prix du tabac, arrêtèrent à ce point l'impor-

tation des esclaves, qu'en 1671, suivant un rapport

officiel du gouverneur, sir William Berkeley, sur une

population totale de quarante mille habitants, le nom-

bre des engagés était de six mille et celui des nègres de

deux mille. Il n'y avait eu que deux ou trois cargaisons

de nègres en sept ans, tandis que l'importation des

blancs se montait en moyenne à quinze cents par an-

née, parmi lesquels, dit Berkeley, il y avait un grand

nombre d'Anglais
,
peu d'Écossais et encore moins

d'Irlandais. Mais avec le temps, le travail des nègres

fut préféré à celui des blancs ; le noir coûtait moins

cher à nourrir et à habiller; il ne se croyait pas de

même race que le maître, et d'ailleurs il lui était bien
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plus difficile de fuir l'esclavage, et d'échapper au

patron.

L'indépendance naturelle des engagés, le droit qu'ils

avaient de se plaindre aux magistrats des mauvais trai-

tements de leur maître, étaient autant de causes qui

faisaient rechercher les noirs, auxquels toute plainte

était interdite et toute justice refusée.

La législation coloniale fournit des preuves nom-

breuses de la fréquence et de la facilité des évasions

d'engagés; et de la sévérité de la punition on peut con-

clure l'étendue du mal. En d642, les serviteurs fugitifs

étaient condamnés, en cas de récidive, à être marqués

d'un fer rouge à la joue, et quinze ans plus tard on

crut adoucir la peine en ne brûlant plus que l'épaule.

En 1662, on déclara qu'en cas de fuite la durée du

servage, qui était communément de quatre ou cinq

ans, serait prolongée à la discrétion du magistrat, et

que le maître pourrait y joindre une punition corpo-

relle modérée. L'année suivante, la classe nombreuse

de gens qu'on avait déportés après la restauration de

Charles II fit une tentative d'insurrection et de meur-

tre qui fut découverte au moment d'éclater. Une po-

pulation que l'ancienne habitude et le goût de la

liberté rendaient aussi dangereuse était faite pour in-

quiéter la colonie; aussi, en 1670, le gouverneur et le

conseil prirent-ils sur eux d'interdire l'importation des

convicts, qu'ils appellent des oiseaux de prison. La

conspiration récente des engagés ne justifiait que trop

une pareille mesure.

Sous l'empire de ces événements, le nombre des ne-
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gres augmenta si rapidement, qu'en 1732 la législation

de Virginie essaya d'en décourager l'importation en

mettant une taxe de cinq pour cent, et plus tard de dix

pour cent sur chaque esclave introduit dans l'État*

Mais ce droit n'empêcha point un commerce des plus

considérables; nous voyons que de 1671 à 1790,

dans un espace de cent dix-neuf ans, le nombre des

noirs s'était élevé de deux mille à deux cent trois mille

quatre cent vingt-sept, c'est-à-dire dans la proportion

de un à cent quarante-neuf, tandis que la population

blanche était montée de trente-huit mille à quatre cent

cinquante mille huit cent quatre-vingt-un, c'est-à-dire

n'avait augmenté que dans la proportion de un à douze.

Depuis lors, l'importation des nègres a été prohibée,

et le mouvement des deux populations a été à peu près

le même, avec un faible avantage pour les blancs ^

Ce n'est pas le moment de discuter la question de

l'esclavage, cette lèpre de l'Amérique, ce tissu de Nés-

sus qui la rongera si elle ne l'arrache avec le courage

indomptable dont elle a déjà donné tant de preuves;

mais il est à propos de dire quel fut l'effet de l'intro-

duction des nègres et des engagés sur la colonisation

de la Virginie et le caractère des habitants. Ce n'est pas

la première fois que d'une mauvaise institution il sort

des résultats imprévus.

Au début de la plantation, la facilité de trouver des

bras encouragea l'émigration des gentilshommes et des

1 . Tucker, Proyress of the United States in population and weahh

infifty years, p. 55.
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gens aisés, qui vécurent en Virginie dans de grf^nds

domaines, isolés, indépendants. Le pays est coupé par

une multitude de rivières qui rendent le transport fa-

cile; sur le bord de ces cours d'eau s'établirent de

riches planteurs, véritables suzerains féodaux, au rai-

lieu de leurs nègres et de leurs engagés. Il n'y avait

point d'industrie, le tabac était la culture par excel-

lence," on ne vécut dqnc pas dans les cités. Au com-

mencement de la révolution, Williamsburg, la plus

grande ville de la Virginie (et la Virginie était alors la

colonie la plus considérable), Williamsburg n'avait pas

plus de deux mille habitants. En vain on essaya d'en-

courager le peuplement des villes par des chartes de

cohabitation, en vain on exigea de chaque comté qu'il

bâftit et possédât un certain nombre de maisons à Ja-

mestown ou^à Williamsburg, les nécessités et les char-

mes de la vie du planteur firent qu'on laissât ces mai-

sons sans habitants. « Les lois, suivant la fine expression

de Jefferson^ disaient bien qu'en tel endroit il y au-

rait une ville, mais la nature disait non, et la nature

avait le dernier mot. »

Le riche planteur vivant sur son domainCj oii il ne

voyait que des hôtes ou des serviteurs, membre de

l'Assemblée, colonel et juge de paix du district, garda

le caractère du squire anglais. Il en eut les goûts, les

idées, les passions; ce fut un parfait gentilhomme avec

toutes les vertus et aussi tous les vices de l'aristocratie.

La vieille province [old dominion)^ c'était le nom de la

1. On Virginia, p. 157.
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Virginie, fut une parfaite copie de la, province anglaise;

on y vécut dans l'abondance, on y donna une large

hospitalité, et, quand on le voulut, on eut tout le loisir

de cultiver son esprit. C'est ce loisir et cette culture de

la pensée qui expliquent comment, au début de la ré-

volution, ce fut la Virginie qui donna à l'Amérique le

plus grand nombre d'hommes d'État, et quatre prési-

dents sur cinq , Washington , JefFerson , Madison et

Monroe. Aujourd'hui,' tout est changé. Le loisir est

venu aux provinces du nord avec la richesse ; la ser-

vitude qui affaiblit l'énergie du maître aussi bien que

celle de l'esclave n'est plus pour la Virginie qu'un mal

sans compensation.



CINQUIEME LEÇOiN

SUITE DE l'histoire DE LA VIRGINIE (1621-1688).

Messieurs,

Nous avons laissé la Virginie au moment où le par-

tage du sol et la culture du tabac assuraient sa durée,

d'une part en stimulant le travail, d'autre part en lui

garantissant une rémunération avantageuse. Après

treize ans d'épreuve, les aventuriers étaient devenus

planteurs, chefs de famille, propriétaires de domaines

considérables, c'est alors que se réveilla le vieil esprit

anglais ; la charte coloniale pjiniLoppressive '/on le prit ^
sur le ton de l'indépendance avec le gouverneur) on

réclama comme un droit inahénable les privilèges, les

libertés, dont le citoyen anglais jouissait dans la mère

patrie.

Pour apaiser cette agitation, sir George Yardley>

gouverneur de la colonie en 1619, convoqua une as-

semblée générale composée des représentants des di-.

verses plantations, et leur permit de prendre et d'exer-

cer à côté du gouverneur et du conseil colonial, les

hautes fonctions de la législature. Ce fut la première
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assemblée représentative établie en Amérique, et,' re-

marquez-le,)il n'y aVait que treize ans que la colonie

était fondée.

^ Cette institution fut si bien venue^ elle parut si né-

cessaire à la prospérité delà colonie, qu'en 1621, le

conseil supérieur, siégeant à Londres, rendit une or-

donnance célèbre qui accordait à la Virginie une con-

stitution écrite, et, en assurant sa liberté ^'^assurait du

même coup sa fortune.^ .

La forme du gouvernement donné k la Virginie fut

une imitation de la constitution anglaise^ elle a pour

nous un intérêt particulier, car elle servit de modèle

aux ordonnances qui régirent les colonies relevant di-

rectement de la couronne. « Le but de Tordonnance,

est-il dit dans le préambule de l'acte, est de procurer le

plus grand soulagement et le plus grand bien-être du

peuple, et de prévenir ainsi l'injustice et l'oppres-

sion. »

Les dispositions de cette charte sont peu nombreuses

et simples. Un gouverneur choisi par la compagnie,

un conseil permanent, nommé par la même autorité,

une assemblée générale qu'on doit réunir tous les ans,

et qui se compose des membres du conseil et de deux

députés élus en chaque plantation par les habitants

,

telle est la composition des pouvoirs publics, qui dans

ses traits principaux rappelle la constitution anglaise :

. un roi, une chambre haute, une chambre des com-

munes.

A l'assemblée le plein pouvoir législatif; mais le gou-

verneur a un droit de veto ; et nulle loi n'est valide
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qu'autant qu'elle est ratifiée par la compagnie de Lon-

dres. Par contre (et cette disposition, aussi juste que

bien entendue, mérite d'être remarquée), aucun des

ordres de la compagnie de Londres ne peut obliger la

colonie avant d'être ratifié par l'assemblée.^

Quant aux cours de justice, il leur fut enjoint de

suivre les lois et les formes anglaises; c'était le réta-

blissement du jury, c'était l'abol^cm^es cours mar-

tiales qu'on avait établies de^avis de Bacon, et que

défendait le comte de Warwick, déclarant que nul

jugement n'était plus noble qu'une sentence militaire,'

puisque c'étaient des soldats, des hommes d'épée, qui

prononçaient. Les planteurs préféraient déjà être traités

en citoyens plutôt qu'en gentilshommes.

Ainsi, dès que la colonie se sentit vivre, il lui fallut

les Ubertés de la terre natale, les deux prérogatives qui

font la gloire et la force du citoyen anglais : le libre

gouvernement, le jugement par jurés.

Dès lors , les Virginiens ne furent plus les agents

,

les serviteurs d'une compagnie , mais des hommes

libres, des Anglais, des citoyens-, depuis lors aussi la

prospérité de la colonie a pu être troublée par les évé-

nements du dehors, par les incursions des Indiens,

par la mauvaise police du gouvernement anglais, mais

à l'intérieur elle était fondée sur une base trop durable,

pour être ébranlée d'un instant.

A ce sujet deux réflexions : l'une qui nous fera mieux

comprendre la constitution américaine , l'autre qui

touche nos essais de colonisation , et nous montre le

principal défaiit de notre pohtique coloniale, aussi bien
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de celle que nous suivons aujourd'hui que de celle que

suivit Louis XIV; car toutes deux se ressemblent en un

trait, je dirais presque en un vice essentiel : l'inter-

vention exagérée, Ja tutelle excessive de l'État.

Vous voyez comment, dès le premier jour, la consti-'

tution anglaise, toute proportion gardée, fut natura-

lisée en Amérique; et combien, de cette première

ébauche politique, il est aisé de dégager le système du
^ gouvernementale(îerSCTJindépendance du pouvoir exé-

cutif, et le veto qui en est la garantie, la division du

pouvoir législatif, qui se fit d'elle-même le jour où l'on

sentit la nécessité de séparer le conseil, mêlé à l'admi-

nistration , de l'assemblée qui n'avait que le vote des

lois, enfin l'indépendance du pouvoir judiciaire, étaient

déjà d'antiques libertés au moment de la révolution ; et

quand, après l'essai désastreux d'une chambre unique,

maîtresse de tous les pouvoirs, Washington et ses amis

proposèrent d'établir la présidence et le sénat, ils ne

firent que revenir à la tradition, à une expérience qui

comptait en Amérique plus d'un siècle de succès. Heu-

reux pays qui, en recherchant son passé, n'y trouve

que de tels exemples, et qui a acquis, par une longue

habitude, le maniement de cet outil puissant, mais

dangereux, qui blesse trop souvent la main qui s'en sert

pour la première fois, la liberté !

Quant au système colonial anglais, vous voyez que

ce qui le caractérise, c'est, dès le début, la libre admi-

nistration ou du moins le libre contrôle remis aux

planteurs. La Virginie, en 1621, était un établissement

faible, misérable, peuplé d'une poigiiée d'hommes à .
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peine campés sur le sol ; les Indiens étaient tout près

,

menaçants et dangereux : rien ne nous eût semblé

plus naturel que de tout remettre entre les mains de

l'État, et de charger un gouverneur de proléger les

émigrants , de les conduire et de les faire coloniser

sous sa direction; il est probable que l'entreprise eût

échoué.

C'est qu'il en est des sociétés comme des individus
;

c'est qu'une même loi régit les hommes, qu'ils agissent

isolément ou en corps. Chargez -vous de diriger un

homme, de le faire travailler, de le nourrir; ne l'aban-

donnez jamais à ses propres forces; ne lui laissez au-

cune responsabilité, vous n'en tirerez rien, vous en

ferez un fainéant; la hberté au contraire et la respon-

sabiUté lui rendront tout facile, et lui feront déployer

une énergie dont il ne se croyait pas doué. Il en est de

même des sociétés, c'est la liberté, c'est la responsabi-

lité qui fait leur puissance et leur vie.

Pourquoi les colonies grecques ont-elles atteint sitôt

la richesse et la grandeur? c'est qu'elles ont toujours

été hbres. Dès que l'essaim s'envolait, il réglait lui-

même ses destinées, rien ne gênait son activité. Les

émigrés n'étaient point les serviteurs, mais les alliés

naturels de la métropole. Les deux peuples parlaient la

même langue , avaient les mêmes dieux
,
gardaient les

mêmes coutumes, mais chacun était maître de ses in,-

térêts et de ses droits. C'est la hberté qui, en stimulant

l'énergie des colonies naissantes, leur permit de s'éten-

dre tout le long de la Méditerranée
;
jamais le monopole

n'a connu cette fécondité.
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Dans les temps modernes, prenons pour exemple

l'Amérique du nord.

Tandis que le Canada, établi avant la Virginie, le,

Canada, où Ton donnait aux émigrants des terres, du

bétail, de l'argent, languissait sous la protection de nos

rois, la Virginie, abandonnée à ses propres ressources,

faible^ mais sachant qu'elle ne pouvait compter que sur

elle-même, et que chaque effort lui profiterait, la Vir-

ginie s'organisa, se développa librement, et quand,

franchissant les AUeghanys, elle vint disputer aux

Français la vallée de l'Ohio, la colonie libre qui n'avait

rien demandé à la métropole était riche et peuplée et

pouvait mettre en ligne des forces bien plus considéra-

bles que la colonie royale, qui avait coûté, qui coûtait

encore à la France d'énormes et d'inutiles sacrifices.

Il en est de même de l'Algérie : cène seront pas trois

représentants, noyés dans la Chambre, qui feront sa

prospérité; c'est une administration coloniale indépen-

dante, c'est la liberté, c'est la responsabilité. Qu'y au-

rait-il de dangereux à donner au moins à îa province

d^'Alger une représentation indépendante, à imiter la

sage disposition qui commença la prospérité de la Vir-

ginie, il y a deux siècles : laisser la colonie faire ses

lois, sauf veto de la métropole, n'y point appKquer

d'ordonnances sans l'aveu de rassemblée coloniale?

• Personne plus que moi n'est convaincu de l'avan-

tage qu'il y a pour nous à posséder une colonie aussi

bien située, à y écouler les esprits ardents qui sont un

danger ici, qui seront là-bas utle gloire et Une force;

mais, l'histoire à la main, il e$t aièé de prédire Tinsuc-
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ces après tant de millions dépensés, si l'on persiste dans

cette fausse politique qui tient les colonies en tutelle.

Aujourd'hui surtout que la liberté séduit tous les peu-

ples, parce qu'ils en comprennent les avantages écono-

iniques non moins que les avantages politiques, si le

courant de l'émigration qui va aux États-Unis ou à

Montevideo ne se détourne en rien pour l'Algérie, c'est

parce que la liberté y manque. Quand on trouvera en

Algérie, non pas un camp mais une patrie; quand,

après une courte épreuve, le colon, d'oii qu'il vienne,

sera non pas un étranger mais un citoyen, mais un

membre du gouvernement, alors le succès de la colo-

nisation ne sera pas douteux. Jusque-là on pourra tou-

jours craindre que la France ne se lasse d'une con-

quête ruineuse, et ne perde quelque jour une colonie

dont elle pourrait, par un décret, faire la patrie com-

mune des races latines. Le secret de l'heureuse fortune

des plantations anglaises n'est autre que la liberté.

Je reviens à la Virginie. La liberté qu^'elle venait

d'obtenir était sans doute un élément de prospérité;

mais il restait plus d'une épreuve à traverser. Une inva-

sion indienne mit l'établissement nouveau à toute ex-

trémité, et fut suivi d'une guerra sanglante oii les An-

glais rivalisèrent de perfidie et de cruauté avec les

sauvages. Plus que jamais il était nécessaire que la

compagnie vînt aU secours des planteurs; mais, à ce

moment même, elle excita la jalousie du roi; il con-

spira de la ruiner, il y réussit. <>qmi ji )!]

La compagnie était devenue beaucoup plus impor-

tante qu'au début; le nombre des associés était consi-
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dérable, et les réunions tumultueuses. Gomme le, roi

convoquait rarement le parlement, c'était dans les as- *

semblées de la compagnie que l'opposition cherchait

une tribune; c'est là qu'on attaquait les proclamations

du roi, les ordonnances coloniales rendues par le con-

seil privé. (( L'assemblée de la compagnie du Nord,

disait l'ambassadeur d'Espagne au roi Jacques, jaloux

de sa prérogative et redoutant l'opinion populaire, c'est

la pépinière d'un parlement séditieux; »

Il fallait un prétexte pour .venir à bout de la com-

pagnie, car elle refusait de renoncer à un étabUssement

qui lui avait coûté fort cher et ne donnait encore qu'un

revenu insignifiant; mais dans un gouvernement des-

potique quand le maître veut quelque chose, les moyens

ni les hommes ne lui font défaut. Le massacre des

planteurs par les Indiens avait ému l'opinion ; la colo-

nie n'était guère plus avancée qu'au premierjour; des

sommes énormes avaient été enfouies; les actionnaires .

mécontents étaient divisés : c'en était assez pour que

Jacques ordonnât une enquête sur les lieux. A la suite

de cette enquête, le roi contesta la vaUdité de la charte,

elle fut annulée ; la Virginie devint province royale , et

garda cette situation jusqu'en 1776.

La compagnie tomba, comme toutes les compagnies

malheureuses, sans que personne la plaignît, sans que

le parlement alors assemblé en prît la défense. Dans la

colonie, sa chute n'excita pas davantage de regrets;

peu importait à la Virginie de changer de maître,

pourvu qu'elle conservât ses libertés : c'était la seule

chose qui l'occupait. Le seul point sur lequel elle in-
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sista auprès des commissaires chargés de l'enquête,

c'est qu'on ne donnât pas un pouvoir absolu au gou-

verneur, et qu'on ne touchât pas à l'assemblée, rien ne

pouvant mieux conduire à la satisfaction et à rutilité

du public: ce furent les expressions des délégués.

Tout bien considéré, la chute de la compagnie fut

un bienfait pour la Virginie. Une compagnie est le pire

des souverains ; car elle ne songe qu'à exploiter ses

sujets. Mal administrés, les colons, sont pillés par des

agents infidèles; bien administrés, ils servent d'ipstru-

ments à l'avarice des associés. Quand c'est un individu

qui commande, on peut espérer en son génie, en son

amour de la gloire, en sa bonté; sous un hbre gouver-

nement, il est évident qu'un intérêt commun et perma-

nent finira par triompher de toutes les difficultés; mais

une compagnie, sourde à la pitié, insensible à la honte,

sans responsabilité, même devant l'opinion, sacrifie

tout à sa cupidité : témoin la compagnie des Indes ser-

vie par des hommes tels que Warren Hastings, des

hommes qu'un roi même ne maintiendrait pas devant

le juste soulèvement de l'opinion.

Jacques nomma un conseil chargé de diriger de Lon-

dres le gouvernement de la Virginie ; il s'était réservé

d'établir lui-même un code de lois fondamentales pour

la colonie; la mort empêcha le royal législateur de

se livrer à une fonction qui eût singulièrement flatté

sa vanité, mais qui peut-être eût moins bien servi les

planteurs.

Le premier acte de Charles P'" fut de confirmer le

monopole du tabac que le roi Jacques avait donné à la
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Virginie pour en assurer la fortune; non-seulement on

prohiba le tabac espagnol dont la qualité était supé-

rieure, maison défendit la culture de la feuille nouvelle

en Angleterre et dans le pays de Galles, et on arracha

les plants qui existaient. Charles avait compris qu'il y
avait pour le trésor une source de richesses dans le mo-

nopole du tabac ; et, dès le premier jour, il essaya de

devenir par ses agents le seul facteur de la colonie. In-

différent à la constitution qui régissait les planteurs,

son seul but fut d'accaparer le fruit de leur industrie.

C'est ainsi que subsistèrent les droits politiques de la

Virginie ^ Ils se conservèrent comme usages, grâce à

l'heureuse indifférence du roi.

Ainsi, pendant que l'Angleterre était agitée par le fer-

ment de la guerre civile, la Virginie s'essayait au Ubre

gouvernement; c'était l'assemblée qui déclarait la guerre

aux Indiens, faisait la paix, acquérait de nouveaux ter-

ritoires. En 1648, il y avait vingt mille colons, et ce

nombre fut sensiblement augmenté par la ruine de la

noblesse d'Angleterre après la mort du roi. Des hom-

mes considérables dans le parti des cavaliers, frappés

d'horreur et de désespoir par les excès de la rébellion,

et ne voulant à aucun prix se réconciHer avec les vain-

queurs, allaient chercher une nouvelle patrie par delà

les mers. C'est en Virginie qu'ils s'étabHssaient, car ils

y trouvaient, non pas comme au Massachusetts, un

peuple de puritains qui ressemblait à leurs ennemis.

1. C'est ce qu'a démontré M. Bancroft, contre Robertson qui a cru

h la destrucHon de des libertés.
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mais la société anglaise, avec ses mœurs, ses idées, ses

préjugés, un pays d'aristocratie terrienne où toute mai-

son était pour eux un asile et tout planteur un ami.

Aussi l'esprit aristocratique, les sentiments royalistes

de la vieille Angleterre prirent-ils en Virginie un as-

cendant considérable, d'autant plus que le gouverneur,

sir William Berkeley, était un des hommes les plus dé-

voués au parti des Stuarts. Grâce à lui, la Virginie fut

la dernière province qui reconnut la république, la pre-

mière qui proclama les Stuarts, aussitôt après la mort

de Cromwell et avant la restauration.

Cromwel, devenu protecteur, envoya une escadre

pour que la colonie se soumît au nouveau gouverne-

ment. Le royalisme des Yirginiens n'allait pas jusqu'à

tenter une résistance inutile, et d'un autre côté l'agent

du protecteur avait ordre de laisser la plantation maî-

tresse de ses destinées pourvu qu'elle reconnut la répu-

blique. On fut donc bientôt d'accord sur des conditions,

remarquables par l'esprit de liberté qui règne dans

tout ce que demandent les colons, mais plus remar-

quables encore par la générosité des instructions qu'a-

vait données Cromwell.

Il fut convenu que le peuple de Virginie (c'est l'ex-

pression textuelle) conserverait toutes les libertés du peu-

ple d'Angleterre; que l'assemblée générale se réunirait

comme auparavant et dirigerait les affaires de la colo-

nie
;
que les habitants auraient partout et avec toutes

les nations la même liberté de commerce que les An-

glais
;
qu'on ne pourrait, sans lé consentement de l'as-

semblée générale, imposer aiicime taxe, faire aucune
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levée de deniers, construire des forts ou tenir des trou-

pes sur pied. C'était l'indépendance la plus complète;

il n'y avait entre la colonie et la mère-patrie qu'un lien

de suzeraineté.

La nouvelle du rétablissement de Charles II fut ac-

cueillie avec une joie universelle, mais qui ne fut pas

de longue durée. Le nouveau roi eut de belles paroles

pour la fidélité de ses serviteurs; mais il traita la colonie

avec ingratitude, et, suivant l'exemple de toutes les

restaurations, il oublia ou délaissa ceux qui l'avaient

aimé, pour conquérir les bonnes grâces de ses adver-

saires. Les provinces puritaines de Massachusetts et de

Rhode-Island furent mieux traitées que la fidèle pro-

vince de Yirginie. Le roi légitime la dépouilla des pri-

vilèges que Cromwell avait respectés. Sous le Protec-

teur, la Yirginie était presque aussi indépendante,

presque aussi souveraine qu'aujourd'hui ; dix ans après

la restauration, ses libertés sont réduites, ses privilèges

amoindris.

Au lieu d'une assemblée qu'on réunissait chaque

année, et dont les pouvoirs, expirant au bout de deux

ans, ne laissaient point oublier aux députés qu'ils

étaient dans la dépendance des électeurs, on trouve-

maintenant une assemblée dont la durée est indéfinie,

comme celle du parlement anglais ; au gouverneur seul

appartient le droit de la dissoudre, et, pendant plus de

quinze ans, il se garde bien d'user de ce droit. Une

législature, ainsi constituée, ne pouvait pas être zélée

pour les droits du peuple ; aussi prit-elle des mesures

qui ne furent rien moins que populaires, et commença-
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t-elle par réduire le droit électoral : attendu, disait-

elle, les troubles et l'agitation qui accompagnent les

élections. C'est toujours au nom de la paix publique

qu'on supprime la liberté !

Au gouverneur tenu jusque-là dans la dépendance

de la colonie par le vote annuel de son traitement, on

assigna un salaire élevé et permanent; on affranchit

de l'impôt les conseillers
;
quant à l'assemblée qui ne

s'oublia pas davantage, elle vota, pour chacun de ses

membres, un salaire énorme, et qui monta à deux cent

cinquante et une livi'es de tabac. Ce n'est pas tout, on

rendit à l'égUse anglicane le monopole de la croyance;

des peines sévères furent prononcées contre les dissi-

dents qui allèrent peupler la Caroline; un traitement

considérable fut assigné aux ministres de l'église éta-

blie. C'était l'Angleterre au petit pifed.

Quant aux droits de l'intelligence, qu'étaient-ils dans

ce gouvernement où rien n'était fait que pour la

grande propriété? On en peut juger par les paroles sui-

vantes du gouverneur Berkeley, homme de bien sans

doute, mais imbu des préjugés de sa caste, et qui natu-

rellement avait en horreur les puritains du Nord et les

idées nouvelles.

' « Les minisires, disait-il en 1671, doivent prier davantage

et prêcher moins. Mais, grâce à Dieu, nous n'avons ni écoles,

ni imprimerie, et j'espère que de cent ans nous n'en aurons

pas; car c'est la science qui a amené dans le monde la déso-

béissance, l'hérésie, les sectes; c'est l'imprimerie qui les a

divulguées, et qui a diffamé le meilleur gouvernement. Dieu

nous garde de ces deux fléaux. »
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Sir William Berkeley était un vieux cavalier dont les

opinions arriérées rappelaient les idées qui régnaient

à la cour des Tudors
,
plutôt que celles qu'acceptait

la cour de Charles II. C'était l'esprit ancien, qui, à la

suite d'une restauration, réagissait sur la société fati-

guée et par cela même soufPrant tout; quelques années

plus tard, un chef de révolte, Bacon, soutenu alors par

l'opinion, se portait accusateur du gouvernement, et

lui demandait quels arts, quelles sciences il avait en-

couragés? quelles écoles il avait établies? Mais, au

retour des Stuarts, tout était possible : c'est la suite or-

dinaire des révolutions de dégoûter de la liberté les

esprits faibles. Après les rudes secousses qu'avait

éprouvées la société anglaise, les colons n'avaient plus

d'autre passion que le repos, d'autre soin que leurs

intérêts.
*

Malheureusement, ils furent blessés à cet endroit et

de la façon la plus sensible par un acte du parlement

anglais, célèbre dans les fastes de la Grande-Bretagne,

l'acte de navigation, une mesure de Cromwell, que

l'Angleterre a considérée pendant près de deux siècles

comme la base de sa grandeur maritime, et qu'elle n'a

abandonnée que d'hier.

Cromwell, jaloux de la puissance maritime des Hol-

landais, qui, suivant l'expression de W. Temple, s'é-

taient emparés du roulage de l'Océan, et qui faisaient

déjà des affaires considérables avec les colonies an-

glaises * , Cromwell voulut créer à l'Angleterre un mo-

1 . Sur quarante vaisseaux trafiquant avec les colonies, trente-huit

étaient hollandais.
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nopole de navigation afin d'affaiblir les Pays-Bas et de

donner aux Anglais l'empire des mers et le marché du

monde. Il lui fallait des vaisseaux et des marins à tout

prix, l'intérêt du commerce devait céder à l'intérêt po-

litique. Pour réussir dans ce dessein, il fallait assurer à

la Grande-Bretagne un privilège exclusif. C'est dans

cette intention qu'en 1651, le parlement rendit l'acte

de navigation. Cette loi décidait que le commerce de

l'Angleterre avec ses colonies, comme avec le reste du

monde, ne devait être fait que sur des vaisseaux con-

struits, possédés, montés par des Anglais ; les étrangers

n'étaient admis qu'à porter en Angleterre les produits

de leur pays, le commerce international étant réservé

aux seuls Anglais.

Les marchands anglais ne s'en tinrent pas à cette

faveur inspirée par la politique; ils demandèrent qu'on

leur donnât l'entier monopole des colonies; ce désir

échoua devant la résistance de la Virginie, qui avait

obtenu de Cromwell les privilèges de la mère patrie
5

mais après la restauration, quand le parlement s'oc-

cupa d'encourager le commerce par des règlements

dont l'intention était meilleure que l'effet, l'acte de na-

vigation fut renouvelé, et non-seulement la chambre

des Communes approuva toutes les idées commerciales

de Cromwell, mais encore elle les exagéra.

Le commerce d'importation et d'exportation entre

l'Angleterre, l'Asie, l'Afrique et l'Amérique fut, sous

peine de confiscation, réservé aux vaisseaux construits

en Angleterre ou dans les colonies; le propriétaire, le

capitaine et les trois quarts de l'équipage devaient être
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Anglais; nul autre qu'un Anglais de naissance n'avait

le droit d'être niarchand ou facteur dans les plantations.

Enfin c'est en Angleterre seulement qu'on avait le

droit d'expédier le sucre, le tabac, le coton, l'indigo,

denrées qui ne faisaient point concurrence à la produc-

tion locale; et, pour assurer l'exécution de cette me-

sure si rigoureuse pour les colonies, il fallait, avant

d'expédier un navire d'Amérique, donner caution que

Je fret serait vendu en Angleterre.

Ce n'est pas tout : en 1663 on rendit l'acte de navi-

gation plus sévère encore pour les plantations et plus

favorable au monopole anglais. Les pénalités furent

aggravées, un préambule qui accompagne la loi explique

quels étaient alors la politique commerciale, les prin-

cipes avoués de l'Angleterre. Nous pourrons nous re-

connaître dans ce tableau.

On y déclare que les plantations étant habitées et

peuplées par des sujets de l'Angleterre, c'est le droit de

la métropole de les maintenir dans une étroite alliance,

et d'en tirer parti pour développer le commerce et la

navigation anglaise; c'est ainsi, dit-on, qu'on fera de

l'Angleterre le marché, non seulement des colonies,

mais du monde, puisqu'il faudra que les autres nations

tirent de la Grande-Bretagne les denrées coloniales ; et

d'ailleurs, est-il ajouté, c'est la politique constante des

autres nations d'Europe, de se réserver le commerce

de leurs colonies.

Bientôt le parlement, entraîné par ces idées, alors en

grande faveur dans l'opinion, fit un pas plus décisif.

L'acte de navigation, si rigide qu'il fût, permettait le
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commerce des colonies entre elles, et sous ce régime,

la Nouvelle-x\.ngleterre était devenue, par son industrie,

le marché (marché peu considérable) des plantations

dii Sud; Boston envoyait des navires u Philadelphie, à

Baltimore, à la Jamaïque : c'en fut assez poa-i €xçitv^r là ^

jalousie des marchands de la métropole; et,' eh 1672,

pour chasser du Sud leurs compétiteurs, ils ôtèrent la

liberté de commerce entre les colonies, en frappant

leurs échanges d'une taxe égale à celle qui pesait en

Angleterre sur les articles importés d'outre-mer *.

Par degrés, l'avarice des marchands anglais devint

encore plus hardie -, un nouvel acte du parlement dé-

fendit à l'Amérique, non-seulement de fabriquer des

articles qui auraient pu faire concurrence aux produits

anglais sur le marché étranger, mais encore de se four-

nir elle-même, par son propre travail, les produits né-

cessaires à la consommation locale.

C'est ainsi que l'industrie américaine fut complète-

ment détruite au profit des manufactures anglaises.

Berkeley écrivait au roi, en 1671 :

« Cet acte sdvère du parlement, qui nous interdit tout

autre négoce qu'avec l'Angleterre, est un obstacle si puissant

et si désastreux à notre commerce et à notre navigation, que

nous ne pouvons établir dans nos plantations les cultures qui

Y viennent naturellement, l'olivier, le coton, la vigne; nous

ne pouvons nous procurer un seul homme habile pour notre

industrie de la soie, qui donne tant d'espérances ; il est illégal

de porter un morceau de bois ou un boisseau de grain en

1. Bancrolt, chap. ix.



102 HISTOIRE DE LA. FONDATION DES ÉTATS-UNIS.

Europe, hors des domaines de Votre Majesté. Si cela était

pour le service du roi ou dans rintérôtde ses sujets, nous ne

lious plaindrions pas, quelles que fussent nos souffrances
;

ma»s, sur mon âme, c'esl tout le contraire, et c'est la caisse

pourquoi on iVe construft ici ni grands ni petits vaisseaux.

C'eât-^qim wows', nous obéissons à la loi, tandis que la Nou-

velle-Angleterre s'en dispense et fait le commerce partout où

son intérêt l'appelle. Je ne vois pas d'amélioration possible

dans nos affaires, si on ne nous laisse la liberté de transporter

autre part que dans les domaines du roi, et nos bois et nos

grains. »

Trente ans plus tard, Beverly consacrait un chapitre

de son Histoire de Virginie au peu de soin qu'on a des

manufactures en Vi?'ginie, sans se rendre compte que

les coupables étaient non pas les planteurs, mais les

Anglais, sans se douter qu'il faisait la plus sanglante

satire du système colonial.

« On y reçoit d'Angleterre tout ce qui sert à s'habiller,

comme les toiles, les étoffes de laine et de soie, les chapeaut:

et le cuir. Cependant il n'y a point d'endroit au monde où ]&"

lin et le chanvre soient meilleurs; les brebis y sont d'un

excellent revenu et portent une bonne toison, mais on ne les

tond que pour les rafraîchir. Les mûriers dont les feuilles ser-

vent à nourrir les vers à soie croissent ici naturellement, et

les vers à soie y prospèrent le mieux du monde. — Il y a

grande apparence que les fourrures dont on y fait les cha-

peaux sont renvoyées dans le pays après en être sorties.

D'ailleurs on y laisse pourrir une infinité de peaux, et Tonne

s'en sert qu'à couvrir quelques denrées sèches dans les mai-

sons un peu délabrées... Malgré les vastes forêts qui couvrent

le pays, on y fait venir d'Angleterre des meubles, des chaises,

des tables, des coffres, des tabourets, des caisses, des roues de
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charrette, en un mot, toutes sortes d'ustenSiles de bois, et,

qui pis est, des balais de bouleau, ce qu'on aura de la peine à

croire

Telle fut là politique coloniale de la Grande-Bretagne,

système de monopole emprunté de l'Espagne et pour-

suivi strictemement pendant plus d'un siècle par vingt-

neuf statuts du parlement. Pendant longtemps on a vu

dans Tacte de navigation un chef-d'œuvre de politique.

Au point de vue économique , Adam Smith déclarait

que c était iine véritable violation des droits de Vhu~

manité; mais au point de vue politique, il l'approuvait :

c( Comme la sûreté d'un État est d'une plus grande im-

portance que son commerce, nous dit-il, l'acte de na-

vigation est peut-être le plu^ sage de tous les règle-

ments de commerce de l'Angleterre ^. »

Ce n'est point ici le lieu d'examiner ce qu'il y a de

fondé dans l'opinion d'Adam Smith; il ne serait pas

malaisé de démontrer que ce faux système, 'qui isolait

toutes les nations, et les constituait ennemies Tune de

l'autre, au lieu de les unir par le Hen de mutuels

•changes, a été la cause de la plupart des guerres faites

dans les derniers siècles, et que tour à tour il a mis

l'Angleterre aux prises avec la Hollande, avec la France

et enfin avec l'Espagne ; l'Espagne que, par un abus de

la force bien remarquable, le cabinet de Londres con-

1. Beverly, p. 383.

2. Adam Smith, liv. IV, chap. ii. Franklin, au contraire, avait vu

les défauts et l'injustice de ce système. Voyez son Édit prussien, dans

mon Histoire de la Révolution d'Amérique, IX^ leçon, p. 180.
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Iraignait à se relâcher de ses rigueurs coloniales , et à

souffrir dans son domaine d'outre-mer ce que l'Angle-

terre lui refusait de son côté.

« La théorie des lois prohibitives, a dit M. d'Hauterive, est

écrite en lettres de sang dans l'histoire de toutes les guerres

qui, depuis quatre siècles, mettent partout l'industrie aux

prises avec la force, oppriment l'une, corrompent l'autre, dé-

gradent la morale politique, infectent la morale sociale et dé- •

vorent l'espèce humaine.

« Le système colonial, l'esclavage, les haines de l'avarice,

qu'on appelle haines nationales; les guerres de l'avarice,

qu'on appelle guerres de commerce, ont fait sortir de cette

boîte de Pandore l'inondation des erreurs, des fausses maxi-

mes, des richesses excessives, corruptrices et mal réparties,

de la misère, de l'ignorance et des crimes, qui ont fait de la

société humaine, dans quelques époques de l'histoire mo-

derne, un tableau si odieux, qu'on n'ose s'y arrêter, de peur

d'avoir à prononcer contre le développement de l'industrie et

le progrès môme de la civilisation i. »

Pour ne parler que de l'Amérique, les effets de cette

politique furent désastreux ; ce fut le triomphe de la

force et de l'injustice sur le droit qu'a tout homme
d'acheter et de rendre librement. Les colons ne pouvant

demander les produits de l'Europe qu'aux marchands

anglais, qui nécessairement gagnaient au monopole, il

en résultait cette iniquité qu'on appauvrissait les habi-

tants de l'Amérique pour enrichir quelque négociant

de Londres ou de Bristol. Dans la vente de leurs pro-

duits, les planteurs ne souffraient pas un moindre pré-

1 . Précis d'économie politique.
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judice; le prix des tabacs baissait parce qu'il y avait peu

d'acheteurs, le prix des articles importés augmentait

parce qu'il y avait peu de vendeurs, double perte pour

le colon. Aussi voyons-nous que plus d'une fois les

planteurs de la Virginie, de la Caroline, du Maryland,

essayèrent de se concerter pour arrêter ou réduire la

culture du tabac, et dominer ainsi le marché. Ces essais

ne réussirent point à cause des jalousies provinciales,

mais l'ardeur avec laquelle on y revint prouve assez ce

que l'acte de navigation causa de souffrances.

Quant à la métropole, qui ne gagnait rien au privi-

lège qui enrichissait quelques individus en dépouillant

les planteurs, elle y perdit son influence sur les colo-

nies. Les relations durables sont celles qui sont réci-

proques et également profitables aux deux parties. Ici

la loi était faite par l'un des intéressés pour garrotter

l'autre; le principe proclamé par le parlement était un

principe d'iniquité. Etabli comme la loi du plus fort, il

ne pouvait se maintenir que par la force. 11 convertit

le commerce, qui est un élément de paix, en une cause

incessante d'irritation, et sema les premiers germes de

la guerre civile. L'acte de navigation eut pour dernier

résultat l'indépendance de l'Amérique,

L'histoire de Virginie, depuis ce moment, n'est en

effet que le récit des luttes de la colonie, des restrictions

et des violences de la métropole. Dès que l'acte de navi-

gation fut connu en Amérique et qu'on en sentit les

effets destructeurs, les planteurs réclamèrent auprès du

roi ; mais les idées de Charles II et de son ministère

étaient si parfaitement d'accord avec celles du parle-
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ment, qu'au lieu d'écouler les colons on mit tout en

jeiî pour faire exécuter strictement le monopole. C'é-

tait chose malaisée, car des lois qui subordonnent

l'intérêt de tout un peuple à l'intérêt d'un autre pays

situé à quinze cen,ts lieues par delà les mers, ne sont

pas d'une exécution facile. On construisit des forts sur

les rives des principaux fleuves; on entretint des croi-

seurs à la côte, ce qui n'empêcha pas la contreban^ie de

prendre aussitôt un développement considérable. Plus

tard il fallut introduire les cours d'amirauté. En un

mot, on fit sentir à la Virginie toutes les rigueurs de ce

système, que, par dérision sans doute, on nomme le

système protecteur.

La Yirginie n'était pas au bout de ses souffrances; le

parlement avait ruiné la production de la colonie, et

diminué les franchises de l'assemblée; le roi, dans ses

prodigalités, imagina de donner la province elle-même à

ses courtisans. Neuf ans après la restauration, en 1669,

il avait fait une concession de terres des plus considéra-

bles à lordCulpepper, concession d'autant plus injuste,

d'autant plus oppressive qu'elle comprenait dans son

étendue des terres cultivées et possédées depuis long-

temps par les planteurs.; mais il alla plus loin en 1673 :

il donna à deux favoris, pour le terme de trente et

un ans il est vrai, tout le domaine de la terre et des

eaux quon nomme Virginie^ c'est-à-dire la colonie tout

entière. Le premier de ces heureux donataires était ce

même lord Culpepper, membre du conseil des colonies,

courtisan avide et rusé; l'autre était Henri, comte d'Ar-

lington, noble seigneur perdu de dettes, mais qui avait
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auprès du roi un titre des plus sérieux, celui d'avoir

donné la main de sa fille au bâtard que le roi avait eu

de lady Castlemaine. Telle était la récompense que le

roi réservait à ses fidèles provinces d*outre-mer '.

Les colons, menacés dans leurs libertés et dans leurs

propriétés par ces largesses royales, envoyèrent à Lon-

dres pour supplier Charles II de reprendre la souverai-

neté qu'il avait si follement abdiquée.
'

« Nous ne voulons pas, disait noblement l'adresse vott5e

par l'assemblée, et nous sentons que nous ne devons pas nous

soumettre à ceux à qui Votre Majesté mal informée a concédé

la suprématie sur nous, qui payons avec joie à Votre Majesté

plus que nous ne gardons pour notre peine. Travaillant pour

l'avantage de la couronne, et désireux .d'être plus utiles en-

core au roi et à la nation, nous vous prions humblement de

ne pas nous soumettre à des hommes qui sont comme nous

vos sujets, et de nous garantir pour l'avenir de toute crainte

d'être réduits en servitude. »

Les envoyés étaient chargés de réclamer pour la Vir-

ginie les privilèges d'une corporation, ce qui, en don-

nant à la colonie une existence légale, l'eût garantie à

l'avenir contre un nouvel envahissement, et en même

temps lui eût permis d'acheter et d'éteindre à son pro-

fit les droits des concessionnaires. Les agents firent

mieux que remplir leurs instructions : ils défendirent et

maintinrent la liberté naturelle des colons, réclamè-

rent l'exemption des taxes arbitraires, et insistèrent sur

le droit inaliénable des Anglais, de jouir partout d'une

1. Bancroft, clia]). xiv.
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représentation nationale. Mais les nouvelles de Virginie

paralysèrent bientôt tous leurs efforts ^

Tandis qu'ils réclamaient inutilement à Londres, la

fausse politique du gouvernement avait amené la ré-

volte de la province. Le 4 juillet 1676, un siècle jour

pour jour avant la déclaration d'indépendance, les

planteurs poussés à bout se soulevèrent sous la con-

duite de Nathaniel Bacon, colonel de milices, homme

hardi, éloquent, possédant la confiance de la colonie

bien qu'il y fût nouveau venu et qui pendant sept mois

sut gouverner en maître.

Dès les premiers jours de la révolte, le vieux Berke-

ley avait demandé au roi des soldats pour étouffer une

rébellion qui mettait tout en feu ; il représentait la Vir-

ginie comme étant tellement exaspérée par les restric-

tions mises à son commerce, qu'elle était impatiente de

secouer le joug de la métropole. Gharles expédia des

troupes, mais quand elles arrivèrent, tout était terminé.

Une maladie avait emporté Bacon, et avec lui s'était

éteinte la rébellion.

Berkeley vengea son autorité méconnue par une ré-

pression des plus rudes; les prisons se remplirent;

vingt-deux personnes furent pendues. « Le vieux fou,

disait Charles II dont le cœur était bon et inaccessible à

la vengeance, le vieux fou a pris plus de vies dans ce

misérable pays que moi pour le meurtre de mon père;»

il disait vrai, car il n'était monté sur l'échafaud que

six régicides. Dans une proclamation publique le roi

1. Bancroft, chap. xiv.
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blâma la conduite du gouverneur comme contraire à

ses ordres et blessant sa clémence, et bientôt Berkeley

lui-même fut rappelé. Mais déjà l'assemblée coloniale

avait pris le devant en votant une adresse au gouver-

neur pour qu'il voulût bien ne plus verser de sang

davantage. (( Si nous l'avions laissé faire, disait un des

membres de l'assemblée, il eût pendu la moitié du

pays. »

Du sang versé, tel fut pour la Virginie le premier

effet du système colonial. Elle y perdit également plus

d'une liberté. L'imprimerie fut défendue. Mal parler

du gouverneur ou de son parti était un délit puni de

l'amende et du fouet
;
parler des causes de la rébellion

c'était un crime de haute trahison. Rien ne fut publié

sur ce mouvement; c'est seulement de nos jours qu'on

a imprimé les détails de cet événement, resté célèbre

dans le souvenir de la colonie sous le titre de la grande

rébellion du colonel Bacon.

L'insurrection fournit au roi un prétexte suffisant

pour repousser une charte libérale; les droits de la Vir-

ginie ne reposèrent plus que sur la tolérance de l'auto-

rité. Ce fut une faveur royale, au moins pour tout ce

qui dépassait la protection que la loi civile assure aux

citoyens anglais. Des instructions royales réglèrent la

forme du gouvernement. L'assemblée ne devait être

convoquée qu'une fois en deux ans, chaque session ne

devait pas durer plus de quinze jours.

Quant aux restrictions commerciales, elles furent

maintenues dans toute leur sévérité, l'esprit de mo-

nopole ne fit que s'accroître. C'est ainsi qu'en 1698

10
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Nicholson, gouverneur de la colonie^ tout en recon-

naissant, dans un mémoire envoyé au parlement, que

depuis l'acte de navigation le tabac était souvent à si

bas prix qu'il ne fournissait pas à ceux qui le culti-

vaient de quoi s'habiller, conseillait cependant au légis-

lateur de rendre une loi pour défendre aux planteurs

de faire leurs propres habits '

.

Les conséquences de ce système égoïste ne se firent

pas attendre; Nicholson lui-même se plaignait dès lors

que les habitants de la Virginie avaient des principes

républicains, ajoutant qu'il était temps ou jamais de

maintenir les prérogatives de la reine, et d'arrêter le

cours de ces idées pernicieuses.

Et le moyen qu'il avait trouvé était remarquable
;

c'était : Que toutes les colonies anglaises de l'Ame-

riqije du nord fussent réduites en un seul gouverne-

ment et sous un vice-roi, et qu'on y entretînt une

armée sur pied pour réduire les ennemis de la reine ^.

On refusa d'user d'un pareil remède, car il était évi-

dent que l'Union, en donnant aux colonies le secret de

leur force, eût précipité l'émancipation.

Nous avons suivi l'histoire de la Virginie jusqu'à la

révolution de 1688, qui ouvrit pour les colonies une

ère nouvelle. Le parlement remplaça la royauté, et sou-

mit les plantations à une règle commune. Mais ce

changement ne profita en rien à l'Amérique. Le par-

lement fut plus jaloux de sa suprématie et du mono-

1. Beverly, p. 145.

2. Beverly, p. 143.
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pôle commercial que ne l'avait été la royauté; il se crut

le droit de traiter les colons, non pas comme des con-

citoyens, mais comme des sujets; et subordonna les

droits des plantations à l'intérêt de la métropole. C'est

la politique du parlement qui fut la cause des évéiie-

ments de 1776 et qui sépara les deux pays.



SIXIÈME LEÇON

HISTOIRE DES COLONIES DE LA NOUVELLE-ANGLETERRE,

1. COLONIE DE NEW-PLYMOUTH.

Messieurs,

En commençant l'histoire des colonies anglaises,

nous avons vu qu'en Fan 1696, le roi Jacques P"" par-

tagea le continent entre deux compagnies, l'une du sud,

dont le siège était à Londres, l'autre du nord, formée

par une société de marchands de Bristol et de Ply-

mouth. Nous avons fait l'histoire de la première com-

pagnie qui colonisa la Yirginie; il nous faut mainte-

nant étudier la colonisation du nord.

Il y avait sans doute une pensée politique dans le

siège assigné à chacune de ces deux compagnies, l'un

placé à l'est, l'autre à l'ouest de l'Angleterre. Le roi

espérait répandre l'esprit d'industrie, en répartissant

sur différents points le commerce avec l'Amérique;

mais à cette époque, Londres seul possédait assez de

capitaux et avait assez de relations pour se lancer dans

les aventures. La compagnie du nord, avec peu de

ressourcles, et par conséquent peu de hardiesse, échoua
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dès le début, malgré le zèle de ses deux chefs, sir John

Pophauï, grand juge d'Angleterre, et sir Ferdinando

Gorges, gouverneur de Plymouth, l'ami, le compagnon

de Raleigh, deux hommes qui assurément eussent

réussi, si la volonté seule faisait le succès.

Le premier vaisseau expédié par la compagnie fut

pris parles Espagnols, qui s'attribuaient le monopole du

nouvel hémisphère. En 1607^ on essaya d'un étabhsse-

ment à Sagahadoc (c'est aujourd'hui l'État du Maine);

mais la rigueur du climat le fit abandonner, et pendant

quelques années on se contenta de quelques expéditions

de pêche au cap Cod ^
, ou de quelque misérable trafic

d'huile et de pelleteries avec les naturels.

Mais en 1614, le capitaine Smith, dont le nom nous

est déjà connu par ses exploits en Virejinie, et qui avait

compris avec une rare sagacité et soutenu avec énergie

que la colonisation de l'Amérique était la véritable po-

litique de l'Angleterre, le capitaine Smith équipa deux

vaisseaux, en société avec quatre marchands de Lon-

dres. Il arriva sur la côte du Maine à la fin d'avril, et

non content de trafiquer avec les Indiens, il reconnut

la côte nord-est, depuis la rivière Penobscot jusqu'au

cap Cod, et dressa la carte du pays, comme il avait fait

pour la baie de la Chesapeake.

Avec une exagération qu'on pardonne aux faiseurs

de découvertes, et qui s'explique aussi par la beauté de

la saison où il vit l'Amérique, Smith peignit ces con-

1. Le nom indique une situation favorable : Cod veut dire en an-

glais : morue.

10.
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trées nouvelles sous des couleurs si brillantes
,
que le

jeune prince, qui fut depuis Charles P", déclara que le

pays dont Smith lui présentait la carte serait désor-

mais appelé la Nouvelle-Angleterre, nom qui a effacé

celui de Virginie, et qui est devenu cher au delà de

toute expression aux habitants de ce rude, mais salubre

climat.

Ce nom> de Nouvelle-Angleterre
,
qui reviendra sou-

vent dans nos études, a depuis lors désigné tout le pays

à l'est de New-York ; c'est-à-dire qu'il comprend les

États de Maine, New-Hampshire, Yermont, Massachu-

setts, Rhode-Island et Connecticut. C'est une dénomi-

nation arbitraire, car il n'y a jamais eu de province ou

d'État de la Nouvelle-Angleterre ; mais c'est un titre

commode qui embrasse sous une même désignation

toute une classe de colonies, marquées d'une em-

preinte commune qui les distingue du reste de l'Amé-

rique ^

Malgré le récit favorable de Smith et le succès do

son voyage, la compagnie ne donna pas suite aux pro-

jets du capitaine ; il fallait un motif plus puissant que

l'intérêt pour décider des hommes à s'exiler dans un

pays qui était loin d'offrir les séductions de la Virginie

1. La physionomie du colon de la Nouvelle-Angleterre s'est conservée

dans les provinces primitives, assez pure de tout mélange, pour qu'au-

jourd'hui encore on distingue le Yankee des autres Américains. Le

Yankee (corruption indienne du mot english ou anglais), c'est le colon

de la Nouvelle -Angleterre, avec toutes ses qualités comme avec tous

ses défauts, c'est-à-dire avec ce caractère âpre et aventureux, mais re-

ligieux et moral, qui marque cette race républicaine d'une ineffaçable

originalité.
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OU les ressources de la patrie. Un climat rude, une terre

peu fertile, couverte de forêts séculaires, occupée par

des tribus sauvages, c'était là toute la Nouvelle-An-

gleterre.

Aussi, ce ne fut ni l'industrie d'une corporation, ni

les privilèges du roi Jacques qui peuplèrent le nord du

continent : ce fut la religion. La foi exaltée par la per-

sécution donna aux émigrants ce courage qui surmonte

tous les obstacles , cette persévérance que les misères

,

la guerre et la mort même n'épuisent pas, cette éner-

gie enfin qui rend capable d'efforts surhumains, parce

qu'avec une confiance absolue dans l'assistance de Dieu,

on ne doute point de ses propres forces et on n'attend

rien d'autrui.

Pour comprendre quel fut l'esprit de ces émigrants

qui ne ressemblaient guère aux colons de la Virginie

,

il nous faut entrer dans quelques détails sur leurs

croyances et sur les persécutions qui les poussèrent

dans le nouveau monde.

Ces détails ne sont point un hors-d'œuvre, car, s'il

est une vérité évidente pour qui étudie la société amé-

ricaine dans ses origines, c'est que la religion seule l'a

faite ce qu'elle est. La liberté politique y est sortie de

la liberté religieuse ; c'est parce que la discipline ecclé-

siastique des premiers colons était républicaine
,
que

dès l'origine leur gouvernement a été républicain. En

Angleterre, le puritanisme amena la république comme

un fruit naturel. Elle ne tint pas, il est vrai, devant la

résistance d'une société, dont la foi n'était point celle

de Milton ; mais en Amérique il en fut autrement ; on
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peut dire que dans la Nouvelle-Angleterre, où les puri-

tains étaient seuls maîtres, c'était une loi de nécessité

que les institutions et les mœurs fussent démocratiques;

la religion le voulait ainsi. Cette religion, il faut donc

l'étudier. Nous ne pourrions comprendre la révolution

d'Angleterre et la mort de Charles P^ en laissant de côté

la Réforme ; il serait aussi impossible de comprendre la

Nouvelle-Angleterre sans connaître les doctrines puri-

taines ; c'est de là qu'elle est sortie tout entière, c'est

de cet esprit qu'elle vit encore aujourd'hui.

On sait quelle agitation suivit l'entreprise de Lu-

ther; alors, comme en toute révolution, on ne s'arrêta

point aux idées du premier novateur , on renversa les

bornes qu'il avait posées ; un logicien plus terrible et

plus sévère, Calvin, réforma sans ménagements la

doctrine, le culte, le gouvernement de l'Église. Tandis

que Luther soumettait la religion aux princes qu'il

constituait évoques extérieurs avec une autorité supé-

rieure à celle que possédaient les princes catholiques,

Calvin fondait une théocratie austère où la puissance

séculière s'eflaçait, où le ministre avait la direction su-

prême des actions humaines. Les idées de Calvin eurent

un grand succès; la république de Genève, ordonnée,,

dirigée par lui, devint le type de gouvernement pour

les Églises protestantes. La rigidité de ses institutions,

qui contrastait bien plus fortement que la discipline

luthérienne avec les cérémonies et les usages de Rome,

fit adopter le calvinisme par tous les esprits ardents;

Genève servit de modèle çiux Églises de Hollande

,

d'Ecosse et de France,



NEW-PLYMOUTH. H7

Il en fut autrement en Angleterre, où la réforme

était dirigée par un roi, ennemi de la papauté plutôt

que des croyances catholiques. C'était à la suprématie

et non pas à la foi que s'attaquait Henri VIII : il vou-

lait être pape dans ses domaines * rien de plus. Aussi

ce mauvais prince , repoussé des protestants comme

étant resté catholique, et rejeté par les catholiques

comme chef d'hérésie, conserva-t-il en grande partie

et le fond et la forme du catholicisme. La hiérarchie

fut respectée comme institution religieuse et civile tout

ensemble; on laissa aux archevêques, aux évêques,

aux pasteurs, leurs titres, leurs dignités et leur ju-

ridiction. On respecta également d'anciens usages

auxquels le peuple était accoutumé et que le temps

avait rendus vénérables, les vêtements du clergé offi-

ciant, le surplis, le bonnet carré, le salut au nom de

Jésus, la génuflexion lors de la communion, le signe

de la croix au baptême, l'usage de l'anneau dans le

mariage, et quelques autres rites aussi innocents. En

deux mots, suivant la spirituelle expression de JacquesP*",

élevé dans les doctrines presbytériennes de l'Éghse écos-

saise qu'il proclamait la plus pure du monde : le ser-

vice anglican ne fut rien autre chose qu'une messe

moins bien chantée ^

Le parlement ordonna d'observer ces cérémonies

sous des peines cruelles ; mais quand * l'avénejnent

d'Elisabeth ouvrit l'Angleterre aux protestants qui

avaient fui les persécutions de Marie Tudor, l'opinion

demanda une réforme nouvelle et plus rigide. Tous les

1. Bancroft, I, 294.
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exilés qui rapportaient de Francfort, de Strasbourg, de

Bâle, de Genève le respect de l'austérité calviniste, se

prononcèrent avec ardeur contre l'idolâtrie de l'Église

anglicane, qu'ils comparaient à la moderne Babylone,

c'esl-à-dire à TÉgliae catholique.

Elisabeth n'aVcMllit point ces idées ; comme
Henri VIII, elle en voulait à la puissance du pape

plus encore qu'aux doctrines. Tout en s'éloignant

des cathoHques par raison d'État, elle aimait leur

obéissance et leur docilité; elle avait du goût pour

l'ancienne disciphne et songeait moins à adopter des

formes simples et sévères qu'à rivaliser de pompe et de

splendeur avec l'Église romaine.

Le premier acte que rendit le parlement, sous le

règne d'Elisabeth, déclara la suprématie de la couronne

dans les affaires de religion^ et établit l'uniformité de

liturgie*. Ce fut alors que s'enflamma une discussion

qui n'est point encore éteinte. Les cérémonies qu'on

avait conservées de l'ancien culte n'avaient point, aux

yeux même de leurs défenseurs, un caractère sacré; la

foi n'était point intéressée à leur maintien; mais le res-

pect qui les protégeait depuis tant de siècles, l'effet

qu'elles produisaient sur l'imagination et sur les sens,

les rendaient, disait-on, éminemment propres à fixer

l'attention , à émouvoir le cœur , à exciter des sen-

timents pieux. Les garder était sage, car on n'avait

rien de mieux pour les remplacer.^.

1. I, Élisab., chap. ii.

2. C'est le système défendu par Hooker dans un célèbre traité sou-

vent l'éimprimé : Thelaws of Ecclesiasiical Folily ; Lond., 1592.
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Les puritains (c'est ainsi qu'on nomma ceux qui par

scrupule résistaient à l'uniformité), les puritains, qui

avaient rêvé tout autre chose que d'échanger le joug

de Rome contre un joug domestique, prétendaient que

ces rites d'invention humaine compliquaient dange-

reusement le service simple et raisonnable requis par le

livre de Dieu. Suivant eux, la Bible seule faisait loi

pour la discipline comme pour la croyance. « Dans les

matières religieuses, » disait Cartwright, un des premiers

écrivains du parti, « on ne doit rien faire que suivre

la parole de Dieu. Ce n'est pas assez que l'Écriture ne

dise rien contre un usage, il faut qu'elle l'établisse et

le justifie. » — « A voir l'excessive sollicitude avec

laquelle on exige la conformité^ ajoutaient les puritains,

la multitude prendra si haute opinion de la valeur et

de l'importance des cérémonies qu'elle quittera la reli-

gion pour en suivre l'ombre; elle croira que des obser-

vances extérieures compensent le défaut de sainteté.

Pourquoi conserver des cérémonies qu'une ÉgUse cor-

rompue a longtemps employées pour cacher ses dé-

fauts , et fasciner le genre humain? il les faut rejeter

comme des reliques de superstition, indignes d'une

ÉgUse qui se glorifie du nom de Réformée. »

Tel était le sujet qui mettait aux prises les ennemis

communs du cathoUcisme, l'Église étabhe et les puri-

tains. Ces querelles nous paraissent stériles et sans in-

térêt ; allons au fond des choses, nous verrons que sous

ces formes vieillies s^agitaient des questions toutes vi-

vaces aujourd'hui; sous le puritain nous trouverons le

républicain.
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Qu'est-ce que cette prétention de ne reconnaître que

la Bible comme règle de croyance ou de discipline,

et en même temps de s'en réserver l'interprétation?

Qu'était-ce que refuser ce droit au roi, au parlement, à

l'autorité ecclésiastique, sinon la revendication la plus

complète de la liberté d'opinion, la négation absolue,

non-seulement de la suprématie spirituelle que récla-

mait la royauté, mais encore de la suprématie tempo-

relle
,
puisque la Bible était la loi souveraine des ac-

tions humaines devant laquelle tout pouvoir devait

s'incliner?

A une époque oii la chaire était la seule tribune

ouverte à qui voulait parler au peuple, où les prédica-

teurs touchaient à toutes les questions du moment

avec une liberté qui ne peut plus exister aujourd'hui,

car les questions politiques ont une autre place
,
qu'é-

tait-ce que cette liberté de prophétiser que réclamaient

les puritains, sinon ce que serait aujourd'hui la Hberté

de réunion et la liberté de la presse sans limites , et

telles enfin qu'une république même peut à peine les

supporter?

Personne ne s'y trompa : le peuple', qui va aisément

aux partis extrêmes parce que la simplicité le séduit,

et qui d'ailleurs, tout sanglant des persécutions de

Marie Tudor, avait en horreur tout ce qui ressem-

blait au papisme, le peuple courut en foule aux pu-

ritains, dont le nombre et la hardiesse croissaient

chaque jour. Les évêques accusèrent les dissidents

de pousser à l'État populaire ; Elisabeth , effrayée

pour son autorité, jugea qu'il était temps d'arrêter les
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progrès d'une secte qui menaçait à la fois l'État et la

religion.

Malheureusement, il faut le dire à la honte du passé

et pour l'instruction du présent, on ne comprenait

guère les droits sacrés de la conscience et de la raison.

Cette patience qui, tout en condamnant l'erreur, souf-

fre ceux qui s'égarent, cette charité que l'infidélité

ne rebute pas, cette douceur qui est l'esprit même de

la religion, étaient des vertus inconnues en Europe au

seizième siècle, et, comme l'a remarqué Robertson,

l'idée de tolérance était si étrangère alors, que le mot

même n'existait pas.

En ce point, nulle différence entre les catholiques et

les protestants. C'est une erreur de croire que les réfor-

mateurs soient venus pour émanciper la conscience et

lui donner la Hberté dont elle jouit à présent. La recon-

naissance des droits de la raison humaine, loin d'être

la cause qui fit rompre avec Rome, a été un des der-

niers fruits de la Réforme. Luther était plus dogmatique

que ses adversaires, quoique du reste l'élévation de son

esprit l'éloignât des moyens violents. Calvin, ennemi

déclaré de quiconque ne pensait pas comme lui, brûlait

le malheureux Servet coupable d'hérésie; Henri YIII

jetait au feu ceux qui osaient nier la transsubstantia-

tion, Edouard Yl frappait quiconque osait y croire ; et

si l'inquisition poursuivait à Rome ceux qui niaient

l'infailUbiUté du pape, Elisabeth faisait pendre à Tyburn

ceux qui ne reconnaissaient point sa suprématie.

Aucune secte ne mit en doute l'inlailUbilité de ses

doctrines et de ses pratiques ; on eût dit que chaque

it
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église ne prétendait être en communion avec Dieu que

pour avoir le droit d'excommunier le reste des chré-

tiens. Ce n était point comme des aveugles dignes de

pitié qu'on regardait les hommes d'une autre opinion,

c'était comme des idolâtres, des sacrilèges, des enne-

mis publics qu'il fallait exterminer par le fer et par le

feu ainsi que les Juifs avaient fait des Madianites.

Souffrir l'erreur comme un moindre mal que la violence

faite aux consciences, c'était agir en politique, en athée

qui cède à de misérables considérations temporelles.

L'hérésie était un crime aussi grand que le meurtre,

l'extirper était le premier devoir du magistrat.

C'est une remarque profonde de Hume, qu'il y a peu

de martyrs qui, au sortir du supphce, ne l'imposent

volontiers à autrui. La lutte des sectes d'Angleterre est

la justification de cette pensée de saint Paul, qu'on peut

livrer son corps au bûcher sans avoir la charité \ .La

persécution qui fait violence aux sentiments d'humanité

qui sont notre essence même, la persécution trouva des

apologistes parmi les hommes de la vie la plus sainte
;

la foule l'accueillit avec transport ; les docteurs la dé-

fendirent; les magistrats la favorisèrent; le zèle aveugle

du sectaire la soutint ; que dis-je du sectaire? le zèle

même du martyr; le puritain mourant amnistiait le

supplice : il accusait le bourreau d'erreur, et rien de

plus.

« Les hérétiques, écrivait Cartwright, doivent être mis à

mort. Si vous appelez cela être sanguinaire et extrême, je suis

1. Paul adCorinth., xni, 3.
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satisfait d'être compté dans ce nombre avec le Saint-Esprit. Je

nie que le repentir entraîne le pardon de la mort Les magis-

trats qui punissent le meurtre et sont lents à punir l'infrac-

tion delà première table de la loi, commencent par le mau-

vais bout, n

Cet aveuglement nous étonne ; et cependant, chan-

gez le sujet de la passion humaine, mettez la politique

à la place de la religion, et cette histoire est la nôtre.

Il a fallu le sang versé pendant la Révolution et les

brusques retours de la fortune et de l'opinion pour

ébranler notre fanatisme, pour nous imposer à force de

douleurs cette tolérance, qui indique l'aurore d'un âge

nouveau, la fin de l'importance qu'on attache aux for-

mes de gouvernement. Qu'est-ce que Robespierre, sinon

un puritain politique qui croit en FinfaillibiUté de son

esprit étroit et jaloux? Qu'est-ce que cette accusation de

modérantisme avec laquelle on menaçait la tête de

tous les gens tièdes ou indifférents? Révolution ou Ré-

forme, c'est le même spectacle. Dans ces fièvres de

l'humanité, il n''y a plus que des partis extrêmes : per-

sécuteur ou persécuté^ victime ou bourreau ! C'est une

guerre sainte où l'on poursuit la victoire ou le martyre,

où l'on ne sent ni les coups portés, ni les coups reçus

jusqu'au moment où l'ivresse du sang dissipée, il ne

reste plus à tous que l'horreur et le remords.

Nulle part l'intolérance ne fut plus grande qu'en An-

gleterre. L'ÉgUse étabUe réclama avec passion l'extir-

pation de l'hérésie ; elle y intéressa la royauté que les

puritains avaient blessée dans son orgueil et sa puis-

sance. C'était une réflexion favorite de Jacques P*", que
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rintérêt de la monarchie était le même que celui de

l'Église : Point d'évêque^ points de roi, disait-il, no

cross, no crown. Cette maxime fait encore aujourd'hui

le fond de la constitution anglaise.

Les lois du royaume armèrent de moyens violents

Elisabeth, fort disposée à en user avec rigueur. L'a-

mende , la prison , la mort frappaient les chefs des

puritains , et comme toujours , au lieu d'éteindre le

zèle 5 la perséc.ution l'enflammait. Les puritains, exas-

pérés
,
poussèrent leurs opinions aux dernières li-

mites; la haine de l'Église anglicane leur fit prendre

en horreur toute autorité ecclésiastique ; les presbyté-

riens, qui avaient conservé un semblant de hiérarchie,

parurent froids et poHtiques. On ne voulut plus souffrir

aucune règle^ aucune contrainte; on demanda la liberté

la plus absolue dans le gouvernement de l'Église. En

deux mots , c'était le régime républicain dans la

croyance, en attendant qu'il passât dans le gouverne-

ment.

Le martyre, cette force irrésistible de la faiblesse,

comme le nomme éloquemment Milton*, doubla le

nombre des puritains. En 1593, il fut dit dans le parle-

ment, qu'il y avait plus de vingt mille individus fré-

quentant leurs réunions, et on proposa de les bannir

comme l'Espagne avait fait des Maures. La déportation

seule pouvait donner la conformité, car la rage des per-

sécuteurs était impuissante, malgré le zèle de la haute

commission pour les affaires ecclésiastiques, tribunal

1. Of reformalion in England, book I.
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d'exception qui, pour la cruauté et la perfidie, ne le

cédait en rien à l'inquisition d'Espagne, qu'on abhor-

rait en l'imitant. '

Dans la chambre des communes, quelques voix s'éle-

vèrent en faveur de la modération ; la reine leur imposa

silence : c'était un sujet qui ne relevait que de la préro-

gative royale. Le parlement, toujours docile, vota une

loi par laquelle toute personne qui s'absentait de l'é-

glise pendant un mois, était punissable de l'amende et de

la prison. On avait le droit, comme l'inquisition, d'inter-

roger sur serment un citoyen et de lui demander quelle

était sa foi. Tout puritain ainsi reconnu, qui dans les

trois mois ne renonçait pas à ses erreurs, était obligé

de quitter le royaume; s'il n'abjurait pas ou s'il reve-

nait de l'exil, il était puni de mort comme félon et sans

le bénéfice de clergie.

L'avènement de Jacques P', élevé par Buchanan

dans les idées presbytériennes, n'amena point pour les

puritains une position plus favorable : (c Je ne veux

pas, disait-il, de cette liberté prétendue; je veux une

doctrine et une discipline ; une religion en substance et

en cérémonie. Ne touchez pas ce point davantage, je

vous le défends. »

Les puritains demandèrent au moins le droit de s'as-

sembler et de discuter hbrement ; mais le roi, prompt

à découvrir qu'une telle concession entraînerait la

liberté politique, interrompit la pétition : «Vous voulez

le presbytérianisme d'Ecosse, qui s'accorde avec la

monarchie comme Dieu avec le diable. Et alors Jack,

et Tom , et Will , et Dick auront le droit de se réu-

11.
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nir, et à leur plaisir censureront et moi et mon con-

seil, et toute notre conduite. Et Will se lèvera et dira :

Cela doit être ainsi ; et Dick répondra : Non vraiment,

nous le voulons de telle façon. Et moi je vous réitère

ma première parole et je dis : le roi avisera^ le roi

seul doit décider. » Puis, se tournant vers les évêques,

il leur déclara que la hiérarchie était le plus ferme appui

du trône. « Quant aux puritains, ajouta-t-il, je les

rendrai conformistes ou je les chasserai du pays et pis

encore : qu'on les pende, tout sera dit. »

Ainsi on n'avait rien à attendre de Jacques, aussi

jaloux de son autorité qu'Elisabeth, et qui, avec une

sagacité toute royale, sentait la question politique qui

brûlait sous la question religieuse ; et cependant, par

une singulière fortune, ce fut l'intolérance du roi qui

peupla l'Amérique et lit étabUr la première colonie de

la Nouvelle-Angleterre. C'est à la persécution que la

Grande-Bretagne doit ces établissements, qui aujour-

d'hui assurent la suprématie de la race anglaise, et lui

donnent Favenir.

Parmi ceux qui réduisirent en système les idées pu-

ritaines, un des plus hardis fut un certain Robert

Brown, qui, en 1580, fonda une secte, une église qui

porta quelque temps son nom.

Brown allait plus loin que les premiers puritains.

Ceux-ci considéraient l'ÉgHse anglicane comme le tem-

ple de Dieu; l'autel avait besoin de purification, mais

on y pouvait adorer le Christ. Au contraire, Brown et

ses disciples, qu'on nomma pour cette raison les sépa-

ratistes, repoussaient toute alliance. La part de vérité
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qui restait dans l'Église d'Angleterre y était captive et

souillée par le contact des infidèles; c'était l'arche du

Seigneur entre les mains des Philistins.

Brown enseignait donc que l'ÉgHse d'Angleterre était

corrompue et antichrétienne ; ses ministres n'étaient

point ïéguUèrement ordonnés, ses lois et ses sacre-

ments étaient sans valeur, et, en conséquence, il dé-

fendait toute communion avec elle. En même temps il

maintenait que la discipline était aussi invariable que

la croyance, toutes deux reposant sur la parole de

Dieu. Mais quelle était la discipline qu'il lisait dans la

Bible? La voici :

Point d'évêques, point de hiérarchie, une forme toute

républicaine. Toute société de chrétiens s'unissant en-

semble pour honorer Dieu, constituait, suivant lui, une

Église indépendante, parfaite en soi, possédant une ju-

ridiction complète pour la conduite de ses propres

affaires, et ne relevant d'aucun supérieur, ni laïque, ni

ecclésiastique. De là le nom d'indépendants, donné sou-

vent aux brownistes. La grande république chrétienne

se composait ainsi d'une fédération de petites républi-

ques souveraines, unies seulement par la foi*. Yous

voyez là les premières origines de la démocratie mo-

derne.

1. En 1619, Robinson publia à Leyde son Apologia pro exulibus

Anglis qui Brownistœ vulgo appellantur ; il y définit très-clairement

l'indépendance de chaque Église : a Cœlum quemlibet particularem,

« essetotam, integram et perfectam Ecclesiam, ex suis partibus con-

« slantein, immédiate et independenter (quoad alias Ecclesias) sub ipso

( Christo.» (Apo/or/îor, cap. v, p. 22, citée par Mosheim, Ecoles, hinl.,

vol. V, p. 388.)
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Ce n'est pas tout; Brown ajoutait que la prêtrise

n'était point un ordre distinct dans l'Église, et ne con-

férait pas un caractère indélébile : c'était une simple

fonction. Tout homme capable et pieux pouvait être

nommé ministre.par l'élection des frères et l'imposition

des mains ; et de la même façon, par la même autorité,

il pouvait être déchargé de son office et réduit au rang

de simple chrétien.

Ainsi, tout pouvoir était remis aux membres de l'É-

glise. Seulement, pour être considéré comme tel, il

fallait faire publiquement une profession de foi, et dé-

clarer qu'on se sentait en état de grâce avec Dieu; en

deux mots , il y avait certaines conditions d'élection,

mais une fois membre de l'Église, on était souverain, et

tout se décidait par le vote universel de la congrégation

du Christ. J'emprunte les expressions de Milton.

Il est visible que la république était en germe dans

cette doctrine des puritains. Il suffisait d'appliquer à la

vie politique les règles de la vie rehgieuse pour consti-

tuer une démocratie pure; et, ne l'oublions pas, les

idées gouvernent le monde, c'est toujours la croyance

qui finit par l'emporter et par transformer la société et

le gouvernement. Le passage de la religion aux affaires

était si aisé, que les écrivains et les hommes d'action ne

s'arrêtaient point sur cette pente. Ouvrez les traités de

Milton, qui fut le grand pamphlétaire des puritains,

vous y verrez qu'à chaque page^ la répubUque chré-

tienne mène à la démocratie politique; rien ne vous

fera mieux comprendre quel germe la persécution allait

porter sur le sol américain.
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La secte des brownistes, plus tranchée que les autres

et surtout plus hostile à l'ÉgUse établie, appelait sur

elle le dédain des beaux esprits ' et l'effort de la persé-

cution. On fit des lois particulières pour exagérer le

châtiment : l'amende, la mort frappaient sans relâche

ces indomptables adversaires. Brown, avec une légèreté

et une faiblesse rares chez les fondateurs de secte, mais

qu'on rencontre souvent chez les imaginations vives,

Brown, qui avait résisté à la persécution et aux cachots,

se lassa de l'exil et se réconciUa avec l'Église anglicane,

jusqu'à en accepter un bénéfice. // abandonna le Sei-

gneur et le Seigneur l'abandonna^ dirent ses disciples;

mais sa défection n'afPaiblit pointle parti, qui fît de nou-

veaux progrès parmi le peuple et la classe moyenne.

Les Indépendants jouèrent un grand rôle au temps de

Cromwell, et aujourd'hui, sous ce nom d'Indépendants

ou de Congrégationalistes, c'est encore une des commu-

nions les plus considérables des États-Unis.

Toutefois, l'ardeur avec laquelle les tribunaux civils

et ecclésiastiques poursuivaient ces niveleurs, leur ren-

dit intolérable le séjour de l'Angleterre, et en 1607, les

plus ardents brownistes, conduits par leur pasteur John

Robinson, homme de grand mérite, s'enfuirent sur le

continent, à Leyde, en Hollande, « là où, suivant ce

« qu'ils avaient ouï dire, la liberté de la religion appar-

K tenait à tous les hommes. »

Ils y restèrent quelques années tranquilles et obscurs,

1. Bacon et Shakspeare ont raillé les puritains avec une extrême

amertume. Everett, Speeches and ovations, t. II, p. 486.
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luttant contre la nécessité qui, dans un pays d'industrie,

était extrême pour des hommes accoutumés au travail

des champs. Mais chaque jour diminuait leur nombre,,

et le mariage des jeunes gens dans les familles hollan-

daises affaiblissait la petite Église, qui ne se recrutait

plus en Angleterre et qui ne faisait point de prosélytes

à Leyde. Décidés à rester Anglais et à propager une

doctrine qu'ils regardaient comme la seule \raie, les

exilés résolurent, pour ne point laisser perdre le trésor

dont ils étaient dépositaires, de se transporter sur

quelque terre anglaise, oh. il leur fût possible de trou-

ver un abri contre la fureur des évêques, sans perdre

leurs droits de citoyens. Leur ambition était de fonder

une cité de refuge oii il leur fût enfin permis d'ensei-

gner et de propager leurs opinions avec une pleine

liberté.

L'Amérique, où l'Angleterre tentait d'installer des

colonies, s'offrit alors à leur pensée; déjà leurs frères,

les calvinistes de France, avaient essayé, mais sans

succès, de s'établir au Brésil, en Acadie, dans ce qui

fut" plus tard la Carohne; les puritains voulurent suivre

cet exemple. Les dangers de l'émigration, les périls de

la mer n'efPrayaient point des hommes habitués à l'exil,

soutenus par la foi, éprouvés par la souffrance com-

mune, et qui n'attendaient plus rien de cette patrie ma-

râtre qui les rejetait de son sein.

« Il y a longtemps, disait Robinson, que nous sommes

sevrés du lait délicat de notre mère patrie, et habitués aux

difficultés d'une terre étrangère ; le peuple est industrieux et
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frugal. Nous somuies liés ensemble, en corps, par un contrat

consacré par Dieu môme; ce serait conscience à nous de le

violer, nous nous croyons étroitement engagés à nous occuper

tous du bien d'autrui et du bien de la communauté. 11 n'en

est pas de nous comme des hommes que les petites choses

peuvent découragera »

Le premier soin des exilés de Leyde fut de s'assurer

le libre exercice de leur religion. Jacques accueillit

leur projet de colonisation avec une certaine faveur, re-

marquant avec son pédantisme ordinaire que « pêcher

était un h^nâte commerce, la vocation même des

apôtres ; )> raai^l^fusa de donner une promesse for-

melle de tolérance.ffr'partrit cependant que les émigrants

obtinrent l'assurance qu'on ne les inquiéterait pas ; ils

se contentèrent de cette vague garantie, par une raison

qui peint le siècle et son peu d'honnêteté. «Si plus

tard, dirent-ils, on veut nous faire tort, eussions-nous

un sceau aussi large que la porte d'une maison, on

aura toujours assez de moyens pour le révoquer ou

l'anéantir^. »

N'espérant rien de plus de ce côté, ils traitèrent avec

la compagnie de Yirginie ou du Sud, pour une conces-

sion de terres dans les limites de la patente, ce qu'ils

obtinrent facilement d'une société désireuse d'encou-

rager l'émigration dans cette vaste contrée, dont elle

n'occupait que la moindre part.

1. Bancroft, 1, 304.

2, Bancroft, I, 305.



SEPTIÈME LEÇON

SDITE DE l'histoire DES COLONIES DE LA NOUVELLE-

ANGLETERRE.

\. NEW-PLYMOUTH (suite).

Messieurs

,

Nous avons vu, dans yîa dernière leçon, comment

rÉglise anglicane, effrayée des principes républicains

du puritanisme , avait essayé de se débarrasser par la

persécution de ces terribles niveleurs; je vous ai dit

comment les sectaires les plus ardents, les brownistes,

fatigués de leur exil en Hollande , s'étaient décidés à

partir pour l'Amérique , sur l'assurance assez impar-

faite que le roi Jacques ignorerait leur existence et ne

les persécuterait pas.

Ce fut en 1620, le 17 septembre, après un jeûne so-

lennel, que ces émigrants, les pèlerins, les pères {father

pilgrims)^ comme les nomme le pieux respect de la

postérité, partirent, au nombre de cent personnes, sur

le vaisseau la Fleur-de-Mai (May Flower), plus célèbre

aujourd'hui dans les annales de l'Amérique que le na-

vire Argo ne l'a jamais été chez les Grecs.

Leur destination était aux bords de l'Hudson

,
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c'est-à-dire dans le site admirable où plus tard fut

établi New -York. Mais le capitaine du vaisseau, ga-

gné, dit-on, par les Hollandais qui projetaient un

établissement sur ce beau fleuve, les porta beaucoup

plus à l'est, et, après trois mois d'une pénible naviga-

tion , les fit aborder au cap Cod , sur un territoire qui

n'était même plus celui de la Virginie; on se trou-

vait dans la concession faite à la compagnie du Nord.

Les rigueurs de la saison (on était au 22 décembre),

les fatigues et les maladies de la mer forcèrent les pèle-

rins à prendre terre. Après avoir exploré la côte, ils

choisirent pour s'établir un lieu appelé Patuxet par les

Indiens, et qu'ils nommèrent le Nouveau-Plymouth

,

en souvenir du dernier point de l'Angleterre qu'ils

avaient quitté. New-Plymouth est resté célèbre comme

le plus ancien établissement de la Nouvelle-Angleterre,

et encore aujourd'hui on garde et on montre avec res-

pect le rocher où les pèlerins mirent pied en prenant

possession de ce continent, qu'ils devaient peupler de

leur race et animer de leurs idées.

Quelque temps avant de débarquer, comme on crai-

gnait l'anarchie, d'autant plus que visiblement on allait

descendre sur une terre où l'on n'avait ni droit de pro-

priété ni juridiction, les pèlerins se lièrent par un con-

trat écrit qui nous est resté, et dont voici la teneur :

« Au nom de Dieu, ainsi soit-il. Nous, soussignés, les fidèles

sujets de notre redoutable seigneur le roi Jacques, par la

grâce de Dieu, roi d'Angleterre, d'Ecosse, etc., ayant entrepris,

pour la gloire de Dieu, l'avancement de la foi chrétienne,

l'honneur de notre roi et de notre patrie , un voyage à l'effet

12
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de fonder la première colonie dans le nord de la Virginie,

reconnaissons solennellement et mutuellement , en présence

de Dieu, et l'un en présence de l'autre, que, par cet acte,

nous nous réunissons en un corps politique et civil pour

maintenir entre nous le bon ordre et parvenir au but que

nous nous proposons. Et en vertu dudit acte, nous ferons et

établirons telles justes et équitables lois, telles ordonnances,

actes, constitutions, et tels officiers qu'il nous conviendra,

suivant que nous le jugerons opportun et utile pour le bien

général de la colonie. Moyennant quoi, nous promettons

toute due soumission et obéissance. En foi de quoi, nous avons

signé ci-dessous, l'an du Seigneur 1620, le il novembre (vieux

style).

Cet acte est resté célèbre dans les fastes de TAmé-

rique, qui, du reste, en offre plus d'un exemple; les

émigrants qui créèrent l'État de Rhode-Island, ceux

qui s'établirent à New-Haven, les premiers habitants

du Connecticut et les fondateurs de Providence com-

mencèrent également par rédiger un contrat qui fut

soumis à l'approbation de tous les intéressés. Les his-

toriens et les jurisconsultes américains exaltent à Tenvi

cette déclaration comme un événement inouï, qui

marque une ère nouvelle dans l'histoire du monde.

« Avant de débarquer, dit Story S les pèlerins rédigèrent et

signèrent volontairement un contrat de gouvernement, qui

forme, sinon le premier exemple, au moins le plus authen-

tique qu'on puisse trouver dans les annales du monde, d'un

contrat social originaire ayant pour objet l'établissement d'une

nation. Les philosophes et les jurisconsultes recourent perpé-

tuellement à l'hypothèse d'un contrat semblable pour y trou-

I. Torael, §54.
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ver la mesure des droits et des devoirs qui incombent aux

gouvernements et aux sujets; mais la plupart du temps on

voit dans cette hypothèse un effort d'imagination que ne sou-

tient pas l'histoire ou la pratique des nations, et qui est loin

de fournir une base solide pour les besoins actuels de la vie.

On songeait peu que l'Amérique en fournirait un exemple

dans toute sa primitive et patriarcale simplicité.»

J'en demande pardon à l'enthousiasme de Story, son

patriotisme l'a emporté un peu loin. Dans cet acte,

rédigé entre les passagers d'un vaisseau, je ne vois rien

moins qu'un contrat social, c'est-à-dire (comme l'en-

tendait Rousseau) un acte par lequel un certain nom-

bre d'hommes, vivant dans un prétendu état de nature,

parfaitement indépendants, sans droits et sans devoirs

mutuels, conviennent de se réunir et créent des droits

et des devoirs, en d'autres termes, le juste et l'injuste,

par leur seul consentement. Cette convention qui fait

naître la société d'un contrat, c'est là ce qui n'a jamais

existé , et ce dont on ne trouvera pas un exemple , car

la société est née avec la première famille; c'est un fait

naturel, primitif, comme le langage, un fait que la

science prend comme point de départ mais qu'elle n'ex-

plique pas. L'homme vit en société parce qu'il est né

sociable, et non parce qu'il lui a pris fantaisie de se

rapprocher de ses semblables, fantaisie qu'il pourrait

abandonner pour un désir contraire et qui le ramène-

rait au fond des bois ; et c'est parce que l'homme est né

sociable
,
parce que sa nature veut qu'il vive en com-

munauté, parce que c'est là seulement qu'il trouve la

satisfaction de ses besoins physiques, moraux, intel-
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lectuels , la perfection de ses instincts et de ses idées

,

qu'il a dans la société des devoirs auxquels il ne peut se

soustraire, et des droits qu'il a raison de réclamer.

L'acte rédigé sur la Fleur-de-Mai n''est donc point

la formule authentique d'un contrat social. C'est sim-

plement une charte , comme il y en a beaucoup
,
par

laquelle une société toute constituée, une compagnie

d'hommes, vivant ensemble sous l'empire de coutumes

et de lois reconnues , convient d'établir une autorité

assez forte pour faire respecter les lois , sous la protec-

tion desquelles on continuera de vivre. Les pèlerins

n'avaient rien de plus cher que les coutumes de la pa-

trie, qu'ils ont conservées jusqu'à ce jour, et ce qu'ils

constituaient, ce n'était pas une société, mais un gou-

vernement.

Les commencements de la plantation furent très-

pénibles-, la saison était meurtrière, car le froid, en

Amérique, est infiniment plus rigoureux qu'en Europe

sous la même latitude, et par exemple, Québec, au Ca-

nada
,
qui a les étés de Paris , a un hiver de six mois

aussi rude qu'à Saint-Pétersbourg; tandis que New-

York, sous la latitude de Naples, a les étés de Rome et

les hivers de Copenhague.

« Les pèlerins avaient passé le vaste Océan, dit l'historien

de la colonie, ils arrivaient au but de leur voyage, mais ils ne

voyaient point d'amis pour les recevoir, point d'habitation

pour leur offrir un abri. On était au milieu de l'hiver, et ceux

qui connaissent notre climat savent combien les hivers sont

rudes , et quels furieux ouragans désolent alors nos côtes.

Dans cette saison, il est difficile de traverser des lieux connus.
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et à plus forte raison de s'établir sur des rivages nouveaux.

Autour d'eux n'apparaissait qu'un pays hideux et désolé

,

plein d'animaux et d'hommes sauvages, dont ils ignoraient le

degré de férocité et le nombre. La terre était glacée; le sol

était couvert de forêts et de buissons. Tout avait un aspect

barbare. Derrière eux , ils n'apercevaient que l'immense

Océan qui les séparait du monde civilisé. Pour trouver un peu

de paix et d'espoir, ils ne pouvaient tourner leurs regards

qu'au ciel ^ »

A tous ces maux du climat, l'imprévoyance joignit

une cause de ruine qui faillit perdre la colonie. On

imagina, comme en Virginie, d'établir le travail en

commun, la propriété commune. Le résultat de cette

erreur ne fut pas moins désastreux au nord qu'au midi;

peu s'en fallut que la première émigration ne pérît de

misère et de faim.

Quelle raison avait décidé les exilés à établir ce ré-

gime dur et stérile? Suivant Bancroft , c'était un en-

gagement avec la compagnie de Londres, intéressée

dans les bénéfices de la plantation. Si l'on en croit Ro-

bertson, c'était une pensée religieuse, le désir d'imiter

les premiers chrétiens. Mais quel que fût le motif, et

quelle que fût l'ardeur des colons, il devint bientôt

évident à New-Plymouth comme en Virginie, que la

communauté fait violence à la nature humaine, en lui

demandant à la fois deux choses qui s'excluent : une

abnégation complète de tout intérêt personnel et un

zèle infatigable pour l'intérêt d'autrui.

Les philosophes peuvent imaginer des communautés

1, Tocqueville, I, 55. New Englands mémorial de Nathaniel Morton.

12.
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prospères, mais l'expérience et la raison démontrent

qu'il n'y a là qu'un rêve , et non point un rêve trop

beau pour notre pauvre nature humaine (ce serait

déjà un grand défaut qu'une théorie sans application

possible et faite pour des anges), mais une méconnais-

sance complète de l'homme et de la liberté qui fait sa

grandeur. Sans la propriété individuelle, l'homme n'a

pas la pleine possession de lui-même ; il n'est qu'une

brute ou un esclave dans la dépendance de la main qui

le nourrit, La propriété est la condition première de la

liberté ; elle est tellement dans la nature de l'homme

,

que le pays le plus éclairé , le plus heureux , le mieux

constitué est toujours celui qui compte le plus grand

nombre de propriétaires. L'Amérique, au besoin, se-

rait la démonstration éclatante de cette vérité.

Du reste , à New-Plymouth comme en Virginie , le

partage du sol rendit aussitôt le courage aux émigrants

et ranima leur activité. Dès qu'on cultiva pour soi, les

femmes et les enfants même se mirent à l'œuvre , et en

peu d'années la plantation , où , sous le régime de la

communauté, on était mort de faim, fit un commerce

de grains assez considérable pour nourrir ses voisins.

Revenons au gouvernement de la colonie. Ce gou-

vernement, établi entre quarante chefs de famille (c'est

le nombre des signataires de l'acte), tous frères par la

foi et la souffrance, égaux de condition et de fortune,

que pouvait-il être, sinon une pure démocratie? Il n'y

avait pas là un chef guerrier partageant la terre entre

ses compagnons d'armes , suivant leur mérite et leurs

.exploits. Il n'y avait pas davantage un noble seigneur
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payant de ses deniers la terre qu'il distribue, à des

conditions diverses, aux coloiïs qy^il agrée. L'égalité

était absolue entre les pèlerins; ils Tavaient payée au

prix de la persécution, de la pauvreté et des misères de

l'exil. Nulle distinction de rang, d'origine, de richesse;

presque tous sortaient de la classe moyenne. C^est ainsi

que la démocratie s'échappait du milieu de la société

féodale, et que la liberté politique triomphait à côté de

la liberté religieuse. Ces deux grands principes des

temps modernes étaient proclamés en même temps , et

commençaient la prodigieuse fortune de l'Amérique.

Un gouvernement nommé par le suffrage universel,

et assisté d'un conseil de cinq membres, une assemblée

où se réunissaient tous les planteurs mâles et majeurs,

telle fut la forme primitive de la constitution de New-

Plymouth; la représentation n'y fut introduite que plus

tard, en 1639, quand la population fut disséminée sur

un territoire trop étendu pour qu'on pût aisément la

réunir. Alors des. élections annuelles désignèrent les

délégués qui formeraient l'assemblée de la colonie.

Installés sur un sol qui ne leur appartenait à aucun

titre, les émigrés sentirent le besoin de faire recon-

naître leur étabhssement par les propriétaires du ter-

ritoire et par la couronne. En 1629, ils obtinrent une

patente du conseil de Plymouth, autorisant le conces-

sionnaire William Bradford et ses associés à s'établir

en corporation , sous un nom convenable , et à jouir

de tous les privilèges des compagnies. C'était dans la

forme une simple concession commerciale, au fond

c'était le droit de Hbre gouvernement qu'on leur recon-
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naissait. Ils l'exercèrent sans contrainte et sans diffi-

culté. ^ ly*"*^"^'^

Cette patente/accordée par une compagnie à une

autre et moindre société, et qui constituait un État,

aurait eu besoin, ce semble, d'être au moins confirmée

par le roi, car la souveraineté et la juridiction ne se

délèguent pas ; mais il ne paraît point qu'on se soit

occupé de la colonie naissante jusqu'à Charles II, qui

contesta la validité de la concession. Les planteurs

essayèrent alors d'obtenir l'agrément du roi ; mais la

question n'était point encore décidée, lorsqu'en 1684

Jacques II fit annuler les chartes coloniales. New-Ply-

mouth fut soumis au gouvernement arbitraire jus-

qu'en 1690, où la colonie fut incorporée dans la pro-

vince de Massachusetts par la charte de Guillaume et

Marie. Dès ce moment elle cessa d'avoir une existence

et une histoire partieuHère.

Il doit paraître singuUer, qu'à l'exemple des histo-

riens américains, nous attachions tant d'importance à

l'établissement d'une poignée d'hommes qui ne joua

jamais un rôle considérable; mais ce qui rencj la mé-

moire des pèlerins impérissable, c'est moins leurs ac-

tions que l'esprit nouveau qu'ils apportèrent sur le con-

tinent, car c'est cet esprit qui a fait la grandeur des

États-Unis.

« Les principes de la Nouvelle-Angleterre, a dit éloquem-

ment M. de Tocqueville ^, se sont d'abord répandus sur les

États voisins; ils ont ensuite gagné de proche en proche les

I. De la Démocratie en Amérique^ I, p. ôO.
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plus éloignés, et ont fini, si je puis m'exprimer ainsi, par pé-

nétrer la confédération entière. Ils exercent maintenant leur

influence au delà de ces limites, surtout le monde américain.

La civilisation de la Nouvelle-Angleterre a été comme ces feux

allumés sur les hauteurs, qui, après avoir répandu la chaleur

autour d'eux, teignent encore de leur clarté les confins de

l'horizon. »

Une seule idée avait conduit ces émigrants dans le

nouveau monde, celle de fonder une pure Église. Cette

seule idée leur a suffi pour établir une colonie au mi-

lieu d'obstacles qui eussent glacé l'âme d'hommes or-

dinaires, malgré la faim, le froid, la maladie, les In-

diens, les bêtes sauvages. S'ils ont conquis ce sol ingrat,

s'ils ont ouvert la voie à ce vaste courant d'émigration

qui ne s'est point arrêté depuis plus de deux siècles,

c'est que la foi les a soutenus au milieu des périls et

des ennuis de la solitude, et leur a donné cette force

qui transporte les montagnes et féconde le& déserts.

Ce sont eux, qui, sous le nom de religion, ont porté

en Amérique, ont planté, fécondé ce germe de démo-

cratie qui doit couvrir le monde de ses rameaux. Ils

ont dû leur courage et leur vertu à la pensée qu'en

usant leur vie sur ces rochers, ils travaillaient pour

Dieu et pour la chrétienté.

« De grandes choses, disait Bradford, un des premiers gou-

verneurs, de grandes choses sont sorties de faibles commen-

cements, et comme un petit flambeau en peut allumer des

milliers d'autres, ainsi la lumière qui part d'ici luira pour

un grand nombre d'hommes, et peut-être pour toute notre

nation. »
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« Frères, écrivaient aux pèlerins si rudement éprou-

vés les puritains qui étaient restés en Angleterre; frères,

ne vous affligez pas d'avoir été des instruments pour

rompre la glace devant les autres. L'honneur sera vôtre

jusqu'à la fin du monde. » Ils avaient raison. Tant que

les États-Unis n'auront pas perdu la mémoire de leur

origine, ils entoureront d'un respect filial le souvenir

de ces apôtres de la civilisation, de ces héros chrétiens

à qui leur patrie d'adoption doit sa prodigieuse fortune.

Ce sont eux qui, au prix de mille souffrances, ont en-

raciné sur une terre ingrate des croyances sérieuses,

dés mœurs sévères , véritables fondements , conditions

essentielles de la liberté et de la démocratie, car sans

ces deux ancres modératrices, la liberté tourne à la

licence, et le gouvernement populaire, dénaiuré par les

passions mauvaises, s'abîme enfin dans l'anarchie.

2. COLONIE DE MASSACHUSETTS.

La seconde colonie puritaine qui vint peupler la

Nouvelle-Angleterre, fut celle qui s'établit autour de la

baie de Massachusetts. C'est de toutes la plus impor-

tante ; celle qui , dès l'origine, a pris la direction du

mouvement politique et rehgieux aux États-Unis, et

qui encore aujourd'hui y tient le premier rang. Il y a

des villes qui font un plus grand commerce que Bos-

ton
,
par exemple , New-York et la Nouvelle-Orléans

;

mais il n'y en a point qui pèse autant sur l'opinion.

Aussi depuis l'origine, Boston, fidèle au vieil esprit pu-
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ritain , a-t-il toujours été la ville la plus considérable

de l'Amérique, par les lumières, la moralité, l'énergie,

la piété de ses enfants. C'est Boston qui a commencé
la guerre de l'indépendance , et aujourd'hui on re-

trouve cette influence au fond de toutes les questions

qui agitent les esprits, notamment dans la grande ques-

tion de l'esclavage.

Le Massachusetts est donc de toutes les colonies de

l'Est celle dont l'histoire nous touche le plus; les autres

n'ont été que des satellites , toujours entraînées dans

le mouvement parti de Boston. C'est partout la même
vie, ce sont les mêmes lois, les mêmes mœurs, les

mêmes usages ; nous pourrons donc passer vite sur des

annales sans grands événements ; l'histoire du Massa-

chusetts sera celle de la Nouvelle-Angleterre.

A peu près vers l'époque où les pèlerins achevaient

leur voyage, Jacques V% voyant que la compagnie du

Nord ne donnait point suite à ses projets de colonisa-

tion, accorda, la 3 novembre 1620, une charte nou-

velle au duc de Lennox, au marquis de Buckingham et

à quelques autres personnages de distinction. Cette

charte était imitée de la concession première, mais elle

étendait le territoire accordé. Le roi donnait à la com-

pagnie, qui prit le titre de Grand conseil de Plymouth,

tout le pays compris entre le 40'' et le 48** degré de

latitude nord, et s'étendant en profondeur d'une mer

à l'autre, réserve faite des possessions qui se trouve-

raient appartenir à quelque autre puissance : on son-

geait sans doute à nos étabUssements du Canada.

Cette concession, malgré son étendue, n'amena point
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d'expédition sérieuse ; la compagnie dans laquelle figu-

rait un certain nombre de courtisans intéressés, s'oc-

cupa de vendre des terres plutôt que de coloniser, et la

Nouvelle-Angleterre serait restée longtemps inhabitée,

si les causes qui avaient amené l'exil des brownistes,

n'avaient déterminé une émigration de puritains beau-

coup plus considérable.

Les Indépendants, dont le nombre et le zèle aug-

mentaient chaque jour, malgré ou plutôt à cause de la

persécution, désespérant d'obtenir dans leur patrie le

relâchement des lois qui les frappaient sans pitié, en-

couragés d'ailleurs par les récits qui représentaient laî

colonie de New-Plymouth comme l'asile et le sanctuaire

de leurs croyances, résolurent de chercher, eux aussi^

par delà les mers, une patrie nouvelle, oii leurs opi-

nions ne seraient point inquiétées, où la persécution

n'atteindrait ni leurs femmes ni leurs enfants \

Ce fut dans cette intention qu'on ouvrit avec le

Grand conseil de Plymouth une négociation qui, ert

1627, aboutit à une concession considérable, car elle

comprenait le territoire de l'État actuel de Massachu-

setts, le Connecticut, New-Hampshire , Rhode-Island et

le Maine.

Les premiers concessionnaires n'étaient ni assez

riches, ni assez nombreux pour entreprendre avec

1 . On peut juger des rigueurs de la persécution par un seul exemple.

Dans le procès fait à l'évêque Wren, on lui reprocha que pendant les

deux années et demie qu'il avait administré le diocèse de Norwicl)^ il

avait déposé cinquante minisires pour n'avoir point observé les céré-

monies prescrites, et forcé trois mille personnes à sortir du royaume,

(Kvereti, Orations and speeches, t. 1, p. 222.)
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leurs seules ressources une aussi lourde entreprise que

la colonisation d'un pays lointain; ils cherchèrent donc

des associés parmi leurs coreHgionnaires, et en trou-

vèrent bientôt un assez grand nombre parmi des mar-

chands ou des personnes aisées
,
qui en public ou en

secret professaient les opinions puritaines. Mais ces der-

niers , en hommes habitués aux affaires , ne voulurent

point tenir leur titre d'une compagnie qui pouvait bien

leur concéder la propriété du sol, mais non pas la ju-

ridiction et Tadministration. Ils s'adressèrent donc au

roi, à qui seul il appartenait d'accorder cet attribut de

la souveraineté.

Charles ]" consentit à leur demande avec une faciUté

qui étonne, quançl on sait quelle était la sévérité du roi

en matière de non-cpnformité. Le 4 mars 1629, il con-

stitua les concessionnaires en corporation, sous le nom
de Gouvernement et compagnie de la baie de Massa-

:Chusetts dans la Nouvelle-Angleterre, et leur donna une

charte toute semblable à celle que Jacques P*" avait ac-

cordée au grand conseil de Plymouth.

Cette charte, qui porte la signature de Charles I", et

qui, pendant plus d'un demi-siècle, fut* chérie comme

le plus précieux des privilèges, constituait, non point

un État (il ne faut pas s'y tromper), mais simplement

une corporation dont le siège était en Angleterre, et

qui était organisée comme toutes les grandes compa-

gnies commerciales que l'esprit de la monarchie avait

alors multipliées par tout le pays.

L'administration était confiée , suivant l'usage , à un

gouverneur, secondé par un député ou lieutenant gou-

13
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verneur, et à un conseil d'administration, composé de

dix-huit assistants qui devaient être annuellement élus

par les freemen^ nous dirions les actionnaires de la

compagnie.

Quatre fois par an,^ ou plus souvent si on le jugeait

nécessaire, on devait tenir en Angleterre, au siège de

la compagnie, une assemblée générale des freemen, et

c'est dans cette assemblée, où figuraient aussi le gou-

verneur et les assistants, qu'on nommait les officiers de

la plantation, et qu'on faisait en toute liberté les règle-

ments nécessaires pour la colonie, à la seule condition

de ne rien établir de contraire aux lois du royaume.

Aucun article de la charte n'exige le consentement

du roi pour la validité de ces règlements. Et en effet ce

n'était qu'une compagnie de commerce qu'on avait

autorisée et point du tout un gouvernement. Les actes

de cette corporation étaient considérés comme aussi

indifférents à l'État que ceux de toute autre société

commerciale, et si on lui reconnaissait une certaine

juridiction en Amérique, c'était simplement à cause de

la nature des affaires dans lesquelles les actionnaires

étaient engagés.

C'est grâce à cette organisation, dont l'apparence

commerciale écartait l'action directe du gouvernement,

que les plantations de la Nouvelle-Angleterre jouirent

de plus de Hberté intérieure et de plus d'indépendance

politique que les colonies des autres peuples. Cet oubli

de la couronne, cette liberté parfaite fut la cause prin-

cipale de leur fortune : c'est ce que nous ne devrions

jamais oublier.
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La charte n'accordait point aux émigrants la liberté

de religion, comme on Ta quelquefois supposé; au

contraire, le roi chargeait le gouverneur de faire prêter

aux colons les serments de suprématie et de fidélité. Il

était loin de prévoir quelle puissance l'émigration don-

nerait à ce puritanisme qu'il abhorrait. Mais par la

force des choses, le puritanisme devait régner en maî-

tre dans la Nouvelle-Angleterre, car lui seul fuyait de-

vant l'oppression; les membres de l'ÉgUse anglicane,

que rien n'inquiétait, n'étaient nullement attirés vers

un pays que ne recommandait ni sa fertilité ni son

commerce. Le privilège rehgieux des puritains ne re-

posait donc point sur une concession légale, mais il

résultait si clairement des faits, qu'en 16621e roi d'An-

gleterre, probablement à la prière de Clarendon, décla-

rait que le principe'et le fondement de la charte du

Massachusetts, c'était la hberté de conscience.

Aussitôt la patente obtenue, une première expédition

de cinq navires emmena trois cents émigrants versleur

nouvelle patrie. C'étaient, pour la plupart, d'ardents

puritains qui quittaient la terre natale , non par ambi-

tion, non par avarice, mais uniquement parce qu'il leur

semblait, comme le dit Milton, que rien ne pouvait les

défendre de la furie des évéques que le vaste Océan et

les solitudes sauvages de l'Amérique ^ Des ministres

éminents dans le parti non conformiste accompagnaient

cette colonie qui ne ressemblait à aucune de celles

1. Milton, Of Reformation in England; édit. de Fletcher, t. 1,

p. 14.
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qu'avait connues l'histoire, colonie non point d'aven-

turiers, mais de chefs de famille qui se rendaient au

désert, accompagnés de leurs femmes et de leurs en-

fants, pour y porter le flambeau de l'Évangile, pour y
prier Dieu en liberté. Aussi selon le récit d'un contem-

porain, qui, d'un mot, donne à juger de l'esprit des

émigrants, c'était au moyen de trois longs sermons par

jour qu'on charmait les ennuis de la traversée.

A leur arrivée, le 29 juin 1629, les colons trouvèrent

le reste misérable d'une première émigration* partie

l'année précédente, sous la conduite d'un enthousiaste

nommé Endicott, et établie dans un lieu que le gouver-

neur, avec l'affectation du temps , avait nommé Salem,

du nom de la ville sainte*.

Les émigrants qui avaient suivi Endicott, et les nou-

veaux arrivants avaient les mêmes* principes religieux;

c'étaient des puritains de l'espèce la plus rigide. Pour

des hommes de ce caractère, l'établissement d'une

église était un intérêt qui devait effacer tous les autres.

Aussi, dès le premier jour, et sans égard pour la charte

qui leur imposait la conformité, ils organisèrent leur

ÉgHse suivant leurs doctrines.

Ils s'unirent tous en société religieuse, par acte so-

lennel fait en présence de Dieu , et en présence l'un de

l'autre (on reconnaît le premier contrat des colons de

New-Plymouth). Puis, en se conformant strictement

aux règles de l'Écriture , telle qu'ils l'entendaient, ils

1 . Salem est aujourd'^hui une des villes principales de l'État du Mas-

sachusetts, et fait un commerce considérable avec les Indes.
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élurent un pasteur , un docteur ou prédicateur , et un

ancien qu'ils élevèrent à ces fonctions par l'imposi-

tion des mains de tous les frères.

Tous ceux qui, ce jour-là, furent admis comme mem-
bres de l'Église, déclarèrent accepter une confession de

foi rédigée par le prédicateur, et rendirent compte du

fondement de leurs espérances comme chrétiens; il fut

en outre déclaré que désormais personne ne serait reçu

dans la communion qu'il n'eût satisfait l'Église au sujet

de sa foi et de sa justification.

Quant au culte public qu'on institua, il était d'une

simplicité plus que calviniste : point de liturgie, pas de

communion; tout se bornait à la prédication. Du reste,

cette première discipline a toujours été entourée d'une

vénération particulière; elle est restée la règle des églises

réformées de la Nouvelle-Angleterre.

Ce fut avec passion que les puritains, libres de leurs

mouvements pour la première fois, constituèrent cette

pure Église qu'ils avaient rêvée si longtemps. Cepen-

dant quelques émigrants, effrayés de cette brusque

rupture avec l'Église anglicane, s'assemblèrent séparé-

ment pour honorer Dieu suivant le rite de la métro-

pole. Exclusifs comme tous les partis qui sortent de la

persécution, les colons déclarèrent qu'ils ne supporte-

raient point l'épiscopat. Craignaht toujours une inva-

sion de leurs droits , ils regardaient les partisans de

l'ÉgUse établie comme des espions dans leur camp ; la

religion qui les avait fait souffrir, ils la repoussaient

moins encore comme une secte que comme une tyran-

nie. « Yous êtes des séparatistes , disaient leurs adver-

13.
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saires, et vous serez bientôt des anabaptistes. — Nous

nous séparons, répondaient les ministres-, non pas de

TÉglise d'Angleterre , mais de ses corruptions. Pour

fuir la liturgie et les cérémonies anglicanes, nous avons

quitté notre patrie oii nous avons beaucoup souffert à

cause de la non-conformité : dans ce lieu de liberté,

nous ne pouvons pas, nous ne voulons pas admettre

l'idolâtrie. Ce serait violer de façon coupable le culte de

Dieu. » En d'autres termes, les bénédictions de la terre

promise devaient être réservées aux seuls puritains*.

On ne s'en tint pas aux paroles, et les persécutés de la

veille, devenant persécuteurs à leur tour, ce qui est

aussi commun en religion qu'en politique , on traita

comme des ennemis publics les deux principaux mé-

contents qui, au nom même de la charte, revendi-

quaient la liberté du culte; on les embarqua aussitôt

pour l'Angleterre sur les vaisseaux mêmes qui les

avaient amenés. Ce n'était là que le prélude des persé-

cutions que devait soulever l'intolérance puritaine , on

en verra bientôt de plus cruels exemples.

Cependant, les directeurs de la compagnie en Angle-

terre travaillaient à renforcer la colonie, et comme on

était au moment oii l'esprit intolérant de l'archevêque

Laud dominait dans le conseil du roi, le nombre était

grand de ceux qui se résignaient à chercher un abri

dans la Nouvelle-Angleterre. Parmi eux, se trouvaient

des gens d'une condition plus relevée, d'une fortune

plus grande que celle des premiers émigrants.

•

1. Bancroft, I, 349.
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Mais des hommes qui voulaient risquer leurs biens et

hasarder leur vie à fonder un grand établissement dans

un monde nouveau, ne pouvaient accepter ce gouver-

nement à distance, que nous nous obstinons à conser-

vervpbiKvJ'AJgérie, et qui a toujours été la ruine de nos

colonies. Des Anglais habitués dès lors à la pratique de

la liberté, n'entendaient pas devenir les serviteurs d'une

corporation de Londres ; ils refusaient d'accepter des

lois faites sans leur aveu, et rédigées par un con-

seil que Téloignement condamnait à ne jamais con-

naître qu'imparfaitement la société qu'il prétendait

régh\

Nous avons vu que dans une situation pareille , la

Virginie s'était fait concéder une espèce* de charte, et

qu'elle n'avait été vraiment libre qu'après la chute de la

compagnie. Les colons qui se présentaient pour la Nou-

velle-Angleterre, prirent une mesure plus simple et

plus énergique, qui leur permettait de se passer de la

royauté. Ils demandèrent à la corporation de se trans-

porter, en quelque façon, d'Angleterre en Amérique,

en remettant tous les pouvoirs, tout le gouvernement

de la colonie aux mains de ceiix des membres de l'as-

sociation qui s'établiraient dans le nouveau monde.

La compagnie hésita, doutant de la légalité de cette

mesure, qui, en fait, transformait une corporation com-

merciale en un gouvernement provincial indépendant:

elle se décida cependant, en présence des offres bril-

lantes des nouveaux colons, qui emmenaient plus de

huit cents personnes à leur suite. L'élection des offi-

ciers de la plantation se fit parmi ceux des conce:sion-
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naires qui émigraient. John Winthrop, protestant zélé,

dont l'intégrité et la capacité étaient célèbres, fut choisi

pour gouverneur. L'administration et la patente furent

ainsi portées outre mer, et ce qui n'était que la charte

d'une compagnie devint la loi d'un Ét^t^ ^^gi^nn »#<>.

La compagnie avait-elle le dr(û*tfae transporter son

siège en Amérique ? Malgré l'avis favorable donné par

quelques légistes d'Europe *, il est permis d'en douter

avec le'plus grand jurisconsulte des États-Unis, le juge

Story. Mais comme le remarque Robertson, peu favo-

rable, il est vrai, aux émigrants , dès le premier jour,

les planteurs du Massachusetts ont été pris de l'esprit

d'innovation en politique aussi bien' qu'en religion;

l'habitude de rejeter les usages établis dans un cas, les

avait préparés à s'en écarter dans un autre. Et si en

Angleterre, ils avaient agi comme une compagnie de

commerce qui a besoin d'une charte royale pour con-

firmer ses possessions, à peine débarqués en Amérique,

ils se considérèrent comme des individus libres, unis

par une association volontaire, ayant de droit naturel

le choix du gouvernement et des lois qui leur conve-

naient le mieux.' :>• z

C'est d'après ce principe, c'est comme ayant le

droit de juger et d'agir par eux-mêmes ,
que sans

égard à leur charte, sans égard aux lois anglaises, ils

avaient organisé leur Église sur un modèle tout diffé-

rent de l'Église établie, c'est avec la même indépen-

dance qu'ils constituèrent' leur gouvernement. Dès le

1. Everelt, Orations, t.I, p. 228,
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premier jour, ce penchant fut \isible. «Ce n*est pas à

une nouvelle discipline, c'est à la souveraineté que

prétendent les colons, écrivait-on à Laud , dès l'an

1634; parler d'appel au roi dans la cour générale

(c'est le nom qu'on donnait alors et qu'on donne encore

aujourd'hui, dans la Nouvelle-Angleterre, au pouvoir

législatif) est réputé trahison. » En d'autres temps

Charles V^ n'eût point toléré cette usurpation, mais

alors il était trop occupé, trop embarrassé de ses que-

relles avec le parlement pour prendre souci de ces pre-

njiers essais de république, qui avaient lieu dans une

' colonie lointaine et. ignorée.

Ce nouvel État avait, du reste, un caractère particu-

lier, qui n'était rien moins que démocratique. Les

émigrants, on l'a vu, étaient moins une société poli-

tique qu'une église plantée dans le désert. Conser-

ver la foi, n'admettre que des hommes purs, était le

but principal de la communauté ; aussi se constituâ-

t-elle comme une théocratie. Une loi de 1631 décida que

personne autre qu'un membre de l'Église ne pourrait

prendre part au gouvernement, être élu magistrat, faire

fonction de juré. En d'autres termes, quiconque ne

professait pas les opinions reçues en fait de dogme et

de discipline, était dépouillé de ses droits de citoyen, et

mis au ban de la société. C'est Dieu lui-même qui de-

vait gouverner par ses saints, disait-on. Et comme les

ministres et les chefs de chaque congrégation avaient,

sans appel et sans contrôle, le droit d'accorder ou de

refuser l'entrée dans la communion, il en résultait

que le titre même de citoyen dépendait d'une qualité
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purement religieuse ^ La suprême influence se trouvait

ainsi entre les mains des ministres élus par le suffrage

du peuple, c'est-à-dire entre les mains des plus exagé-

rés parmi des enthousiastes et des fanatiques. Chacun

dès lors prit pour leur plaire cette austérité apparente,

cet extérieur formaliste, ces manières cérémonieuses

qui sont restées longtemps dans les habitudes de la

Nouvelle-Angleterre, et lui ont donné un aspect d'hy-

pocrite sévérité qui répugne à la vivacité et à la fran-

chise toute méridionale de nos mœurs.

Mais il ne faut pas s'y tromper, sous cet extérieur

austère, sous ce fanatisme rigide il y avait un amour

ardent de la hberté ; on s'en aperçut dès le premier

jour.

Dans les premières années du transport de la charte

en Amérique, on avait procédé comme le voulait l'acte

royal; le gouverneur et les assistants étaient choisis

dans la cour générale formée par la réunion de tous

1. Ce n'était point, du reste, chose aisée que de devenir membre de

l'Ëglise. En Angleterre, dans la Boutique aux scrupules d'Oxford, le

point le plus difficile à fixer, c'était l'heure de la renaissance, de la

régénération, c'est-à-dire le moment précis où Dieu avait révélé ou

montré aux fidèles leur nom inscrit parmi les prédestinés. Qui ne pou-

vait indiquer ce moment n'avait aucun droit au titre de saint. En Amé-
rique il fallait fournir la même preuve aux réunions du jeudi, établies

aussitôt après l'arrivée. Pour devenir non-rseulement un saint, mais

un citoyen, il fallait fixer le moment exact de la justification. Il y avait

en outre d'autres conditions, telles qu'un discours d'une heure devant

l'assemblée. « Ici, dit un contemporain (Lechford, Plain Dealing or

Newcsfrom jSew England), on exige de telles professions et confessions

publiques et privées des hommes et des femmes avant de les admettre

dans l'église, que les trois quarts du pays re&tent en dehors, si bien

qu'en peu de temps, si l'on continue, la plupart du peuple vivra sans

baptême. » [Norih American Revievj, cet. 1849, p. 485.)
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les propriétaires [freemen). C'est également dans cette
'

assemblée que, d*un commun accord, on arrêtait toutes

les mesures qui intéressaient la plantation.

Mais quand les colons se furent répandus au loin,

une réunion générale de tous les propriétaires devint

impossible, et dès 1634, les planteurs choisirent, de

leur propre mouvement, des délégués pour les repré-

senter dans rassemblée.

Ces délégués, par une décision hardie, transformè-

rent en une démocratie représentative ce qui n'était

encore qu'une assemblée d'actionnaires. Ils déclarèrent

dès le début que, réunis avec le gouverneur et les as-

sistants, ils se considéraient comme le suprême pouvoir

législatif de la colonie
;
que la cour générale serait te-

nue de s'assembler quatre fois par an
;

qu'elle serait

convoquée à l'avenir par le gouverneur, sans pouvoir

être dissoute que du consentement de la majorité de

ses membres; qu'aucune loi ne serait établie, aucune

taxe imposée, aucun officier public élu que dans l'as-

semblée générale; qu'à elle seule également appartenait

la disposition des terres publiques. C'était la charte

d'une république.

A l'origine il n'y avait qu'une seule chambre; les as-

sistants et les délégués siégeaient ensemble, mais les

premiers réclamaient un droit de veto sur les décisions

de l'assemblée. Les disputes qui s'élevèrent à ce sujet

durèrent longtemps^ et plus à'un judicieux sermon

*fait par les anciens sauva la prérogative des assistants.

c( Si le peuple gouverne, disait Cotton Mather, qui

donc sera gouverné?» Mais enfin il fallut céder; et en
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1644, on décida que la cour générale serait partagée

en deux chambres distinctes et indépendantes, ayant

chacune droit de veto. Ce système de gouvernement

dura jusqu'à la révocation dé la charte en 1684.

Telle fut la constitution que se donna le peuple de la

Nouvelle-Angleterre. Les colonies de Rhode-Island,

Connecticut et New-Hamsphire tirèrent leur origine

du Massachusetts , et en suivirent l'exemple.

On voit que moins de six ans après son établisse-

ment, la compagnie du Massachusetts était parvenue à

effectuer un projet qui dès le premier jour était dans

Fesprit des émigrants. La colonie , dès ce moment,

doit être considérée, non pas comme une corporation

dont les pouvoirs sont définis et l'action réglée par

l'acte de société, mais comme un État indépendant qui,

de son propre mouvement, s'est choisi une constitution

modelée sur celle de l'Angleterre.

Ainsi, en Amérique, la liberté politique est de même
date que l'émigration, et, à bien considérer les choses,

ces républiques de la Nouvelle-Angleterre, qui sont la

force et la gloire de l'Union, ont, non pas soixante-dix

ans, mais deux siècles d'existence. Il est vrai que dès

le premier jour on annonça que la démocratie ne vi-

vrait guère. (( Ces élections ne peuvent durer, » disait

un légiste du temps *. Avis à ceux qui pensent que les

États-Unis ne tiendront pas et qui en prophétisent la

ruine.

1. Bancroft, I, 365.



HUITIÈME LEÇON

SUITE DE .l'histoire DES COLONIES DE LA NOUVELLE-

ANGLETERRE.

2. MASSACHUSETTS (suile).

Messieurs,

Nous avons hissé le Massachusetts au moment où,

grâce à l'esprit de religion et à l'esprit de liberté qui

les animait, les émigrants avaient achevé de fonder une

église nationale et un gouvernement populaire, en se

montrant jaloux au même degré de quiconque ne pro-

fessait pas leur culte, et de quiconque osait restreindre

leurs droits politiques.

. La religion était le roc sur lequel reposait l'État qu'ils

avaient fondé; c'était le lien qui avait rassemblé et

réuni les émigrants en nation : aussi poussaient-ils à

l'extrême l'intolérance religieuse, croyant défendre

ainsi leur patrie non moins que leur foi. A leurs yeux

la dissidence n'était point la simple profession d'une

opinion différente, c'était la menace, c'était l'invasion

d'un ennemi. S'ils avaient fui en Amérique, c'était

pour y trouver la terre promise aux seuls fidèles et y

fonder la nouvelle Jérusalem ; c'était pourjouir en paix

14
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de ce culte qui faisait leur vie ; c'était pour fuir l'infi-

dèle et l'hérétique. Leur société était moins un État

qu'une congrégation close à quiconque n'était point

reconnu pour un frère. Il n'y avait point de place pour

l'étranger ^

Mais ces hommes qui n'admettaient d'autre commu-

nion que la leur, ces hommes si sévères, si- cruels pour

les opinions d'autrui, étaient pour eux-mêmes, pour

ce qui concernait leurs droits et leurs libertés, d'une

jalousie, d'une exigence excessive. Si leurs idées reli-

gieuses n'étaient point en avance de leur siècle, leurs

idées politiques, on peut le dire, dépassaient en har-

diesse nos théories de 1789.

Nous avons vu qu'en 1634, six ans après le premier

départ, les émigrants laissant de côté la charte de la

compagnie comme une écorce impuissante à contenir

cette sève n-ouvelle qui éclatait de toute part, avaient

constitué un gouvernement représentatif, et que dès

1644 ils avaient, sous le nom de gouverneur, d'assis-

tants et de députés, organisé les pouvoirs exécutif et

législatif, et partagé le pouvoir législatif, avec une sa-

gesse qu'on n'a point encore dépassée. Ils ne se mon-

trèrent pas moins jaloux d'assurer l'obéissance des ma-

gistrats, et de maintenir l'égalité civile.

C'est ainsi que dès 1639 on voit étabhr le principe

de la courte durée des fonctions publiques, ce qu'on a

nommé en Amérique la rotation des offices. Empêcher

le magistrat de se perpétuer dans ses fonctions, de

1. Ramsay, American Reiohitiou^ 1, p. 9.
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crainte qu'il ne tourne contre le peuple l'autorité même

que le- peuple lui a confiée, c'est une idée républi-

caine qui a toujours été populaire aux États-Unis.

Quand, avec l'autorité attachée à son titre, un des an-

ciens proposa de donner à vie la place de gouverneur

(il avait en vue Winthrop, le directeur et le père de

la colonie), les députés décidèrent à l'instant qu'aucune

magistrature ne pouvait durer plus d'un an ; ce principe

reconnu, ils remplacèrent aussitôt leur ancien et cher

gouverneur, comme à Rome on eût fait d'un consul.

L'égalité civile ne leur était pas moins chère que la i

liberté. Quand lord Say et Seal, et Lord Brook, tou|n

deux amis des puritains, et concessionnaires à'unej -̂

tie de la Nouvelle-Angleterre, songèrdlï à passer en

Amérique avec leur fortune, ils demandèrent l'institu-

tion d'une chambre haute dans la colonie et le privilège

héréditaire d'y siéger. Les ministres, les chefs de la

plantation, très-disposés à accueillir de pareils alliés,

leur offrirent des avantages viagers, mais quant à une

dignité héréditaire, ils la refusèrent par la voix de Cot-

ton Mather, et maintinrent l'égalité au nom de la re-

ligion.

« Quand Dieu, disait Cotton, bénit unebranciie de quelque

noble et généreuse famille en lui donnant l'esprit et les qua-

lités nécessaires au gouvernement, ce serait prendre le nom
de Dieu en vain que de tenir un tel talent sous le boisseau ; ce

serait un péché contre l'honneur de la magistrature que de"

négliger de tels hommes dans nos élections politiques. Mais

s'il plaît à Dieu de ne pas douer leurs enfants des qualités né-

cessaires *au magistrat, nous les exposerions, et l'État avec
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eux, aux reproches et aux dangers, plutôt que nous ne les

honorerions, en les appelant à l'autorité quand Dieu ne le

veut pas ^ »

Sur ce principe on repoussa rétablissement de tout

privilège héréditaire.

Du reste ces hommes, si jaloux de l'égalité et de la

liberté, n'çn comprenaient pas moins quelles sont les

conditions d'un gouvernement; nulle part il n^'y avait

plus d'amour de l'ordre et plus de respect pour la loi.

Winthrop, qu'on accusait d'outrepasser son pouvoir,

J^parce qu'il refusait de mettre en liberté sous caution

es perturbateurs de la paix publique, pouvait pronon-

cer^ aux ap^udissements publics, les nobles paroles

que voici : ^

« Les questions qui, dans ces derniers temps, ont troublé le

pays, louchent à l'autorité des magistrats et à la liberté du

peuple. Les magistrats sont certainement une institution de

Dieu, et je vous engage à considérer que vous les choisissez

parmi vous, qu'ils sont hommes, et sujets aux mêmes passions

que vous. Nous ju^-ons de vous gouverner suivant les lois de

Dieu et les vôtres, au mieux de notre talent; si nous commet-

tons des fautes involontairement, par manque de capacité,

vous devez les supporter avec nous.

« Ne vous méprenez pas non plus sur votre liberté. Il y a

une liberté de faire ce qui nous plaît sans égard à la loi et à la

justice; cette liberté est incompatible avec l'autorité. La liberté

civile, la liberté morale, la liberté politique consiste pour

chaque citoyen dans la jouissance de sa propriété, dans la

protection des lois de son pays'; c'est cette liberté que vous

devez défendre au hasard môme de votre vie; mais elle s'ac-

t. Bancroft, I, 385.
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corde parfaitement avec l'obéissance que vous devez au ma-

gistrat et avec le respect que commande le caractère dont il

est revêtu '. »

v( La propre fin de l'autorité, disait-il encore, c'est la pro-

tection de cette liberté qui a pour objet le bon, le juste et

l'honnôte. Tout ce qui entrave cette liberté, ce n'est plus au-

torité, c'est abus 2. »

Nobles paroles, qui depuis deux siècles n'ont rien

perdu de leur force , et qui nous disent clairement

combien cette poignée de puritains était avancée dans

la pratique du libre gouvernement. Qui donc en Eu-

rope, au début du règne de Louis XIV, eût compris

cette définition si juste de l'autorité : la protection^ la

garantie de la liberté?

3. PROVIDENCE, RHODE-ISLAND 3.

Nous avons vu que les persécutions de l'Angleterre

avaient amené la fondation des colonies de New-Ply-

mouth et de Massachusetts. A son tour, la persécution

puritaine en Amérique allait donner un résultat sem-

blable, le petit État de Rhode-Island lui doit son éta-

blissement.

En 1631, c'est-à-dire au début de la colonie de Mas-

sachusetts, un jeune ministre de Salem, Roger Wil-

j. Wynne, British Empire in America, l, p. 69.

2. Bancroft, 1, 436.

3. John Callender, An Iiistorical discourse on the civil and religions

affairs of the Colomj oj Rhode-Island , dans le 4^ volume des Collections

of the Rhode-Island historical Society. Providence, 1838.

14.
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liams, réclama la liberté" religieuse sous le titre de la

sainteté de la conscience ^ Au magistrat civil, suivant

lui, il appartenait d'empêcher le crime, mais jamais de

contrôler l'opinion ; à lui de punir les fautes, mais non

de violer la liberté de l'âme. Et, pour donner à ces

principes la sanction de sa conduite, Roger Williams

refusa de rester en communion avec l'intolérance, car,

disait-il, la doctrine de la persécution pourVause d'opi-

nion est visiblement et tristement contraire à la doctrine

de Jésus-Christ.

Contraindre un homme à s'unir avec des gens d'une

croyance différente, c'était, aux yeux de Roger Wil-

liams, une violation manifeste d'une liberté ou d'un

droit naturel; traîneï* à l'église celui qui ne croit pas,

ou celui qui ne veut pas y venîl*, c'est imposer l'hy-

pocrisie. Personne ne doit suivre ou soutenir un culte

contre sa volonté. « Quoi! s'écrièrent les magistrats

étonnés de cette hardiesse d'idées qui devançait de si loin

le siècle, est-ce que l'ouvrier ne mérite pas son salaire?

— Sans doute, répondait Roger Williams, mais celui-

là seul doit le salaire qui emploie l'ouvrier. »

Par une conséquence nécessaire de la grande et sim-

ple vérité qu'il proclamait avec tant de courage, le jeune

ministre en venait à demander la séparation complète

de l'Église et de l'État, de la croyance et de l'autorité,

ce Pourquoi, disait-il, choisir exclusivement les magis-

trats parmi les membres de l'Église. Autant vaudrait

1 . Voyez J'expose des idées de R. Williams dans les Collections of
the Rhode-Island historical Society , t. IV, p. 190 et suiv.
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choisir un médecin ou un pilote à cause de ses con-

naissances théologiques, et de son assiduité au service

divin? »

En vain on lui objectait que pour le magistrat c'est

un devoir que de garantir de la corruption Tesçrit du

peuple^ c'est un droit que d'arrêter et de punir Terreur

et l'hérésie. Le nouvel apôtre montrait en peu de mots

que cet argument n'est qu'un sophisme.

« Les magistrats, disait-il, ne sont que les agents du peu-

ple, les dépositaires de son autorité; on ne peut leur conférer

une autorité spirituelle, car la conscience appartient à l'in-

dividu et non point à l'État; le magistrat civil ne peut pas

môme intervenir pour préserver une église de l'apostasie ou

de l'hérésie; son pouvoir ne s'étend qu'aux corps, aux biens,

aux actes extérieurs des individus.

« Écarter des âmes ce joug qui les opprime (ajoutait-il avec

une assurance prophétique, que l'avenir n'a pas démentie),

c'est non-seulement faire un acte de justice et de charité,

c'est encore développer une force puissante, c'est engager

tous les intérêts, toutes les consciences à conserver la paix et

la liberté communes*. »

Les idées de Roger Williams sont aujourd'hui le pa-

trimoine de l'Amérique, c'est là sa gloire ; mais à Fépo-

que où il vivait, les puritains infatués de leur doctrine,

ne virent dans le nouvel apôtre qu'un homme d'un

esprit mal assis et dangereux, car sa doctrine allait à

substituer le suffrage universel au gouvernement de

l'Église privilégiée. Proscrit et menacé, Roger s'enfuit

chez les Indiens Narragansets ; il fut accueilli comme

1. Bancroft, I, 371.
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un fils par les deux Sachems Miantonomy et Canonicus.

Pour eux ce n'était pas un yisiteur ordinaire, car, dès

son arrivée en Amérique, Roger s'était montré leur dé-

fenseur et leur ami ; il avait même écrit en leur faveur,

et soutenu, avec un esprit de justice peu commun, que

la concession du roi d'Angleterre n'avait pu invalider

le droit de propriété des premiers habitants.

Ce fut hors du territoire de la colonie de Massachu-

setts, dans le, district des Indiens Narragansets, et sur

un sol qu'il devait à la générosité des deux Sachems,

que Roger Williams, plein de confiance dans la protec-

tion de Dieu, fonda en \ 636 la ville de Providence, abri

destiné à toutes les consciences persécutées et dans le-

quel s'établirent immédiatement un certain nombre

d'habitants de Salem, restés fidèles à leur pasteur*.

Qu'on ne s'étonne pas de voir des hommes qui n'a-

vaient échappé à la persécution que par l'exil, se faire

aussitôt persécuteurs; c'est l'éternelle histoire detousle«

partis en politique comme en religion. Ce n'est que d'hier

que nous comprenons la tolérance; nous n'en sommes

pas encore à l'égalité des cultes. En Amérique c'est un

fait acquis, une idée passée dans les mœurs, mais il

a fallu plus d^un siècle pour que les principes séditieux

de Roger Williams fussent trouvés raisonnables. A des

vérités nouvelles il faut des générations nouvelles, c'est

ce que n'entend jamais l'impatience des réformateurs.

A l'époque "où parut Roger Williams, écrivait en 1739 le

premier historien de Rhode-Island % les vrais principes de la

1. Bancroft, I, 379.

2. John Gallender. Je ne crois pas qu'en toute l'Europe, à la même
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libei'lé de conscience n'étaient ni connus, ni adoptés par au-

cune secte chrétienne. Tous les partis pensaient. qu'étant seuls

en possession de la vérité, ils avaient seuls le droit, dès qu'ils

étaient les plus forts, d'étouffer ce qu'ils appelaient l'erreur

ou l'hérésie, c'est-à-dire toute opinion qui n'était pas la leur;

c'est seulement quand ils étaient les plus faibles qu'ils de-

mandaient la liberté de conscience. Du reste, en môme temps

qu'ils écrasaient leurs adversaires, tous les partis repoussaient

l'idée de contraindre les consciences, chose si injuste et si

absurde, si cruelle et si impie, que tous les hommes rou-

gissent d'une pareille accusation. Le prétexte de la paix pu-

blique, la nécessité de préserver de l'infection l'Église du

Christ, l'obstination des hérétiques : tels étaient les motifs al-

légués pour excuser et justifier une conduite que les lumières

naturelles et les lois de Jésus-Christ condamnent de la façon

la plus solennelle. Roger Williams et John Clark, les deux

pères de la colonie, furent les premiers qui affirmèrent pu-

bliquement que Jésus-Christ est roi dans son royaume, et que

personne autre n'a d'aiîtorité sur ses sujets dans les affaires

de la conscience et du salut éternel. Ce n'était donc pas chose

particulière au peuple du Massachusetts que de se croire

obligé en conscience à tirer l'épée du magistrat pour forcer

l'intelligence des hérétiques, et à chasser de l'État les infi-

dèles pour qu'ils n'infectassent pas l'Église et ne troublassent

pas la paix publique. Ce n'était pas le seul peuple qui s'ima-

ginât servir Dieu, en écrasant ses frères. Toutes les autres

sectes agissaient de môme, bien convaincues qu'on ne pou-

vait mieux honorer Dieu, et que c'était le meilleur moyen de

répandre l'Évangile de paix et de se montrer les vrais et sin-

cères disciples de Jésus-Christ; — de "Jésus-Christ qui a dé-

claré que son royaume n'est pas de ce monde
,
qui a com-

mandé à ses disciples de ne donnera personne ici-bas le nom
de maître, qui leur a défendu d'user d'autorité sur la con-

date, on eût trouvé une déclaration de principes aussi libérale et aussi

chrétienne.
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science d'aulrui, qui leur a ordonnj^, délaisser l'ivraie pousser

avec le blé jusqu'à la moisson, et qui enfin nous a donné

comme gage et signe de sa religion l'amour mutuel, la paix,

la patience et la douceur*.

L'année même de la fondation de Providence, la co-

1. Franklin a écrit contre la persécution une parabole, où il a imité

avec son esprit ordinaire le langage de l'Écriture. Elle a été publiée

par lord Kames, dans sesEssaîs sur Vhistoire de l'homme, t. II, p. 492.

La voici ; elle est ici fort à sa place, et n'a pas moinS d'à-propos qu'au

premier jour :

« El il arriva après cela qu'Abraham était assis à la porte de sa

tente, vers le coucher du soleil.

« Et voici qu'un homme courbé par l'âge, venait du chemin du dé-

serf, appuyé sur un bâton.
*

« Et Abraham se leva et alla au-devant de lui, et lui dit : « Entrez,

« je vous prie, et lavez vos pieds, et reposez-vous cette nuit; et

u vous vous lèverez demain de bonne heure pour continuer votre

« chemin. »

« Et l'homme dit : « Non
,
je me tiendrai sous cet arbre. « Mais

Abraham le pressa vivement , si bien qu'il céda , et ils entrèrent

dans la tente, et Abraham prépara du pain sans levain, et ils man-

gèrent.

« Et quand Abraham vit que l'homme ne bénissait pas Dieu, il lui.

dit : « Pourquoi n'adorez-vous pas le Dieu suprême , créateur du ciel

« et de la terre? »

« Et l'homme répondit : « Je n'adore pas votre Dieu, et je n'in-

« voque pas son nom, car je me suis fait à moi-même un dieu qui

(I se tient toujours dans ma maison, et me fournit de toutes choses. »>

« Et le zèle d'Abraham fut enflammé contre cet homme , et il

se leva, et, se jetant sijr lui, il le chassa dans le désert à force de

coups.

« Et Dieu appela Abraham, disant : « Abraham, où est l'étranger? »

«t Et Abraham répondit : « Seigneur, il ne voulait pas vous adorer

« ni invoquer votre nom; c'est pourquoi je l'ai chassé loin de ma face

« dans le désert. »

« Et Dieu dit : a L'ai-je supporté depuis trois cent quatre-vingt-dix-

« huit ans, l'ai-je nourri et habillé, malgré sa rébellion contre moi,

« pour que toi, un pécheur, tu ne puisses le supporter une geule nuit.^ «

{Political, Miscellaneous and Philosophical pièces, wrilten by B. Franklin.

In-4,London, 17 79, p. 72.)
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lonie de Massachusetts fut agitée par des troubles plus

sérieux que ceux qu'avait involontairement soulevés le

pieux Roger Williams. L'agitation était causée par une

femme, Anne Hutchinson, que soutenait le jeune Henri

Yane, gouverneur de la colonie, celui-là même qui

joua plus tard un rôle dans la révolution d'Angleterre,

et qui à la Restauration mourut sur l'échafaud.

Anne Hutchinson appartenait à la secte des Antino-

miens ; c'étaient des espèces de quiétistes qui pous-

saient à l'extrême le principe calviniste que la foi seule

justifie. En d'autres termes, suivant eux, la sainteté de

la vie n'était pas un témoignage qu'on fût en état de

grâce avec Dieu; les œuvres en elles-mêmes ne prou-

vaient rien ; c'est Dieu qui choisissait lui-même ses va-

ses d'élection, et qui par des impressions et. des révéla-

tions intérieures leur découvrait sa divine volonté. Au

premier abord une pareille discussion nous • semble

puérile et peu faite pour troubler un État; mais à une

époque où la politique aussi bien que la philosophie

prenaient le masque de la théologie, la doctrine des sec-

taires cachait une attaque des plus dangereuses contre

le parti des puritains. Si la foi seule justifie, à quoi bon

toutes les formalités, toutes les confessions d'une Éghse

établie? Si l'esprit saint habite dans chaque croyant, si

la révélation de l'esprit est supérieure au ministère,

tout aboutit en dernier ressort au jugement individuel.

Cette opinion était donc la négation du ministère, par

conséquent la destruction d'une influence alors toute-

puissante dans l'État.

La colonie fut mise en feu par ces questions qui au-
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jourd'hui nous paraissent ridicules, comme paraîtront

à nos successeurs plus d'une des questions qui parta-

gent aujourd'hui les assemblées ; la politique a sa sco-

lastique comme la religion, c'est une mousse parasite

qui étouffe aussi fatalement l'une que l'autre . .

On essaya de conférences amiables, on fixa des jours

déjeune et d'humiliation, un synode général fut con-

voqué, et enfin, après des querelles qui menacèrent

la colonie d'une dissolution complète, en 1638 Anne

Hutchinson fut exilée et ses opinions proscrites.

Elle partit pour le sud avec un grand nombre de

sectaires qui restaient attachés à sa fortune ; l'intention

de ces nouveaux émigrants était d'étabhr une planta-

tion à Long-Island ou sur la baie du Delaware. Mais.

Roger Williams les retint dans son voisinage, en leur

faisant accorder par Miantonomy, le chef indien des

Narragansets, l'île charmante qu'ils nommèrent Rhode-

Island.

La colonie s'étabUt aussitôt sur le nouveau territoire,

après avoir dressé un contrat de gouvernement comme

avaient fait les pèlerins de New-Plymouth. Quant aux

formes de l'administration, on les prit dans TAncien

Testament. WilUam Goddington, un des partisans les

plus zélés de la prophétesse , fut élu juge du nouvel

Israël, et on lui donna trois anciens pour l'assister.

Deux ans plus tard, la colonie ayant prospéré, il de-

vint nécessaire d'établir une constitution; il fut donc

décidé et unanimement agréé par tous les propriétaires

réunis en corps :

« Que le gouvernement serait une démocratie {le mot est
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dans l'original), ou gouvernement populaire, c'est-à-dire qu'il

serait au pouvoir du corps des planteurs {freemen), régulière-

ment assemblés, ou de la majorité, de faire et constituer les

justes lois paT lesquelles ils entendent être régis, et de choisir

parmi eux des ministres qui les fissent exécuter fidèlement

d'homme à homme. »

On ordonna de plus que personne ne serait inquiété

pour sa croyance ; la loi de la liberté de conscience fut

déclarée perpétuelle, et enfin, en signe de la charité

chrétienne qu'ils professaient, en laquelle seule ils es-

péraient le triomphe de leur doctrine, les colons prirent

poitr armes de FÉtat un faisceau de dards avec la de-

vise : Amor vincit omnia.

Telles furent les lois établies par le parti d'Anne Hut-

chinson. Comme un même esprit animait les deux émi-

grations, l'union des deux colonies était inévitable, et

se fit bientôt sous le nom commun de Rhode-Tsland.

Mais les puritains du Massachusetts n'entendaient pas

supporter le dangereux voisinage de la Hberté reli-

gieuse 5 ils inquiétèrent des plantations pacifiques sur

lesquelles ils n'avaient aucun droit. Effrayée par les mi-

nistres ses ennemis qui l'accusaient de sorcellerie (c'é-

tait une menace de mort), Anne se sauva sur le terri-

toire de la Nouvelle-Belgique, oii elle fut tuée par les

sauvages
;
quant à Roger Williams, il partit pour solli-

citer la protection de la mère patrie : c'était en 1643.

Roger fut accueilli comme un saint missionnaire.

Henri Yane, qui était revenu en Angleterre, lui obtint

du parlement (Charles I" était alors exilé de sa capitale)

une charte qui assurait à la colonie un gouvernement

15
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libre et indépendant. Cet acte
,

qui mettait Rhode-

Island à l'abri de ses dangereux voisins, fut renouvelé

et étendu en 1663, au début de la restauration. Char-

les II fut toujours favorable aux colonies démembrées

du Massachusetts
, province trop chérie des puritains

pour être bien venue auprès des Stuarts.

Je n'entre point dans le détail de cette charte, c'est

toujours la même distribution des pouvoirs publics :

l'autorité executive confiée à un gouverneur et dix as-

sistants; le pouvoir législatif remis à une assemblée

unique, qui est composée du gouverneur, des assistants

et des députés, et qui, dans un temps- donné, se divise

en deux chambres (pour Rhode-Island, c'est en 1696

que se fît cet inévitable changement)
;
je veux seule-

ment extraire de cet acte ce qui concerne la liberté de

religion, car c'est là qu'est la gloire de Rhode-Island,

et si chaque colonie était prise pour la personnification

d'un principe, Rhode-Island partagerait cet honneur

avec le catholique Maryland, d'avoir inauguré et re-

présenté dans le nouveau monde la tolérance religieuse.

C'est assez pour rendre à jamais immortel le plus petit

État de l'Union.

La charte commence par reproduire la pétition de

Roger WilUams et des autres demandeurs en conces-

sion d'une patente royale.

« Dans leur humble adresse, dit le roi Charles -IP, ils ont

franchement déclaré qu'ils ont à cœur de prouver par une

1. Voy. cette charte dans le tome IV des Collections, etc., p. 241

et suiv.



PROVIDENCE, RHODE-ISLAND. 171

expérience éclatante, qu'un État très-florissant peut exister et

se maintenir parfaitement parmi les Anglais nos sujets, avec

une pleine liberté en matière de religion , et que la vraie

piété fondée sur les principes de l'Évangile, donnera à la

royauté la meilleure et la plus grande des sécurités, et met-

tra dans le cœur des hommes les plus fortes obligations de la

véritable loyauté ;

« Nous donc , désireux d'encourager l'entreprise féconde

de nos bien-aimés et loyaux sujets, voulant leur assurer le

libre exercice et la libre jouissance de leurs droits civils et

religieux, et leur conserver cette liberté de foi et de culte

qu'ils ont poursuivie avec tant de peines, de douceur et de

loyauté
;

« Et tenant compte de ce que dans la colonie il y a des per-

sonnes, qui dans leur opinion ne peuvent se conformer à

l'exercice de la religion suivant la liturgie, la forme et les

cérémonies de l'Église d'Angleterre, ni prêter, ni souscrire les

serments et articles faits et établis à ce sujet;

« Songeant en outre (ceci est curieux comme accusant

l'absurdité de ce mélange adultère de la politique et de la

religion), qu'en raison du grand éloignement il n'est pas à

craindre que cette exception fasse brèche à l'uniformité éta-

blie et maintenue dans notre royaume
;

« Nous ordonnons :

« Que personne dans ladite colonie ne soit à l'avenir mo-

lesté, puni ou recherché pour différence d'opinions en ma-

tière de religion, mais qu'au contraire chacun ait pleine et

entière liberté de conscience et de jugement en ce point,

pourvu qu'il se comporte paisiblement, et qu'il ne tourne pas

cette liberté en licence ou profanation, en injures ou trouble

d'autrui. »

Certes c'est là une noble déclaration dont il serait

difficile de trouver un second* exemple dans le dix-sep-

lième siècle; mais il est triste de voir combien cet acte



172 HISTOIRE DE LA FONDATKW DES ÉTATS-UNIS.

est peu d'accord avec les persécutions domestiques au-

torisées par le même monarque dans son règne dissolu;

il n'est pas moins triste de penser combien cet esprit

de tolérance a trouvé peu d'imitateurs parmi les autres

colonies de la Nouvelle-Angleterre.

Du reste, comme il arrive toujours quand on a sur

les yeux les écailles qu'y met l'esprit de parti, les colons

et surtout les ministres du Massachusetts ne compre-

naient rien au progrès de cette plantation qui, pendant

quarante ans, eut le bonheur de jouir des conseils et de

l'exemple du bon et pieux Williams.

« Cette colonie, écrivait en d095 le fougueux et intolérant

Gotton Mather, est un amas d'antinomiens, de familistes, d'a-

nabaptistes, d'arminiens, d'antisabbatistes, de sociniens, de

quakers, de convulsionnaires, en un mot de tout excepté de

vrais chrétiens; si un homme perdait sa croyance il serait sûr

de la retrouver dans quelque village de Rhode-Island : Bona

terra, mala gens^. »

On en jugeait autrement dans la colonie ; cette pe-

tite démocratie qui se réunissait au son du tambour,

ou à la voix du crieur, sous quelque vieux chêne ou

sur le rivage de la mer, pour discuter ses lois et choi-

sir ses magistrats, avait bien plus que la grande plan-

tation de Massachusetts, la conscience de sa mission,

le sentiment de la vérité sur laquelle son fondateur l'a-

vait assise.

« Notre Etat populaire, disent les registres publics, ne

tournera pas, comme quelques personnes le conjecturent, à

1. Warden, Description des États-Unis, t. I, p. 519.
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l'anarchie; ce qui serait la tyrannie commune, car nous avons

le plus vif désir de conserver chacun de nous dans sa per-

sonne, son honneur et ses biens*. »

Jacques II , en attaquant les chartes coloniales , ne

respecta pas celle que son frère avait accordée à Rhode-

Island; la colonie rendit son privilège en 1686, mais

pour le reprendre aussitôt après la révolution de 1688
;

elle le conserva jusqu'en 1776.

Bien plus, à ce moment, quand tous les États, en
'

pleine possession de la souveraineté , rédigèrent des

constitutions nouYelles, ou du moins réformèrent leurs

anciennes chartes, Rhode-Island conserva la patente \

de Charles II; elle Ta gardée jusqu'en 1842. C'est le

dernier État de l'Union qui ait modifié sa constitution
;

et dans le fait qu'y pouvait-on changer? Il y avait deux

siècles que Roger WiUiams lui avait donné pour base

le suffrage universel, et la séparation absolue de l'Église

et de l'État; la philosophie et la poUtique n'ont pas en-

core été plus loin.

4. CONNECTTCUT ET NEW-HAVEN.

C'est aussi à une émigration du Massachusetts que

le Connecticut doit sa naissance. Suivant Robertson,

dont l'opinion est, il est vrai , combattue par Bancroft,

la rivalité des deux principaux ministres de la colonie

puritaine, Cotton elHooker, décida ce dernier à émigrer

1. Bancroft, I, 427.

15-
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en 1636 avec ses adhérents dans la fertile vallée du Gon-

neéticut, où déjà étaient entrés quelques pionniers hol-

landais de Manhattan (aujourd'hui New-York).

Pour s'établir il fallut lutter contre les Indiens Pe-

quod, et faire une guerre sanglante qui ne finit que par

l'extermination des sauvages. Maîtres enfin de ce do-

maine qui appartenait en partie au Massachusetts, et

en partie à lord Warwick , les émigrants , sans trop

s'inquiéter du titre primitif, s'organisèrent comme la

colonie de Plymouthet de Rhode-Island, par une asso-

ciation volontaire , et un contrat de gouvernement.

Cette constitution fut toute puritaine et toute démo-

cratique; l'esprit de religion et l'esprit de liberté s'y

déployèrent jusqu'à l'extrême.

Le droit électoral fut donné à tous les citoyens qui

avaient prêté serment de fidélité à l'État. Les magis-

trats et la législature furent choisis annuellement au

scrutin^ et les représentants furent partagés entre les

districts [towns] proportionnellement à la popula-

tion.

C'était, comme on voit, une parfaite démocratie;

aussi le Connecticut, comme Rhode-Island, a-t-il at-

tendu près de deux siècles avant de changer sa consti-

tution , et encore les altérations qu'on y a introduites

n'ont guère touché que la liberté rehgieuse; quant à la

liberté politique, elle était trop complète pour qu'on y
pût rien ajouter.

Pour ce qui concerne l'organisation rehgieuse de la

plantation , et la sévérité des mœurs et des idées puri-

taines, les lois de la colonie de New-Haven , établie à la
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même époque et dans le même pays, en diront plus

que toutes les réflexions.

En 1638 une émigration puritaine alla fonder New-

Haven sous la conduite de son pasteur John Davenport,

et de l'excellent Théophile Eaton, qui pendant vingt

ans, c'est-à-dire jusqu'à sa mort, fut chaque année élu

gouverneur par le respect de ses administrés.

Les colons tinrent leur première réunion sous un

chêne. Davenport leur fit un long sermon pour leur

dire que, comme le Fils de l'homme, ils étaient conduits

dans le désert pour y être tentés. Après un jqur de

jeune et de prière, ils établirent leur première forme de

gouvernement par cette simple convention : qu'ils se-

raient gouvernés par les règles de l'Écriture. La charte

du Connecticut portait également que le gouverneur et

les assistants administreraient la justice suivant les lois

étabUes dans la colonie , et à défaut de lois établies

,

suivant la règle instituée par la parole de Dieu^

Quand un an plus tard la colonie voulut se donner

une constitution plus complète, les fidèles serviteurs de

celui qui était né dans une étable s'assemblèrent dans

une grange ; là, par l'influence du ministre Davenport,

il fut solennellement reconnu que l'Écriture était la

règle parfaite d'un État; que la pureté de la foi et le

maintien de la discipHne étaient la grande fin de l'ordre

civil , et que par conséquent les membres de l'ÉgUse

pouvaient seuls avoir le droit de cité.

On élut ensuite un comité de douze membres pour

1. Story, I, 73.
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choisir sept personnes chargées d'organiser le gouver-

. nement; Eaton, Davenport et cinq autres furent élus

et nommés les sept piliers de la nouvelle maison de sa-

gesse dans le désert.

En août 1639, les sept piliers, ayant achevé leur

œuvre , convoquèrent en assemblée générale tous les

membres de l'Église , expliquèrent d'après les sacrés

oracles quel était le caractère des magistrats civils et

ordonnèrent des élections annuelles. La parole de Dieu

fut de nouveau proclamée la seule règle des affaires pu-

bliques. C'est ainsi que New-Haven fit son code de la

Bjble, et prit les saints pour électeurs.

Les villes qui s'établirent dans le voisinage s'organi-

sèrent sur le même plan ; chacune d'elles fut une mai-

son de sagesse, reposant sur ses sept piUers, et aspi-

rant à être éclairée par la lumière éternelle. Les planteurs

se préparaient pour la seconde venue du Messie qu'ils

attendaient avec confiance, tout en étendant la coloni-

sation dans le fertile pays où rien rie troublait leur

progrès.

. Cette organisation empruntée de la Bible et qui nous

transporte à tant de siècles en arrière, est plus sensible

dans les colonies naissantes de New-Haven et de Con-

necticut que dans l'État de Massachusetts; mais à Bos-

ton, comme à Hartford, comme à New-Haven^ c'est le

même esprit, le même sentiment religieux.

Dans les trois colonies, par exemple, on avait admis

régale succession des fils, suivant la coutume anglaise

des terres tenues en commun socage ou roturièrement,

mais on donnait double part à l'aîné , non point par
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une idée aristocratique, mais parce que la loijuive Tor-

donnait ainsi. .—*»-^LyiJ^W^^^^
En Massachusetts

, g|Dmme a New-Haven , le droit

criminel était emprunté littéralement du Lévitique et

de l'Exode.

L'idolâtrie, la sorcellerie, le blasphème, la trahison,

le riieurtre, le faux témoignage, l'adultère, la révolte

du fils en certains cas, étaient punis de mort, parce que

Moïse l'avait ainsi ordonné; quant au vol, les lois de

Massachusetts refusent de le considérer comme, un

crime capital, malgré les prescriptions des lois anglaises,

par cette raison, est-il dit, que nous lisons autrement

dans les saintes Écritures,

Dans une société où la Bible était la loi de l'État , où

le magistrat et le prêtre se confondaient, c'était une

conséquence toute naturelle que la morale
,
qu'on ne

séparait point du culte, fut dans les attributions de

l'autorité. De là une suite de règlements touchant la

vie privée qui nous étonnent nar leur rigueur, et nous

révoltent par leur cruautg^/
yM>^

11 n'est point de pécl^ que dans la Nouvelle-Angle-

terre on ne punît de la main du magistrat; on a vu que

l'adultère emportait la mort. Ce châtiment , ce n'était

pas seulement, comriie dans nos lois, la vengeance de

l'époux outragé, c'était encore la punition du péché.

L'historien de Massachusetts, Hutchinson, nous rap-

porte à la date de l'année 1643, un exemple singuher

de cette confusion de la morale et du droit ^

1. Tocqueville, I, 61.
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Une femme mariée avait eu des relations avec un

jeune homvffeféQifijii^ejye^:^:^^^ elle l'épousa. Plusieurs

années se passèrent d'une uni^n tranquille, quand on

vint à soupçonner l'intimité qui avait jadis régné entre

les deux amants dévenus paisibles époux; ils furent

poursuivis criminellement, mis en 'prison, et peu s'en

fallut qu'on ne les condamnât à mort pour une faute

qui assurément méritait d'être couverte par l'oubli.

Les lois du Connecticut sont remplies de ces mesures

où. l'intervention indirecte du magistrat nuit infini-

ment plus à la société que le désordre qu'on entend ré-

primer.

Le simple commerce entre gens non mariés était un

crime que le magistrat avait le droit de punir de trois

façons, de l'amende, du fouet ou du mariage. Dans un

livre curieux intitulé les Antiquités de New-Haven, on

voit qu'une femme coupable d'avoir cédé à son amant,

est condamnée au fouet d'abord, et ensuite à épouser

son complice^; à la date jje 1660, une jeune fille accu-

sée d'avoir prononcé^^^y^lqj^es paroles légères et de

s'être laissé prendre un baiser/est condamnée à la ré-

primande et à l'amende. Vers la même époque, à Bos-

ton, une respectable matrone, coupable d'une intem-

pérance de langage , était bâillonnée , attachée à sa

porte et donnée ainsi en spectacle pour lui apprendre

à être plus réservée à l'avenir. Une autre était excom-

muniée pour avoir critiqué le prix d'un ouvrage d'ébé-

nisterie.

1. ïocqueville, I, Gl.
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La paresse et l'irrognene n'étaient pas moins sur-

veillées. Quand un étranger entre dans l'une des deux

hôtelleries de Boston, nous dit un écrivain du dix-sep-

tième siècle, il est suivi par un homme qui a cette

charge spéciale, et qui se joint à lui sans invitation. Si

l'étranger demande à boire plus qu'il n'en peut sobre-

ment porter au jugement de l'officier public, ce der-

nier contremandera la boisson demandée et n'en lais-

sera pas donner une goutte de plus que la quantité

qu'il aura jugé convenable. Sancho n'était pas mieux

gardé dans son gouvernement de Barataria.

Dans cette voie de réglementation , il n'y a pas de

limites, surtout quand l'opinio^ pousse le magistrat.

Au dernier siècle les philosophes ne pouvaient assez

tourner en ridicule les prescriptions auxquelles les jé-

suites avaient soumis les Indiens du Paraguay. Mais

assurément elles étaient raisonnables en comparaison

des ordonnances puritaines.

L'assemblée générale de 1624 à Boston s'occupa de

l'habillement des deux sexes, et -ordonna entre autres

choses que nulle personne, homme ou femme, ne pût

porter de vêtements qui eussent plus d'un crevé à

chaque manche; les ceintures d'or et d'argent, les

chapeaux de castor furent défendus comme un luxe

criminel. Quelques années après, en i639, on défendit

de porter des toasts, sous peine de douze deniers par

chaque offense. On rendit en même temps une nou-

velle loi somptuaire par laquelle il élait défendu de

porter de la dentelle ou du point. Il était également

défendu de faire des manches courtes découvrant les
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bras , elles ne devaient pas avoir pllis d'une demi-aune

dans leur plus grande largeur*.

Enfin, on appelait la réforme des hauts-de-chausse

de largeur immodérée, des rubans, des nœuds d'épaule,

des collerettes et des manchettes, et les zélés de l'é-

poque, les purs, formaient à Boston une association

pour prévenir le luxe des longs cheveux.

On entre dans ces détails, non pas pour jeter quelque

variété sur l'exposé un peu aride de l'histoire coloniale

(ce qui après tout serait permis), mais parce que cette

peinture de mœurs fera mieux saisir le caractère for-

maliste des puritains, et permettra de comprendre

comment au dix-septième siècle, en Amérique comme

en Hollande, on pouvait prendre pour principe de gou-

vernement la liberté politique la plus grande, sans que

la société fut troublée un seul instant. C'est que la sé-

vérité des mœurs, la régularité des habitudes, la rigi-

dité de la morale religieuse, ne laissaient à la liberté

qu'un champ des plus limités, et en la modérant la ren-

daient bienfaisante et sans danger.

Certes, rien n'est plus ridicule qu'une. loi qui pros-

crit les perruques et les longs cheveux, défend l'usage

du tabac comme une impureté, ou s'occupe d'autres

détails non moins puérils. Rien n'est plus bizarre que

cette mascarade juive où le gouverneur de Connecticut

devient le juge du Nouvel-Israël^ où les magistrats de

New-Haven sont les sept piliers de la maison de sagesse;

mais ce n'est là que l'apparence, la forme extérieure, le

t. Isorth Âm. h.eview,oç:i. 1849.
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vêtement de la secte puritaine. Sous ce vêtement^ dont

la coupe antique et surannée fait rire l'observateur su-

perficiel , se cachait le véritable esprit de liberté. Ce

sont, on le repète, ces manières formalistes qui, en dé-

teignant sur les mœurs, en donnant aux habitudes de

la vie une austérité particulière, en proscrivant le relâ-

chement et le luxe, en désarmant en quelque sorte l'am-

bition, ont permis tous les excès delà liberté politique,

car les mœurs y faisaient un perpétuel contre-poids qui

empêchait la balance de perdre l'équilibre.

Mœurs ou lois, il faut que l'esprit humain soit con-

tenu. L'homme n'a plus besoin d'autorité quand il est

sorti de l'enfance, parce qu'il est à lui-même sa règle et

son autorité. Ainsi en est-il du corps politique ; la li-

berté et la moralité se tiennent ; l'une est d'autant plus

grande que l'autre est plus étroite. Politiquement par-

lant, les mœurs n'ont qu'un intérêt secondaire dans

une monarchie constituée comme celle de Louis XIV
;

elles sont tout dans une répubHque.

Ce formalisme subsiste encore dans la Nouvelle-An-

gleterre, et lui conserve son caractère. Tandis que dans

le sud l'esclavage altère les mœurs, le nord a jusqu'à ce

jour défendu ses usages; aussi est-il resté le pilier de la

démocratie. Le respect de la religion, la sanctification

du dimanche, la lecture de la Bible, donnent encore

aujourd'hui aux mœurs une sévérité qui, dans l'habi-

tant de Boston, permet de reconnaîti^ l'ancien puritain
;

c'est ainsi qu'en empêchantjusqu'à l'apparence du luxe

et du désordre, la tradition maintient l'esprit d'égalité

sans lequel il n'y a pas de république.

16
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C'est ce qu'on oublie trop en certains pays oii des

habitudes moins austères font du pouvoir une proie plus

désirable, en y attachant de plus dangereuses séduc-

tions. On sent qu'une république n'est point possible

sans l'égalité; on comprend moins que ce sont les

mœurs bien plus que les lois qui la donnent. L'égahté

devant la loi, il y a soixante ans que nous l'avons;

mais la sévérité de la morale publique, nous l'atten-

dons encore. Nous en approchons, je le crois, et le mo-

ment n'est pas loin où l'opinion, sans être aussi exi-

geante que dans la Nouvelle-Angleterre, sera cependant

plus rigide que par le passé*. C'est ce qu'il est facile

d'observer au théâtre et dans la société. L'ivrognerie,

le jeu, le duel, l'adultère ont cessé d'être de bonne

compagnie ; le luxe des dernières années de là monar-

chie a contribué à sa chute; évidemment nous en ar-

rivons, sinon à la sévérité, du moins à la jalousie pu-

ritaine; la moralité pubUque n'y gagne, dit-on, qu'en

apparence, mais l'apparence soutenue par l'opinion,

finit bientôt par devenir la vérité, et c'est toujours une

excellente chose que l'intérêt et la vertu soient d'ac-

cord.

1. Ceci était écrit en 1849, dans la pensée que la république dure-

rait, ou tout au moins que la France conserverait ses libertés publi-

ques. La presse, en Angleterre, lait la police des mœurs; de là vient,

en public du moins , ce rigorisme qui n'est pas de mise dans les gou-

vernements absolus.



NEUVIEME LEÇON

SUITE DE l'histoire DES COLONIES DE LA NOUVELLE-

ANGLETERRE.

V

4. CONNECTICDT, NEW-HAVEN (SUite).

Messieurs,

Nous avons commencé l'histoire des plantations de

New-Haven et de Connecticut ; il nous reste quelques

mots à dire pour terminer ce qui nous intéresse dans

les annales de ces dernières colonies.

Après la restauration de Charles II, la colonie de

Connecticut, inquiète de la validité de son titre, députa

vers le roi le jeune Winthrop, fils de l'ancien gouver-

neur du Massachusetts. Il était chargé de déclarer au

nouveau roi que les planteurs avaient préféré se passer

de charte plutôt que d'implorer l'usurpateur. Grâce à

cette déclaration de loyalisme, grâce au zèle qu'il dé-

ploya dans cette affaire, Winthrop obtint, en avril 1662,

une charte de territoire et de gouvernement.

Cet acte, dont les dispositions libérales furent dic-

tées comme pour Rhode-Island, moins par une bien-

veillance particulière que par la jalousie qu'inspiraient

à la royauté les puritains du Massachusetts (en ce mo-
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ment même on essayait en vain de les soumettre), cet

acte concédait les privilèges les plus larges, et confir-

mait pleinement le régime démocratique, tranchons le

mot, la république établie par les émigrants.

La forme de gouvernement était celle des autres co-

lonies de la Nouvelle-Angleterre : gouverneur, assis-

tants, assemblée, élus par le suffrage universel de&

freemen ^ C'est un système qui maintenant nous est

familier. Mais ce qui donne à la charte du Connecticut

un caractère particulier, c'est que la métropole ne s'y

réservait pas même un droit de surveillance.

La charte donnait aux colons un pouvoir absolu

pour se gouverner eux-mêmes. La nomination du gou-

verneur et des assistants, qui, dans les provinces

royales, appartenait au souverain, comme nous l'avons

vu pour la Virginie, fut abandonnée aux planteurs du

Connecticut. On leur reconnaissait le droit d'élire leurs

officiers, d'établir les lois qui leur convenaient, de

,
rendre la justice sans appel au roi. d'Angleterre; en

d'autres termes, le roi concédait aux habitants la su-'

prême autorité législative, administrative et judiciaire.

Loin de garder un veto sur les actes de la colonie,

Charles II n'avait pas même exigé qu'on lui soumît les

lois rendues par la cour générale ; nulle réserve n'était

faite pour autoriser en quelques circonstances l'inter-

vention du gouvernement.

11 ne faut pas, du reste, s'y tromper : si Charles II

1 , On commença , comme partout, par une seule chambre, et on

s'aperçut bientôt de l'inconvénient d'un pareil système. En 1698, la

division en deux chambres est un fait accompli.
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s'était montré si libéral, ou, pour mieux dire, si pro-

digue, c'était moins par dessein prémédité que par in-

différence pour une poignée d'hommes établis par delà

Ips mers. Le roi, comme Clarendon son ministre,

avait cru beaucoup moins favoriser un État naissant

que protéger une simple corporation.

• La charte se taisait sur la religion, c'est-à-dire qu'en

laissant tout pouvoir à la colonie, elle autorisait tacite-

ment toutes les exclusions , toutes les jalousies puri-

taines.

Personne en effet ne pouvait ouvrir une église dans

le Connecticut sans l'aveu de la cour générale et l'ap-

probation des églises voisines. Les dissidents n'avaient

aucun droit à la protection des lois; les quakers, les

adamites et autres hérétiques notoires (ce sont les termes

de la loi), devaient être emprisonnés ou chassés de la

colonie par l'ordre du gouverneur et des assistants. Le

zèle et l'intolérance ne casèrent que lorsque la liberté

de conscience, passant les mers, fut introduite dans

les colonies par la métropole. Ce fut un statut célèbre

de la première année du règne de Guillaume et de

Marie qui mit fin à cet odieux esprit d'exclusion.

Dans sa croisade contre les chartes coloniales,

Jacques II n'épargna point la patente que son frère

avait accordée au Connecticut. En 1687, sir Edmond

Andros, gouverneur de New-York, célèbre dans l'his-

toire de l'Amérique par la triste mission dont il fut

chargé, vint à Hartford, la capitale du Connecticut, et

au nom de la couronne déclara le gouvernement dis-

sous. A cette époque, on attachait une importance

16.



186 HISTOIRE i)E LA FONDATION DES ÉTATS-UNIS.

extrême aux chartes, comme s'il y avait dans ces parche-

mins, dans le sceau qui les consacrait, on ne sait quelle

vertu mystérieuse qui subsistait encore après la révo-

cation de l'acte. « Une donation royale, sous le grand

sceau, est la plus grande sûreté qu'on puisse avoir dans

les affaires humaines, » disait en 1664 le Massachusetts

défendant sa hberté contre les prétentions de Charles II ^

.

Andros demanda donc que la charte lui fût remise
;

elle fut apportée par le gouverneur, qui, en présence

des planteurs, plaida longtemps pour cet acte précieux,

consacré par le sang des martyrs (c'était sans doute

des victimes des Indiens qu'il parlait), et qui avait valu

à la colonie des jours d'alcyons. Le soir vint pendant

ce discours; une troupe nombreuse de rudes fermiers

du Connecticut suivait avec des yeux inquiets le tahs-

man qu'on allait lui ravir; tout à coup les lumières

s'éteignent, et dans le premier moment de tumulte, la

charte est enlevée et cachée dans le creux d'un chêne

plus vieux que la colonie, et qu'aujourd'hui encore on

montre avec respect.

Andros se fit apporter les registres de la plantation

,

et de sa main écrivit, après le dernier procès-verbal, le

moi finis ^ mais à la révolution de 1688 le Connecticut

reprit sa charte et son gouvernement. Les successeurs

des Stuarts le souffrirent en silence. Comme Rhode-

Island, la colonie garda la constitution que lui avait

donnée Charles If, non-seulement jusqu'à la révolution

de 1776, mais longtemps après la victoire. C'est seule-

1. Baiicroft, II, 81.
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ment en 1818 qu'on modifia légèrement cet acte qui,

dès 1662, avait accordé au Connecticut tous les privi-

lèges de la souveraineté, tous les droits d'une répu-

blique , et encore a-t-on douté si la démocratie n'avait

pas perdu à ce remaniement.

5. NEW-HAMPSHIRE, MAINE.

Pour compléter l'histoire de la colonisation de la

Nouvelle-Angleterre, il nous reste à parler des deux

provinces de New-Hampshire et de Maine ; c'est un

récit de peu d'intérêt, mais indispensable pour achever

nos études en ce point.

Ces deux étabhssements se sont formés sous une

double influence , et en quelque façon par un double

courant d'émigration. D'une part il y a eu concession

faite par le roi à de grands propriétaires, qui entrepre-

naient à leurs frais la colonisation, en tirant d'Angle-

terre des gens que l'intérêt et non la religion poussait

au delà des mers, et qui pour la plupart appartenaient

à l'Église établie. D'autre part, il y a eu des essaims

d'émigrants qui sont sortis du Massachusetts pour oc-

cuper librement ces territoires déserts, et y fonder des

communautés indépendantes, communautés qui, plus

tard, en se réunissant, se sont rattachées à la grande

colonie puritaine, dont elles propageaient les croyances,

les lois et les mœurs.

Cette seconde émigration, plus considérable que la

première, a donné à ces provinces leur véritable carac-
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tère, et a décidé de leur destinée; elles ont toujours été

des appendices, des satellites de Boston, des membres

de la Nouvelle-Angleterre.

Voici en peu de mots l'histoire des concessions du

New-Hampshire et du Maine :

En parlant de la première plantation du Massachu-

setts, nous avons dit que le grand conseil de Plymouth,

après quelques esèais infructueux de colonisation, avait

fait argent de sa patente , en vendant des territoires.

Parmi ceux qui se présentèrent pour entreprendre ces

expéditions chanceuses, deux des plus persévérants

furent le capitaine Mason et sir Ferdinando Gorges,

tous deux membres du grand conseil de Plymouth.

Réunis avec d'autres associés, sous le titre de compa-

gnie de Laconia (c'était le nom qu'on avait donné au

nouveau territoire), ils essayèrent, dès 1622, d'un pre-

mier établissement; les villes de Dover, Bristol, Ports-

mouth, furent ainsi fondées par des émigrants apparte-

nant à l'Église étaWie, et à ce titre mal vues des puritains

du voisinage.

En 1635, le grand conseil partagea la province de

Laconia entre Gorges et Mason. On attribua au premier

la partie située à l'est de la rivière Piscataqua, et qui,

dans la langue du pays, s'appelait Sagadahoc ; c'est ce

qu'on a nommé plus tard le Maine, en l'honneur de la

reine Henriette*, fille de Henri IV, femme de Charles!®'.

L'ouest du pays fut accordé à Mason
,

qui l'appela

1. La reine avait sans doute quelque droit ou quelque titre féodal

dans la province française du Maine, mais je n'ai trouvé aucune indi-

cation à ce sujet.
'
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New-Hampshire , du nom du comté, qu'il habitait en

Angleterre.

Mason mourut dès la première année de l'entreprise
;

sa veuve, hors d'état de continuer une affaire coûteuse

et difficile, abandonna l'établissement aux ouvriers qui

avaient suivi son mari en Amérique. Dès lors, ni roi,

ni propriétaires, ne s'inquiétèrent, au moins pour quel-

que temps, du New-Hampshire, qui fut abandonné au

premier occupant.

Ce fut du Massachusetts que vinrent les émigrants.

A la suite de la querelle et de l'exil des antinomiens

,

un des sectateurs les plus ardents d'Anne Hutchinson,

John Wheelwright , acheta des Indiens une étendue de

terre considérable, sur laquelle il fonda la ville d'Exe-

ter. C'était une petite répubUque de plus dans le désert,,

établie, comme ses sœurs, par un contrat mutuel entre

les premiers habitants.

De nouvelles communautés indépendantes se fixèrent

bientôt sur ce territoire sans maître, chacune d'elles se

gouvernant selon ses lois particuUères ; mais comme
elles se trouvaient trop faibles pour résister aux In-

diens , ou pour se défendre contre les prétentions du

premier concessionnaire, elles demandèrent leur an-

nexion à la colonie de Massachusetts, qui, du reste, en

vertu de sa charte assez mal définie, se prétendait légi-

time souveraine du New-Hampshire.

Cette offre fut acceptée , mais après mûre délibéra-

tion ; et en effet il y avait une difficulté sérieuse, c'était

la différence des Églises. Le système exclusif du Massa-

chusetts n'était point de mise dans un pays où l'on
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trouvait des puritains, des anglicans et des sectaires.

Enfin, en 1642, la cour générale décida l'incorporation

du New-Hampshire au Massachusetts, mais avec cette

réserve qu'on n'exigerait ni des électeurs, ni des dépu-

tés du New-Hampshire, d'appartenir à l'Église puri-

taine. Ainsi fut établie l'union, quoique la différence

d'origine distinguât longtemps les deux provinces.

Cette annexion amena entre la colonie et les héritiers

de Mason d'interminables procès qui pour nous n'ont

aucun intérêt. Tout ce qu'il nous importe de savoir,

c'est qu'en 1679 Charles II, qui voulait raviver les

droits des propriétaires du New-Hampshire et du Maine,

pour faire rentrer la colonie sous sa suzeraineté, et fa-

voriser, dit-on, un projet du duc de Monmouth*, sépara

le New-Hampshire du Massachusetts, et en même temps

décida que la concession faite à Mason ne comprenant

pas le droit de souveraineté, c'est à la couronne qu'ap-

partenait le gouvernement de la colonie.

New-Hampshire devint donc province royale. Ce fut

la première qu'on établit dans la Nouvelle-Angleterre ;

elle garda ce caractère jusqu'à la révolution de 1776.

C'était le roi qui nommait le président et le conseil

chargés du pouvoir exécutif. Quant au pouvoir légis-

latif, il était exercé par le président , le conseil , et un

certain nombre de représentants élus par la colonie.

Du reste, l'action de la royauté était faible, car les lois

votées et les taxes imposées par l'assemblée, avaient

pleine vigueur tant que le roi ne les avait point chan-

1. Bancroff, II, 70.



NEW-HAMPSHIRE, MAINE. 191

gées OU annulées; et à Londres on fut longtemps avant

de s'occuper des plantations. Leur obscurité même fai-

sait leur liberté.

Je ne dis rîen de la législation ni des usages du New-

Hampshire ; le fonds de lapopulation était puritain; c'était

donc le même esprit, les mêmes coutumes, les mêmes

institutions qu'au Massachusetts. Quand le pays devint

province royale, le premier acte de l'assemblée nou-

velle fut de voter des remercîments au Massachusetts

,

et de lui demander des prières pour des frères séparés

de leurs frères; le second fut une déclaration de droits

qui fut rejelée en Angleterre comme inconvenante et

absurde , car le premier article portait cette assertion

républicaine :

« Nul acte, loi ou ordonnance ne seront valides sinon qu'ils

soient faits par l'assemblée et approuvés par le peuple. »

La seule différence qu'il y eût entre le New-Hamp-

shire et l'État dont il était sorti, fut tout à l'avantage de

la colonie royale. La liberté de conscience y fut accor-

dée à tous les habitants. On n'excepta que les catho-

Uques; c'étaient les moins redoutables de tous les dis-

sidents, mais l'Église d'Angleterre les poursuivait de

cette haine toute particuUère qui anime l'usurpateur

contre l'héritier légitime, et comme si elle redoutait

un voisinage qui eût trahi la ressemblance des deux

communions.

L'histoire du Maine est à peu près celle du New-

Hampshire.
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Tandis que, sur la demande du grand conseil de

Plymouth, le roi concédait à Mason le territoire de la

première colonie, il créait sir Ferdinando Gorges lord

palatin de la province de Maine, avec tous les pouvoirs,

juridiction et droits royaux appartenant à l'évêquedu

comté palatin de Durham. La charte était faite sur le

modèle commun, mais elle réservait la suzeraineté de

la couronne, et stipulait expressément en faveur de

l'Église anglicane.

Sir Ferdinando Gorges envoya son neveu Thomas

Gorges prendre la directioiî de la colonie; et en 1640

.on tint une cour générale à Saco, sous les auspices du

lord propriétaire, qui avait dressé un plan de gouver-

nement complet sur papier, avec des députés et des con-

seillers, un trésorier, des chanceliers, tout lappareil

d'un empire pour une poignée de paysans ! La même
année, un bourg de trois cents habitants devint la ville

de Georgiana % et on lui donna toujours sur le papier

l'organisation de Londres : maire, aldermen, cour de

chancellerie, sergents, huissiers, et le reste. Il eût fallu

plus d'un siècle, et une émigration qui n'existait pas,

pour donner un corps à cette fantaisie d'un vieillard.

La guerre civile ruina bientôt les derniers projets de cet

infatigable promoteur de la colonisation américaine.

Fait prisonnier en 1645, à la reddition de Bristol aux

troupes parlementaires, sir Ferdinand mourut peu

après, ne laissante son héritier que des procès sans

nombre avec d'autres concessionnaires, et surtout avec

un adversaire redoutable, le Massachusetts.

1 . Aujourd'hui elle se nomme York.
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En 16S2, cette colonie réclama la plus grande partie

du territoire du Maine, comme étant compris dans les

limites de sa patente, et elle établit son empire sur l'État

naissant, malgré la protestation du gouverneur, et la

résistance d'une partie des habitants.

.En i665, après la restauration, les commissaires en-

voyés par Charles II dans la Nouvelle-Angleterre décla-

rèrent que le roi prenait le Maine sous sa protection, et

instituèrent une administration provisoire ; mais à peine

avaient-iis quitté l'État, que les puritains du Massa-

chusetts, soutenus dans la colonie par une minorité ré-

solue, rétablirent leur autorité à main armée.

On fit alors revivre en Angleterre le droit du premier

propriétaire, et à la requête de Ferdinando Gorges, pe-

tit-fils du fondateur de la colonie , la province de Mas-

sachusetts fut citée devant le roi. Les droits de Gorges

furent formellementreconnus; mais les puritainsn'enten-

daient point se dessaisir du Maine, leurs agents avaient

reçu l'ordre de traiter avec sir Ferdinando dans le cas

où la décision lui serait favorable. Ces agents saisirent

habilement l'occasion, et achetèrent les droits du pro-

priétaire pour la somme insignifiante de douze cent

cinquante livres sterUng (trente mille francs). Ce fut

une vive contrariété pour les habitants du Maine ; ce ne

fut pas un moins grand déplaisir pour le roi. Il avait

rêvé qu'avec le Maine et le New-Hampshire on pourrait

faire un apanage et presque un empire américain pour

le duc de Monmouth, son fils naturel ^ ce prince qu'une

folle ambition conduisit h l'échafaud,

1. Bancroft, II, 113.
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Après cet achat, le Massachusetts, laissant de côté

ses anciennes prétentions, et agissant désormais comme
cessionnaire du propriétaire primitif, comme seigneur

féodal, établit une administration séparée pour le Maine,

qui jusque-là avait été considéré comme un district,

une portion de l'État. Le Massachusetts fut le souve-

rain du Maine, comme avant 1789 Berne était le souve-

rain de Yaud. Ce furent les puritains qui nommèrent le

président et le conseil, comme eût fait le roi ou le sei-

gneur; les habitants eurent seulement le droit d'élire

l'assemblée générale.

En 1691, quand sous Fempire d'une charte nouvelle

le Massachusetts devint province royale, le Maine ne

fut plus qu'un comté de la province. Après la conquête

de l'indépendance, il a continué de faire partie du Mas-

sachusetts, quoique les anciens souvenirs ne fussent

pas éteints, et enfin, en 1820, il est redevenu un État

séparé.

Nous en avons fini avec ces faits peu intéressants qui

entourent le berceau des colonies de Test. Il ne nous

reste plus, pour achever l'histoire, de la Nouvelle-Angle-

terre, qu'à conduire le Massachusetts jusqu'à la révo-

lution de 1688. Nous l'avons laissé de côté pour suivre

cet essaim de colonies qui sortit de son sein.

Mais^ avant de rentrer dans cette étude particulière,

constatons le résultat de nos recherches : c'est que

toutes ces colonies, animées d'un même esprit, sou-

tenues par une même croyance, élevées dans les mêmes

idées, dévouées aux mêmes institutions, forment réel-

lement un peuple d'un caractère prononcé et d'une phy-
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sionomie distincte. Malgré des nuances dans le gouver-

nement, c'était bien une seule et même race qui habitait

toute la Nouvelle-Angleterre. Partout nous avons trouvé

ces puritains jaloux de leur religion et de leur liberté,

esclaves de la coutume, indépendants de l'autorité, ha-

bitués dès le premier jour à se gouverner eux-mêmes,

n'attendant rien de la mère patrie, et se défiant même

de sa protection; en somme un peuple tout républicain

par ses mœurs et ses institutions, plus d'un siècle avant

que le nom même de république fût prononcé.

S'il fallait une preuve de l'unité de la Nouvelle-An-

gleterre, et en même temps de cet esprit d'indépen-

dance qui en faisait dès le premier jour une nation à

part, et ne tenant à la mère patrie que par un lien plus

nominal que réel, on la trouverait dans ce fait remar-

quable d'une Union des colonies puritaines dès l'année

1643 ^r

En 1637, après la victoire remportée sur les Indiens

Pequods, qui disputaient aux émigrants le sol du Con-

necticut, les magistrats et les anciens de cette colonie

naissante, réunis en synode à Boston, avaient parlé

d'une confédération. C'était une idée qui était familière

aux puritains, car la Hollande, d'où étaient sortis les

premiers pèlerins, était à cette époque un objet d'études

et d*admiration comme Église et comme État. L'absence

des députés de New-Plymouth fît ajourner ce projet. Il

fut repris l'année suivante, mais les députés du Con-

necticut, offusqués de certaines prééminences que ré-

I. Bancroft, I, p. 421.
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clamait le Massachusetts, insistèrent pour qu'on accor-

dât à chacune des colonies un veto sur les décisions

prises par la confédération. On s'y refusa, car il était

évident qu'avec cette réserve on n'arriverait à rien.

Il est curieux de voir qu'à cette époque la jalousie

d'un petit État amena les mêmes obstacles que l'Union

devait rencontrer un siècle et demi plus tard. On sait

que l'opposition des petits États manqua de tout faire

échouer en 1787, et qu'on ne put parvenir à un résultat

durable qu'en donnant dans le sénat une représenta-

tion égale à chacun des États, sans égard à la popula-

tion ni à la richesse. C'était le même esprit d'indépen-

dance toujours vivant, toujours inquiet, et qui encore

aujourd'hui n'a rien perdu de son énergie, après que

soixante ans d'expérience ont prouvé les bienfaits du

gouvernement central.

Le voisinage inquiétant de la colonie hollandaise des

bords de l'Hudson décida bientôt les planteurs du Con-

necticut à renouer des projets d'alliance avec le Massa-

chusetts, seule province qui fût assez puissante pour

résistera des rivaux menaçants; et en 1663, les colonies

unies de la Nouvelle-Angleterre (c'est le nom qu'elles

prirent) devinrent toutes comme une seule et même co-

lonie^ suivant l'expression d'un contemporain.

Résister aux empiétements des Hollandais et des

Français, arrêter les invasions des sauvages, maintenir

dans toute leur pureté et toute leur étendue les Hbertés

de l'Évangile, tels furent les motifs d'une confédération

qui dura près d'un demi-siècle, et qui, alors même

qu'elle fut détruite en 1686, à la confiscation des
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chartes coloniales, laissa après elle un grand souvenir

et l'espoir d'une nouvelle et plus solide union.

Cette confédération comprenait le Massachusetts,

New-Plymouth , le Connecticut et New-Haven ; mais,

faite dans un intérêt général, elle ne touchait en rien à

la souveraineté locale ; les droits des États étant re-

connus il y a deux cents ans comme aujourd'hui.

Les affaires de l'Union étaient remises à une commis-

sion de deux membres pour chaque colonie ; le Massa-

chusetts
,
qui à lui seul était supérieur à tous les autres

États en territoire, en population, en richesse, n'avait

pas un plus grand nombre de votes que la communauté

n&issante de New-Haven. Être membre de l'Église puri-

taine était la seule condition requise pour être élu. Les

commissaires, qui devaient se réunir une fois par an,

ou plus souvent si les circonstances l'exigeaient, avaient

droit de délibérer sur tout ce qui intéressait la confé-

dération. Les questions de paix ou de guerre, et surtout

les affaires indiennes, étaient de -leur ressort exclusif;

en outre on les chargeait de faire rendre bonne et

prompte justice à tout membre de la confédération, en

quelque lieu qu'il se trouvât. Ils pouvaient aussi s'occu-

per des améHorations d'intérêt général, et on répar-

lissait les dépenses communes suivant le chiffre de la

population ^

Toutefois il faut le remarquer (et nous retrouverons

le même défaut dans la première organisation fédérale),

ces commissaires n'étaient qu'un corps délibérant; ils

n'avaient point d'action; s'ils pouvaient décréter la

1. Bancroft, I, 42t,.Story, § 102.

IT.
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guerre, c'était aux États seuls qu'il appartenait de don-

ner la vie à cette décision.

Dans l'acte d'union, il y avait une réserve faite par

les nouveaux membres qui désireraient entrer dans la

confédération, mais cette clause fut sans effet. Les co-

lons de New-Harapshire et du Maine ne furent point

admis, parce qu'ils suivaient une mie différente de celle

des puritains, aussi bien dans le ministère que dans

radministration civile. La requête de Rhode-Island

fut rejetée parce que Plymouth réclamait cette petite

province, comme étant comprise dans sa patente et

sujette à sa juridiction.

Cette confédération se maintint malgré la jalousie du

parlement, fut favorisée par Cromwell, et tolérée par les

Stuarts, qui n'y virent sans doute qu'un moyen de dé-

fense contre les attaques extérieures ou les surprises des

Indiens, et de fait c'était là son principal objet. Les

colonies, d'ailleurs, étaient si faiblement peuplées, que

leur union ne pouvait* inquiéter l'Angleterre, trop oc-

cupée de la guerre civile pour songer aux affaires du

dehors. On estime qu'en 1641, au moment de la réu-

nion du long parlement, le nombre d'émigrants passés

en Amérique ne dépassait pas vingt-quatre mille per-

sonnes. C'en était assez cependant pour exciter la ja-

lousie de l'évêque Laud et de l'Église épiscopale. En

1637 ils avaient obtenu un ordre du roi pour interdire

rémigration des puritains.

On ne parlerait pas de cette défense, qui ne dura

que quelques jours, si elle ne donnait l'occasion de

mettre en garde contre une erreur historique généra-
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lement reçue, et qui cependant n'a aucun fondement.

On lit partout que Cromwell et Hampden faisaient par-

tie d'un convoi d'émigrants qui se rendait en Amé-

rique, que la proclamation de 1637 les arrêta déjà em-

barqués dans le port, et qu'ainsi le malheureux roi re-

tint ses ennemis au moment même où il allait en être

délivré pour jamais.

La vérité est, Bancroft l'a démontré suffisamment,

qu'il n'existe pas la moindre preuve que Hampden et

Cromwell fussent parmi les passagers qu'on arrêta quel-

ques jours dans la Tamise; et d'ailleurs si Cromwell

eût voulu s'exiler, quelle difficulté légale eût arrêté cet

homme qui avait pris pour devise : nullavestigia retror-

sum, et qu'on n'effrayait pas aisément.?

Ce qui est vrai, c'est que Charles 1", inquiet de cette

émigration d'hommes unis par la foi et par un amour

de l'indépendance religieuse et politique poussé jus-

qu'au fanatisme, avait attaqué la charte du Massachu-

setts, et commencé un procès pour en obtenir la révo-

cation. Ce qui est vrai aussi, et bien remarquable, c'est

que cette poignée d'hommes, se confiant dans son

éloignement, et remarquant en style biblique que

David exilé pouvait parler plus hbrement à Satil à cause

du vaste espace qui les séparait, repoussait en termes

menaçants les prétentions du roi.

c( La rçvocation delà charte, c'était, disaient-ils, un

manque de foi gros de malheurs pour eux et leurs voi-

sins. En décourageant tout esprit d'entreprise à l'ave-

nir, cet acte fortifierait d'autant les plantations des

Français et des Hollandais. »
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« Enfin, ajoutaient-ils, si la charte nous est enlevée, les

peuples comprendront que Sa Majesté les a rejetés, et que dé-

sormais ils sont affranchis de toute fidélité et de toute sujé-

tion; ils s'uniront sous un nouveau gouvernement, pour leur

salut et leur subsistance commune , ce qui sera d'un dange-

reux exemple pour les autres plantations , et périlleux pour

nous qui encourrons le déplaisir de Sa Majesté. »

La révolution, faite au profit des puritains, mit fin

aux inquiétudes de la colonie. Le Massachusetts comp-

tait assez d'amis dans le long parlement pour qu'on

l'encourageât à s'assurer de nouveaux privilèges; mais

la crainte de compromettre l'indépendance de la plan-

tation rendit ses magistrats méfiants, et, avec une sa-

gesse et une prudence extrême, ils ne voulurent point

sortir de l'obscurité qui les protégeait.

« Après la grande liberté que le roi a laissée au parlement,

écrivait Winthrop*, quelques-uns de nos amis nous ont of-

fert de solliciter pour nous auprès du parlement, nous don-

nant l'espoir d'obtenir beaucoup. Mais en y réfléchissant

,

nous avons décliné leur offre, par cette considération qu'en

nous rangeant sous la protection du .parlement, nous nous

soumettons ainsi à toutes les lois qu'il pourra faire, et tout au

moins à toutes celles qu'il lui plaira de nous imposer. Cela

pourrait nous devenir très-préjudiciable. »

Cette opinion du premier magistrat de la colonie est

remarquable, car, ainsi qu'on le verra, la cause princi-

pale de la révolution des colonies fut l'indépendance

qu'elles prétendaient à l'égard du parlement.

Les puritains ne se montrèrent pas moins jaloux de

1. Bancroft, I, 416.
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leur liberté seligieuse, et quand des lettres d'Angleterre

invitèrent les églises coloniales à envoyer des députés

au synode de Westminster, la même sagacité leur fit

décliner la proposition. Hooker lui-même, le fondateur

de Hartford, déclara qu'il n'aimait pas le bruit, et qu'il

préférait rester tranquille et obscur avec son peuple du

Connecticut, plutôt que d'aller en Europe faire de la pro-

pagande en faveur des indépendants. Tout ce qu'ac-

cepta le Massachusetts, ce fut quelque franchise com-

merciale.

Cette modération, inspirée par la défiance, tenait

au fond même des idées américaines. Les puritains du

Massachusetts se considéraient comme unis à la mé-

tropole, par un lien pareil à celui qui rattachait les

villes hanséatiques à l'Empire; c'était un état de su-

bordination plus nominal que réel. L'Amérique (c'était

une de leurs comparaisons) dépendait de la mère patrie,

comme le duché de Normandie, quand il était possédé

par le roi d'Angleterre, dépendait autrefois du roi de

France. Ils se croyaient si bien indépendants, qu'en

1652 ils frappèrent monnaie à Boston, au nom de la

province, ce qui a toujours, été considéré comme une

des prérogatives de la souveraineté.

Cependant, l'esprit d'intolérance compromit la sou-

veraineté qu'affectait la colonie; les dissidents exclus

du gouvernement en appelèrent au parlement qui

d'abord se montra favorable à leur demande. Les

planteurs résistèrent avec énergie à une prétention

qui menaçait leur indépendance, a. Si le parlement

d'Angleterre, disait Edmond Winslow, l'agent de la
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colonie à Londres, peut nous imposer des iois, à nous

xf^i n'avons pas de représentants dans la chambre des

communes, et qu'on ne peut y appeler à cause de Fé-

loignement, nous perdrons les libertés et les franchises

des Anglais. »

Yoici, du reste, leur lettre au parlement; elle est

d'un ton qui jpontraste avec la réponse rude et sévère

qu'ils avaient adressée à Charles I"'; mais elle contient

plus d'un enseignement. C'est un avis pour nous qui

tenons toujours à ce gouvernement à distance, quoi-

qu'il ait empêché la fortune de nos anciennes colonies,

quoiqu'il entrave encore la prospérité de l'Algérie.

« Un ordre venu d'Angleterre, disent-ils*, est préjudiciable

aux libertés que nous donne notre charte, et à notre prospé-

rité dans cette partie reculée du monde. Les temps peuvent

changer, car toutes choses ici-bas ?ont passagères; il peut s'é-

lever d'autres princes et d'autres parlements. Ne donnez pas

aux générations qui viennent l'occasion de se plaindre, et de

dire : « L'Angleterre a envoyé nos pères avec d'heureuses li-

« bertés dont ils ont joui pendant plusieurs années, nonobs-

« tant l'inimitié de l'épiscopat et d'autres puissants adver-

« saires, et cependant ces libertés ont été perdues au moment

« où l'Angleterre môme a reconquis la sienne. » Nous avons

surmonté les dangers de la mer, périrons-nous au port?

« Nous n'avons pas admis d'appel à votre autorité, persua-

dés que l'appel est incompatible avec la liberté et les droits

que nous donne notre charte, et qu'il serait destructif de tout

gouvernement. Ces considérations ne sont pas nouvelles pour

la haute cour du parlement; ses registres témoignent de la

sagesse et de la constance de nos ancêtres dans ce grand con-

1. Bancroft, 1, 441.
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seil. Dans un temps de ténèbres, alors qu'on reconnaissait la

suprématie des évoques de Rome, on voit cependant nos par-

lements défendre les appels à Rome dans toutes les affaires

ecclésiastiques.

« La sagesse et l'expérience de ce grand conseil, le parle-

ment d'Angleterre , le rendent sans doute bien plus capable

de prescrire des règles de gouvernement, et de juger des af-

faires, que ne peuvent le faire de pauvres planteurs tels qu'en

nourrit un désert ; mais la vaste distance qui sépare l'Angle-

terre de ce pays détruit l'effet des plus puissantes influences.

Vos avis, vos jugements ne peuvent être assez bien calculés,

ou appliqués assez à propos pour nous être utiles, ou pour

vous être un titre au grand jour du jugement. Si, au contraire,

il nous arrive quelque erreur pendant que nous avons le gou-

vernement dans nos mains, l'État d'Angleterre n'en répondra

pas.

« Continuez votre faveur à ces plantations naissantes, faites

que nous puissions nous réjouir encore et bénir notre Dieu

sous votre ombre, que nous puissions encore être nourris de

la chaleur et de la rosée du ciel. Confirmez nos libertés, dé-

couragez nos ennemis, qui troublent notre paix sous le pré-

texte de notre injustice. Un témoignage gracieux de votre fa-

veur nous obligera nous et notre postérité. »

La colonie trouva un défenseur dans Henri Yane,

qu elle avait maltraité dans la querelle des anlinomiens
;

le parlement, qui regardait la république de Massa-

chusetts comme un modèle, rejeta l'appel des dis-

sidents.

Cromwell se montra très-favorable aux planteurs de

la Nouvelle-Angleterre; c'étaient des coreligionnaires

qui avaient droit à toute son affection, et avec lesquels

il entretint une correspondance suivie. Deux fois il eut

la singulière idée de leur faire quitter la colonie pour
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les établir dans une meilleure condition'; une première

fois pour les placer en Irlande, d'où il voulait chasser

toute la population celtique ; une seconde fois, après la

conquête de la Jamaïque, pour leur partager ce beau

domaine. « Le peuple.de Dieu, disait-il, doit être, sui-

vant la promesse divine, non pas à la queue mais à la

tête des nations. » On a la réponse de la cour générale

de Boston, en date du 24 octobre 1650; les puritains

refusèrent cette proposition séduisante, estimant le gou-

vernement qu'ils s'étaient donné le plus sage et le plus

heureux qui fût au monde ^

La restauration regarda de façon différente ces colo-

nies peuplées de puritains ; elle avait peu de goût pour

ces hommes âpres et fiers qui avaient tué le roi et

fondé la république. Les prétentions d'indépendance

furent mal accueillies et par les cours de justice et par

le parlement, dont l'autorité et l'ambition grandissaient

chaque jour. La cour de Westminster déclara que, selon

la constitution et la loi commune, les plantations

étaient subordonnées au parlement et Hées par ses

actes, soit qu'on les nommât dans la loi, soit qu'elles y
fussent comprises implicitement. C'est sur ce précé-

dent que s'appuya lord North pour imposer aux colo-

nies les taxes qui amenèrent la révolution de 1776.

Quant au parlement, l'acte de navigation qu'il confirma

et développa sous Charles II ne fut pas moins défavo-

rable à la Nouvelle-Angleterre qu'à la Yirginie.

Ce fut alors que l'assemblée du Massachusetts, me-

]. Bancroft, I, 444. Everett, Ovations and speeches, t. Il, p. l?2.
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nacée des appels à la métropole, publia en 1661 une

déclaration de droits où elle établissait que :

e

« Les libertés que la colonie tient de Dieu et de la charte

sont le droit de nommer elle-même le gouverneur *, le lieu-

tenant gouverneur, et les représentants; c'est encore le droit

d'admettre des freemen aux conditions qu'il lui plaît de fixer; '

d'établir toute sorte d'officiers supérieurs et inférieurs, et

de déterminer leur pouvoir et leur rang ; d'exercer par des

magistrats et des députés annuellement élus toute autorité

législative, executive et judiciaire; de se défendre par la force

des armes contre toute agression, et de rejeter, comme une

infraction de ses droits, toute mesure ordonnée par le parle-

ment ou le roi qui serait préjudiciable au pays, et contraire

à un acte régulier de la législation coloniale. »

C*était l'acte de navigation contre lequel la planta-

tion protestait avec tant d'énergie.

Ainsi, les devoirs de la colonie envers la métropole

étaient réduits à un petit nombre de points qui ne con-

féraient ni profit ni puissance au souverain.

En 1664, quand Charles II envoya une expédition

contre la colonie hollandaise des bords de l'Hudson, il

y joignit quatre commissaires chargés d'examiner com-

ment avaient été exécutées les chartes de la Nouvelle-

Angleterre, avec c( pleine autorité de pourvoir à la paix

du pays, conformément aux instructions royales, et à

leur propre discrétion. »

La colonie, plus que jamais effrayée, adressa au roi la

lettre suivante^ :

1

.

C'est un droit que n'avaient pas les provinces royales.

2. Bancroft, II, 79.
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« Souverain redouté, les premiers entrepreneurs de cette

plantation obtinrent une patente qui leur accordait plein et

absolu pouvoir de gouverner le peuple de ce lieu par des

hommes choisis d'entre eux, et suivant les lois qu'il leur con-

viendrait d'établir. Une donation royale sous le grand sceau

est la plus grande sûreté qu'il y ait dans les affaires humaines.

Par l'encouragement et sous la protection de celte charte

royale, le peuple s'est transporté sur l'Océan et à ses propres

frais avec femmes et enfants; il a acheté la terre des indi-

gènes, il a planté la colonie avec des labeurs, des dangers,

des frais, des difficultés infinis, luttant pendant longues an-

nées avec les misères du désert et les charges d'un établisse-

ment nouveau, ayant ainsi depuis plus de trente ans joui du

privilège de se gouverner par lui-môme , comme d'un droit

certain à la vue de Dieu et des hommes. Être gouvernés par

des administrateurs de notre choix , et par nos propres lois,

c'est le privilège fondamental de notre charte.

« Une commission sous le grand sceau, qui donne à quatre

personnes (dont l'une est notre ennemi déclaré) le pouvoir

de recevoir et de terminer toute plainte et tous appels à leur

discrétion, nous soumet au pouvoir arbitraire d'étrangers, et

finira par notre entière subversion.

« Si l'on se propose de gratifier quelques personnes de

pensions et de revenus, le but sera manqué par la pauvreté

du pays. Quand tous les revenus annuels de l'État seraient

mis ensemble, puis doublés et triplés, cela ne ferait point en-

core un traitement considérable pour un seul de ces gentils-

hommes. Le peuple n'y pourra rien fournir, et il sera difficile

de trouver un autre peuple qui puisse supporter en ce pays

quelque charge considérable, car c'est une terre où l'on ne

peut subsister que par un rude travail et une grande fru-

galité.

« Dieu sait que notre plus grande ambition est de vivre

d'une vie tranquille dans ce coin du monde. Nous ne sommes

pas venus dans le désert pour y chercher la fortune ; et si
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quelqu'un y vient dans cet espoir, il sera déçu. Nous restons

dans notre ligne; et il est loin de nos cœurs de méconnaître

notre juste dépendance, notre sujétion envers Votre Majesté,

conformément à notre charte. Nous ferons volontiers tout ce

qui sera en notre pouvoir pour acheter la continuation de

vos bonnes grâces; mais c'est un grand malheur qu'on ne

nous demande d'autre témoignage de notre loyauté que de

sacrifier nos libertés, qui nous sont bien plus chères que la

vie, car pour les obtenir nous avons volontairement risqué

plus d'une fois nos jours et passé au travers de mille morts.

« Ce fut le mérite de Job, quand il siégeait comme roi

parmi son peuple, d'être un père pour le pauvre. Un pauvre

peuple, dénué de tout secours extérieur, sans richesse, sans

puissance, crie maintenant vers le roi son seigneur. Daigne

Votre Majesté regarder notre cause et maintenir notre droit;

ce sera pour lui un honneur durable dans l'avenir. »

Repoussés de toutes parts, les commissaires révin-

rent sans avoir agi ; la mollesse de Charles II négligea

cette offense et oublia la plantation rebelle. Peut-être

même la colonie eùt-elle échappé aux dangers qui la

menaçaient, si l'intérêt des marchands anglais, blessé

par l'inobservation de Facle de navigation, n'eût ra-

nimé toute la jalousie de la métropole.

Un procès fut intenté pour obtenir l'annulation de la

charte ; en vain le Massachusetts essaya-t-il de résister

en offrant l'abandon du Maine, en essayant de cor-

rompre le roi lui-même par des présents, en acceptant

l'acte de navigation, non point comme une loi anglaise

(c'eût été renoncer à ses privilèges), mais comme une

loi coloniale librement votée par la cour générale ; tout

fut inutile; le roi, poussé par un parti, voulait une

soumission absolue.
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Cette soumission, la colonie s'y refusa, car c'était

pour elle un crime que de renoncer à la liberté.

c( Les franchises de la Nouvelle-Angleterre, s'écriait-

on, sont une part de l'héritage de nos pères
; y renon-

cerons-nons? On nous dit que c'est nous exposer à de

grandes souffrances ? Plutôt souffrir que pécher. Il vaut

mieux mettre notre confiance dans le Dieu de nos pères

que dans les princes. Si nous souffrons parce que nous

ne nous accommodons pas à la volonté des hommes

contre la volonté de Dieu, nous souffrirons pour la

bonne cause, et nous serons comptés comme martyrs

par la génération prochaine et au grand jour du juge-

ment. »

Et sur le registre de la colonie , les représentants

écrivirent : « Les députés ne consentent pas, niais s'en

tiennent à leurs résolutions précédentes K »

Il fallut céder néanmoins devant un arrêt, et ainsi

tomba, en 1 684, la charte que l'expédition de Winthrop

avait apportée sur les rivages de l'Amérique, acte pré-

cieux qu'on avait défendu au travers de toutes les vicis-

situdes, et sur quoi reposait tout l'édifice des libertés

de la Nouvelle-Angleterre. Désormais plus de barrière

entre le peuple du Massachusetts et la volonté absolue

de la cour d'Angleterre, plus de garantie pour la reli-

gion, plus de sécurité pour le commerce, ni même pour

la propriété.

L'avènement de Jacques II aggrava la situation de la

colonie. Dès 1686, le gouvernement fut remis à une

1. Bancroft, II, 127.
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commission ayant un pouvoir arbitraire; le fameux

Andros renversa ce qui restait de liberté. La représen-

tation populaire fut abolie, et l'Église anglicane intro-

duite; on établit des impôts arbitraires; les planteurs

perdirent à la fois leurs privilèges de colons et leurs

droits de citoyens anglais. « Est-ce que vous vous ima-

ginez que les lois anglaises vous suivront au bout du

monde? disait un juge à un accusé qui invoquait Vha-

béas corpus, — Yous n'avez d'autre privilège que de

"n'être pas vendus comme esclaves, » répondait un des

commissaires à un planteur qui réclamait ses droits ^

Voilà ce que la restauration avait fait de l'Amérique.

Un pays habitué à trente ans d'indépendance ne

pouvait accepter une telle situation, et sans doute une

sédition eût éclaté, quand tout à coup la nouvelle de la

révolution atteignit la colonie. La Nouvelle-Angleterre

S3 souleva tout entière et redemanda sa charte. Cette

conduite fut approuvée par le roi Guillaume ; mais les

plantations ne retrouvèrent pas leur ancienne liberté.

Au heu du despotisme des Stuarts, on rencontra la

souveraineté du parlement, la jalousie d'une aristo-

cratie commerçante; et alors s'engagea entre l'Amé-

rique et la métropole une lutte oi^i la Nouvelle-Angle-

terre devait jouer le principal rôle , et qui en moins

d'un siècle devait amener, avec l'aide de la France,

l'émancipation glorieuse des colonies, la fondation du

puissant empire des États-Unis.

1. Bancroft, 11,427.



DIXIÈME LEÇON

CARACTERE GENERAL DE LA NOUVELLE-ANGLETERRE.

RELIGION, ESPRIT DE LIBERTÉ.

Messieurs,

Nous avons consacré quatre leçons à faire l'histoire

des colonies de la Nouvelle-Angle terre, à raconter le

petit nombre d'événements qui ont marqué leur ber-

ceau, à exposer les formes générales de leur organisa-

tion politique , et certes on ne doit pas regretter le

temps consacré à cette étude, car il ne faut pas juger

de l'importance de la Nouvelle-Angleterre par la place

qu'elle occupe sur la carte des États-Unis; le peuple

qu'elle renferme a de tout temps exercé une action

énorme sur le génie et les destinées de l'Amérique tout

entière : c'est le levain du nouveau monde. Si l'on en

croit des calculs probables, un tiers de la population

actuelle des États-Unis descend des puritains de la

Nouvelle-Angleterre ^ Dans l'État de New-York, et dans

rOhio, deux des provinces les plus considérables de

l'Union, ils constituent plus de la moitié des habitants,

1. Bancroft, I, 468.
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et c'est encore du Massachusetts et des États voisins

que sont sortis la plupart des émigrants qui ont été

peupler les solitudes de l'ouest, disséminant avec eux

les idées, les lois, les usages de la Nouvelle-Angleterre.

Ce que les Normands ont été pour les Saxons dans la

Grande-bretagne, les puritains Font été pour les autres

colons de l'Amérique. Ce sont eux qui ont donné au

caractère national ses traits les plus prononcés.

Avant de passer à l'histoire d'autres provinces qui ne

jouent pas un aussi grand rôle dans la vie poUtique des

États-Unis , il convient donc d'épuiser notre sujet en

étudiant, avec quelques détails, et dans ses éléments,

l'esprit de liberté qui donne au peuple de la Nouvelle-

Angleterre une physionomie si marquée. Jusqu'à pré-

sent nous n'avons vu que la surface des institutions ; il

en faut pénétrer le fond ; il faut connaître quelle force

secrète les anime et leur donne la vie.

Ici nous abordons une question des plus délicates et

des moins étudiées ; cependant elle est d'une applica-

tion journalière' en politique, et par conséquent elle

offre un grand intérêt.

Vous êtes-vous jamais demandé ce que c'est que la

liberté politique, et comment on peut la donner à un

peuple? Est-ce quelque chose d'cAtérieur, d'absolu,

comme une vérité mathématique, qu'on transporte de

France en Chine sans qu'elle perde rien de sa valeur?

Suffit-il de démontrer l'utilité d'une forme poUtique

pour qu'à l'instant même cette forme soit reçue univer-

sellement et sans résistance? La hberté ne serait-elle

pas, au contraire, le résultat de certaines habitudes, de
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certains besoins qu'on ne peut communiquer à un peu-

ple que par degrés , et ne faut-il pas des soins infinis

pour l'approprier à la nation, au siècle , au climat qui

doit en jouir?

Toute la science , toute la politique se partage entre

ces deux écoles; l'école de l'absolu ou l'école philoso-

phique, l'école de l'expérience ou l'école historique.

Si la première a raison , si la Uberté est une vérité

mathématique, un absolu, il suffît de transporter en

France la constitution d'Angleterre ou celle des États-

Unis pour faire de nous à l'instant des hommes aussi

libres, aussi habitués au gouvernement de la nation

par elle-même que peuvent l'être , après des siècles

d'expérience , les Anglais ou les Américains. Avec les

institutions de Lycurgue on ferait de nous des Spar-

tiates, et le rédacteur de la constitution de 1793, Hé-

rault de Séchelles, avait raison de demander à la Biblio-

thèque les lois de Minos pour en doter la France; un

problème trouvé par Euchde n'appartient-il pas à tout

le genre humain ?

Si au contraire la liberté ne résulte pas d'une charte,

mais des mœurs, des idées, des habitudes d'un peuple;

si on ne la décrète pas par un article de loi ; si le temps

en est un des éléments nécessaires et si l'apprentissage

ne s'en fait pas en un jour, qui ne voit que les consti-

tutions, les chartes, les lois écrites n'ont de valeur que

par le peuple qu'elles régissent, et par le souffle qui les

anime et les vivifie?

Emprunter la charte d'un pays voisin , donner à un

peuple les lois faites pour un autre peuple, ce n'est que
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transporter un morceau de papier, si l'on ne trouve pas

chez la nation qu'on appelle à la liberté l'esprit même

de la nation qu'on imite, ou si tout au moins on ne par-

vient pas aie lui communiquer. Les colonies espagnoles

ont pris aux États-Unis leur constitution ; c'est le tissu

de Nessus qui les dévore et qui les tue.

Comprenez maintenant qu'étudier, comparer des

constitutions, c'est un travail stérile, si on n'étudie pas

en même temps les peuples pour qui ces lois ont été

faites, si l'on n'entre profondément dans leurs idées et

leur génie*.

C'est ce qui vous explique tout à la fois pour-^uoi on

Vous retient, plus longtemps peut-être qu'il lie semble

nécessaire, sur l'histoire des origines coloniales, et

pourquoi, après avoir indiqué les dispositions princi-

pales des chartes puritaines, on veut à présent vous

montrer quelles idées régnaient dans la Nouvelle-An-

gleterre, et comment la liberté politique était pour les

planteurs une nécessité de situation. Elle sortait de leur

vie privée tout entière.

. En premier Ueu, c'était un peuple habitué dès long-

temps à se gouverner lui-même. Ce n'est point le mo-

ment de retracer l'histoire de la constitution anglaise,

et de montrer comment, grâce à l'accord des barons

et du peuple, l'Angleterre jouit de bonne heure d'une

liberté plus grande que celle du continent ; il suffit de

dire que de tous les peuples de l'Europe, au dix-sep-

tième siècle, les Anglais étaient les plus avancés dans

la pratique du libre gouvernement.

Ce goût d'indépendance, particulier de tout temps à
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la race anglaise , fut encore développé par les circon-

stances de rémigration; les puritains, laissant à la mère

patrie ses privilèges, emportaient avec eux l'égalité

politique , base première, condition essentielle de la li-

berté. C'étaient des marchands, des bourgeois, de petits

propriétaires. D'une part, point de misérables sans édu-

cation, et asservis aux besoins de chaque jour; de Tau-

tre, point de seigneurs réclamant ou des privilèges

féodaux, ou la supériorité que donne la naissance. Da-

vantage, point d'évéques, point de clergé dominant,

formant une caste distincte et privilégiée
;
point de ma-

gistrat "^ui voulût installer dans le nouveau monde un

gouvernement fait pour un autre pays; en un mot rieri

qui altérât l'égalité. Au contraire, la ressemblance des

conditions, un égal éloignement de la misère et de la

richesse, de l'illustration et de la bassesse, l'unité du

but, le lien religieux, tout concourait à établir un même
niveau pour cette société nouvelle , tandis que nous

,

c'est d'hier seulement que nous avons déraciné l'iné-

galité (et bien plus encore des lois que des mœurs) , et

cela au prix d'une révolution sanglante , et qui trop

souvent a perdu par ses excès les institutions mêmes

qu'elle prétendait fonder.

A cet élément d'indépendance , à l'égalité poUtique

qu'il ne faut point confondre avec l'égalité absolue des

niveleurs modernes (celle-là serait la destruction de

toute Uberté, ce serait l'égalité de la brute dans l'écu-

rie) , il faut joindre le ressort énergique que donnait à

la liberté individuelle la foi , la croyance des puritains.

On ne parle pas des formes toutes républicaines de leur
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Église; on a déjà traité cette question. Je remonte plus

haut, et je demande d'où est sorti cet esprit républicain

qui a transformé tout ensemble la croyance , le culte et

la société?

J'avance ici sur un terrain brûlant; je réclame toute

votre indulgence si par hasard ma parole allait plus

loin que ma pensée , et pouvait vous blesser dans ce

que l'homme a de plus respectable, dans vos convic-

tions rehgieuses.

J'ai un respect véritable , et qui n'a rien d'affecté

,

pour le catholicisme; il a fait de très-grandes choses, et

je crois que ses destinées sont loin d'être accomplies „

mais je ne pense pas le méconnaître en disant qu'une

religion fondée sur le principe d'autorité, et qui exige

des fidèles la soumission absolue de la raison dans les

matières de foi et même de discipline, si elle abat l'or-

gueil, comprime aussi jusqu'à un certain point la pen-

sée de l'individu, et qu'en deux mots, par le tour d'es-

prit qu'elle donne, elle semble mieux faite pour fournir

des sujets à une monarchie que pour développer les

instincts énergiques du républicain.

11 est remarquable, du moins, que toutes les grandes

monarchies modernes ont été catholiques, et que tou-

tes les répubUques qui se sont établies, la Hollande, la

Suisse, l'Amérique, appartenaient surtout aux opinions

calvinistes.

On comprend en effet qu'un individu à qui on remet

la Bible dans les mains comme sa seule règle de con-

duite, qu'on rend responsable et seul responsable de sa

destinée religieuse, on comprend, dis-je, que pour cet
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individu, à considérer en lui le citoyen, la moitié du

chemin est déjà faite ; il a Fâme républicaine.

Je ne veux point, du reste, donner à cette observa-

tion une portée trop grande. A Dieu ne plaise que je

prétende que la croyance tienne aux formes politiques
;

qu'il y a une religion pour les monarchies, et une au-

tre pour les républiques. L'exemple du catholicisme

florissant aux États-Unis suffit à prouver que cette com-

munion peut vivre dans une république, et il y a même
dans la hiérarchie romaine certaines formes qui, en se

développant dans le sens de la liberté, peuvent rappro-

^cher l'organisation religieuse de l'organisation politi-

que, sans qu'il y ait d'altération essentielle dans ce

saint édifice consacré par tant de siècles. C'est ainsi

qu'une émancipation plus complète qui remettrait au

diocèse la nomination ou au moins la présentation de

l'évêque, c'est ainsi que des conciles fréquents, indé-

pendants du bon plaisir de l'État, toutes mesures qui

seraient accueilUes avec faveur par le clergé, car elles

ne seraient qu'un retour aux Ubertés primitives, met-

traient l'Éghse plus en harmonie avec les idées du

siècle.

Ce que j'ai voulu dire seulement, et ce que je crois

véritable, c'est que, surtout à une époque où la sépara-

tion de l'Église et de l'État n'était rien moins qu'éta-

bhe (il n'y a encore qu'un pays au monde, l'Améri-

que, où cette séparation soit complète), il était naturel

que, chacun portant dans le monde extérieur les idées

qu'il avait reçues dans l'Église, le puritain rêvât l'indé-

pendance comme le catholique la monarchie, chacun
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prenant son Église pour l'idéal de sa politique, et vou-

lant modeler la cité terrestre sur la cité de Dieu.

C'est ainsi que la doctrine puritaine, qui poussait à

l'indépendance, à la souveraineté du jugement indivi-

duel, et qui par une conséquence naturelle conduisait

à l'organisation de l'Église sur la base du suffrage uni-

versel, était par sa nature même un énergique instru-

ment de liberté. Comment faire accepter les institutions

de la monarchie absolue à des hommes qui, dans la

ferveur de leurs convictions nouvelles, aimaient mieux

mourir que de se soumettre à l'autorité d'une Église

établie, et qui se croyaient martyrs en défendant le^

droits du jugement individuel, en d'autres termes, et

sans en avoir conscience, les droits de la raison?

Remarquez le rôle que joua la doctrine puritaine,

rôle opposé à celui qu'a tenu le catholicisme, vous

comprendrez comment la religion a conservé tant de

place dans la vie américaine. Chez nous, quand la rai-

son a commencé de s'émanciper, elle a rencontré

comme adversaire l'Église effrayée. Des deux parts,

dans l'attaque comme dans la résistance, on a été à

l'extrême ; ce n'est qu'après des luttes sanglantes

qu'on a fini par comprendre que la foi et la raison ont

des provinces distinctes, et qu'elles peuvent vivre l'une

près de l'autre non-seulement sans se détruire, mais en

se prêtant un mutuel appui.

En Amérique, le rôle du puritanisme a été tout dif-

férent; sans doute il a été violent et persécuteur au

dehors ; mais au dedans, et sans s'en rendre compte, il

a favorisé la raison. Chacun a vu dans la Bible, comme

19
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dans un miroir, l'image de son esprit; chacun a lu

dans le texte sacré ce que sa pensée et quelquefois sa

passion y voulaient lire ; et ainsi, en face des prescrip-

tions de l'Église anglicane qui commandaient une

obéissance absolue, le puritanisme a été l'exaltation,

l'enivrement de la raison individuelle.

Voici un exemple remarquable de cette liberté fon-

damentale du puritanisme. Quand se fit la première

émigration, celle qui fonda New-Plymouth, Robinson,

le pasteur de la petite colonie de Leyde, accompa-

gna les pèlerins qui s'embarquaient sur la Fleur de

Mai, et, comme s'il avait déjà le pressentiment que la

mort l'empêcherait de les rejoindre, il leur adressa pour

adieu les paroles suivantes :

Frères, nous allons bientôt nous séparer; vivrai-je asser

pour vous revoir encore sur la terre, le Dieu du ciel est le

seul qui le sache. Mais qu'il l'ait ou non permis, je vous

somme devant Dieu et les anges bénis de ne point me suivre

plus loin que vous ne m'avez vu suivre le Seigneur Jésus-

Christ.

Si Dieu vous révèle quelque chose par un autre de ses

organes, soyez aussi prêts à recevoir cette vérité que vous

l'avez toujours été à accueillir celles que vous faisait con-

naître mon ministère, car je suis sincèrement convaincu que

Dieu fera encore sortir beaucoup de vérités do sa sainte pa-

role. Pour moi, je ne puis assez déplorer la condition des

Églises réformées qui, arrivées à un certain degré en religioUj

ne veulent pas aller plus loin que n'ont été les instruments

de la réformation. On ne peut amener les luthériens à aller

au delà de ce qu'a vu Luther. Quelque part de sa volonté que

notre bon Dieu ait révélé à Calvin, les luthériens aimeraient

mieux mourir que de l'embrasser. Et les calvinistes, vous le
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voyez, s'attachent au point où les a laissés ce grand homme

de Dieu, qui cependant n'a pas tout vu.

C'est une misère regrettable, car encore bien qu'ils aient

été dans leur temps des flambeaux qui ont brillé et resplendi,

cependant ils n'ont point pénétré dans tous les desseins de

Dieu, et s'ils vivaient aujourd'hui ils seraient tout aussi dispo-

sés à accepter une bonne nouvelle qu'ils l'ont été à recevoir

la première ; car il n'est pas possible que le monde chrétien

sorte si tard des épaisses ténèbres antichr^tiennes , et que la

perfection de la connaissance éclate ainsi tout d'un coup.

Ainsi donc, la religion a été pour les puritains, au

dix-septième siècle, ce que la philosophie a été pour les

incrédules au dix-huitième; mais avec cette différence

toute à son avantage, que le champ qu'offrait la Bible,

tout étendu qu'il fût, n'était pas illimité, et. que pour

une foule de questions, pour la morale notamment,

l'usage avait planté des bornes que personne n'enten-

dait déplacer.

Ce rôle philosophique, la religion le remplit encore

aujourd'hui en Amérique. Il y a peu de rationalistes

aux États-Unis, et ils y sont mal vus; mais il y a des

unitaires qui proclament qu'il n'y a qu'un Dieu, qui

rejettent la divinité de Jésus, le péché originel et l'é-

ternité des peines de l'enfer, et qui voient dans le Christ

non pas un médiateur mort pour sauver les hommes,

mais un modèle à imiter. Seulement, tandis que le

déisme reste ici à l'état d'opinion individuelle, en Amé-

rique il fonde une Église ; il a ses apôtres, sa doctrine,

sa morale et ses prosélytes. Ce qui chez nous est phi-

losophie, là-bas est religion.

Je reviens aux premiers temps de la colonie* On n'a
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pas oublié la sévérité religieuse des premiers puritains
;

pour eux l'État n'était, à proprement parler, qu'une

Eglise; aussi la morale, qui chez tous les peuples

croyants est une dépendance de la doctrine, et qui par

conséquent relève du prêtre, se trouvait soumise au mi-

nistre magistrat; et par une conséquence logique,

quoique bizarre en apparence, les délits moraux se

transformaient en délits civils, et ceux-ci en délits de

conscience. Vous vous rappelez les lois du Connecticut.

Avec le progrès des lumières, la séparation de l'Église

et de l'État s'est faite, et plus complètement en Améri-

que qu'ailleurs, puisque aujourd'hui le culte est une as-

sociation privée soutenue par les contributions volon-

taires de chaque communion ; mais la moralité publi-

que a conservé quelque chose de son caractère primitif,

et dans ce pays jaloux de liberté, on accorde à l'État

une influence beaucoup plus grande sur certains actes

privés que dans des pays qui ne sont rien moins que

républicains.

C'est ainsi qu'aujourd'hui, dans la Nouvelle-Angle-

terre, l'observation du dimanche est maintenue avec

une rigueur plus grande que dans la mère patrie.

C'est une inconséquence, car si c'est en vertu de la Bi-

ble qu'on ordonne la célébration du jour du Seigneur,

c'est une invasion de l'État dans le domaine de la con-

science; et si c'est simplement par raison politique

qu'on assure aux classes ouvrières un jour de repos, il

est bizarre qu'on leur interdise tout plaisir, toute hon-

nête récréation.

Le repos du dimanche est ainsi un ancien usage que
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les mœurs ont conservé après que l'influence politique

de l'Église a cessé ; les mœurs ont également soutenu

des dispositions qui se justifient par elles-mêmes, mais

qui avaient leur racine première dans la religion. Au-

jourd'hui, par exemple, à Boston, l'adultère et la pros-

titution sont des crimes publics prévus et punis par les

lois; ify a contre l'ivrognerie des mesures sévères, et

parmi ces mesures il en est de préventives qui vous

étonneraient dans un pays de liberté, si vous n'en con-

naissiez les principes austères. Il faut un privilège pour

ouvrir un cabaret, et dans tous les États de la Nou-

velle-Angleterre, hormis un seul, la vente des liqueurs

spiritueuses est absolument défendue.

Cette intervention de l'État dans les habitudes pri-

vées ne peut s'expUquer que par le rôle primitif de

l'État-Église. Sans doute aujourd'hui toutes les nations

civilisées attribuent à l'État une haute tutelle, mais cette

tutelle, qui chez nous est toute politique, a pour les Amé-

ricains quelque chose de sacré et de religieux, et par

conséquent on l'accepte avec plus de déférence qu'on

ne fait en France, où la Uberté n'est trop souvent que le

droit pour chacun de vivre à sa fantaisie. Dans la Nou-

velle-Angleterre , on entend aujourd'hui la liberté

comme faisait Winthrop au dix-septième siècle. C'est

le droit à tout ce qui est bien, à tout ce qui est beau, à

tout ce qui est juste, mais rien de plus, et par consé-

quent on admet une intervention de l'État plus grande

que nous ne l'imaginerions au premier abord.

Ajoutez que, comme la morale publique a été réglée

par la rehgion, l'opinion la soutient plus encore que la

19.
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loi. Enfreindre la loi n'est pas seulement un délit, c'est

un sacrilège ; l'homme immoral, ou dont la conduite

est peu ordonnée, est considéré comme un impie. De

là un ordre rigoureux, une sévérité tout extérieure pour

certains actes que nous regardons d'un œil plus indul-

gent. La vie privée, la liberté de l'individu, se trouvent

ainsi contenues dans des limites étroites, donfprofite

là liberté du citoyen. Le lien politique se relâche d'au-

tant plus que le lien moral est plus serré.

On comprend comment la religion puritaine laissant

à la pensée un champ des plus larges, en même temps

qu'elle borne sévèrement la vie civile, a évité le grand

danger de la philosophie qui souvent, en émancipant

la pensée, livre le cœur à toute la licence des passions.

Il est aisé maintenant de sentir comment cette société

si régulièrement ordonnée, et si formahste, était pour-

tant si Ubre, si indépendante par un autre côté ; com-

ment, suivant une maxime anglaise un peu détournée

de son sens, les puritains étaient libres par les lois et

esclaves par la coutume; comment enfin les mêmes

hommes demandaient à la loi de les gêner le moins

possible, et suivaient ponctuellement les usages reçus.

Ce caractère, qui fut celui de la vieille Rome, est encore

aujourd'hui celui de la Nouvelle-Angleterre.

Si 1^ religion favorisait la liberté politique, le génie

propre des émigrants y contribuait aussi pour beau-

coup.

Vous savez quel est le caractère que Tacite donne

aux tribus germaniques, caractère qui le frappait d'au-

tant plus qu'il est tout opposé au génie romain : c'est
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l'indépendance individuelle. Le barbare se suffit à lui-

même, et par conséquent reçoit avec méfiance tout

ce qui diminue la liberté en la réglant. Tacite notis

représente les Germains ne formant pas de villages,

mais s'établissant isolément là où le pays les attire, ut

fonSj ut nemus placuit. Les émigrants qui n'apparte-

naient point aux conquérants de race normande, mais

aux Saxons, portaient en Amérique ce trait caractéris-

tique de leurs ancêtres, et qui se retrouve aujourd'hui

en Allemagne ; c'est ce qui explique et au delà com-

ment la race germanique est faite pour coloniser dans

la solitude et l'isolement, tandis que nos races méri-

dionales ne se développent et n'agissent que par agglo-

mération, comme des armées; la solitude leur est mor-

telle. '

Dans cet état de choses on sent quelle est l'impor-

tance de l'individu, de la famille et de la maison, ce

qui nous expHque le respect du domicile poussé si loin

chez les Anglais, et la valeur toute particulière qu'ils

donnent au mot at home (le chez-soi). Chaque individu

est souveraiti; il n'est point, comme dans les républi-

ques antiques, l'esclave de l'État; il n'est pas fait polir

la cité; c'est la cité qui est faite pour lui. Il n'est pas

non plus le rouage d'une machine comme dans les sys-

tèmes socialistes ; il existe par lui-même et pour lui-

même avant tout, et ne doit à la société que ce que l'in-

térêt social peut rigoureusement exiger. Au début de

la plantation , chaque famille était une petite monar-

chie indépendante; il était difficile de demander beau-

coup à ces fermiers disséminés sur le sol, perdus dans
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les forêts, qui se nouiTissaient et s'habillaient de leurs

. propres mains, et pour qui l'argent était souvent chose

inconnue.

Telle est encore aujourd'hui la situation des États de

l'Ouest, qui sont parmi les plus démocratiques; le Mi-

chigan, par exemple, nous représente assez bien ce

qu'était, il y a deux siècles, le New-Hampshire ou le

Gonnecticut.

Ainsi le caractère de la race portait à l'indépendance,

et le genre de vie concourait à développer ce fier senti-

ment. Le régime communal n'y servait pas moins.

Ce régime
,
qui depuis deux siècles fait la force de la

Nouvelle-Angleterre, mérite notre attention; car c'est

la base la plus solide de la liberté américaine. Un des

mérites de M. de Tocqueviile, c'est d'avoir bien compris

l'importance de cette organisation, et de l'avoir mise

en pleine lumière.

Les États-Unis sont, comme le nom l'indique, une

fédération, c'est-à-dire que la souveraineté centrale est

limitée et n'absorbe point la souveraineté locale. Mais,

en outre, les États particuliers sont eux-mêmes con-

stitués dans leur intérieur comme l'Union; chacun

d'eux peut être défini une fédération des petits États

souverains et indépendants dans certaines limites. Ces

petits États, ces petites républiques portent le nom de

towîis ou townshipSy ce qu'on a rendu en français par

le mot district, ou plus récemment (M. de Tocqueviile,

par exemple) par le mot commune^ qui n'est pas plus

exact. Le township est une division territoriale comme

notre canton, et peut contenir plusieurs communes.
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Dans la Nouvelle-Angleterre il comprend en général de

cinq à six milles carrés, et de deux à trois mille habi-

tants.

Ces communes (je me servirai de ce nom faute d'un

meilleur) sont aujourd'hui maîtresses de leurs affaires

intérieures, et s'administrent hbrement par des officiers

que le peuple choisit tous les ans; mais dans l'origine,

lors de la première colonisation, quand le pouvoir cen-

tral était plus faible, et les intérêts généraux moins dé-

veloppés, leur indépendance était encore plus grande.

Chacun de ces municipes était une petite république.

S'il envoyait des délégués à la cour générale, c'était

pour un petit nombre d'affaires d'un intérêt commun,

comme font aujourd'hui les États, quand ils envoient

des députés à Washington. L'Amérique était dès lors

organisée à l'inverse de nos idées; en France la vie va

du centre aux extrémités, c'est l'État qui accorde des

libertés à la commune 5 dans la Nouvelle-Angleterre la

vie va des extrémités au centre, c'est la commune

qui cède à l'État quelques-uns des droits de la souve-

raineté. On ne trouverait personne en Amérique qui

reconnût à l'État le droit d'intervenir dans la direction

des intérêts purement communaux ; ce qui chez nous

' est un dogme serait là-bas une hérésie.

La Hberté pohtique a donc, dans la Nouvelle-Angle-

terre, des racines plus profondes qu'il n'est possible

d'en juger sur la lecture de constitutions qui diffèrent

peu des nôtres. La nation n'a pas qu'un intérêt indi-

rect à la représentation du pays ; elle ne se réunit pas

violemment tous les trois ans pour faire une élection,
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abdiquer entre les mains de ses délégués et retomber

dans la torpeur; elle veille sans cesse, elle agit sans

cesse, mais divisément, dans un petit cercle, et pour

des intérêts que comprend le moindre citoyen.

En d'autres termes et pour exprimer par une com-

paraison la différence des deux systèmes, ce courant

d'idées libérales, souvent grossi d'erreurs et de pas-

sions mauvaises, qui règne en tout pays de discussion,

nous prétendons le contenir par une digue que nous

n'ouvrons qu'à intervalles périodiques et qu'emporte

souvent l'orage, tandis que les Américains divisent ce

flot menaçant en ruisseaux, en irrigations perpétuelles

qui portent partout la fécondité, et de la liberté ne font

connaître aux générations nouvelles que les bienfaits.



ONZIÈME LEÇON

CARACTÈRE GÉNÉRAL DE LA NOUVELLE-ANGLETERRE.

(Suite et fin.)

ORGANISATION COMMUNALE, ÉDUCATION, MILICE.

Messieurs,

En étudiant le caractère général de la Nouvelle-An-

gleterre, nous avons vu comment le génie de la race,

les conditions de l'émigration, la forme du premier

établissement, la religion, les idées morales, tout enfin

avait poussé dès le premier jour au développement de la

liberté et de l'égalité politique. On peut dire qu'il y avait

de ce côté un penchant fatal; la première société amé-

ricaine ne pouvait être autre chose qu'une république

où la liberté serait longtemps le premier etle seul besoin

.

Dans une communauté tout occupée des soins matériels

delà culture, sans capitaux accumulés, sans loisir;

dans une société qui, par sa rehgion, rompait môme
avec le passé de la mère patrie, il n'y avait place ni

pour les arts, ni pour les sciences, ni pour les lettres;

Il n'y faut chercher rien de ce qui en France occupait

les esprits cultivés sotis le règne de Louis XIY, et y
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faisait diversion au goût de liberté qui commençait à

fermenter sourdement. Rien de ce luxe, de ces distrac-

•tions, de cette pompe, de cette magnificence, ne pou-

vait exister en Amérique ; il n'y avait pas non plus la

guerre pour donner à la nation un intérêt, un but com-

mun. La plantation était une réunion de fermiers pau-

vres, économes et religieux, ne voyant rien au delà de

l'indépendance qu'ils avaient conquise, n'ayant aucun

des besoins de la civilisation française, et par consé-

quent sans autre pensée que de maintenir la liberté, et

de la faire régner dans l'État comme dans l'Église.

C'était l'Ouest d'aujourd'hui, mais avec un sentiment

religieux plus énergique, et aussi avec moins de désirs

et moins d'ambition.

On a maintenant le secret de la supériorité politique

des colonies américaines; elles nous devançaient de

deux siècles; seulement, et j'insiste sur ce point pour

éviter une erreur ordinaire, de cet avantage politique,

gardons-nous de conclure à la supériorité de civilisa-

tion.

La civilisation est un mot complexe ; elle comprend

des éléments divers : les lois, les arts, les sciences, l'in-

dustrie, le commerce, un certain goût général, une

certaine sociabilité, toutes choses qui peuvent exister

séparément et à des degrés fort éloignés chez des peu-

ples différents, et qui concourent chacune pour leur

part à former la politesse d'un siècle ou d'une nation.

C'est ainsi, par exemple, que nous disons que la civi-

lisation de la Grèce était plus avancée que celle de

Home quand les Romains soumirent les Grecs; et ce-
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pendant les institutions politiques des Romains étaient

fort supérieures aux institutions grecques. C'est ainsi

que l'amour de la liberté, que l'habitude et la science

de la vie publique sont tout autrement puissants en

Angleterre qu'en France, en Allemagne, en Italie; et

cependant qui oserait dire que Londres soit plus civilisé

que Paris ou Florence? Ces milliers d'étrangers qui

chaque année viennent chez nous pour y chercher les

charmes d'une société plus douce protesteraient contre

cette assertion.

Reculez de deux siècles cette observation, vous com-

prendrez comment l'organisation politique des puri-

tains, infiniment plus libre que celle de la France sous

Louis XIV, ou de l'Angleterre sous Charles II, n'an-

nonce point cependant une société plus parfaite, ni une

civiHsation plus grande. Tout au contraire, il y a dans

les annales de la Nouvelle-Angleterre certains événe-<

ments qui montrent une société bien moins avancée,

bien moins éclairée qu'on ne le supposerait. C'est ainsi

que de 1688 à 1692 la colonie du Massachusetts se crut

tourmentée par le diable ; on passa quatre ans à pour-

suivre les sorciers dont le nombre augmentait avec

la crédulité ou les remords des juges. A cette époque

l'Europe commençait à revenir de ces sanglantes fohes,

et quoique Montesquieu, un demi-siècle plus tard, écri-

vît encore a qu'il fallait être très-circonspect dans la

poursuite de la magie et de l'hérésie ^ » il est sur que

l. Esprit des lois, lîv. XII, chap. v. Comp. chap. vi. « On pourrait

prouver, dit-il ironiquement, que ce crime n'existe pas. »

20
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ni la société française, ni la société anglaise, n'auraient

présenté le spectacle singulier qu'offrait alors le fana-

tisme puritain.

11 est également certain que ce peuple sans arts;

sans monuments, sans histoire, ne pouvait rivaliser

de politesse avec la société de Louis XIV. Cet avan-

tage nous l'avons jusqu'à présent conservé, et cela par

mille causes qu'il serait trop long d'énumérer : la ri-

chesse accumulée, le loisir, une littérature classique,

cette éducation répandue dans les anciennes sociétés et

que les classes riches se transmettent sans qu'elle s'en-

seigne nulle part, les- souvenirs et les exemples du

passé, tout ce qui fait enfin l'excellence des vieilles na-

tions, et ce qui, par exemple, depuis tant de siècles

maintient au premier rang, parmi les nations civiUsées,

ritaUe étouffée par l'étranger.

Il était nécessaire de faire cette distinction entre la

civilisation et les institutions politiques, pour plus

d'une raison.

D'abord, pour ne pas se former de la supériorité de

l'Amérique une idée qui serait fausse si elle était exclu-

sive, et ensuite pour comprendre comment aujour-

d'hui, ainsi qu'au dix-^septième siècle, l'Amérique peut

servir de modèle à l'Europe par un certain côté, et

cependant en prendre aussi plus d'une leçon.

Quand vous Urez dans les journaux certains actes,

certaines brutalités qui nous répugnent; quand on

vous parlera des duels de l'Arkansas ou de quelque

nouveau territoire où la civihsation n'est pas encore

entrée
;
quand on vous fera la triste peinture de l'escla-
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vage dans le Sud, et, ce qui est plus triste encore;

quand vous entendrez dans la bouche d'un ministre de

Dieu la justification de cet abus abominable, vous sen-

tirez qu'il y a là des causes d'infériorité qui ne tien-

nent point aux formes politiques, et dont il est injuste

d'accuser la constitution; vous sentirez également

combien les deux continents peuvent s'enrichir par de

mutuels échanges, et je ne parle pas du commerce ma-

tériel, mais de ce commerce moral qui, faisant profiter

la France de l'esprit politique des États-Unis, porterait

à l'Amérique l'esprit de sociabilité^ le goût des arts et

des lettres, en un mot, la civilisation de l'Europe.

Cette disgression nous a peut-être menés un peu

loin, mais je ne le regrette pas, car elle est dans la

pensée de ce cours. Je ne suis pas ici pour comparer

des textes de lois, car, si vous avez compris mes idées,

ces lois ne disent rien par elles-mêmes. C'est le génie

des peuples qu'il faut connaître, car c'est le souffle qui

donne la vie aux institutions. Comparer les mœurs, les

goûts, la civihsation, les idées politiques de deux pays,

c'est donc faire de la législation comparée dans le vrai

sens du mot.

Revenons à la Nouvelle-Angleterre.

Pour satisfaire cet amour , ce besoin d'indépendance

personnelle, le génie américain organisa les institu-

tions libres, le selfgovernmeni. C'est un mot qui nous

manque
,
parce que nous n'avons pas la chose et que

l'idée même nous est étrangère; c'est la souveraineté

de l'individu pour ce qui le concerne seul, c'est la sou-

veraineté de la Commune pour ce qui touche ses inté-
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rets particuliers. Pour défendre et maintenir cette pré-

cieuse prérogative, il faut autre chose qu'une charte.

Aussi ce ne fut pas seulement dans la disposition des

pouvoirs publics qu'on chercha des garanties pour la

liberté; sans parler de la religion, deux institutions ad-

mirables l'enracinèrent dans le cœur des citoyens ;

l'une est l'organisation communale^ l'autre est l'édu-

cation.

C'est dans ces deux institutions qu'est la sève de la

démocratie américaine; c'est là qu'il faut étudier la

liberté pour comprendre comment elle est devenue pour

les citoyens des États-Unis aussi nécessaire que l'air

qu'ils respirent.

Nous avons dit qu'aujourd'hui comme autrefois cha-

que toivnship est une république indépendante qui se

gouverne et s'administre par des officiers de son choix.

Tous les ans, au mois de mai, la commune charge un

certain nombre d'élus [selectmen] d'exécuter ses déci-

sions. Si dans le cours de l'année il y a quelque me-

sure importante à prendre, ce sont ces élus qui con-

voquent et font délibérer les habitants. A côté des

selectmen l'assemblée nomme une foule de fonction-

naires municipaux : hs assesseurs répartissent l'impôt;

les collecteurs le lèvent (et remarquez-le, c'est l'officier

municipal qui lève en même temps l'impôt de l'État,

tandis que chez nous l'État prête ses percepteurs à la

commune); le constable est chargé de la police; le

greffier ou clerk rédige les procès-verbaux et tient les

actes de l'état civil ; un caissier garde les fonds com-

munaux. Ajoutez une foule de trustées ou commis-
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saires, surveillants des pauvres, visiteurs des écoles,

inspecteurs des routes , chargés de la grande et de la

petite voirie , inspecteurs des poids et niesures , etc,

sans parler du jury ni de la milice; et vous avez

tout un gouvernement qui se renouvelle annuellement

comme autrefois la république romaine.

Remarquez que le gouvernement intérieur de ces

petits États est une démocratie pure, et non pas repré-

sentative, c'est-à-dire que, pour toutes les décisions

importantes, on ne s'en remet pas, comme chez nous,

à un conseil municipal; c'est la totalité des habitants

mâles et majeurs qu'on réunit en assemblée, et qui

prononce sur les questions qui ne touchent que la com-

mune.

Ces questions sont considérables : la police, les

routes, l'éducation, les pauvres. En somme, la muni-

cipalité américaine est plus chargée que la nôtre,

car la centralisation est moins forte, le nombre des in-

térêts qu'on regarde comme généraux moins grand

que chez nous; et la commune n'accepte qu'avec re-

gret et méfiance l'intervention de l'État.

Enfln, pour la gestion de ses intérêts, la commune a

une liberté absolue, tandis qu'en France son droit est

des plus limités. La commune américaine vend, achète,

emprunte, plaide, transige sans que l'État se mêle de

rien; qu'elle s'enrichisse ou qu'elle se ruine, c'est son

affaire. En deux mots, chez nous la commune est sous

la tutelle de l'État; c'est un mineur qu'on protège, sou-

vent, il est vrai, de la façon la plus maladroite, et

comme un enfant qu'on empêcherait de marcher pour

20.
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prévenir une chute possible. Dans la Nouvelle-Angle-

terre, la commune est majeure, maîtresse de ses droits,

et responsable de ses actions ; elle a tous les dangers et

tous les privilèges de la liberté.

Il serait difficile d'imaginer un système qui fût au

même degfé le contre-pied du nôtre, et il est malaisé

de supposer que deux régimes aussi contraires soient

également favorables à la liberté. Quelque différent que

soit le génie des deux peuples, on ne peut admettre

que le goût de la liberté ait la même vivacité chez une

nation où le pouvoir central fait ou fait faire toutes

choses, condamne les citoyens à l'inaction et à l'indif-

férence, en les habituant à ne.jamais compter sur eux-

mêmes, et dans un État où chaque citoyen se sent res-

ponsable non-seulement de ses propres affaires, mais de

celles du pays.

Notre système de centralisation
,
qui porte la vie du

centre aux extrémités, a des défenseurs avoués fort

habiles, et compte un plus grand nombre de partisans

secrets; il sourit à notre nonchalance en même temps

qu'il plaît aux ambitieux et aux théoriciens. C'est un

système excellent pour les grands intérêts de l'État,

l'armée, la marine, la diplomatie, et peut-être a-t-

il eu sa raison d'être pour l'administration commu-

nale. Napoléon l'a fondé au sortir de la révolution;

c'était une réaction contre les excès des municipalités,

qui toutes, usurpant sur le pouvoir central, avaient

mis la France en morceaux et l'autorité en poussière.

La commune de Paris nous avait dégoûtés, et pour

longtemps , de la liberté.
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Napoléon considéra la France comme une armée

qu'il tenait tout entière sous sa main, qu'il animait de

sa pensée, et qu'il inspirait de son génie. Entre sa vo-

lonté et J'exécution
,
point d'obstacle

,
point de résis-

tance; un ordre émané du cabinet de Tempereur devait

s'exécuter dans toute la France sans un moment d'ar-

rêt, sans un murmure.

C'est là, pour un conquérant, un système qui a son

prix. L'unité, la promptitude d'exécution, la concen-

tration entre les mains d'un seul individu de toutes les

forces de la France, tout cela est un grand moyen de

défense ou d'attaque. On peut mettre ainsi toute une

nation au service d'une idée ou d'une passion; on peut

tirer d'un pays son dernier homme et son dernier

écu, mais tout cela n'est point la liberté. L'organisa-

tion d'une armée peut bien être celle d'un empire,

comme en Russie, elle n'a jamais été celle d'une répu-

blique. L'autorité, le commandement y paraît seul, il

n'y a point de place pour la liberté. A l'armée, c'est

un régime qui fait le salut et la force des soldats ; dans

la société , c'est une tyrannie qui opprime et paralyse

les citoyens.

Depuis la charte de 1814, on a senti que, dans les

conditions nouvelles de la société et du gouvernement,

il était nécessaire de faire à la liberté une part plus

grande; mais la centralisation est un instrument si

commode pour le pouvoir, et les communes, longtemps

tenues en minorité, ont tellement perdu la connais-

sance de leurs intérêts , et le véritable esprit de hberté

,

qu'on n'a jamais accordé la franchise municipale que
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d'une main avare ou inquiète. L*État a toujours gardé

plus ou moins cette tutelle qui ôte à la commune le

sentiment de sa responsabilité , et cependant ce senti-

ment est le premier gage de la liberté, la seule garantie

qui en assure le bon usage et les bienfaits.

Sans doute on a commencé un affranchissement iné-

vitable, et, depuis 1830 surtout, ily a eu progrès; mais,

d'une part, on a reculé devant l'émancipation complète

des municipalités ; de l'autre , on a marchandé le droit

électoral, dans un cas où il y avait tout intérêt à le

prodiguer.

La conséquence de cette politique, c'est que la na-

tion est restée étrangère à ses propres affaires, et qu'au-

jourd'hui, quand le suffrage universel a fait de tous les

Français des citoyens, il manque au plus grand nombre

cette éducation politique que la vie municipale peut

seule donner.

Il faut entrer de suite daus une voie nouvelle , sous

peine de compromettre la république ; on ne peut pas

imaginer que des paysans tenus dans l'ignorance de

leurs intérêts communaux, intérêts qui les touchent et

qu'ils peuvent comprendre , seront , tous les trois ans

,

éclairés d'une lumière subite pour élire des représen-

tants ou un chef de l'État. Dans la Nouvelle-Angleterre,

on ne trompe pas un électeur; la commune a été pour

lui l'école primaire de la liberté ; elle lui en a non-seu-

lement fait goûter les avantages, mais elle l'a habitué

à s'en servir; il connaît l'administration par expé-

rience; il sait comment on perçoit l'impôt, où on le

prend, et comment on le dépense. Il a vu quelles sont
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les conditions de l'autorité et de la paix publique. Rien

n'est changé pour lui quand il passe sur un plus grand

théâtre; dans l'Union» dans l'État, dans la commune,

ce sont toujours des intérêts de même espèce qui sont

en jeu, des questions semblables qu'on agite. Chez

nous, au contraire, que ne peut-on pas persuader à un

paysan qui ne sait pas où va cet impôt qu'on lui de-

mande, et qui doute si le gouvernement n'a pas d'au-

tres trésors que l'argent des citoyens?

Dans l'intérêt du pays, dans l'intérêt de la république,

il nous faut donc des libertés municipales.

Il le faut encore au nom du droit que donne aujour-

d'hui la république; car ou elle n'est rien que la substi-

tution d'une assemblée à un roi , c'est-à-dire de sept

cent cinquante souverains à un seul (ce qui est une des

formes les plus détestables du despotisme), ou elle est,

comme en Amérique , la reconnaissance des droits de

l'individu, la consécration de la plus grande somme

possible de liberté personnelle, l'établissement du moin;

dre gouvernement.

La maxime fondamentale d'une république ou d'un

gouvernement libre, c'est que l'État ne doit pas inter-

venir dans la gestion des intérêts locaux, et que la

commune, à son tour, ne doit pas se mêler de ce qui

concerne l'individu seul. On nous fait un intérêt géné-

ral qui n'est pas là somme de tous ïes intérêts particu-

liers, mais je ne sais quelle abstraction politique. C'est

là une erreur désastreuse et qui va au despotisme d'une

minorité. L'intérêt général est tout ce qui subsiste en

dehors des intérêts locaux, et de ces derniers la gestion
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n'appartient qu'aux pouvoirs locaux , c'est-à-dire à la

commune.

En résumé, sans institutions municipales, une nation

peut se mettre en république , mais elle n'a pas , elle

n'aura jamais l'esprit de liberté ; elle peut se donner les

formes, l'apparence d'un gouvernement libre, mais le

despotisme, comprimé un instant, remontera toujours

k la surface.

C'est là notre histoire depuis soixante-dix ans, car

depuis soixante-dix ans nous essayons le travail de

Sisyphe ^ Avec une administration énergique, et qui

n'est que trop disposée à s'occuper de choses qui de-

vraient lui rester étrangères ; avec une centraUsation

qui remet aux mains des bureaux les intérêts et les

droits de la Commune, qui par conséquent ôte à la

commune toute responsabihté, toute action, toute vie,

comment avoir un peuple libre? C'est une chimère. Sur

cette pyramide élevée par le despotisme, il est impos-

sible de superposer des libertés qu'une telle base ne

comporte pas. Les Américains , au contraire, ont pris

la liberté pour fondement de leur édifice ; aussi leur

gouvernement ne peut-il pas être autre chose qu'une

démocratie. Comment la tyrannie s'étabhrait-elle dans

une contrée où le moindre citoyen a un intérêt direct,

journaUer, au maintien des libertés pubhques; car la

hberté, pour lui, ce n'est pas le droit d'envoyer dans la

capitale des députés qu'il ne connaît guère et qui feront

1. « Il n'est pas de pays où la manie de trop gouverner ait pris de

plus profondes racines qu'en France, et où elle cause plus de mal, »

écrivait en 1798 Jefferson à Madison.
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des lois qui ne l'inquiètent pas; la liberté, pour lui,

c'est la construction d'une route qui passe près de son

bien, d'un pont qui lui permet d'aller en tout temps

au marché, d'une école oii on élève ses enfants; en un

mot, c'est un droit qui le touche d'aussi près que les

droits civils. Comment arracher du cœur de cet homme
le besoin, la passion de la Hberté ; il tient à ses privilè-

ges de citoyen autant que nos paysans à leur propriété.

Du reste, et quoi qu'on puisse dire en faveur de la

centralisation, il est aisé de prouver, l'histoire à la main,

que les États les plus prospères, et enfin les plus grands,

ont été ceux où les libertés municipales ont été le plus

complètes.

Quand l'Italie a-t-elle été brillante et à la tête de la

civilisation moderne, sinon à l'époque de la floraison

de ses municipalités? D'où vint la richesse des Flan-

dres, sinon de la puissance des communes? Qui fait

aujourd'hui de la Belgique un des pays les plus indus-

trieux et les plus libres du continent, sinon cette orga-

nisation municipale qui a maintenu le goût de la liberté

au travers de tant de dominations diverses? Quand

l'Espagne a4-elle commencé de décliner j sinon après

l'oppression des communes de Castille? et pourquoi les

provinces basques sont-elles les plus actives et les plus

éclairées de la monarchie cathohque, sinon qu'elles ont

conservé leurs fuêros ou privilèges municipaux? L'An-

gleterre, le pays d'Europe où l'esprit de liberté est le

plus général, doit cette grande conquête à l'ancienneté

de ses municipalités, presque aussi indépendantes que

celles de l'Amérique.
,
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Chez nous, c'est du règne de Louis XIV, c'est-à-dire

de l'avènement du despotisme, que date la destruction

des dernières libertés municipales; on en savait le prix

cependant, et sous Louis XYI, Malesherbes, un an avant

la révolution d'Amérique, en 177S, s'écriait avec une

noble éloquence ^
:

Il restait à chaque corps, à chaque communauté de citoyens

le droit d'administrer ses propres affaires, droit que nous ne

disons pas qui fasse partie de la constitution primitive du

royaume, car il remonte bien plus haut; c'est le droit natu-

rel, c'est le droit de la raison. Cependant il a été enlevé à vos

sujets, Sire, et nous ne craindrons pas de dire que l'adminis-

tration est tombée, à cet égard, dans des excès qu'on peut

nommer puérils.

Depuis que des ministres puissants se sont fait un principe

politique de ne point laisser convoquer d'assemblées natio-

nales, on en est venu de conséquences en conséquences, jus-

qu'à déclarer nulles les délibérations des habitants d'un vil-

lage quand elles ne sont pas autorisées par l'intendant; en

sorte que si cette communauté a une dépense à faire, il faut

prendre l'attache du subdélégué de l'intendant; par consé-

quent suivre le plan qu'il a adopté, employer les ouvriers

qu'il favorise, les payer suivant son arbitraire ; et si la com-

munauté a un procès à soutenir, il faut aussi qu'elle se fasse

autoriser par l'intendant. Il faut que la cause soit plaidée à ce

premier tribunal avant d'être portée devant la justice. Et si

Tavis de l'intendant est contraire aux habitants, ou si leur ad-

versaire a du crédit à l'intendance, la communauté est dé-

chue de la faculté de défendre ses droits.

Voilà, Sire, par quels moyens on a travaillé à étouffer en

France tout esprit municipal, à éteindre, si on le pouvait, jus-

1. Remontrances à la cour des aides, 1777.
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qu'aux senlimeiils de citoyen ; on a pour ainsi dire interdit la

nation enti(>re, et on lui a donné des tuteurs.

Ainsi , l'histoire et la raison s'accordent à prouver

que, pour qu'un peuple soit libre et prospère, c'est dans

les institutions communales qu^il faut enraciner la li-

berté. C'est là son véritable sol; jusque-là tout est plus

apparent que réel; il y a des administrés, il n'y a pas

de citoyens.

Une autre institution qui achève de caractériser la

Nouvelle-Angleterre, c'est la place qu'on y a toujours

donnée à l'éducation du peuple. C'est la gloire du pro-

testantisme que ses auteurs reconnurent dès le premier

jour l'importance et la sainteté de l'enseignement. Lu-

ther surtout comprit quelle est la force d'un pareil le-

vier. Traduire la Bible, la mettre dans toutes les mains,

élever jusqu'à ce livre sacré toutes les intelligences, ce

fut pour lui une pensée constante, et la première con-

dition de la réforme. Aussi a-t-il parlé de l'éducation

avec cette ardeur qu'il portait en toutes les choses qui

touchaient à la religion.

Je voudrais, dit-il dans ses Propos de table, que personne ne

pût être nommé prédicateur avant d'avoir été maître d'école...

Le travail est grand, quoique le monde ne l'estime guère...

Si je n'étais point prédicateur, je ne connais point d'état que

je préférasse; il ne faut point considérer comment le monde

le paye et le considère, mais comment Dieu l'estime, et com-

ment il le récompensera au dernier jour.

C'est Luther, c'est Mélanchthon son disciple, qui, en

Allemagne-, ont été les vrais fondateurs de l'enseigne-

21
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ment du peuple; leur pensée vit encore dans les écoles

et chez les gouvernements d'outre-Rhin.

Mais si la réforme a donné le branle à l'éducation du

peuple, la politique a complété cette œuvre; on a senti

en Amérique que là où l'individu est souverain, le pre-

mier intérêt de la nation , c'est que le souverain soit

éclairé.

Dès 1647, la cour générale du Massachusetts rendait

une loi concernant l'éducation; cette loi renferme les

dispositions les plus libérales. Cette faveur est, du reste,

concevable, car il ne faut pas oubUer que la colonie se

composait en général d'hommes instruits, et qui de

plus s'étaient librement choisi leur rehgion, ce qui sup-

pose une force de réflexion inséparable d'une éducation

sérieuse.

Le préambule de la loi est singulier, mais il étonnera

moins à présent qu'on sait que chez les puritains la re-

ligion était toujours l'enveloppe de la liberté.

Attendu, dit la loi, que Satan, l'ennemi du genre hu-

main, trouve ses plus puissantes armes dans l'ignorance des

hommes, et qu'il importe que la science ne soit pas enterrée

dans les tombeaux de nos pères; attendu que l'éducation des

enfants est un des premiers intérêts de l'État : nous ordon-

nons, etc.

Suivent des dispositions qui enjoignent à toute com-

mune réunissant cinquante feux d'étabhr un maître

pour apprendre aux enfants la lecture et l'écriture.

Chaque commune de cent feux doit entretenir une école

de gx'amtnaire, c'est-à-dire une école latine, avec un
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maître assez instruit pour mettre les jeunes gens à

même d'entrer à l'université.

Les magistrats municipaux doivent veiller à ce que

les parents envoient leurs enfants aux écoles.

Aucun des frères, dit la loi, ne doit souffrir qu'il y ait assez

de barbarie dans une famille pour qu'on n'y apprenne pas

aux enfants et aux apprentis à lire parfaitement la langue

anglaise*.

Les magistrats ont le droit de prononcer des amendes

contre la négligence, et si elle continue, la société, se

mettant alors à la place de la famille, s'empare de l'en-

fant, et enlève au père le droit que la nature lui a donné,

mais dont il ne veut pas ou ne sait pas user.

Et ils ont raison ces législateurs primitifs! Je n'ai ja-

mais compris l'opposition à l'qducation primaire obli-

gatoire, j'entends par là, comme on le fait en Prusse,

l'obligation imposée au père de famille d'envoyer son

enfant dans une école gratuite. Il ne peut être permis à

personne, dans la cité, de tenir un homme, un citoyen

futur, dans l'ignorance et la brutalité, et d'élever ainsi

un ennemi pour la société^.

Le droit du père à l'éducation de son fils est sacré

sans doute; mais c'est un droit de direction et rien de

plus. Il est, on l'accorde, le maître d'élever son fils à

1. Bancroft, I, 468.

2. Une autre question est de savoir s'il est nécessaire et ù propos d'im-

poser l^édueallon obligatoire. Là il ne s'agit plus de droit, mais de con-

venance. Pour moi, je crois qu'on ne doit imposer l'obligation que

lorsque ^expérience aura prouvé que la gratuité de l'éducation ne suffit

pas pour décider les pères à faire instruire leurs enfants.
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son gré, mais il n'est point maître de le tenir dans

l'ignorance et de lui refuser l'éducation; car cette édu-

cation, si c'est un droit à l'égard de l'État, c'est un de-

voir à l'égard de l'enfant, et c'est la cause de l'enfant

que l'État prend en main^ quand il force le père à en-

voyer son fils à l'école.

Cet esprit de protection, d'encouragement pour l'é-

ducation ne s'est jamais ralenti dans la Nouvelle-An-

gleterre ; c'est une des gloires auxquelles elle tient le

plus. Aussi pour ce qui regarde la diffusion de l'ensei-

gnement primaire, a-t-elle le premier rang parmi les

nations ; elle passe même avant la Prusse, qui avec rai-

son tire vanité des sacrifices considérables qu'elle a

faits pour l'éducation du peuple ^

L'organisation de l'enseignement primaire diffère de

la nôtre et mérite d'être étudiée. La loi de l'État fixe le

nombre minimum des écoles, et le minimum de l'im-

pôt qu'on y doit appliquer; mais le reste regarde le

township^ quoiqu'on ait senti, comme en Angleterre,

la nécessité d'une certaine direction générale, et qu'au

Massachusetts, par exemple, on ait établi un bureau

central pour surveiller l'enseignement. La question de

communale est devenue provinciale, mais , en ce point

même on n'a donné à la province qu'une influence mo-

rale, et quant à l'État, il ne se mêle point de l'éduca-

tion. On a craint que son action ne refroidît celle des

citoyens.

1. Je trouve, dans un rapport de 1832, que sur cent communes du
Massachusetlsdonnant à peuprès 200,000 habitants, on n'avait trouv(^

parmi les jeunes gens de quatorze à vingt ans que dix personnes qui ne

savaient pas lire.
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On a VU plus haut comment l'État se divise en town-

ships ou communes; c'est à la commune qu'il appar-

tient de fournir aux frais de l'école. On réunit tous les

habitants, on leur fait voter une taxe sur la propriété

pour le budget scolaire de Tannée. La commune, pour

ce qui concerne l'enseignement, est divisée en un cer-

tain nombre de districts, suivant sa grandeur et sa po-

pulation, et dans chaque district il y a un comité d'édu-

cation qui reçoit une part de l'impôt, suivant le nombre

des enfants qu'on élève. C'est ce comité qui choisit l'em-

placement de l'école, nomme le maître et désigne les

livres et les méthodes, à moins qu'il ne s'en remette au

maître en ce point ; en deux mots, c'est le comité qui ré-

pond à la commune du bon état de renseignement. Il

y a dans chaque district au moins une école avec deux

classes, l'une pour les petits enfants, tenue d'ordinaire

par une femme ; l'autre tenue par un homme ou par

une femme, pour apprendre aux enfants plus âgés la

lecture, l'écriture, l'arithmétique, la grammaire, l'his-

toire et la géographie.

Quant à l'enseignement religieux, il n'est point donné

dans l'école payée par la commune; il était difficile

qu'il en fût autrement dans un pays partagé entre tant

de sectes diverses, et qui se disputent les esprits.

Sans juger ce système sous le point de vue techni-

que, je me contente de signaler, comme résultat ac-

quis, un grand avantage et un grand inconvénient.

L'inconvénient est le peu de stabilité du maître qui dé-

pend du comité local, et qui souvent se trouve en butte

à de petites (jalousies locales. Cette dépendance éloigne

21.
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de la carrière une foule d'hommes qui eussent fait d'ex-

cellents maîtres, et c'est à quoi on a remédié au Massa-

chusetts par l'établissement d'un bureau central. L'a-

vantage, c'est l'emploi des femmes pour l'éducation,

emploi qui, dans un pays où le temps est précieux, per-

met de commencer l'éducation de meilleure heure. De

l'aveu général, les femmes chargées de l'enseignement s'y

montrent plus soigneuses, plus dévouées, plus attenti-

ves que les hommes. Aussi, dans le Massachusetts, les

deux tiers des maîtres sont des femmes. Il faut que l'a-

vantage en soit bien évident, car on sait qu'il n'est pas

dans les idées anglaises ou américaines d'occuper les

femmes. Il est vrai que l'enseignement est une profes-

~ sion toute particulière, et qui tient d'une fonction reli-

gieuse plus que d'un métier.

Passons maintenant aux avantages politiques que ce

système a sur le nôtre, et que nous pourrions aisément

nous approprier pour vivifier nos communes.

Le premier de ces avantages c'est de donner à toute

la population un intérêt direct au progrès et à la bonne

distribution de l'enseignement; c'est le peuple qui, dans

l'assemblée communale, vote le budget scolaire, et le

dépense par ses comités; c'est lui qui en profite par

ses enfants. Toute ladministration de l'école est direc-

tement dans ses mains.

Et, notez-le bien, grâce à la loi qui garantit le droit

de rÉtat en établissant un minimum, la commune peut

faire plus que la loi n'exige (c'est le cas ordinaire),

mais elle ne peut jamais faire moins. Si par égoïsmc

elle ne se conforme pas aux prescriptions légales, tout
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père de famille la cite devant le jury, et la fait condam-

ner à une indemnité immédiate 5 c'est une mesure aussi

expéditive que certaine.

Un autre avantage de ce système, c'est que les frais

de l'école sont faits non point par le père qui envoie

son enfant, mais par tous les propriétaires du district '

.

C'est une disposition toute favorable aux pauvres. On

a remarqué qu'en général un cinquième des habitants

paye la moitié de la taxe, tout en n'envoyant à l'école

que moins du sixième des enfants.

Ainsi la taxe d'école est au fond un impôt mis sur le

riche pour élever les enfants du pauvre ; c'est une œu-

vre également utile aux deux parties. Le pauvre reçoit

de la société le bienfait de l'éducation, c'est-à-dire un

moyen de vivre et un préservatif contre la misère et le

crime; le riche est assuré qu'une société où l'éducation

est générale sera à l'abri des bouleversements auxquels

l'ignorance livrera toujours une république. En outre,

et comme il paye une taxe assez élevée pour que l'école

soit parfaitement tenue, le riche envoie ses enfants se

mêler avec les enfants du pauvre, et ainsi s'obtient sans

violence, sans contrainte, cette communauté d'éduca-

tion que les anciens déclaraient nécessaire dans une

répubUque, et dont ils faisaient la première condition

1. Cette taxe est allégée dans les États nouveaux, où, lors de chaque

création de nouveaux territoires, un trente-sixième de chaque township

(six cent quarante acres) est affecté à l'entretien des écoles.

Il y a aussi des fondations considérables. Le Connecticut, par exemple,

consacre à Féducation un fonds de deux millions de dollars, produit

de la vente des terres que l'État possédait au bord du lac Érié dans

l'Ohio.
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d'un État libre. On sait que ce fut le rêve de nos réfor-

mateurs au temps de la Convention.

C'est ainsi que la liberté donne aux Américains cette

éducation commune que Lepelletier ne croyait obtenir

que par la séparation violente du père et des enfants ;

insensé, qui détruisait la famille au profit incertain de

la république, comme si la famille n'était point, aussi

bien que l'Etat, d'institution divine; comme si tous

deux n'avaient point des conditions naturelles d'exis-

tence qui s'entr'aident au lieu de se contrarier! Preuve

nouvelle qu'il n'est point de progrès qu'on ne puisse

obtenir par la liberté ; et qu'il n'en est point qu'on em-

porte par la violence. Là est la différence des politiques

et des rêveurs ! Quand un homme vous demande cinq

ans de despotisme pour fonder la liberté, soyez sûr que

cet homme , s'appelât-il Turgot , est non point un

homme d'État qui veut éclairer et régulariser la société

existante, mais un théoricien qui rêve une société chi-

mérique.

Les Américains de la Nouvelle-Angleterre, gens pra-

tiques et positifs, ont fait des sacrifices considérables

pour l'éducation; ils ont calculé dès le premier jour

que l'éducation du peuple était pour la république

une question de vie ou de mort. C'est parce qu'il s'agis-

sait de l'intérêt et du salut commun, que ces gens,

qui s'en remettent à l'intérêt privé du maintien de la

religion et d'une foule de choses que nous réservons

à l'État, n'ont point voulu que l'éducation du peuple

pût être un instant négligée, et en ont fait le premier

devoir de la commune.
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Yoici, du reste, en quels termes un des grands ora-

teurs de rAmérique , M. Webster, a parlé des écoles

du nouveau continent, écoles où il avait reçu toute son

éducation et dont il était le vivant éloge. C'est en 1821,

quand le Massachusetts réforma sa constitution, que

M. Webster exposa dans la Convention les principes

suivis de tout temps dans la Nouvelle-Angleterre pour

l'enseignement primaire :

A ce sujet des écoles libres, la Nouvelle-Angleterre est en

droit de prétendre à une gloire toute particulière. Elle adopta

dès le premier jour, et a constamment maintenu ce principe,

que c'est un droit incontestable et un devoir rigoureux pour

l'État que de pourvoir à l'instruction de toute la jeunesse. Ce

qui en d'autres pays est laissé au hasard ou à la charité, nous

l'assurons par la loi. Quand il s'agit de l'instruction publique,

nous tenons que tout citoyen est sujet à l'impôt en propor-

tion de sa fortune , et sans nous inquiéter de savoir s'il a ou

non des enfants qui profiteront de l'éducation qu'il paye.

C'est pour nous un système d'administration sage et libéral

qui assure tout à la fois la propriété et la vie des citoyens et

la paix de la société. Nous cherchons à prévenir dans une

certaine mesure l'application du Code pénal, en inspirant dès

le premier âge des principes salutaires et conservateurs de la

vertu et de la société. En développant l'esprit, en agrandissant

le système des jouissances intellectuelles, nous espérons habi-

tuer l'individu à se respecter davantage, et à mettre en lui-

môme plus de confiance. Par l'instruction générale, nous

cherchons autant que possible à purifier l'atmosphère morale,

à donner le dessus aux bons sentiments, à tourner contre

l'immoralité et le crime le courant des idées et des opinions,

secondant ainsi les menaces de la loi et les prescriptions de

la religion. En développant le sens moral, en faisant préva-

loir les principes et les lumières, nous espérons trouver des
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garanties en dehors et au-dessus des lois, nous espérons conti-

nuer et prolonger le temps où dans les villages et les fermes

de la Nouvelle-Angleterre on puisse dormir en paix derrière

des portes sans verrous. Et sachant que notre gouvernement

repose directement sur la volonté publique, nous tenions de

donner à cette volonté une bonne et sûre direction.

Nous ne comptons pas sans doute que tous nos élèves de-

viendront des philosophes ou des administrateurs, mais nous

espérons, et notre croyance en la durée de notre gouverne-

ment repose sur cette confiance, que par la diffusion des lu-

mières et des bons et vertueux sentiments, l'édifice politique

sera aussi bien défendu contre les violences ouvertes et les

ruines subites que contre l'action lente et souterraine, mais

non moins destructive, de la licence*.

Après les institutions municipales et l'éducation po-

pulaire, il nous reste à parler de la milice qui,, de tout

temps, a été considérée par les Américains comme une

des principales garanties de la liberté.

La milice, c'est ce que nous nommons la garde na-

tionale, avec cette différence qu'en Amérique la milice

n'est point un supplément de l'armée, une défense in-

térieure : c'est l'armée même. On n'a jamais voulu de

troupes permanentes, fussent-elles composées de ci-

toyens. En paix comme en guerre, les Américains ne

s'en remettent qu'à eux-mêmes jiu soin de protéger la

patrie, c'est l'œuvre de tous.

Je ne veux point aborder une question souvent dis-

cutée, savoir si la 'liberté est incompatible avec des

armées permanentes ; il est clair qu'il y a là un pro-

blème compliqué et qui ne peut recevoir partout la

1. Encijclopedia americana. Article : United States. (Éducation.)
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même solution. La situation géographique et politique

d'un pays, l'état des esprits, le goût et les idées de la

nation, sont des choses dont il faut tenir compte. L'An-

gleterre, entourée par la mer et défendue par ses mu-

railles flottantes, n'est pas dans la même condition que

la France, placée en face des peuples qu'elle a souvent

combattus ; et on comprend aisément que les États-

Unis, sans autre voisinage que celui du Canada ou des

anciennes colonies espagnoles, et plus menaçants que

menacés, n'aient aucun besoin d'une armée. Tout ce

que je veux montrer, c'est que les Américains, comme

tous les peuples Hbres, ont considéré les armées per-

manentes comme un danger, et qu'ils se sont réservé,

avec une jalousie extrême, et comme le premier attribut

du citoyen, le droit de porter les armes et de défendre

seuls la patrie et la Hberté.

C'est 'ainsi, du reste, que les anciens considéraient

la chose. A Rome, par exemple, durant toute la répu-

blique, il n'y eut point d'armée permanente ; on pous-

sait si loin la défiance contre les soldats, on était si ja-

loux de ne laisser dans la ville d'autre puissance que

celle des lois, qu'on prenait des précautions, même
contre les citoyens. Quoique l'armée ne .fût formée que

de Romains, et de Romains propriétaires, on craignait

cependant qu'un ambitieux ne tournât à son profit le

respect de l'autorité, et cette vertu d'obéissance que les

habitants de la Ville éternelle poussaient à l'extrême. Il

n'y avait point de soldats dans Rome ; c'était hors des

murs que se réunissaient les citoyens en armes. Jamais

non plus il n'y avait de général dans la ville. Une fois
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qu'il avait revêtu Vimperium^ en vertu d'une loi parti-

culière, le consul ou le préteur ne pouvait plus rentrer

dans Rome sans abdiquer; et pour qu'un triomphateur

montât au Capitole, revêtu de ses insignes militaires et

entouré de ses troupes, il fallait un décret du sénat ou

du peuple. On voit que les Romains comprenaient de

quels ménagements la liberté a besoin; l'expérience

prouva combien leurs craintes étaient fondées. Dès que

l'armée fut composée de gens qui n'avaient point de

propriété à défendre, et pour qui la guerre était un mé-

tier, retenus qu'ils étaient par des conquêtes lointaines,

Rome fut trahie par ceux qui devaient la garder; Ma-

rins et Sylla s'en disputèrent les dépouilles ; leurs suc-

cesseurs se battirent autour d'un cadavre.

En Angleterre, d'autres causes et un même amour

de la liberté amenèrent des effets semblables ^ Dans la

féodalité, le service était fait par les propriétaires de

terres; c'était un service limité, contractuel, qui attestait

la liberté même de celui qui servait. Plus tard, les

communes se firent place dans le système féodal. Dans

ses longues guerres contre la France, ce fut avec ses

yeomen et ses milices que l'Angleterre nous fît tant de

mal. Il n'y eut d'armée permanente, dans la Grande-

Bretagne, que celle du parlement, sous Charles I", et

elle fit la révolution. Ce fut elle qui, après avoir tué le

monarque, dégradé la noblesse et ruiné l'ÉgUse, finit

par donner à Cromwell une autorité plus que royale.

Aussi, à la restauration, vit-on reparaître l'horreur des

1 . Macaulay; Ifistory of England, chap. in.
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armées permanentes. La seule force armée que recon-

nut la loi, ce fut la milice, espèce de landwehr fournie

et entretenue par les propriétaires, et qu'on exerçait

quinze jours par an. Les beaux esprits du temps, les

courtisans qui, dans leur exil, avaient admiré les trou-

pes régulières de Louis XÏV, ne se faisaient faute de

railler ces paysans maladroits; il n'est pas d'épigramme

contre notre garde nationale que Dryden n'ait faite

deux siècles plus tôt contre la milice anglaise ^
; mais

cela n'empêchait pas cetl;e institution d'être populaire

par excellence. On avait trop souffert des habits rouges

d'Olivier, on redoutait trop l'exemple de la France pour

vouloir de ces armées qui empêchent ou détruisent la

liberté.

: C'est ce qui explique comment le prince d'Orange,

avec une poignée d'hommes, renversa Jacques II, et

comment ChaHes-Édouard espérait reconquérir la cou-

ronne de ses pères avec quelques milliers de Français

et d'Espagnols. Toute la question était d'avoir pour

soi le pays; le peu de soldats qu'on tenait sous les

drapeaux n'y pouvait rien contre le vœu national. Ja-

mais, du reste, l'armée n'a été populaire en Angleterre
;

ce n'est vraiment que depuis la guerre contre Napo-

léon, que l'opinion s'est réconciliée avec cette institu-

tion. L'esprit de la nation est tout civil, comme en

1, Dryden, Cymon attd Iphigenia,

Moulh without hands, maintained at vast expense,

lu pcace a charge, in wai- a weak defence.

Slout once a month they march, a blustering band.

And ever, but in time of need, at hand.

22
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France il a été longtemps tout militaire, ce qui suffi-

rait pour expliquer les vicissitudes de la liberté dans

les deux États. Ce n'est pas que nos voisins soient moins

jaloux de leur grandeur nationale ; mais ils savent que

la force de l'Angleterre est dans ses vaisseaux ; et cette

force tout extérieure, ils ne l'ignorent pas, ne peut ja-

mais servir l'ambition d'un prince et se retourner

contre le pays. C'est une défense contre l'ennemi; ce

ne peut jamais être une menace contre la liberté.

Ces idées passèrent l'Océan avec les premiers émi-

grants. Ils ne demandèrent pas à la mère patrie de les

protéger, ils se défendirent eux-mêmes contre les In-

diens, les Français et les Espagnols. Dans nos luttes

avec les Anglais du nouveau monde, ce sont les milices

provinciales qui nous firent le plus de mal. C'est à leur

tête et contre nous que se distingua Washington ; ce

sont elles enfin qui soutinrent la guerre de la révolu-

tion, et qui, aidées par nous, chassèrent les Anglais du

continent. Les généraux de la guerre de l'indépendance

étaient des avocats, des fermiers, des forgerons, et il

en était des soldats comme des généraux. On com-

prend qu'avec de pareils souvenirs, les milices soient

i'estées populaires aux Etats-Unis et qu'on n'y veuille

pas d'autre organisation. L'armée permanante, peu

nombreuse S disséminée sur les frontières pour contenir

ce qui reste d'Indiens, n'a aucune influence, quoique

les officiers sortis de West-Point soient capables et in-

1. En 1854, l'armée permanente est composée de 964 officiers et

9,286 soldais; total 10,248. American almanûch, 1854, p. 115.
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struits. En revanche, là-bas comme en Suisse, c'est la

gloire et l'amour-propre de jouer au soldat, de s'exer-

cer au maniement des armes et aux exercices mili-

taires. C'est ce qui explique comment, pour Texpédi-

tion du Mexique, on a pu trouver si vite un si grand

nombre de volontaires, intrépides et rompus au rude

métier de la guerre. S'il n'y a point d'armée, il y a des

soldats.

f:- A la différence des Français, les Américains pren-

nent au sérieux leur garde nationale pendant la paix,

et comprennent quel est son devoir. Ils savent qu'elle

est destinée à maintenir la tranquillité publique et à

faire régner la loi; aussi, dans les moments difficiles,

traitent-ils l'émeute avec une extrême rigueur. C'est

une justice populaire qui, n'ayant pas de responsabi-

lité, ménage peu ceux qui résistent. Chez nous, où

manquent les mœurs politiques et ce respect de la loi

qui est la première condition d'un libre gouvernement,

la garde nationale n'est qu'une puissance d'opinion
;

aussi, tour à tour, et suivant que l'opinion a raison ou

s'égare, est-elle une défense admirable ou une arme

qui éclate dans la main qui s'en sert; aux États-Unis,

au contraire, la milice fait en général une police excel-

lente et maintient la devise de toute république, ordre

ET LIBERTÉ.

On voit maintenant quelles racines profondes a

jetées la liberté dans ce pays, que des voyageurs super-

ficiels jugent trop légèrement, A ne considérer que les

partis qui s'agitent à la surface, le choc des opinions,

le bruit et les injures des journaux, la faiblesse appa-
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rente des États, ou du gouvernement central, on peut

douter du maintien et de la durée de la république.

Mais, pour qui a pénétré dans les fondements de l'édi-

fice, pour qui a vu sur quelles assises larges et solides

repose la société américaine, celui-là, sans inquiétude

sur la liberté des Etats-Unis, ne peut que souhaiter à la

France d'emprunter à l'Amérique, dans la mesure de

son génie, non point des formes qui n'ont rien d'essen-

tiel, mais cet esprit qui fait la force et la grandeur de

la société américaine, ce self government^ qualité admi-

rable qui contient à la fois l'esprit d'ordre et l'esprit de

liberté, l'indépendance et le respect*.

1. Sur ces principes qui, aux États-Unis, constituent la liberté,

voyez à l'Appendice la lettre de John Adams à l'abbé de Mably.



DOUZIÈME LEÇON

COLONIES DU CENTRE.

Â 1. MARYLAND.

Messieurs,

Nous avons terminé l'histoire des colonies de la

Nouvelle-Angleterre jusqu'au monaent où leurs chartes

révoquées et la révolution de 1688 accomplie, elles

passèrent, avec les autres provinces, de la souveraineté

du roi sous la souveraineté du parlement; c'était la

partie de notre tâche la plus importante, la plus cu-

rieuse, mais aussi la plus longue; l'histoire des plan-

tations du centre et celle des plantations du sud nous

demandera moins de temps, car ces provinces ontjoué

un rôle moins considérable dans l'établissement colo-

nial, quoique plus tard elles aient tenu une grande

place dans la révolution, quoique l'une d'elles, celle de

New-York, soit aujourd'hui parvenue à un degré de

prospérité, de grandeur et d'influence qui lui a valu

le surnom de I'Étai» m'SiïéTt/

Les colonies du ccntrf'sont les États compris entre

la Virginie et la Nouvelle-Angleterre, c'est-à-dire le Ma-

ryland, le Delaware, la Pensylvanie, la Nouvelle-Jersey,

22.
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et l'État de New-York. Le Delaware et la Nouvelle-Jersey

n'ont pas d'annales à proprement parler, leur histoire

est un appendice de celles de la Pensylvanie et de New-

York; il n'en est pas de même des trois autres pro-

vinces qui méritent de nous occuper. En suivant l'ordre

chronologique de la fondation, nous commencerons

par le Maryland.

La colonisation du Maryland n'a point été faite

comme celle de la Nouvelle-Angleterre ; c'est encore la

persécution anghcane qui a fait sortir de la métropole

les premiers émigrants; mais ils étaient cathoUques, et

la plantation était entreprise, non point par une com-

pagnie, mais par un seul homme, un grand seigneur,

qui a laissé en Amérique un nom vénéré, et digne en

effet du respect de l'histoire; cet homme, c'est lord

Baltimore.

Le premier projet d'une émigration cathohque en

Amérique fut conçu sous le règne de Jacques P'" par

George Calvert, lord Baltimore. C'était un homme de

mérite dont sir Robert Cecil avait fait la fortune. Après

avoir occupé des charges considérables, membre du

conseil privé, secrétaire d'État, pair d'Irlande, lord

Baltimore avait pris un vif intérêt à la colonisation du

nouveau monde, il avait été un des premiers associés

de la compagnie de Virginie. Longtemps mêlé aux dis-

putes religieuses, las de l'incertitude des controverses,

il avait cherché dans lê leif^eTEglise catholique le

repos, que seule cette communion offre aux esprits fati-

gués, puisque seule elle décharge le fidèle du soin

d'édifier sa croyance et de raisonner sa foi.



MARYLAND. ^JfSt^^ J^^
Mais si lord Baltimore avait trouvé un^br^ pour les

inquiétudes de son âme, il s'était jeté dans des périls

nouveaux -, l'amitié du roi ne pouvait le laisser indiffé*

rent aux persécutions que souffraient ses coreligion-

naires. Les catholiques formaient un parti considé-

rable ; ils avaient pour eux le respect qui s'attache au

passé et à la fidélité des convictions ; Jacques F"" les

ménageait, car outre qu'il rêvait de quelque arrange-

ment avec le pape, la doctrine de l'obéissance absolue

ne déplaisait pas au roi ; mais ils avaient contre eux les

puritains et les anglicans, toujours prêts à s'entre-dé-

chirer, hormis quand il fallait se défendre ou marcher

contre l'ennemi commun. Le souvenir de la sanglante

Marie, la terreur de l'Armada, le complot des poudres,

la réaction religieuse qui se faisait Bur le continent sous

l'influence des jésuites, tout se réunissait pour animer

l'opinion contre les catholiques. Plus encore que les

puritains ils avaient à craindre la persécution.

Lord Baltimore pensa donc à une émigration qui

permît aux catholiques d'aller demander à des cieux

moins incléments la liberté que leur refusait la mère

patrie. Après un premier essai à Terre-Neuve, qui ne

réussit pas, il songea à la Virginie, dont on élevait

si haut le cUmat et le sol, et en 1628 il se rendit dans

la plantation. Il y fut reçu en papiste, c'est-à-dire

comme on eut fait d'un ennemi. Fondée sous les aus-

pices de l'Église angUcane, la Virginie tirait vanité de sa

parfaite conformité et ne voulait point souffrir un se u

dissident sur son territoirgJ3ès l'arrivée de lôrd Balti-

more, l'assemblée décida qu'on lui présenterait le ser-
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ment d'^légeance et de suprématie, tel que l'établissait

la loi d'Angleterre, c'est-à-dire conçu en des termes

qu'un catholique ne pouvait accepter.

Il était impossible de fonder une colonie catholique

parmi des protestants aussi zélés; lord Baltimore pensa

donc à un établissement nouveau sur les bords du Po-

tomac, le long de la baie de Chesapeake , espèce de mer

intérieure qui reçoit de grands fleuves navigables , et

dont un côté seulement était occupé par la Virginie.

C'était un pays admirable que convoitaient les Fran-

çais, ainsi que les Hollandais et les Suédois établis dans

le voisinage; il était important de coloniser si Ton vou-

lait assurer ce beau domaine à l'Angleterre. Ce terri-

toire avait été compris dans la charte de Virginie; mais

la compagnie étant dissoute, il avait fait retour à la

couronne. Pouvait-elle rien refuser à un fidèle serviteur,

à un homme qui ne demandait au roi que le droit

d'étendre la puissance de son maître sur un pays

désert?

Lord Baltimore mourut avant que fût scellée la charte

de concession, pièce que, suivant toute apparence , il

avait lui-même préparée; mais il transmit son droit et

mieux encore son esprit à son fils Cecihus Cal vert,

connu sous le nom du second lord Baltimore, le fonda-

teur, et pendant près d'un demi-siècle le propriétaire,

le chef et le bienfaiteur de la colonie.

La concession du Maryland lui fut faite le 20juin 1632

par le roi Charles P^ La charte qui reproduit la pro-

messe du roi Jacques, érige en province le territoire

concédé, qui comjirenait, outre l'État actuel du Mary-
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land, le Delaware et une partie de la Pensylvanie. Le

roi appela la province nouvelle : Maryland (terre de

Marie) en l'honneur de sa femme la reine Henriette-

Marie , la fille de Henri lY, la mère de cette Madame

Henriette qui a laissé dans notre histoire un si touchant

souvenir, pleurées toutes deux par Bossuet.

La province fut distraite de la Virginie et formelle-

ment exceptée de sa juridiction, étant concédée à lord

Baltimore et à ses héritiers, comme seigneurs et pro-

priétaires absolus, sauf réserve de l'allégeance due au

souverain. La charte attribue au iord propriétaire tous

les droite et prérogatives appartenant à l'évêque de

Durham dans son comté palatin. C'est de la couronne

qu'il tient son domaine, comme une dépendance du

manoir royal de Windsor, en franc et commun soccage

et non pas in capite ou par service de chevalier (c^était,

on l'a déjà dit, la forme de concession la plus favorable).

Pour toute redevance il doit le cinquième de l'or et de

l'argent qu'on trouvera, et en outre, comme signcde^

sujétion, suivant l'usage féodal, deux flèche|lhdien nes^jj^

portées tous les ans au château de Windsor tant que la %

demande lui en sera faite.

H n'y avait point d'autre réserve de la souveraineté.

Lord Baltimore était maître absolu dans son domaine;

bien plus, une disposition remarquable nous montre

toute la prudence du concessionnaire et Tempire qu'il

avait sur le roi. Charles P"" s'engage pour lui et ses suc-

cesseurs à ne jamais étabUr de taxe, sous quelque nom

que ce soit, sur les habitants de la province. \\ confère

ainsi une immunité perpétuelle au Maryland, tandis que .
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dans les autres chartes l'immunité n'est que tempo-

raire , et faite seulement pour faciliter le premier éta-

blissement.

Toutefois cette autorité absolue n'existait que comme
une défense contre les empiétements de la royauté, et

non point comme un droit suprême que devaient res-

pecter les planteurs. Tout au contraire, à la différence

des chartes coloniales , telles que celles de la Virginie

ou de Plymouth qui donnaient à la Compagnie un pou-

voir illimité , la charte de Maryland assurait aux émi-

grants une part dans la législation*; il y était dit que

les lois seraient étabUes de l'aveu et avec l'approbation

de la majorité des colons ou de leurs députés, et qu'on

ne lèverait point de subsides sans leur agrément.

Ainsi le régime représentatif était dans la charte de

fondation, et de plus un article spécial déclarait que

l'autorité du propriétaire ne pouvait atteindre la vie ni

les biens d'aucun émigrant.

C'est sans doute à cette part faite à la liberté que la

charte duJJâiiyland doit d'avoir échappé à la mauvaise

fortune de toutes les concessions sans limites faites,

soit à des compagnies , comme celle de Virginie , soit

à des particuliers, comme celles de New-Hampshire ou

du Maine ; il est remarquable du moins, et Thistoire de

la Pensylvanie confirmera cette observation, que de

1. Ramsay, Révolution d'Amérique, t. 1, p. 10, « La première et la

seconde colonie (c'est-à-dire la Virginie et la Nouvelle-Angleterre)

furent gouvernées pendant plusieurs années par des corporations, et

d'une façon subversive de la liberté naturelle; mais la troisième, dès

son établissement, fat réglée par des lois rendues dans la législature

provinciale. »
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toutes ces chartes, celles-là seules ont profité aux pro-

priétaires qui ont accordé aux émigrants la liberté po^ •

litique.

L'acte donnait en outre à lord Baltimore le droit

d'établir des tribunaux civils et criminels, le patronage

des Églises, consacrées suivant la loi ecclésiastique

d'Angleterre (le nom même du catholicisme n'était pas

prononcé par respect des préjugés haineux qui régnaient

dans la métropole
)

, le privilège de conférer des titres

de noblesse et d'établir ainsi par des inféodations une

aristocratie comme en Angleterre ; mais on ne voit point

qu'on ait jamais essayé de cette prérogative. Ceci prouve

une fois de plus combien les conditions d'une coloni-

sation pacifique répugnaient à une organisation qu'on

ne peut expliquer que par l'état de guerre, qui fut la

situation normale de la féodalité. Quand la société

n'est qu'une armée campée sur le sol, et n'a d'autre

payement que la terre , c'est une nécessité qu'il y ait

une hiérarchie de propriétés comme il y a une hiérar-

chie de combattants; mais ce système n'avait pas de

sens pour les cultivateurs indépendants qui colonisaient

en paix l'Amérique^ C'était la liberté , c'était l'égalité

qui convenaient à ce sol que le sang n'avait point en-

graissé, et qui ne connaissait d'autre fer que celui de

la charrue.

Telles sont les principales dispositions de la charte

qui fonda en Amérique le premier État qui , dès l'ori-

gine, ait été réglé et gouverné par une assemblée. Et

c'est sous l'empire de cette charte que, sauf une inter-

ruption révolutionnaire, les fils de lord Baltimore ont
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gouverné le Maryland jusqu'à la guerre de l'indépen-

dance.

Dès l'année 1 633 , lord Baltimore envoya prendre

possession du Maryland par Léonard Calvert , son fils

,

qu'il nomma gouverneur de la province. L'expédition

comptait deux cents émigrants ; c'étaient pour la plu-

part des gens riches et bien nés, qui quittaient l'Angle-

terre par attachement à la foi catholique. A leur arrivée

sur les bords du Potomac, au point où ils fondèrent la

ville de Sainte-Marie , ils trouvèrent un étabhssement

d'Indiens, qu'ils traitèrent comme les légitimes posses-

seurs du sol. On ménagea les sauvages avec tant de

douceur, qu'ils cédèrent aux nouveaux venus leurs

terres et leurs cultures; ce furent les femmes indiennes

qui apprirent aux femmes des colons à faire du pain de

maïs. De cette façon la plantation , aidée du reste par

les ressources qu'offrait le voisinage de la Yirginie, ne

connut point les rudes et difliciles commencements des

autres émigrations, et se développa plus en six mois que

la Virginie n'avait pu le faire en plusieurs années.

Ce ménagement des Indiens fut la politique constante

du Maryland; aussi, à la différence des autres colonies,

la province n'eut-elle presque jamais à souffrir du voi-

sinage des Indiens. Guillaume Penn, dont les philo-

sophes du dernier siècle ont un peu surfait le mérite,

ne fut donc point le premier qui traita les indigènes

avec humanité.

Mais ce qui est non moins digne de mémoire que

l'humanité envers les Indiens, c'est qu'à une époque

où, en Europe, la tolérance était considérée comme un
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crime, lord Baltimore, un catholique^ eut. la gloire

de fonder le premier un gouvernement sur le principe

de la liberté de conscience et de l'égalité civile de tous

les chrétiens.

Avant que Roger Williams, fuyant la vengeance des

puritains, eût fondé Providence, espèce de forteresse

,

refuge commun de toutes les consciences persécutées,

où la tolérance était de nécessité absolue, lord Balti-

more, propriétaire paisible d'une colonie qui ne comp-

tait que des hommes de sa religion
,
placé entre la

Virginie, qui avait repoussé son père, et les colonies

puritaines pleines d'horreur pour un papiste espagno-

lisé^ ouvrait son domaine aux puritains chasseT'dë "Vil -

ginie, comme aux anglicans et aux quakers chassés du

Massachusetts. Un cathohque, que repoussait l'Angle-

terre, offrait un asile à tous les protestants contre l'in-

tolérance protestante. Et quand les colonies, dignes

émules de la mxétropole, inscrivaient dans leur code des

lois de proscription contre quiconque ne pensait pas

comme la majorité, lord Baltimore offrait aux bannis du

Massachusetts de venir s'établir sous un climat plus

doux, en leur garantissant pleine liberté religieuse.

Voici en quelles simples et nobles paroles il rédigeait le

serment qu'à son entrée en fonction prétait le gouver-

neur du Maryland :

« Je promets que ni par moi ni par les autres, je ne

molesterai, pour ou à cause de sa rehgion, ni directe-

ment ni indirectement, aucune personne qui fera pro-

fession de croire en Jésus-Christ. » Et en 1649, une

assemblée composée de catholiques votait un acte con-

23
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cernant la religion^ qui, pour la première fois, procla-

mait la tolérance dans le nouveau monde.

« Attendu , dit l'acte, que la force faite aux consciences en

matière de religion a été souvent de dangereuse consé-

quence dans les pays qui en ont usé, et pour assurer le plus

tranquille gouvernement de ce pays, et pour mieux garder

l'amour mutuel et l'unité parmi les habitants, personne dans

celte province, pourvu qu'elle professe de croire en Jésus-.-

Christ, ne sera troublée, molestée ou inquiétée dans sa foi

ou dans l'exercice de sa religion , ni ne sera contrainte dç,

croire ou d'exercer aucune religion contre son aveu, à la

charge d'être fidèle au lord propriétaire, et de ne point con-

.spirer contre le gouvernement établie »

Cette liberté de religion , c'était du reste la liberté

telle qu'on l'entendait à cette époque, c'est-à-dire le

droit d'adorer Jésus-Christ chacun suivant sa commu-

nion ; ce n'était point le droit de nier la révélation, ou

les dogmes essentiels reçus par les différentes Éghses :

aussi ne faut-il pas s'étonner si dans ce même acte

de 1649, on prononçait peine de mort et confiscation

contre quiconque niait la Trinité. On n'imaginait pas

alors qu'on put se dire chrétien sans reconnaître la di^

vinité de Jésus-Christ. Roger Williams n'était pas de

son siècle quand il demandait la liberté pour le juif et

même pour le gentil.

Il n'y avait pas un an qu'on avait pris terre quand on

réunit les émigrants en corps politique • lord Baltimore

avait préparé un code pour la colonie, mais les planteurs

1. Bacon's Laws, 1649, ch» u Bancroft, I, 255*
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le rejetèrent , comme fait au mépris de leur droit, et en

rédigèrent un autre que le propriétaire à son tour re-

fusa de ratifier, attendu que l'initiative en législation

lui appartenait.

Dans ces origines des États-Unis rien n'est plus re-

marquable que rattachement uniforme de tous les co-

lons à leurs franchises. On voit une poignée d'émigrants

à peine établis, montrer dès le premier jour un goût et

une capacité pour le Ubre gouvernement, qui révèlent

tout ce qu'il y avait d'énergie dans la race anglaise dès

qu'elle n'était plus comprimée par la féodalité du vieux

continent. Lord Baltimore abandonna l'initiative qu^on

lui contestait ; et, en 1639, on tint une troisième assem-

blée composée en partie de députés nommés par les

planteurs , et en partie d'individus choisis par le lord

propriétaire. Le premier acte de cette réunion fut de

constituer l'assemblée et de confirmer la constitution

qui dura jusqu'à la restauration. Le seul changement

qu'on y fit dans cet intervalle , fut que l'assemblée se

partagea en deux corps, et que les élus du gouverne-

ment formèrent une chambre haute , qui eut le veto

sur la chambre des députés. Ainsi, après six ans pen-

dant lesquels la colonie avait été une espèce de démo-

cratie sous un patriarche héréditaire, le gouvernement

était devenu une copie du gouvernement anglais.

On ne voit pas que dans tous ces changements le bon

accord du lord propriétaire et des planteurs ait été

troublé un seul instant. La maxime de lord Baltimore

était que par la concorde une petite colonie peut deve-

nir une grande nation, tandis que de puissants royaumes
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périssent par la discorde. Il plaçait sa force dansTaffec-

tion du peuple ; aussi de bonne heure voit-on les émi-

grants a reconnaître le grand soin qu'a pris lord Balti-

more pour les protéger dans 'leurs personnes et leurs

droits, et lui témoigner leur reconnaissance pour les

dépenses qu'il a faites, et les peines qu'il a eues, en lui

accordant librement un subside tel que peut le compor-

ter l'état naissant d'une pauvre colonie. »

La colonie prospérait sous la sage tutelle de lord Bal-

timore \ lorsque la révolution d'Angleterre rompit tout

à coup l'union. Quand la royauté, quand le droit divin

tombaient dans la métropole, quand tout pouvoir hé-

réditaire était abattu, il était difficile que la petite mo-

narchie de lord Baltimore pût se maintenir. L3S droits

prétendus par le propriétaire faisaient au Maryland une

condition à part et presque illégale dans la démocratie

anglaise.

L'autorité du lord propriétaire fut emportée par

l'orage. Des commissaires puritains s'emparèrent du

pouvoir, supprimèrent le privilège de lord Baltimore et

détruisirent la chambre haute ; c'était une conséquence

1. En 1G40, Rassemblée rendit une ordonnance restée célèbre qui

soumit à riuspection le tabac exporté. Aujourd'iiui encore, le labac,

les farines, les viandes salées sont visitées avec soin; le poids et te

qualité de la marchandise sont constatés et imprimés sur le couvercle

du baril par l'inspecteur, et les qualités supérieures sont les seules

dont l'exportation soit permise. La iraude est ainsi prévenue, et le

négociant étranger n'a point à s'inquiéter de ce qu'il achète. C'est une

institution remarquable chez un peuple jaloux à l'extrême de l'in-

dépendance individuelle, mais qui a compris depuis longtemps que

Tordre, l'honnêteté, la bonne foi sont les conditions premières de la

liberté.
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forcée de la révolution d'outre-mer; mais, chose triste

à dire, le premier soin des vainqueurs fut de proscrire

le papisme, c'est-à-dire la religion qui les avait proté-

gés. Cromwell ne ratifia point cet acte d'ingratitude ; il

écrivit aux commissaires de ne point s'affairer après la

religion, mais d'établir le gouvernement civil. En véri-

table politique , il penchait vers la tolérance et voulait

,

disait-il, que les différentes sectes fussent plantées

ensemble dans le désert, comme le cèdre, le myrte et

l'olivier.

La restauration amena le rétablissement du lord pro-

priétaire, et avec lui le retour de la liberté. Les émigrés

de tous pays, les huguenots de France, les proscrits de

l'Allemagne, de la Bohême, de la Hollande, de la Suède,

vinrent chercher un refuge dans cette patrie commune

des exilés pour cause de religion, et y apportèrent leurs

capitaux, leurs lumières et cet esprit de sociabiUté qui

distingue encore aujourd'hui Baltimore, et qui, au

commencement du siècle, en fit le refuge que choisirent

de préférence les familles françaises échappées au dé-

sastre de Saint-Domingue.

Il fut donné à lord Cécil de jouir de son œuvre. Après

un long et mutuel accord que les orages du dehors

avaient seuls pu troubler, il mourut plein de jours,

laissant après lui le souvenir d'un règne de quarante-

trois ans, le plus doux, le plus bienfaisant qu'on

puisse imaginer.

Aussitôt après la mort de cet homme excellent, l'ar-

chevêque de Cantorbéry se mit en campagne pour in-

troniser l'Église angUcane dans cette heureuse province,

23.
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qui jouissait de/Tégalité religieuse. «Le Maryland, di-

saient les prêtres du temps, est une Sodome d'impureté,

une maison de peste et d'iniquité. » Guérir le mal était

du reste chose facile , il suffisait d'imposer à la colonie

l'entretien d'un ministère protestant, comme on avait

fait pour l'Irlande. En d'autres termes, ce que voulaient

les prélats, c'était le privilège ; rien ne semblait plus

religieux et plus légitime que de faire payer à des

hérétiques les frais d'un culte que leur conscience

repoussait.

Le nouveau lord Baltimore résista comme l'eût fait

son père. Mais bientôt l'agitation politique vint se join-

dre aux intrigues religieuses. La colonie se trouvait à

l'étroit sous ce gouvernement d'apparence féodale,

avec deux souverains superposés. On disait que les

idées de l'ancien lord avaient fait leur temps; on re-

poussait les maximes du droit divin, de mise au len-

demain de la restauration , mais déplacées à la veille

de 1688.

« La divine Providence, disait en 1688 à l'ouverture de

l'assemblée le représentant de lord Baltimore, a ordonné notre

réunion. Le pouvoir en vertu duquel nous sommes convo-

qués ici est certainement descendu de Dieu au roi, du roi

à Son Excellence le lord propriétaire, et de Son Excellence à

nous. »

On rejetait ces principes d'un autre âge; on ne vou-

lait plus d'un système où les principales fonctions, et

notamment les fonctions judiciaires, étaient à la dispo-

sition,du souverain, où certaines taxes étaient levées
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sans le vole direct de l'assemblée. Enfin le protestan-

tisme avait grandi et repoussait Tégalité. Les agents de

la colonie étaient catholiques; on les déclarait inca-

pables de tenir les rênes du gouvernement ; ils favori-

saient les papistes , disait-on , et opprimaient les pro-

testants. Dès l'année 1681, le ministère anglais avait

ordonné qu'à l'avenir toutes les fonctions publiques

seraient confiées aux seuls réformés. Les catholiques

étaient exclus de l'administration dans la colonie qu'ils

avaient fondée. Leur culte même fut interdit; au moins

ne fut-il pas permis de célébrer publiquement la messe,

et, de]crainle de pro§4bjii£©e, il fut défendu à un catho-

lique d'être professeur et d'instruire la jeunesse. On

mit aussi dans le code colonial cette abominable loi

anglaise qui, pour récompenser l'apostasie, forçait le

père à donner une partie de ses biens à l'enfant qui tra-

hissait sa foi.

Lord Baltimore eut donc à défendre son autorité

contre les planteurs et sa foi contre les évêques, et,

comme si ce n'était pas assez, de pareils adversaires , il

lui fallut aussi défendre , contre le parlement anglais',,

l'industrie de la colonie menacée par l'acte de naviga-

tion. Ajoutez les prétentions toujours renaissantes de

la Virginie, qui réclamait le Maryland comme une part

de son territoire; c'était trop d'ennemis à la fois. L'avé-

nement de Jacques II ne donna pas même un protec-

teur à lord Baltimore; le roi, qui prétendait réduire

toutes les colonies sous la dépendance directe de la

couronne , traita lord Baltimore avec son injustice ha-

bituelle en attaquant la concession comme forfaite. Le
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procès venait de commencer quand le peuple prononça

contre le roi Jacques un arrêt sans appel. Les libertés

de l'Amérique étaient sauvées.

Toutefois, une révolution faite au nom des intérêts

protestants ne pouvait être favorable à un grand sei-

gneur catholique ; lord Baltimore garda ses droits utiles

de propriétaire, on ne lui rendit point la souveraineté.

Le Maryland fut désormais administré par des gouver-

neurs envoyés d'Angleterre jusqu'en 1715, où Béné-

dict Calvert, le fils du lord propriétaire, ayant renoncé

à la communion romaine, fut rétabli, grâce à son apo-

stasie, dans le droit de ses aïeux , et le transmit à ses

héritiers qui le gardèrent jusqu'à la révolution.

C'était, du reste, une souveraineté bien imparfaite.

Tout se réduisait à nommer le gouverneur et à confir-

mer ou désapprouver les actes de l'assemblée , droit

d'un exercice délicat pour un souverain sans sujets et

sans armée. Le revenu principal du propriétaire con-

sistait dans une petite redevance imposée lors des con-

cessions premières , et qui se levait sur les ventes et les

donations ; il se nommait le quitrent , c'était quelque

chose comme le droit de quint ou de relief dans nos

coutumes féodales. Il y avait loin de ce privilège à la

liste civile d'un souverain.

Nous avons fait l'histoire politique de la colonie jus-

qu'aux premières années du dix-huitième siècle
;
quant

à son développement intérieur, il fut semblable à celui

de la Virginie ; même cHmat , mêmes productions

,

même genre de vie. Le tabac fut aussi toute l'industrie,

tout le commerce, toute la richesse de la plantation

i
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Cette culture en concurrence amena une jalousie exces-

sive entre les deux colonies. C'était, en effet, un obsta-

cle continuel à l'entente qui eût été nécessaire pour

résister au monopole des marchands de Londres.

Quand, poussée à l'extrême, la Virginie menaçait d'ar-

racher le tabac, à l'instant le Maryland développait sa

production : de là des rivalités sans nombre et qui ne

profitaient qu'aux Anglais.

Cette culture, faite par grands domaines, amena les

mêmes habitudes et les mêmes mœurs qu'en Virginie.

Les planteurs se répandirent le long des bois et des

rivières. Chaque plantation fut un petit monde, une

société parfaite en soi, et ce fut aussi vainement que le

législateur essaya de créer des villes dans un pays où

la vie était toute féodale, ou plutôt toute patriarcale.

Sainte-Marie ne fut jamais qu'un bourg insignifiant;

Annapolis, qui la remplaça comme capitale de l'État,

PÀ, dont il est souvent question dans l'histoire de l'in-

surrection, est une ville de trois mille habitants; Balti-

more seule, dont l'existence est toute récente, car en

17Go elle ne contenait pas plus de. cinquante maisons,

est aujourd'hui la ville la plus considérable de l'Union

après New-York et Philadelphie. Elle compte plus de

cent cinquante mille habitants. C'est le plus grand

marché du monde pour le tabac et la farine, mais il

n'y a pas d'autre ville dans l'État, et c'est au commerce

seul qu'elle doit sa grandeur.

Ce qui ajoutait à la ressemblance du Maryland et de

la Virginie, c'est que la condition des travailleurs était

la même dans les deux pays.
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Le tabac demande des soins pénibles et des bras à

bon marché; ce bas prix, on ne l'obtenait que de deux

façons, ou par l'esclavage, ou en employant ces inden^

ted servants^ ces engagés dont on a parlé plus haut,

véritables esclaves blancs, mais esclaves temporaires,

et qui, après sept ans, retrouvaient la liberté.

Comme le Maryland est situé sous une latitude où la

chaleur n'abat point le blanc et lui permet de lutter

avec avantage contre la paresse et l'apathie du nègre,

le Maryland fut, de toutes les provinces d'Amérique,

celle où l'on trouva le plus grand nombre d'engagés.

Le marché en était toujours fourni, le prix d'un homme
valant de douze à vingt livres sterling, c'est-à-dire de

trois à cinq cents francs.

Sous le règne de Jacques TI notamment, il y eut une

exportation considérable en Amérique des partisans de

Monmouth. Les condamnés étaient une marchandise,

une valeur que les courtisans se disputaient, au grand

mécontentement de Jeffries, qui écrivait au roi :

« Je dois informer Votre Majesté que chaque prisonnier

vaut dix livres la pièce, sinon quinze livres, et que si elle

continue ses largesses comme elle a commencé, des personnes

qui n'ont pas souffert dans le service emporteront le butin. »

Ces bannis ou convicts étaient des hommes que la

naissance et l'éducation avaient habitués à une tout

autre vie que celle d'esclave; aussi, dans sa vengeance,

le roi faisait écrire aux colonies du sud, sous le contre-

seing de Sunderland : «Prenez soin qu'on les fasse ser-

vir au moins dix ans, et qu'on ne les laisse racheter
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pour argent ni autrement avant l'expiration de ce

terme. )> La tyranuie peuplait l'Amérique d'hommes

éprouvés par l'adversité, et' la mûrissait ainsi pour une

futureindépendance

.

Du reste, ce commerce des blancs était assez profi-

table pour que, sur le littoral de l'Angleterre, ce fût un

métier que d'enlever des hommes et de les transporter

en Amérique. Bien plus, à Bristol, le maire, les alder-

men et les juges, menaçant de pendre les gens sans

aveu qu'on arrêtait, leur faisaient accepter la transpor-

tation comme seul moyen de salut, puis se les parta-

geaient comme un bénéfice de leur charge. Jeffries, le

rude JelFries^ dans un accès de justice, fit paraître à

son banc le maire de Bristol ; il fallut la révolution de

1688 pour amnistier ce crime infâme.

Enlever des hommes libres n'en continua pas moins

d'être un métier suivi jusqu'au moment où la colonie

repoussa le service des engagés, service plus cher et

plus dangereux que celui des nègres. Depuis 1692, on

n'introduisit plus que des noirs dans la plantation.

Cette tache de l'esclavage, le Maryland l'a conservée

lorsque les colonies du nord lui donnèrent l'exemple de

l'émancipation ; et cependant, c'est peut-être l'Etat où

l'affranchissement serait le mieux justifié, car le climat,

qui joue uti si grand rôle dans la question de l'escla-

vage et qui en complique la solution, est assez doux

au Maryland pour que le travail de l'homme libre y soit

plus»avantageux que celui du nègre ; ce serait un pro-

fit certain pour cet État que d'écouter la voix de l'hu-

manité. A présent surtout que, comme en Virginie, la



276 HISTOIRE DE LA FONDATION DES ÉTATS-UNIS.

culture du tabac a ruiné le sol, le Maryland aurait be-

soin de toute l'énergie de la liber té .pour régénérer une

terre épuisée. Au lieu de se réduire au triste métier de

producteurs d'esclaves et d'élever de malheureux nè-

gres pour les planteurs du sud, il serait beau de reve-

nir aux traditions de lord Baltimore, de proclamer aussi

la liberté civile sur cette terre où a été inaugurée la

liberté religieuse, et d'entraîner le sud par un noble

exemple.



TREIZIÈME LEÇON

COLONIES DU CENTRE.

2. NEW-YORK*.

Messieurs

,

L'histoire de la colonie de New-York nous met en

présence d'une nation européenne que nous n'avons

point encore rencontrée dans l'Amérique du Nord.

C'est la Hollande. La première population du Delaware

fut aussi, nous le verrons bientôt, une colonie étran-

gère , une colonie suédoise. Enfin la Pensylvanie fut

dès l'origine une patrie d'adoption pour l'émigration

allemande, si bien que l'Europe tout entière a contri-

bué à peupler ce vaste empire; c'est de là que vient ce

caractère particulier
,
plus facile à sentir qu'à définir

exactement, qui distingue l'Américain de l'Anglais.

Sans doute c'est le type anglais qui l'emporte , non-

seulement parce que les colons d'Angleterre ont été

les plus nombreux, mais encore parce qu'ils ont montré

dès le premier jour une énergie qui a dominé toutes les

1. Hisioirc de la Nouvelle-York, depuis la découverte de cette pro-

vince jusqu'il noire siècle, par M. Sniilh; trad. de l'angl., par M. L.

Londres, 17G7. Uancrofi, ch. xv,- Story, en. x.

2i
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différences, et que, comme les Romains, ils ont frappé

de leur empreinte toutes les races qu'ils ont touchées.

Cependant, et sans pousser trop loin cette observation,

il est vrai de dire que dans plusieurs États de l'Amé-

rique on peut encore reconnaître un certain caractère

particulier, provincial si l'on veut, qui accuse des di-

versités originaires que le temps n'a point effacées.

C'est ainsi que dans la Pensylvanie l'élément germa-

nique a été trop considérable pour qu'il n'en reste

point dans les mœurs et les idées une trace sensible;

c'est ainsi que dans les Etats nouveaux de l'ouest, qui

par leur nombre, leur population, leur richesse en

progrès, sont appelés à exercer une influence si grande

sur les destinées de l'Union , dans l'Ohio , l'Illinois , le

Michigan , le Wisconsin , le flot de l'émigration alle-

mande grossissant chaque jour balance l'émigration

qui vient des anciennes colonies , et qu'il en résulte

nécessairement des États mi-partis où les idées, les

mœurs, les croyances ne seront pas les mêmes que

dans un pays de race pure comme est la Nouvelle-

Angleterre.

C'est du reste ce qpi est déjà visible aujourd'hui,

pour ne parler que des idées poUtiques. Dans l'esprit

démocratique de l'ouest on trouve quelque chose de

l'inexpérience de la race allemande; il n'y a pas encore

cette possession de soi-même , cette sage mesure, cet

esprit d'ordre qui caractérisent un peuple majeur et

qui depuis longtemps pratique la liberté. Les grandes

traditions de la sage révolution de 1776 sont vivantes

à Boston; dans l'ouest^ au contraire, on a pour la con-
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stitution fédérale plutôt un respect religieux qu'une ad-

miration raisonnée; elle courrait plus d'un danger si

l'influence des colons de race anglaise n'arrêtait les

démocrates exagérés qu'envoie chaque année et par

milliers l'Allemagne.

Dans l'État de New-York l'esprit hollandais a laissé

des traces visibles ; non pas que la colonie hollandaise

ait jamais été nombreuse; mais, l'histoire le montre,

il y a certaines races si fortement trempées qu'elles

sont inaltérables. Placées près d'un autre peuple, ou

elles le transforment, ou du moins, tout en s'alliant à

lui, elles restent longtemps reconnaissables. Tandis que

la race germanique mise en contact avec les Américains

cède à l'empire d'un génie plus énergique ; tandis qu'à

la seconde génération le fils de l'émigré allemand oublie

son origine et la langue de ses pères, on retrouve encore

après deux siècles, à New-York et à Albany , des habi-

tudes hollandaises , et peut-être est-ce à l'esprit probe,

économe, régulier de la vieille Amsterdam que la Nou-

velle-Amsterdam (New-York a été fondée sous ce nom)

doit ce géi^e des affaires qui menace Londres même
dans sa suprématie commerciale.

Peut-être encore est-ce à la Hollande que l'Amérique

doit la première idée de cette fédération qui, en respec-

tant l'indépendance locale et en permettant l'union des

provinces devenues souveraines, a fondé la grandeur

des États-Unis.

Il y a donc pour nous un intérêt véritable à étudier

quelles idées, quelles habitudes de gouvernement ap-

portaient sur le sol de l'Amérique les Hollandais, pro-
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testants comme les premiers colons de Plymouth, et

de plus républicains , à ce titre objet d'admiration et

d'envie pour les puritains émigrés.

Nous ne devons pas en ce point nous montrer plus

indifférents que les Américains qui étudient toujours,

et avec un amour croissant, ces origines qui sont pour

eux, non pas l'histoire d'une colonie étrangère, mais

l'histoire nationale. L'Amérique est comme un grand

fleuve dont on ne comprend la puissance que lorsqu'on

en reconnaît les affluents.

Vous savez quelle fut à la fin du seizième siècle la

prospérité de la Hollande, et comment ce pays, à peine

échappé aux mains sanglantes de l'Espagne, prit tout

à coup en Europe, grâce au génie commercial de ses

habitants, une position qui fut un moment sans égale.

Les Hollandais, suivant l'expression du chevalier Tem-

ple, se firent les rouliers du monde entier; Amsterdam

devint le centre , l'entrepôt du commerce de l'Europe

et de l'Orient. Ce pays qui ne produisait pas de blé était

le grenier du continent; ce pays oii Ton ne trouvait ni

hn, ni moutons, était le plus grand ateliej* d'Europe,

la grande manufacture de la laine et de la toile ; cette

terre sans forêts construisait plus de navires que le reste

du monde. La Hollande, en un mot, était TAngleterre

d'aujourd'hui, la liberté commerciale y faisait ses pre-

miers miracles.

Il a fallu des siècles pour faire descendre au second

rang cette nation économe , laborieuse
,
persévérante

;

il a fallu une coaHtion de tous les pays producteurs, et

la rivalité de l'Angleterre soutenue par des manufac-
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tures considérables
,
pour que la Hollande cessât d'être

le premier marché du monde, et on peut prévoir, si les

principes de liberté commerciale triomphent, une pros-

périté nouvelle pour la marine hollandaise, car nul

peuple aujourd'hui, non pas même les Anglais, ne

rivalise avec ' eux pour la navigation économique et

sûre. Il y a là des qualités nationales, une vocation

naturelle qui se développe aussitôt que les circonstances

extérieures cessent de la comprimer.

Cette grandeur rapide d'Amsterdam rendue à la

liberté n'a d'analogue dans l'histoire moderne que le

progrès bien plus rapide encore de New-York qui, pé-

niblement gênée par les lois prétendues protectrices de

l'Angleterre, n'avait en i776 qu'une population de

moins de vingt mille habitants, et qui aujourd'hui, en y

comprenant Brooklyn qui n'est qu'un de ses faubourgs,

compte plus de six cent mille âmes ^
. Telle est l'influence

de la liberté sur la prospérité nationale !

Un pays comme la Hollande, où abondaient les

hommes de mer et les capitaux , devait rêver de colo-

nies, et de bonne heure nous y voyons fonder une

grande Compagnie des Indes Occidentales. C'est sous

cette forme, c'est par le régime des compagnies qu'en

Hollande surtout, dans une république tout aristocra-

tique, ou pour mieux dire toute composée de corpora-

tions, on pouvait obtenir les capitaux et les moyens

suffisants pour installer et gouverner un État.

1. Aujourd'hui, en 18(56, il y en a pins d'un million. Avant un

siècle, New-York, suivant toute apparonce, sera da plus grande ville et

le plus grand port du monde entier.

24.
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Toutefois ce ne fut point de propos délibéré que les

Hollandais s'établirent dans l'Amérique du Nord. Ce

fut une expédition au nord-ouest qui leur fit connajire

le futur État de New-York.

Nous avons vu qu'au seizième siècle toutes les na-

tions commerciales cherchaient au nord-ouest un pas-

sage qui, s'il existe, abrégerait singuUèrement la navi-

gation de l'Europe aux Indes. C'est un projet qui n'est

point abandonné de nosjours, que M. de Chateaubriand

a rêvé dans sa jeunesse, quand il partit pour l'Amérique,

et à l'exécution duquel l'Angleterre a consacré des

sommes immenses. Les noms de Parry, de Ross, de

Franklin vous sont connus, surtout en ce moment oii

tout l'univers s'intéresse à la destinée de ce malheureux

navigateur.

Au seizième siècle l'effort des nations commerçantes

n'était pas moins énergique qu'aujourd'hui, car on

avait jutant, plus d'espoir qu'on avait une connais-

sance moins exacte des obstacles que la nature oppose

à la navigation dans ces mers enchaînées par des glaces

perpétuelles. Parmi les hardis marins qui essayèrent ce

dangereux voyage, l'un des plus résolus fut l'Anglais

Henri Hudson. Après deux expéditions faites pour le

compte de marchands anglais et dans lesquelles il avait

pénétré plus pfès du pôle qu'aucun de ses devanciers,

il obtint une commission de la Compagnie des Indes

Orientales d'Amsterdam, et partit sur le navire le Crois-

sant. Il toucha au cap Cod, puis, descendant au midi,

il reconnut le fertile et beau pays compris entre le De-

laware et le fleuve qui porte aujourd'hui son nom, et



NEW-YORK. 283

appela l'un la rivière du Sud et l'autre la rivière du

Nord.

C'est donc Hudson qui le premier découvrit l'île de

Manhattan. C'était alors un désert; c'est aujourd'hui

New-York, la Venise du nouveau monde, et qui, plus

heureuse que l'ancienne, a derrière elle le plus beau

réseau de navigation naturelle qui existe sur la terre

,

cette suite de lacs et de fleuves qui la mettent en com-

munication avec le Canada, l'Ouest et la Nouvelle^

Orléans.

Après avoir remonté la rivière du Nord pendant plus

de cinquante heues, Hudson rapporta une description

brillante du pays qu'il avait découvert. C'était, disait-il,

la plus belle terre que pût fouler le pied de l'homme :

Het schoonste landdat men met voeten betreden kon.

Mais la Compagnie ne voulait point coloniser et elle

renonça à chercher le passage nord-ouest. L'infati-

gable Hudson retourna en Angleterre, il y trouva une

société qui le prit à son service. Dans cette nouvelle

expédition, il reconnut la baie qui porte son nom ; mais,

forcé de reculer devant les glaces qui le menaçaient de

toutes parts, maudit et trahi par son équipage , on le

jeta dans une"xîhàIoïïpë"avec son fils et sept des siens

,

et ainsi abandonné au milieu de ces flots qui ne par-

donnent pas , il disparut dans la mer qui a gardé son

souvenir.

Suivant le droit des gens, le pays reconnu par Hud-

son, lorsqu'il était au service de la Compagnie hollan-

daise, appartenait aux Provinces-Unies, à moins d'une

découverte antérieure (ce fut sur ce terrain que plus
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tard les Anglais établirent leurs prétentions). Toutefois

on ne songea d'abord à tirer parti de cette expédition

que pour nouer des relaîions commerciales avec les

naturels , longtemps célèbres sous le nom des Cinq-

Nations : les xMohawks, Sénécas, Onéidas, Onondagas

et Cayugas^ C'est seulement en 1621 que fut établie,

avec des privilèges souverains, la Compagnie des Indes

Occidentales qui devait entreprendre la colonisation^;

c'est depuis 1623 que le territoire compris entre le

Delaware et le cap Cod fut connu sous le nom de Nou-

veaux Pays-Bas, ou, comme le traduisaient nos pères,

de Nouvelle-Belgique. Le gouvernement fut composé

d'un directeur général et d'un conseil auxquels appar-

tenaient tous les pouvoirs législatif, exécutif et judi-

ciaire. Il n'y eut pas, comme dans les plantations an-

glaises, une représentation coloniale.

Les premières années se passèrent à traiter avec les

Indiens et à leur acheter quelques pelleteries. Fort

Orange, aujourd'hui Albany, était le point avancé où

se faisait le trafic avec les indigènes. C'est seulement en

1629 qu'on trouve une charte qui confère des privi-

lèges aux patrons qui coloniseront le nouveau pays.

Cette charte a de l'intérêt, car il reste encore aujour-

d'hui des traces du système qu'elle institua. Dans ces

dernières années il en est résulté des troubles dans

l'État de New-York, et presque un soulèvement popu-

1. Plus tard les Tuscaroras, chassés de Virginie, se joignirent à la

confédération, et formèrent une sixième nation.

2. Sur cette compagnie, voyez l'ouvrage d'Asher cité plus loin

(pages 28 et suiv., 43 et suiv.).
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laire dont il faut connaître le caractère pour ne pas se

faire de fausses idées sur un sujet qui est à l'ordre du

jour et nous touche de près : la constitution de la pro-

priété. Peut-être avez-vous entendu parler des émeutes

causées par les antirenters^ ou ennemis de la rente du

sol. Fenimore Cooper a consacré à ce sujet un de ses

romans, je ne dis pas le plus intéressant, mais le plus

curieux pour l'étude des mœurs locales. Ravensnest, ou

les Peaux-Rouges^ se rattache aux premières origines

de la Nouvelle-Belgique.

La charte, comme celles de la même époque, consti-

tuait la société coloniale à l'image de la métropole. En

Virginie comme au Massachusetts on essayait de faire

une nouvelle Angleterre; nous fondions au Canada une

nouvelle France sur le modèle féodal et avec la coutume

de Paris; les Hollandais établissaient aussi une colonie

à leur image, et sur un plan tout national.

Comme en Hollande les paysans, les boers (c'est en-

core aujourd'hui leur nom au cap de Bonne-Espérance),

n'avaient aucun droit politique, et qu'ils étaient dans

cet état de dépendance féodale qui ôte à l'esprit l'énergie

nécessaire aux grandes entreprises, c'était à de riches

marchands, à de grands propriétaires qu'on s'en remet-

tait du soin de la plantation. Quiconque, dans l'espace

de quatre ans, éteignait le titre indien, et installait une

colonie de cinquante âmes, devenait seigneur de ma-

noir ou patron, et possédait l'absolue propriété ou du

moins le domaine éminent des terres qu'il mettait ou

faisait mettre en culture. Il pouvait fonder un domaine

de seize milles en longueur, et si une ville se formait



HISTOIRE DE LA FONDATION DES ETATS-UNIS.
»

sur ce territoire, c'est au patron qu'il appartenait d'in-

stituer l'administration et d'exercer le pouvoirjudiciairc,

sauf appel. C'est en vertu de cet acte qu'un petit nom-

bre de patrons se partagèrent le sol de la colonie, et

que notamment la famille Van Renselaer devint proprié-

taire du territoire qui entourait le fort Orange, terri-

toire qui, pour une grande part, est encore aujourd'hui

entre ses mains, et en fait une des plus riches familles

du monde ^

Il y avait loin de cette société, d'où la vie politique

était absente, à l'énergique constitution de la Nouvelle-

Angleterre, et il est aisé de comprendre comment les

progrès de la colonie hollandaise furent lents à côté

de ceux des puritains. Qu'était-ce que ces paysans,

fermiers d'un patron dépendant lui-même d'une com-

pagnie, auprès de ces rudes propriétaires du Massa-

chusetts ou du Connecticut, qui ne relevaient que

d'eux-mêmes^?

Ces concessions, le patron les faisait à perpétuité,

moyennant une redevance en nature assez légère , et

que les progrès de la culture ont rendue plus légère

encore. En outre, on exigeait quelques services person-

nels et un droit de lods et vente; enfin, suivant l'esprit

de l'époque, cette redevance était perpétuelle comme la

concession et non rachetable.

1. Sur cette colonisation hollandaise, voyez le curieux livre de G. N.

Asher : Bibliographical and historical Essay on the Dutch Boohs and

pamplets relatimi to Ncw-Netherîarui, and to the Dutch West IndiaCom-

pnnij. Amsterdam, 1854 , livraisons 1-3.

'2. Asher, p. 6-10.
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C'est contre cette rente foncière, c'est contre ces

redevances^ dues à cause du fonds, que s'est formée la

ligue des antirenters. C'est elle qui, par des excès dé-

plorables, a obligé l'État de New-York à voter des lois

qui eussent été justifiables si la violence ne les avait

imposées.

Nous avons déclaré les rentes foncières rachetables,

en haine de la féodalité plus encore que par intérêt pour

la propriété, et on ne voit pas pourquoi l'Amérique, où

la féodalité fut de tout temps étrangère, n'aurait pas eu

le droit de suivre une même politique. Ce n'est point

là violer les contrats, car les contrats que la loi est

tenue de respecter sont ceux d'homme à homme, et

non pas les engagements par lesquels la génération

présente pourrait asservir et gêner la génération à venir.

Qu'il s'agisse de fondations pieuses, de mainmortes, de

substitution ou de services fonciers calculés dans un

intérêt de famille, il est évident que la société ne peut

être engagée à perpétuité par l'individu ; elle aura tou-

jours le droit, moyennant juste indemnité, de dénouer

un lien qui l'étouffé. Autrement il faudrait soutenir

qu'un individu est plus puissant que la société, et peut

lui imposer sa volonté longtemps après qu'il n'existe

plus. La terre appartient aux vivants, comme l'a dé-

montré Turgot \ et il est évident que des charges qui

gênent la propriété^ ou qui assujettissent inutilement le

propriétaire, sont du ressort des lois, nonobstant toute

stipulation contrairci

1 . Encyclopédie^ art. Fondatiom
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En 1846, la législation de New-York avait donc rai-

son de réformer la loi. D'une part, elle a mis un impôt

sur les rentes à long terme, ce qui était taxer deux fois

le revenu de la terre, de l'autre (la constitution lui dé-

fendant de toucher aux contrats, mais non pas aux suc-

cessions), elle a décidé qu'à la mort du patron, le

tenancier pourrait convertir la rente foncière en rente

hypothécaire et posséder ainsi la terre en pleine pro-

priété. Cette seconde mesure était juste et bonne ; mais

il est triste d'avouer qu'on a fait la réforme par défé-

rence pour la jalousie populaire, et qu'il ressort du ro-

man de Cooper un asservissement des magistrats à la

popularité, qui édifie médiocrement sur les vertus civi-

ques de New-York.

Si on insiste sur ce point, c'est qu'il ne faut pas

. croire que les doctrines communistes aient chance de

succès aux États-Unis. Rien n'y est plus impopulaire,

la haine qu'on y porte aux Mormons en est une preuve.

Tout au contraire, c'est l'amour de l'indépendance qui

porte le propriétaire à exiger la liberté absolue du sol..

Dans un pays où l'individu est souverain, c'est un con-

tre-sens qu'il y ait des terres assujetties. L'homme fait

toujours la propriété à son image. C'est dans un État

despotique, ou très-centralisé, là où le gouvernement

est tout, où l'individu n'est qu'un rouage, c'est là que

les doctrines communistes ont chance d'être accueillies
;

mais dans un État où tout se rapporte, où tout se su-

bordonne à l'individu, comme en Amérique, de pa-

reilles doctrines révoltent au heu de séduire, car on y

sent que la liberté du sol est tout à la fois effet et cause
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de la liberté individuelle. C'est là une des raisons qui

font de la République une excellente forme de gouver-

nement ; car, plus que tout autre système, elle aboutit

à la décentralisation et à l'indépendance individuelle
;

c'est l'organisatiorl la plus fatale au communisme, rêve

de quelques esprits ardents dont on exagère, je crois,

le danger, dans un pays où la propriété se divise, c'est-

à-dire, s'individualise chaque jour davantage.

Revenons à la plantation hollandaise. Cette constitu-

tion féodale de la propriété était mauvaise pour une co-

lonie naissante; c'était s'en remettre à l'ambition de

quelques hommes, au lieu de faire concourir à la pros-

périté commune l'énergie de tous les citoyens. Aussi- la

plantation resta-t-elle languissante et pauvre, jusqu'au

moment où une double émigration vint en changer

l'esprit. La première se composa de protestants venus

d'Europe ; la seconde, plus nombreuse, vint de la Nou-

velle-Angleterre.

. Il se fit une émigration considérable d'Europe à la

Nouvelle-Belgique, parce que la Compagnie des Indes,

fidèle aux maximes de tolérance qui avaient fait la for-

tune de la Hollande, transporta ses généreuses idées

dans le nouveau monde. Le gouverneur ayant empri-

sonné des quakers en 1660, les directeurs de la Com-

pagnie lui écrivirent pour l'en blâmer :

Que tout citoyen paisible, disent-ils, jouisse de la liberté.

Cette maxime a fait de notre cité d'Amsterdam l'asile des

exilés de tout pays. Marchez sur ces traces et vous ferez bien.

Dans sa générosité , Amsterdam offrait aux fugitifs,

25
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pour cause de religion, un libre passage à la colonie et

un accueil assuré-, aussi, quand les églises protestantes

de la Rochelle furent rasées, les calvinistes émigrèrent-

ils en masse \ers les nouveaux Pays-Bas, où ils fon-

dèrent la Nouvelle-Rochelle, souvenir de la patrie qui

les repoussait de son sein. Le nombre de ces émigrants

fut assez élevé pour que
,
pendant quelque temps, on

rédigeât les actes pubUcs en français en même temps

qu'en anglais et en hollandais.

C'est là aussi qu'émigrèrent les Juifs, que repous-

saient les autres colonies, et enfin un nombre considé-

rable de proscrits de toutes races, venus de France, de

Belgique, des bords du Rhin, de Bohême, ou depuis

longtemps étabhs en Hollande, abri commun de toutes

les consciences persécutées, de toutes les vies menacées.

Cette même tolérance et la fertilité du pays ame-

nèrent aussi de nombreux puritains. Il y eut, dès le

premier jour, assez d'Anglais à Manhattan pour que

les lois et ordonnances fussent rédigées dans les deux

langues. Des villes tout entières furent fondées par les

Anglais, sous la protection et avec le consentement des

Hollandais. Il y avait là un germe de rév(5lution inévi-

table.

Dès 1652, on voit la Nouvelle-Amsterdam en posses-

sion des privilèges municipaux des villes hollandaises;

mais ce n'était rien moins que la liberté telle qu'on l'en-

tendait dans la Nouvelle-Angleterre.

La cité avait des bourgeois, mais non des citoyens.

Être bourgeois, c'était prendre part au monopole com-

mercial comme dans nos anciennes villes de France;
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mais ce n'était rien de plus. C'était le gouverneur qui

nommait le shérif; c'étaient les^ deux bourgmestres et

les cinq échevins qui présentaient leurs successeurs sur

une double liste dans laquelle le directeur choisissait

lui-même le conseiP. Le pouvoir législatif, la nomina-

tion des officiers publics, le vote de l'impôt, tous ces

droits des citoyens de la Nouvelle-Angleterre, apparte-

naient au directeur et au conseil nommés par la Com-

pagnie.

Un tel système ne pouvait convenir a l'esprit libre

des puritains; ils enseignèrent bientôt aux Hollandais à

ne compter que sur eux-mêmes en matière de gouver-

nement. En 1653, ils organisèrent, malgré le direc-

teur, une^ espèce de convention nationale qui demanda,

pour les planteurs, une part dans le vote des lois et la

nomination des magistrats.

Voici la pétition rédigée par George Baxter, dont le

nom révèle rorigine anglaise, pétition adoptée à l'una-

nimité et présentée au gouverneur Stuyvesant :

« Les États généraux des Provinces-Unies sont nos seigneurs

liges; nous nous soumettons aux lois des Provinces-Unies;

mais nos droits et nos privilèges doivent être en harmonie

avec ceux de la patrie , car nous sommes des membres de

rÉtat et non pas un peuple conquis. Nous qui sommes venus

ici des différentes parties du monde et qui sommes une com-

munauté formée de races diverses, nous qui avons, à nos pro-

pres frais, quitté noti'e terre natale pour la protection des

Provinces-Unies, nous qui avons transformé le désert en terres

productives , nous demandons qu'on ne fasse point de lois

1. Bancroft, II, 305.
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nouvelles sans le consenteoient du peuple, qu'on ne nomme
pas de fonctionnaires publics sans l'approbation du peuple,

qu'on ne fasse point revivre des lois obscures et prescrites. »

Le gouverneur s'indigna de ces prétentions exorbi-

tantes présentées par une colonie qui comptait à peine

quelques milliers d'habitants ; il y reconnut les visions

des hommes de la Nouvelle-Angleterre; ce n'était point

là le vieil esprit hollandais. Les délégués insistèrent :

« Nous ne voulons, disaient-ils, que le bien général du

pays et le maintien de la liberté. La nature permet à

tous les hommes de se constituer en société, et de s'as-

sembler pour la protection de la Hberté et de la pro-

priété. » Stuyvesant à bout d'arguments répondit par

un coup d'autorité en ordonnant la dissolution de l'as-

semblée. « Je tiens mon pouvoir, ajouta-t-il, de Dieu

et de la Compagnie des Indes, et non point du bon

plaisir d'un petit nombre d'ignorants. »

La Compagnie, de son côté, approuva le gouver-

neur; elle déclara que la résistance à l'impôt arbitraire

était contraire aux maximes de tout gouvernement ci-

vilisé : c( Nous approuvons les taxes que vous propo-

sez, écrivirent les directeurs à Stuyvesant, n'ayez

aucun égard au consentement du peuple. Ne les lais-

sez pas se complaire à ce rêve de visionnaire, que les

taxes ne peuvent être imposées que de leur agrément. »

Mais le peuple s'entêta dans son rêve; on ne put

lever les taxes, et les planteurs commencèrent à nour-

rir avec complaisance l'espoir d'obtenir les libertés des

colonies voisines, en se soumettant à la protection, à

la juridiction de l'Angleterre.
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L'Angleterre n'avait jamais reconnu le droit de la

Hollande ; les Chartes des Compagnies du nord et du

sud ne laissaient point de place à un établissement

étranger, car elles comprenaient toute l'Amérique, de

la Nouvelle-Ecosse aux Florides. Cromwell avait pensé

à la conquête de la Nouvelle-Belgique; Charles II aus-

sitôt après son avènement, excité par une antipathie

personnelle pour les Pays-Bas non moins que par l'in-

térêt de la couronne, ne voulut point reconnaître

une possession paisible de plus de quarante ans. En

mars 1664, il donna à son frère le duc d'York et d'Al-

bany un privilège qui conférait au prince, sous le nom

de territoire de New-York, toute la Nouvelle-Belgique,

et qui empiétait même sur le Massachusetts et le Con-

necticut^

La charte accordait au duc le droit de gouverner et

de punir suivant les lois et ordonnances qu^il lui con-

viendrait d'ètabhr, pourvu qu'elles fussent aussi près

que possible des lois et des statuts du royaume d'An-

gleterre , réserve faite à la couronne du droit de rece-

voir et déterminer les cas d'appeP. C'était donner au

propriétaire un pouvoir presque royal, en laissant aux

colons les libertés de la patrie.

Avant qu'on eût prévenu les Hollandais des hostiUtés

qui les menaçaient, une escadre anglaise se présenta,

en septembre -1664, devant Manhattan pour qu'on y

reconnût le duc d'York. Le gouverneur était un vieux

1. Hildreth, History ofthe United States, t. 1, p. 444.

2. Story,§ 111.

25.
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et brave soldat, mais il n'avait aucunes forces à sa dis-

position. Appeler les colons anglais, c'était, suivant

l'expression même de Stuyvesant, introduire dans les

murs le cheval de Troie : « Vous ne vous imaginez

pas, écrivait-il, combien la Compagnie est maudite et

méprisée; les habitants déclarent que les Hollandais

n'ont jamais eu aucun droit sur ce pays. » Et non-seu-

lement les Anglais ne se prêtèrent point à défendre la

colonie hollandaise contre leurs compatriotes; mais les

Hollandais eux-mêmes, jaloux de la Compagnie et du

directeur, laissèrent tomber un gouvernement qui n'é-

tait même pas pour eux le gouvernement natioilal. La

reddition se fit sous les auspices de la corporation mu-

nicipale de la Nouvelle-Amsterdam. Aux termes de la

capitulation *, les habitants conservèrent leurs proprié-

tés, leurs libertés municipales et leur loi de succession

qui établissait l'égalité de partage. Ils se réservèrent

aussi le libre commerce avec la Hollande. On confirma

les privilèges de l'Église réformée hollandaise et la li-

berté religieuse des autres colons ; enfin on promit que

les taxes ne seraient levées que du consentement de

l'assemblée générale.

En d'autres termes , l'organisation anglaise
,
plus

large, plus libérale, remplaça l'étroit système de corpo-

ration introduit parla Hollande. Les seules institutions

qui restèrent furent le patronat, les substitutions et

les rentes foncières : les premières §e sont maintenues

jusqu'en i776, la dernière a duré jusqu'à nos jours.

I . Hist. de la Nouvelle-York, p. 45.
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La colonie gagnait assez à ce changement pour que

la conquête ne lui fut point préjudiciable. Un très-petit

nombre de planteurs retourna en Hollande ; le reste

accepta la protection anglaise. Stuyvesant lui-même

resta dans la plantation jusqu'à sa mort. C'est ainsi que

la Nouvelle-Amsterdam devint la Nouvelle-York.

La paix de Breda, en 1667, confirma le titre des

conquérants. En vertu de la règle : iiti possidetis, les

Anglais gardèrent New-York et les Hollandais Surinam.

Dans la guerre avec la Hollande qui se ralluma peu

après, la colonie fut reconquise ; mais on la rendit au

duc d'York, à la paix de 1674, et dès lors toute la côte

entre les AUeghanys et la mer resta aux mains des An-

glais.

Au moment de reprendre possession de son domaine,

le duc ayant quelque doute sur la validité de son privi-

lège, obtint de son frère une nouvelle concession, da-

tée de juin 1674 ; ce fut sous l'empire de cette charte

qu'il gouverna la colonie jusqu'à son accession au

trône.

. Mais le duc d'York n'était rien moins que libéral, les

assemblées populaires lui plaisaient peu. La colonie

mécontente insista auprès du gouverneur Andros, dont

nous avons déjà prononcé le nom, pour obtenir les

libertés qu'on lui avait promisés : le droit de voler les

impôts et les lois de la province. La réponse de Jacques

est caractéristique :

Je ne puis m'empêcher de supposer que ces assemblées se-

ront de dangereuse conséquence; rien n'étant plus connu

que la disposition de ces corps à s'allribuer quantité de pri-
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viléges qui une fois accordés ne servent qu'à détruire ou trou-

bler la paix des gouvernements. Je n'en vois pas d'ailleurs la

nécessité. S'il y a des abus à redresser, on a la justice ordi-

naire, les voies légales, et enfin l'appel à moi-môme. Néan-

moins, j'examinerai les propositions que vous me ferez à ce

sujet.

Il fallut pourtant céder, car le peuple refusait obsti-

nément de payer l'impôt qu'il ne \otait pas, et en

1683 on voit les planteurs, convoqués en assemblée,

voter une charte de libertés qui ne le cède en rien à

celles de la Yirginie ou du Massachusetts ^

.

Cette charte, la voici
;
je ne crains pas de répéter ces

déclarations de droit qui se copient les unes les autres,

car elles indiquent le courant de l'opinion, et montrent

quelles idées animaient dès lors la nation. En fait de

liberté, ce peuple était plus avancé en 1683 que nous

ne l'étions en 1789.

Le pouvoir législatif suprême résidera dans le gouverneur,

le conseil et le peuple réunis en assemblée générale et leur

appartiendra à jamais. Tout freeman votera sans distinction

pour la représentation. Nul freeman ne sera arrêté que par

le jugement de ses pairs, et tous les procès criminels se déci-

deront par un jury de douze personnes. Nulle taxe ne sera

imposée, sous quelque prétexte que ce soit, sinon du consen-

tement de l'assemblée. Nul matelot, nul soldat ne sera logé

chez les habitants contre leur volonté. La loi martiale est abo-

lie et ne peut être rétablie. Nulle personne, faisant profession

de croire en Dieu, par Jésus-Christ, ne sera, en aucune occa-

sion, inquiétée pour différence d'opinion.

Ainsi, pour traduire cette déclaration en style de nos

1. flildreth, m^torij of the United States, t. II, p. 76.
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jours : liberté religieuse, liberté personnelle, droit de

faire la loi et de \^oter l'impôt, voilà ce que les colons

réclamaient de Jacques, non comme des privilèges

,

mais comme les droits naturels de sujets anglais.

Au moment oii la plantation se croyait enfin maî-

tresse de son gouvernement, Jacques II, arrivant au

trône, retirait les concessions qu'il avait faites, mettait

des impôts par ordonnance, et inquiétait les habitants

sur leur titre de possession. Ce fui un système général

d'oppression qui atteignit toutes les colonies et dont

Andros fut le principal exécuteur.

En apprenant l'expédition du prince d'Orange, la

colonie se souleva comme tous les établissements de la

Nouvelle -Angleterre; les Anglais réclamaient leurs

libertés injustement déniées; les Hollandais triom-

phaient dans la personne de leur prince ; c'était un com-

patriote qui s'asseyait sur le trône d'Angleterre ; il ne

pouvait leur dénier les privilèges de citoyen. Aussi dès

la première assemblée les planteurs renouvelèrent-ils

leur déclaration de droits que Guillaume cependant

refusa de consacrer, non pas qu'il contestât les droits

du citoyen anglais, mais parce qu'on doutait alors que

les colonies fussent en possession des libertés anglaises.

Des hommes d'État whigs, tels que Sommers et

Locke, reconnaissaient encore dans les colonies une

extension de la -prérogative royale, qu'ils n'admettaient

plus dans la métropole ; ils ne voulaient accorder aux

planteurs d'autres droits que ceux qui leur avaient été

spécialement accordés par la royauté *

.

1. Hildretli, History of the United States, t. Il, p. 124.
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Toutefois, la révolution qui plaça Guillaume d'O-

range sur le trône d'Angleterre, arrêta à jamais ces abus

du pouvoir royal qui, en Amérique comme en Angle-

terre, avaient menacé d'étouffer la liberté et les droits

de la nation. Dès cette époque les colons, sans distinc-

tinction d'origine, furent considérés comme sujets an-

glais habitant une province de l'empire britannique.

Nulle charte particulière ne leur fut accordée ; mais ils

jouirent de tous les droits et privilèges nationaux; et

ces droits ils les réclamèrent avec une insistance qui

faisait dire à l'un des premiers gouverneurs, étonné de

cette ardeur pour la liberté chez des gens qui n'étaient

point toujours d'origine bretonne : « Il n'y en a pas

un de vous qui ne soit tout gonflé de ses prérogatives

d'Anglais et de sa grande charte. »

Le gouvernement de la colonie fut dès lors celui

d'une province royale : un gouverneur nommé par la

couronne, une assemblée générale nommée par les pro-

priétaires 5 cette forme dura jusqu'à la révolution.

La liberté religieuse ne fut pas non plus troublée ; la

tolérance fut une des conquêtes de la révolution de

1688 ; mais il y eut une fâcheuse exception pour les pa-

pistes, c'est-à-dire pour les catholiques. On était au

lendemain du règne de Jacques IF, et la révocation de

redit de Nantes répandait dans toute l'Angleterre et

portait en Amérique les victimes de la persécution ca-

thoUque. On n'imaginait rien de mieux que de venger

la persécution par le martyre. Au commencement du

dix-huitième siècle, la loi menaçait d'emprisonnement

perpétuel tout jésuite ou prêtre papiste saisi dans la
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colonie, et s'il reparaissait après s'être enfui, il était

puni de mort. C'est là une disposition qui, suivant

l'historien de la colonie, Smith, qui écrivait vers 1750,

était digne d'être maintenue à perpétuité. La constitu-

tion de New-York de 1774 exige encore de quiconque

se fait naturaliser, un serment d'abjuration de toute allé-

geance étrangère et de soumission aux lois de l'État,

en toutes matières ecclésiastiques aussi bien que civi-

les; disposition qui avait pour but d'exclure les catho-

liques des bienfaits de la naturalisation.

Telle est la bizarrerie de l'esprit humain. La justice,

qui semble sa loi naturelle, n'y entre que par degrés, à

grand effort; le préjugé y domine longtemps; et jamais

au sortir de l'esclavage l'homme ne veut reconnaître la

liberté de ses anciens maîtres, comme si la lutte l'avait

courbé de façon à ne pouvoir reprendre l'équilibre.

Je ne dirai rien des lois civiles de New-York. Si l'on

en croit Story et Kent, ce fut de toutes les colonies celle

qui garda avec le plus de soin les institutions de la

métropole; c'est encore l'État qui, tout en ayant sou-

mis ses lois à trois ou quatre révisions successives, a le

mieux conservé les fortes maximes de la coutume an-

glaise.

Quant au caractère général des habitants, la colonie

formée par un triple courant d'émigrations hollandaise,

puritaine, européenne, a toujours eu quelque chose de

cosmopolite. New-York a emprunté à la Nouvelle-An-

gleterre ses municipalités et ses écoles; elle a, gardé de

la Hollande l'esprit dt commerce et l'entente des gran-

des affaires; enfin, à cette émigration générale qui lui
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apporte tout ce qu'il y a d'aventureux ou de compro-

mis en Europe, elle doit une certaine exemption de

préjugés et en même temps une ardeur, un entraîne-

ment qui contraste avec la réserve de la Nouvelle-

Angleterre et fait de l'État-empire la tête- du parti dé-

mocratique dans l'Union, la véritable capitale des

États-Unis.

New-York a du reste joué un grand rôle dans la ré-

volution et dans l'adoption de la constitution ; elle a

eu dès l'origine ce caractère libéral qui ne l'a jamais

abandonnée, et que même en certaines circonstances

elle a poussé un peu loin. C'était déjà le point par où

l'Amérique touchait le plus près à l'Europe, le point

par où entraient le plus aisément nos mœurs, nos

idées, notre civilisation et aussi nos défauts.
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QUATORZIÈME LEÇON

COLONIES DU CENTRE.

3. NOUVELLE-JERSEY. 4. DELAWARË. 0. PENSYLVANIE. '

Messieurs,

Nous avons vu dans la dernière leçon comment

Charles II, s'appuyant sur la découverte de Cabot, con-

céda au duc d'York, son frère, le territoire occupé de-

puis plus de quarante ans par Ja colonie hollandaise de

la Nouvelle-Belgique. Ce territoire était beaucoup plus

considérable que celui de l'État de New-York; il s'é-

tendait jusqu'au fleuve Delaware; mais, dès l'année

même de la concession, c'est-à-dire en 1664 et avant

l'expédition qui devait assurer ses droits, le duc d'York

avait cédé le pays compris entre l'Hudson et le Delaware

à deux seigneurs anglais que nous retrouverons parmi

les propriétaires de la Carohne : lord Berkeley et sir

George Garteret. On nomma cette province la Nouvelle-

Jersey (en latin Nova Cœsarea), en l'honneur de Car-

teret, gouverneur de Jersey pendant la guerre civile,

.

et qui le dernier avait amené le drapeau royal; et ainsi

la Nouvelle-Belgique fut partagée en deux colonies de

26
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noms différents, celle de la Nouvelle-York et celle^ la

Nouvelle-Jersey. ^^^CJ^/^^iù^

Les propriétaires de cette dernière pro^nce, désireux

de peupler le pays où déjà s'étaient répandus des Sué-

dois et des Hollandais, se hâtèrent d'accorder la liberté

de conscience et la liberté politique à tous ceux qui

viendraient habiter la plantation. La liberté, c'était déjà

l'appât le plus puissant de la colonisation, et en effet il

y eut un moment où les colons de New-York émigrè-

rent dans une proportion menaçante pour s'établir dans

l'État nouveau où ils trouvaient les libertés que leur

refusait le duc d'York.

En 1676, les propriétaires se partagèrent la conces-

sion; la Nouvelle-Jersey fit deux États : celle de l'est fut

assignée à Carteret
;
quant à celle de l'ouest, lord Ber-

keley la vendit pour mille hvres sterhng à une compa-

gnie de quakers, qui, eux aussi, demandaient à l'Amé-

rique un abri pour leurs opinions persécutées. A la tête

de cette compagnie était Guillaume Penn\ Il y eut alors

entre les quakers et lord Carteret une émulation des

plus favorables à la liberté; ce fut à qui renchérirait en

fait de privilèges accordés aux planteurs. Par exemple,

dans les deux colonies ce fut à l'assemblée qu'on remit

toute l'autorité ; la Nouvelle-Jersey fut dès l'origine une

démocratie.

Cette division d'un même pays entre deux corapa-

1. Pour attirer les colons, les quakers propriétaires publièrent une

description de la Nouvelle-Jersey et de ses avantages, quia été publiée

dans VAmérique anglaise de Richard Blome, traduction française,

Amsterdam, dieu Wolfgaog, î688, in-12, p. 94 et saiv.
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gnies, les difficultés que soulevait la concession faite

par le duc d'York, la jalousie du roi qui voulait faire

rentrer toutes les colonies sous son pouvoir direct,

amenèrent en 1683 Tannexion de la Nouvelle-Jersey à

New-York et à la Nouvelle-Angle terre. Quand la révo-

lution de 1688 rendit la province aux concessionnaires,

ils trouvèrent coûteux et difficile le gouvernement d'un

pays habitué à s'administrer soi-même et qui contestait

même les droits seigneuriaux fort légers que, sous le

nom de Quitrent^ se* réservaient les fondateurs \ Ils

rendirent donc tous leurs pouvoirs politiques à la reine

Anne, en avril 1702, tout en se réservant leurs droits

comme propriétaires du sol.

Depuis cette époque jusqu'à la révolution de 1776, la

Nouvelle-Jersey fut une province royale, administrée

par un gouverneur et un conseil nommés par la cou-

ronne, et par une assemblée générale nommée par les

planteurs. La liberté de conscience fut garantie à tous

les habitants, les catholiques exceptés comme toujours.

Peuplée en grande partie par des émigrants de la

Nouvelle-Angleterre et des quakers, habituée de longue

main à la démocratie, la Nouvelle-Jersey se fît toujours

remarquer par son attachement jaloux à la liberté;

aussi joua-t-elle un rôle des plus actifs et des plus éner-

giques dans la révolution. Elle fut une des premières à

voter l'indépendance, une des premières à adopter la

constitution fédérale.

On voit que l'histoire de cette plantation n'est pas

1. Bancroft, II, 356.



304 HISTOIRE DE LA FONDATION DES ÉTATS-UNIS.

longue ; elle se résume en un seul fait : un attachement

sincère, constant à la liberté religieuse et à la liberté

politique ; cela ne vaut-il pas mieux que ces annales oii

les agitations que cause le despotisme tiennent une si

grande place?

L'essai de colonisation de la Nouvelle-Jersey avait

fait connaître à Guillaume Penn les ressources qu'offrait

l'Amérique du Nord, et surtout les bords du Dèlaware.

Par une ambition naturelle aux chefs de secte, il voulut

fonder une colonie pour cette Société des Amis (c'est le

nom qu'ils se donnaient eux-mêmes et non pas celui

de quakers ou trembleurs) dont il était le plus ferme

appui par son esprit, sa naissance et sa position.

Quelques mots sur cet homme remarquable à plus

d'un titre ne seront point déplacés, non-seulement

parce que la colonisation de la Pensylvanie fut son

œuvre, mais encore parce qu'au dernier siècle Penn a

été pour les philosophes français un perpétuel sujet

d'éloges et d'admiration. Ouvrez Voltaire \ Mably ou

Raynal, il semble que' Penn ait été le premier législa-

teur de l'Amérique, ou du moins que seul il y ait ap-

porté le respect des Indiens, la tolérance religieuse, le

libre gouvernement.

Il y a de l'exagération en tout cela ; la Pensylvanie est

une des dernières colonies fondées sur cette terre qui

n'a connu que des gouvernements hbres, et nous ver-

rons même que la constitution que se donnèrent les

émigrants fut empruntée des provinces voisines, ou si

1. Dictionnaire phil '^ sophique,-\o Quaker.
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l'on veut du modèle anglais, et non pas du projet que

Penn avait élaboré. Quant à la tolérance, lord Baltimore

et Roger Williams l'avaient établie avant le quaker, et

dans le même esprit de douceur ils avaient aussi res-

pecté le titre indien.

Toutefois un homme ne marque pas ainsi dans l'his-

toire sans avoir quelque droit d'y laisser sa trace ; si

Penn ne fut pas le premier à proclamer ces glorieux

principes de justice et de liberté;, il en fut certainement

un des défenseurs les plus éclairés et les plus énergi-

ques. Il consacra à leur triomphe sa fortune et sa vie ; il

fut l'apôtre de la tolérance et de la liberté; c'est un nom
dont à juste titre l'Amérique peut se glorifier : heureux

pays qui compte tant de héros pacifiques et pas un

conquérant !

Guillaume Penn, né à Londres en 1644, était le fils

unique du vice-amiral Guillaume Penn, brave marin

qui, sous Cromwell, avait conquis la Jamaïque, et que

plus tard Charles II fit chevaUer pour le récompenser

des succès qu'il avait remportés sur les Hollandais, no-

tamment lors d'un combat livré en 1665 sous les ordres

du duc d'York. Élevé à Oxford, le jeune Penn avait dès

sa première enfance été sédliit par le sermon d'un

quaker. Chassé de l'université et de la maison pater-

nelle, c'était en France, à Saumur, qu'il était venu

étudier les doctrines calvinistes ; mais , de retour en

Angleterre, il s'était, au grand désespoir de sa famille

,

enrôlé parmi les quakers proscrits comme des infidèles;

il avait partagé avec eux l'apostolat, les persécutions et

la prison.
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La mort de son pèfe le rendit possesseur d'une for-

tune considérable, et créancier de la couronne pour

une somme de seize mille livres sterling. A une époque

où rAmérique sans habitants était aussi sans valeur,

où la province du Maine venait d'être vendue au Massa-

chusetts pour un peu plus de mille livres , ce n'était

point une ambition exagérée chez Penn que de deman-

der au roi une concession de territoire comme paye-

ment d'une dette qu'on différait indéfiniment d'acquit-

ter ; aussi le prodigue Charles II crut-il faire un marché

d'or en cédant à Penn le territoire compris entre le Ma-

ryland et le Delaware. La concession fut faite comme

d'une terre dépendant de Windsor, en franc et com-

mun soccage^ et à charge de payer deux peaux de cas-

tor par an ^. Ce fut le roi qui donna à la nouvelle pro-

vince le nom de Pensylvanie, non pas en Thonneur du

nouveau propriétaire, mais en l'honneur des grands

mérites et fidèles services de l'ancien et fidèle serviteur

de la couronne, l'amiral Penn.

Au bord du Delaware il y avait déjà une colonie de

Suédois envoyés par le chanceHer Oxenstiern, qui avait

ainsi exécuté une des grandes pensées de Gustave-

Adolphe. Mais la triste situation de la Suède avait laissé

cette plantation sans défense ; les Hollandais l'avaient

conquise en 1655 et réunie à la Nouvelle-Belgique.

Depuis la soumission de la Nouvelle-Amsterdam à l'An-

gleterre, la colonie suédoise se trouvait donc comprise

dans la charte du duc d'York. Penn obtint la conces-

1 . Charte de Pensylvanie, art. 2.
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sion de ce territoire avec d'autant plus de facilité que

le duc d'York avait été l'ami de son père et s'était de

tout temps déclaré son protecteur 5 le Delaware fut

réuni à la Pensylvanie, d'où quelques dissentiments le

firent détacher en 1702 et ériger en province séparée.

La charte de concession, en date du 4 mars 1681,

rédigée par Penn lui-même, réglait le gouvernement

de la même façon que la charte du Maryland^ c'est-à-

dire qu'à côté des droits du propriétaire on y recon-

naissait les droits des colons à obtenir une représenta-

tion ^ Pour éviter qu'il se glissât dans l'acte quelques

articles contraires à la loi anglaise, oh le fit reviser par

Tattorney général et par lord North, grand juge d'An-

gleterre, qui y introduisit certaines clauses réservant

la souveraineté du roi et la suprématie du parlement.

Les décrets de la législature coloniale devaient être

soumis au roi et à son conseil dans les cinq années de

la promulgation ; on les considérait comme abrogés si,

dans les six mois, le roi les désapprouvait.

Le droit dé taxer la colonie fut expressément réservé

au parlement; clause importante dontromission s'expli-

que, dans les autres chartes par leur date, et qui plus

tard fut invoquée par le parti anglais dans les discus-

sions avec l'Amérique. Du reste, après le parlement

anglais, c'était à l'assemblée coloniale seule qu'il appar-

tenait d'établir l'impôt.

Quant aux autres dispositions de la charte, elles sont

1. Charte de Pensylvanie. Ramsay, American revol., I, 12. Amer,

angl., p. 107 et suiv.
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conformes à toutes les concessions faites à des proprié-

taires.

Aussitôt la patente obtenue , Penn qui, suivant ses

propres expressions, s'était promis d'avoir un tendre

soin de cette colonie « que Dieu devait bénir, et dont il

ferait le germe d'une nation \ » écrivit à ses vassaux et

sujets la lettre suivante :

« Mes amis, je vous souhaite toute espèce de bonheur ici-

bas et plus haut. C'est pour vous faire savoir qu'il a plu à

Dieu dans sa providence de vous mettre dans mon lot, de

vous confier à mon soin. C'est une affaire que jusqu'à présent

je n'ai point entreprise ; mais Dieu m'a donné la conscience

de mon devoir et un esprit honnête pour agir droitement.

J'espère que vous ne serez point troublés par ce changement

et par le choix du roi, car vous voici maintenant solidement

établis et non pas à la merci d'un gouverneur qui vient pour

faire grande fortune. Vous serez gouvernés par les lois que

vous ferez vous-mêmes; vous vivrez libres, et, si vous vou-

lez, comme une nation sage et industrieuse. Je n'usurperai

aucun droit et n'opprimerai personne; Dieu m'a inspiré une

meilleure résolution et m'a donné sa grâce pour l'exécuter.

En somme, je me prêterai cordialement à tout ce qu'un

homme sage et libre peut raisonnablement désirer pour sa

sûreté et son bonheur. Je prie Dieu de vous diriger dans la

voie de la justice pour que vous prospériez, et vos enfants

après vous.

« Je suis votre véritable ami.

« Londres, 8 du mois nommé avril 1681. »

Tels furent les engagements pris par le quaker roi

au début de son gouvernement-, c'est le devoir de l'his-

1. Bancroft, II, 363.
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torien de dire qu'à la différence de beaucoup plus

grands souverains, ces promesses furent fidèlement

tenues. Pendant un règne de trente années, Penn ne

repoussa jamais une demande raisonnable des habi-

tants de la Pensylvanie.

Ce fut en octobre 1682 que Penn arriva dans la co-

lonie pour commencer ce qu'il appelait : la sainte ex-

périence [holy experiment) ; ce fut aussi vers cette épo-

que qu'il fit avec les Indiens Leni Lenape ou Delaware,

sous l'orme de Shakamaxon, cet. accord célèbre que

l'histoire a souvent raconté et que les arts ont plus

d'une fois reproduit, cet accord que Yoltaire définissait

avec-plus -d'esprit que de vérité : (cle seul traité entre

ces peuples et les chrétiens qui n'ait point été juré et

qui n'ait point été rompu *. »

« Nous nous rencontrons, leur dit Penn, sur la grande

route de la bonne foi et'de la bonne volonté ; aucun avantage

ne sera pris de l'un ou de l'autre côté; tout sera franchise et

amour. Je ne vous appellerai pas mes enfants, car quelque-

fois les pères châlient leurs enfants avec trop de sévérité; je

ne vous nommerai pas non plus mes frères, car souvent les

frères sont en désaccord; nous somnies comme les membres

d'un même homnie ; nous sommes tous une même chair et

un même sang. »

Jamais on n'avait parlé aux Indiens un langage aussi

humain
;
jamais les Européens n'avaient traité avec eux

1. Dictionnaire philosophique, ari. Quaker, Penn a raconté lui-même

cette entrevue dans une lettre qui contient de très-curieux détails sur

les mœurs indiennes et la situation de la colonie naissante. Voy. VAmér.

angl., p. 153.
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sur ce pied d'égalité chrétienne ; aussi la sécurité dont

jouit la colonie prouve-t-elle qiie cet esprit de douceur

et d'égalité avait gagné ces natures sauvages. Cet es-

prit, du reste, était bien celui des quakers, de ces hom-

mes qui devançaient leur âge par leur horreur de la

guerre, et leur amour sincère de l'humanité.

c( Nous avons fait mieux, » écrivait ruu d'eux à cette oc-

casion, « que si avec les fiers Espagnols nous avions gagné

les mines du Potose. Nous ferions rougir de leurs honteuses

victoires ces héros ambitieux que le monde admire. A ces

pauvres âmes sans lumière qui nous entourent, nous appre-

nons leurs droits comme hommes*. »

Penn s'occupa avec ardeur de la constitution qu'il

donnerait à la colonie, des principes sur lesquels il ap-

puierait son gouvernement. Il avait sur ce sujet des

idées fort avancées. Pour lui, sans s'inquiéter outre

mesure des formes politiques, tout gouvernement était

libre où la loi régnait , où le peuple prenait part à la

loi. Hors de ces deux conditions, tout était tyrannie, oli-

garchie ou confusion. En ce point son amour des hom-

mes s'accordait avec la fierté républicaine de son ami

Algernon Sidney, véritable Romain des beaux jours de

la république. Chez l'un c'était l'admiration de l'anti-

quité, chez l'autre c'était la religion qui menait droit

aux formes démocratiques, le triomphe de l'égalité.

« En matière de liberté, disait Penn, je veux, et ceci est as-

sez extraordinaire, ne laisser, ni à moi ni à mes successeurs,

1. Bancroft, II, 383.
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aucun moyen de nuire; il ne faut pas que la volonté d'un

homme puisse empêcher le bonheur d'un pays. — La fin su-

prême du gouvernement, ajoutait-il, c'est de maintenir le

peuple dans le respect et de le garantir contre les abus de

l'autorité, car la liberté sans obéissance est confusion, et l'o-

béissance sans liberté est esclavage i. »

Le premier acte de souveraineté que fit Penn fut de

convoquer tous les habitants pour leur faire voter une

constitution. Ils préférèrent y paraître par représen-

tants, et en trois jours on rédigea une charte où perce

l'esprit des qualiers, esprit plus libéral et moins forma-

liste que celui de la Nouvelle-Angleterre.

Dieu fut déclaré le seul seigneur et maître des con-

sciences; en d'autres termes, on reconnut la Hberté de

toutes les communions chrétiennes. Cette liberté, que

les autres sectes ne donnaient que par tolérance ou par

politique, était un article de foi pour les quakers, qui

fondaient la religion sur l'illumination intérieure. Per-

sécuter^ suivant les paroles de Penn, c'était empêcher

Fœuvre de la grâce de Dieu et l'invisible opération

de son esprit éternel. Ne l'oublions pas, c'est au temps

des dragonnades que Penn se faisait l'apôtre de cette

sainte maxime et proclamait les lois suivantes :

« Pour empêcher qu'aucune secte ne puisse s'élever au-

dessus des autres, à cause de quelques places publiques ou de

quelques salaires ou gages qu'elle tirerait des deniers publics

qui viennent de tous les habitants sans distinction quel-

conque, on n'établira aucune église cathédrale ou principale,

t. Bancroft, II, 306.
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ni assemblée à laquelle, ou à ses ministres, aucun soit con-

traint de contribuer pour quoi que ce soit.

« Et, afin que chacun puisse jouir de la liberté de con-

science, qui est un droit naturel qui appartient à tous les

hommes, et qui est si conforme au génie et au caractère de

gens paisibles et amis du repos , on établit fermement non-

seulement qu'aucun ne sera forcé d'assister à aucun exercice

public de religion; mais aussi on donne un plein pouvoir à

chacun de faire librement l'exercice de son culte, sans avoir

à craindre aucun trouble ni empêchement en quelque ma-

nière que ce soit, pourvu que.l'on fasse profession de croire

en un seul Dieu éternel, tout-puissant, qui est le créateur,

conservateur et gouverneur du monde, et que l'on remplisse

tous les devoirs de la société civile que l'on est obligé de rem-

plir envers ses concitoyens ^. »

Toute la législation se ressentit de cet esprit de dou-

ceur et de religion. L'égalité fut introduite dans les fa-

milles par l'interdiction des privilèges de primogéni-

ture, qui, en Angleterre, étaient passés dans les mœurs

plus encore que dans les lois. La parole d'un honnête

homme valait comme témoignage sans être confirmée

par serment. Tout homme atteint {)ar les charges pu-

bliques possédait le droit de suffrage, tout chrétien

était éligible aux fonctions de l'État, sans égard à sa

confession. Nulle taxe, nul impôt ne pouvait être levé

qu'en vertu d'une loi, et il y fallait le consentement des

deux tiers du conseil et de l'assemblée ^.

La sévérité des quakers en matière de mœurs leur

fit défendre les bals, les mascarades, les spectacles, les

1. Constit. de Pensylv., art. ivetv, ilmér. angl,,p. 130.

2. Charte de Pensylvauie, art, ii.
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cartes, les dés, les duels, le luxe des habits et des re-

pas ; leur douceur leur fît abolir la peine de mort, hor-

mis le cas de meurtre, et les premiers ils firent de la

prison une maison de travail. Il n^'y eut ni taxes des pau-

vres, ni dîmes =, on ne connaissait point la misère dans

la colonie, et quant aux dîmes, elles étaient en horreur

aux quakers, qui n'ont point de ministres et qui consi-

dèrent comme une simonie de tirer du culte un revenu.

Quant à la distribution des pouvoirs publics, celle

que Penn avait imaginée différait en quelques points

de l'usage ordinaire. A côté d'un conseil nommé pour

trois ans et se renouvelant par tiers, il y avait une as-

semblée annuelle ; en d'autres termes, deux chambres,

tandis que partout ailleurs, au début, on n'en voit

qu'une seule. Le Conseil et le gouverneur avaient

l'initiative; les lois étaient ensuite soumises au peuple

réuni en assemblées primaires; l'assemblée législative

n'avait d'autre fonction que de proclamer la sanction

populaire. Ce rôle modeste de la seconde chambre ne

doit pas étonner; le mandat impératif était une idée fa-

vorite des quakers ; ils ne considéraient les représen-

tants que comme des serviteurs du peuple; c'est à ce

titre que la constitution de la Nouvelle-Jersey attribuait

à chaque député un shilHng par jour qui devait lui être

payé directement par ses électeurs, afin qu ilfût connu

comme le serviteur du peuple K Mais l'assemblée eut

bientôt conquis l'initiative, et, sauf le veto réservé aux

propriétaires, que la charte de Charles II déclarait res-

1. Bancroft, II, 367.
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pensables de la législation coloniale, on peut dire que

la Pensylvanie fut dès le premier jour une démocratie

représentative*

.

Au Maryland, le Conseil était nommé par lord Balti-

more, en Pensylvanie il était élu par le peuple. Au
Maryland, le choix des magistrats et des moindres fonc-

tionnaires appartenait aux propriétaires; en Pensylva-

nie, Penn ne pouvait élire ni un juge ni un constable
;

If gouverneur seul était à sa nomination, mais ce gou-

verneur ne pouvait rien faire sans le Conseil élu par

le peuple ; enfin lord Baltimore avait un droit person-

1. Penn l'cavait bien entendu ainsi, car dans les instructions rédi-

gées par Furly, son agent en Hollande, pour être répandues en Eu-

rope, on trouve le passage suivant (je garde la vieille traduction fran-

çaise) :

o Les émigrants seront regardés comme vrais habitants ; ils auront

droit de suffrage, non-seulement pour l'élection des magistrats du lieu

où ils demeureront, mais aussi pour celles des membres du conseil de

la province et de l'assemblée générale, lesquels deux collèges, conjoin-

tement avec le gouverneur, font la souveraineté. Et ce qui est bien da-

vantage, ils pourront être élus pour exercer quelque charge, si la com-

munauté du lieu où ils résideront les en juge capables, et cela de quelque

nation ou religion qu'ils puissent être.

« Les magistrats de ces deux souverains collèges, savoir le conseil

d^État et l'assemblée générale qui se fera tous les ans à jour préflx, sans

quMl soit nécessaire pour cela d'aucun mandement spécial du gorfver-

neur, seront élus par les communautés tant des bourgeois des villes

que des habitants de la campagne, ce qui se fera par ballotes (c'est-à-

dire au scrutin secret), de sorte que les habitants de cette colonie ne

pourront avoir aucuns souverains magistrats que ceux mêmes qu'ils

auront choisis, et cela d'une certaine manière que, tant les élus que

les exclus, ne pourront point savoir ce qui aura été fait en leur faveur

ou contre eux, afin d'obvier par là aux haines et anhnosités qui en

pourraient naître. Et si quelqu'un se comporte mal pendant l'année de

son administration, on en peut choisir un meilleur l'année suivante. »

(Ce dernier paragraphe est le premier chapitre de la constitution de

Pensylvanie.)
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nel sur l'exportation du tabac, et la colonie était gre-

vée d'impôts, tandis que Penn refusa un semblable

revenu, et qu'on ne connut point de percepteurs dans

sa province.

Tel fut le gouvernement de la Pensylvanie. « Il est

très -beau, disait près d'un siècle plus tard le grand

Frédéric, il est très-beau, pourvu, ajouta-t-il et non

peut-être sans quelque ironie, pourvu qu'il dure ^ »

Yoltaire avait plus de confiance, et dans ses Lettres

philosophiques^ publiées en 1727 à son retour d'Angle-

terre, il parle avec éloges des quakers de la Pensylva-

nie. On sent un admirateur sincère sous ce masque sar-

donique qui cache une âme passionnée pour la tolérance

et la liberté!

«c J'aîme les quakers. Oui, si la mer ne me faisait pas un

mal insupportable, ce serait dans ton sein, ô Pensylvanie ! que

j'irais finir le reste de ma carrière, s'il y a du reste. Tu es

située au 40^ degré, dans le climat le plus doux et le plus fa-

vorable , tes campagnes sont fertiles, tes maisons commodé-

ment bâties, tes habitants industrieux , tes manufactures en

honneur. Une paix éternelle règne parmi tes citoyens ; les

crimes y sont presque inconnus, et il n'y a qu'un seul exem-

ple d'un homme banni du pays : il le méritait bien, c'était

un prêtre anglican qui, s'étant fait quaker, fut indigne de

Têtre. Ce malheureux fut sans doute possédé du diable, car

il osa prêcher l'intolérance; il s'appelait Georges Keith. On

le chassa
;
je ne sais pas où il est allé, mais puissent tous les

intolérants aller avec lui !

« Aussi, de trois cent mille habitants qui vivent heureux

chez toi, il y a deux cent mille étrangers. On peut pour

1. Bancroft, II, 390.
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douze guinées acquérir cent arpents de très-bonne terre; et

dans ces cent arpents on est véritablement roi, car on est libre,

on est citoyen. Vous ne pouvez faire de mal à personne et

personne ne peut vous en faire; vous pensez ce qu'il vous

plaît et vous le dites sans que personne vous persécute; vous

ne connaissez point le fardeau des impôts continuellement

redoublés ; vous n'avez point de cour à faire; vous ne redou-

tez point l'insolence d'un subalterne méprisante »

Dès que la nouvelle se répandit en Europe que Guil-

laume Penn, le quaker, avait ouvert un asile aux pau-

vres et aux opprimés de toute nation^, dès qu'on y
connut les conditions libérales du concessionnaire, il

se fît une émigration considérable de l'Angleterre, de

l'Ecosse, de l'Irlande et surtout des bords du Rhin, oii

Penn lui-même avait répandu par sa prédication la

doctrine des Amis. Cette dernière émigration fut assez

nombreuse pour qu'en 1750 on se demandât laquelle

des deux races l'emporterait dans la colonie, et si de-

puis cinquante ans l'Ouest a détourné le courant de l'é-

migration, il n'en est pas moins resté à la Pensylvanie

un caractère germanique des plus prononcés.

Avec une pareille affxuence, les progrès de la colonie

furent autrement rapides que ceux de la Nouvelle-An-

gleterre où l'intolérance effrayait l'émigration. Phila-

delphie ou la ville de la fraternité, dont Penn avait lui-

même fixé la situation pour en faire une grande ville

1. Dict. phil., \o Quakers.

2. Penn faisait des conditions plus favorables aux pauvres Français

protestants, qu'aux émigrants même Anglais, et cela sans distinction

d'Église. {Amer, angl., p. 124.)
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commerciale, la plaçant entre deux rivières, la Schuyl-

kill et le Delaware; Philadelphie qui, en août 1683,

consistait en quatre misérables cabanes, avait trois ans

plus tard fait des progrès plus grands que New-York

en un demi-siècle. Ce fut le moment le plus heureux et

le plus glorieux de la vie de Penn : « Je puis dire sans

vanité, écrivait-il, que j'ai fondé en. Amérique la plus

grande colonie que jamais homme ait établie avec son

crédit privé ; c'est parmi nous que se trouvent les plus

heureux commencements, y)

Le gouvernement organisé, une paix durable étabUe

avec les Indiens , la constitution adoptée , les cours de

justice instituées, la mission de Penn était accomplie.

Il fit ses adieux à la colonie, comme ces anciens législa-

teurs grecs qui disparaissaient, leur œuvre achevée.

« Mon amour et ma vie sont à vous et avec vous. Ni la mer

n'éteindra ma tendresse, ni la distance ne la finira. J'ai été

avec vous^ j'ai veillé sur vous
;
je vous ai servis avec un amour

sincère et vous m'êtes chers au delà de toute expression. Je

vous bénis au nom et par le pouvoir du Seigneur, et puisse

Dieu vous bénir en vous donnant la justice, la paix et l'abon-

dance. — Vous êtes venus sur une terre tranquille; la liberté

et l'autorité sont dans vos mains. Gouvernez au nom de celui

que les princes reconnaîtront un jour pour le guide suprême.

Et toi, Philadelphie, établissement vierge, nommée avant ta

naissance, quel amour, quel soin, quelle peine, quel travail

il a fallu pour te mettre au monde ! Puisses-tu être gardée du

mal qui t'opprimerait, puisses-tu, fidèle au Dieu de merci, per-

sister dans. la voie de justice pour être sauvée à la fin! Mon

ame prie Dieu pour toi pour que tu puisses être droite au jour

du jugement, que tes enfants soient bénis du Seigneur, et

27.
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ton peuple sauvé par son pouvoir. — Chers amis, mon amour

vous salue tous^ »)

Penn retourna en Angleterre, laissant la colonie se

développer en toute liberté. Ce départ, souvent regretté,

fut heureux pour la plantation et pour la tranquillité de

son fondateur. Il avait établi la démocratie^ mais lui*

même était un souverain féodal. C'était là, dans uu

même gouvernement, deux éléments incompatibles, et

pendant près d'un siècle l'histoire intérieure de la Pen-

sylvanie n'offre que la lutte de ces intérêts opposés.

Dès 1686, on voit le peuple, sans en avoir conscience,

poursuivre le but qu'il ne devait jamais perdre de vue :

l'affaiblissement des droits qui restaient à Penn, comme
souverain et comme propriétaire. Penn s'était attribué

de larges portions de territoire en propriété privée ; lui

seul pouvait acheter le sol aux Indiens ; et enfin il s'était

réservé les redevances coutumières, la quitrent sur les

terres qu'il vendait. Après lui ce sont des quereller

perpétuelles entre ses fils et les planteurs, au sujet du

gouvernement, de la préemption des terres indiennes,

de la quitrent qu'on veut consacrer au service public*

Toutes ces discussions ne se terminèrent qu'à la révo-

lution, où les droits de la famille Penn furent achetés

par la colonie moyennant une indemnité de 130,000 li~

Yres sterHng. La Pensylvanie, devenue État indépen-

dant, considéra que, dans la rigueur du droit, la révo-

lution l'avait affranchie de toute souveraineté et que les

droits de la famille Penn étaient aboHs comm« ceux de

^ I. B^ieroftjII, 393.
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la famille Baltimore dans le Maryland ; mais elle vou-

lut reconnaître les sacrifices et le dévouement de Penn,

et, par un sentiment qui lui fait honneur, elle indem-

nisa les héritiers de son illustre fondateur.

Je reviens à Penn. Comme il rentrait en Angleterre^

Charles II mourut, et l'affection que Jacques II avait

portée à Tamiral se reversant sur le fils, Guillaume

Penn devint un personnage influent à la cour d'Angle-

terre, où son esprit, sa finesse, rehaussés par la singu-

larité de son costume et de ses manières, lui assurèrent

quelque chose du succès d'originalité qu'eut plus tard

Franklin à la cour de France.

Le premier usage qu'il fit de sa faveur fut d'obtenir la

délivrance de ses frères persécutés
;
quatre cents quakers

sortirent des prisons où l'intolérance de l'Église anglicane

les avait enfermés sous le dernier roi. Il écrivit en faveur

des dissidents de toutes les sectes, demandant la liberté

civile et politique pour toutes les opinions, y compris

ces catholiques auxquels on portait une haine si pro-

fonde qu'elle a laissé ses racines au fond des cœurs

,

et qu'aujourd'hui elle fait encore partie du patriotisme

anglais.

Ce cri de tolérance fut accueilli avec faveur par le

roi; la politique de Jacques s'accordait avec son goût

pour le fils d'un ancien ami. Se rendre à la voix des

quakers, abolir les lois contre les non-conformistes,

c'était un moyen de protéger le retour du catholicisme,

et de faire rentrer, sous le manteau de la hberté , une

communion proscrite. Toutes les sectes d'Angleterre

virent un piège dans cette concession, et, chose in-
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croyable, telle était la haine des dissidents qu'ils de-

mandèrent le maintien de la persécution dont ils souf-

fraient, de crainte que la tolérance ne profitât à Tennemi

commun. Penn, dont l'âme était plus grande, ne vou-

lut pas renoncer à ses principes par crainte religieuse

ou jalousie politique. Il avait établi la liberté de con-

science en Amérique , ce n'était point pour la détruire

en Europe ; il demeura donc fidèle au roi Jacques II et

à ses convictions. Pour le parti protestant, Penn fut

un courtisan vendu au roi, et qui plus est, un jésuite.

C'était une calomnie que son absurdité n'empêchait

pas d'être aussi dangereuse*en Angleterre qu'elle l'a été^

quelquefois en France. Penn fut obHgé de se défendre

contre cette ridicule accusation*.

Je ne signalerais point ce fait étrange , si par une

persistance que l'esprit de parti peut seul expliquer, on

ne retrouvait ces accusations dans un livre qui a en ce

moment un succès mérité par mille qualités diverses

,

ou pour mieux dire par toutes les qualités réunies,

hormis une seule , sans quoi tout le reste n'est rien :

l'impartialité.

Ouvrez l'histoire d'Angleterre de M. Macaulay, vous

y trouverez Penn accusé d'intrigue, de vanité, d'entê-

tement, et cela pour l'acte le plus honorable de sa vie

,

pour cette fermeté trop rare qui nous fait vouloir la

liberté non-seulement pour nous, mais pour les autres,

alors même que nous les croyons dans Terreur. Quand

Jacques II offrit la tolérance à toutes les opinions, les

1. La Vie de Penn, par Marcillac (Paris, 1791, t. II, p. 60 et suiv.),

donne la lettre de Penn, qui est noble et judicieuse.
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non -conformistes se liguèrent avec l'Eglise établie;

comme tous les partis ambitieux ou fanatiques, ils

oublièrent le passé, les persécutions, le martyre, la

liberté tant de fois réclamée ; il fallait à tout prix écra-

ser le papisme qui relevait la tête , et qui, disait-on,

serait une arme aux mains de la tyrannie. Yoilà ce que

M. Macaulay nomme le patriotisme des non -confor-

mistes. Penn qui ne voyait que la consécration de la

liberté dans l'offre du roi, quel que fût l'esprit qui l'eût

dictée, Penn ne voulut point se démentir. Rester fidèle

à ses principes, c'est là ce que tous les partis nomment

de l'entêtement; on est toujours un orgueilleux, un

rêveur, un homme dangereux quand on n'épouse pas

leur passion. L'histoire de Penn n'a donc rien de par-

ticulier; mais ce qui est remarquable, c'est qu'après

un siècle et demi les passions soient encore assez vi-

vaces pour qu'on recommence des accusations sembla-

bles, et qu'on défende un tel paradoxe. M. Macaulay a

beaucoup d'esprit, mais Voltaire qui n'en manquait pas

a depuis longtemps justifié la conduite de Penn, et, à

moins que le monde ne devienne whig, il est à croire

que Topinion restera fidèle à ce vieil apôtre de la tolé-

rance et de la liberté.

Après la révolution de 1688, Penn fut mis de côté,

comme partisan du roi déchu. Use proposait de retour-

ner en Amérique, lorsqu'il fut arrêté, jeté en prison,

ruiné par la persécution. Locke, qu'il avait défendu

auprès du roi Jacques, voulut intercéder pour lui;

Penn aima mieux attendre la justice; elle vint fort tard,

ce ne fut qu'en 1693 que, grâce à l'influence de Ro-

,
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chester, on lui rendit la liberté ; en même temps on lui

restitua la charte qui le constituait propriétaire, et

qu'on avait révoquée en 1692.

Il songea alors à retourner en Amérique pour s'y

fixer; mais quand il arriva dans la plantation, les cho-

ses étaient bien changées. La colonie, ne relevant plus

que d'elle-même, s'était organisée en démocratie pure;

elle s'était attribué la nomination du gouverneur; le

chef de la plantation n'était autre que le président du

Conseil. La législature s'était aussi emparée des no-

minations judiciaires. Si bien que Markam, le repré-

sentant de Penn, put dire avec raison en ouvrant la

session : « Vous êtes réunis, non point en vertu de ma
convocation, mais en vertu d'une loi faite par vous-

mêmes. »

Dès l'arrivée du propriétaire on lui demanda de re-

noncer à ses privilèges et de faire une constitution dé-

finitive. Penn défendit ses droits de propriétaire contre

les prétentions des colons ; mais quant à ses droits de

souverain, il se montra des plus faciles et accorda tout

ce qu'on voulut. Sans se plaindre de l'impatience des

planteurs, il leur rendit la première charte, les invita à

garder ce qui était bon, à écarter ce qui les gênait, à

ajouter ce qui leur semblerait convenir au bien géné-

ral ; en d'autres termes, il s'en remit aux colons du soin

de fonder le gouvernement qui leur plairait le mieux.

Les dissensions intérieures de la colonie, la résis-

tance de la province de Delaware qui voulait s'organi-

ser de façon indépendante, retardaient la constitution,

lorsqu'on 1701 on apprit que le parlement allait tran-
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<îher la discussion en abrogeant toutes les chartes co-

loniales.

L'assemblée fut aussitôt convoquée, et le proprié-

taire ,
pressé alors de retourner en Angleterre pour

défendre et son droit et les droits de la province, avertit

les colons d'en finir au plus vite avec l'organisation de

gouvernement.

<( Puisque tous les hommes sont mortels, pensez à quelque

moyen convenable, et pourvoyez à votre sûreté aussi bien

pour ce qui concerne votre propriété que pour ce qui con-

cerne vos privilèges; vous me trouverez prêt à vous satisfaire

pour tout ce qui pourra contribuer à notre bonheur mutuel

par l'union plus intime de nos intérêts. Révisez vos lois;

faites-en de nouvelles qui puissent améliorer votre condition,

mais ce que vous voulez faire, faites-le promptement. L'una-

nimité et la promptitude déconcerteront ceux qui depuis

longtemps poursuivent la ruine de notre jeune pays^ »

Dans cette nouvelle charte le Conseil fut nommé par

le propriétaire, mais il devint une part du pouvoir exé-

cutif; l'assemblée, au contraire, reçut le plein pouvoir

législatif, sauf l'assentiment du gouverneur. Ainsi il

n'y eut qu'une chambre, ce qui nous explique les pré-

dilections de Franklin, qui, avec plus d'esprit que de

raison, comparait le système des deux assemblées à une

charrette tirée par deux chevaux, attelés l'un par-de-

vant, l'autre par-derrière. La Pensylvanie commença

par où finirent les autres États, et finit par où ils com-

mencèrent; c'est en 1789 seulement qu'on y est re-
é

1. Bancroft, m, 42.
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venu à cette condition élémentaire du système repré-

sentatif. Quant aux élections, elles furent annuelles; le

jour du vote et l'époque de la session fixés par la loi.

Les shérifs et les constables furent nommés par le peu-

ple; les juges par la législature; tout procès concer-

nant la propriété renvoyé aux tribunaux ordinaires, et

par conséquent ôté au gouverneur et au Conseil, déci-

sion importante dans une colonie où l'intérêt du lord

propriétaire se trouvait engagé dans tous les procès

concernant le sol. La liberté religieuse fut confirmée,

et les fonctions publiques accessibles à tout homme
faisant profession de croire en Jésus-Christ. Telle fut

cette constitution dont l'esprit moderne n'a point dé-

passé les conditions libérales.

Penn toutefois quitta la colonie peu satisfait de la

façon dont l'avaient reçu les planteurs : à son retour,

il obtint qu'on ne le troublerait point dans ses droits,

et nous le voyons bien accueilli à la cour de la reine

Anne.

Il était réservé à de nouvelles épreuves. Ruiné par

les sacrifices de toute espèce que lui avait imposés

la colonisation (il évaluait le chiffre de ses dépenses à

120,000 livres sterUng), il lui fallut aller en prison non

plus pour délit religieux ou politique, mais comme un

débiteur insolvable. Ce fut alors, en 1702, qu'il songea,

dit-on^ à céder à la couronne, moyennant 12,000 li-

vres sterling, cette province qui lui avait coûté si cher;

mais il insistait pour le maintien des libertés colonia-

les, et la' couronne, qui rêvait l'union des plantations

américaines en un seul empire, ne se souciait guère
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d'acheter une démocratie, c'est-à-dire un gouverne-

ment dont on ne pouvait disposer à son gré.

Néanmoins, ce marché dont s'effrayait avec raison

la colonie allait s'accomplir, quand une attaque d'apo-

plexie frappant William Penn et affaiblissant son esprit

ne lui permit plus de donner suite à ce. projet. Il languit

del712àl718, et mourut laissant dans l'histoire un

noble et saint souvenir, car il avait, dans une longue

vie, comme fondateur d'un grand État, donné l'exem-

ple mémorable d'un homme toujours fidèle à ses con-

victions, et qui, sans s'éblouir du pouvoir, n'y avait

vu qu'un moyen de faire triompher la tolérance et la

liberté.

Le gouvernement qu'il avait fondé subsista; c'était

une pure démocratie, et non pas la moins parfaite de

ces républiques que l'Amérique comptait déjà en grand

nombre.

Une autorité executive qui ne pouvait rien sans la

nation ; la législation remise à l'assemblée qui choisis-

sait aussi les juges; tous les fonctionnaires inférieurs

nommés par le peuple
;
point de police armée, point de

troupes permanentes, point de forteresses ; une liberté

complète d'opinions; nulle église privilégiée, nulle dif-

férence de rang ; un port ouvert aux hommes de tou-

tes races, de toutes langues, de toutes croyances, en un

mot un État soutenu par la seule raison, c'était là cer-

tainement une sainte expérience, une tentative hardie,

et qui nous ferait reculer aujourd'hui.

Ce gouvernement serait-il assez fort pour maintenir

Tordre, prévenir ou châtier le crime et protéger la pro-

' 28
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priété? La confusion, la discorde, lamine n'y entre-

raient-elles pas de toutes parts? Ou bien, dans ce gou-

vernement remis entre les mains du peuple, confié à sa

seule sagesse, sans autre police que celle qu'il établi-

rait lui-même, verrait-on la richesse et la population

s'accroître? La nation la plus libre serait-elle en même
temps la plus heureuse? L'homme est-il naturellement

bon, comme le croyait Penn, et la liberté résout-elk le

problème ; ou bien, comme le prétend de Maistre, est-ce

une nature déchue qui ne se maintient que sous la

main du bourreau, et l'autorité doit-elle avoir toujours

le premier et le dernier mot?

Les faits ont répondu, et à la la gloire du paisible

quaker.

Cette forme de gouvernement, que la singularité

d'un quaker-roi recommandait à l'attention, expUque

et justifie l'admiration du dernier siècle pour la répu-

blique de Pensylvanie. Penn était, pour les écrivains

du dix-huitième siècle , un philosophe beaucoup plus

qu'un chef de secte, un ami de l'humanité plutôt qu'un

chrétien. Philadelphie, c'était la cité de la tolérance; la

Pensylvanie, c'était la terre promise des philosophes.

Aussi ne faut-il pas s'étonner de ce concert d'admi-

ration qui retentit de toutes parts.

« C'était un spectacle bien nouveau*, écrivait Voltaire,

qu'un souverain que tout le monde tutoyait, et à qui on par-

iait le chapeau sur la tête ; un gouvernement sans prêtres, un

peuple sans armes, des citoyens tous égaux, à la magistrature

près, et des voisins sans jalousie. Guillaume Penn pouvait se

vanter d'avoir apporté sur la terre l'âge d'or dont on parle
i
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tant, et qui n'a -vraisemblablement existé qu'en Pensylva-

nie*. »

En deux mots, ce que l'utopie était pour Thomas

Morus, Salente pour Fénelon, la Pensylvanie l'était

pour Voltaire, qui seulement donnait à la philosophie

une force que la religion avait le droit de revendiquer.

A cela près, il avait raison : la république qu'il mon-

trait en exemple à l'Europe endormie sous un despo-

tisme énervant, ce n'était pas un gouvernement imagi-

naire, mais un État véritable ; et quand il glorifiait cet

asile de la tolérance et de la liberté, on ne pouvait point

lui reprocher, comme à Tacite, de prêter des vertus

aux Barbares pour écraser d'autant la corruption de

ses compatriotes. Les lois dont Voltaire faisait Fé-

loge étaient des lois vivantes, et elles ont duré sans

altération jusqu'à l'indépendance de l'Amérique -, preuve

glorieuse qu'en religion comme en politique le su-

prême ressort, c'est la liberté.

1, Vict.phil., Y» Quaker,



QUINZIÈME LEÇON

COLONIES DU SUD.

i. LES DEUX CAROLINES. 2. LA GÉORGIE.

Messieurs,

Nous avons fini l'histoire des colonies du centre,

c'est-à-dire des plantations comprises entre la Nouvelle-

Angleterre et la Virginie
;
pour compléter notre revue,

il nous reste maintenant à étudier l'histoire des colo-

nies du sud, c'est-à-dire des deux Carolines et de la

Géorgie; occupons-nous d'abord des deux Carolines.

La partie sud des États-Unis, c'est-à-dire celle qui

comprend les deux Carolines, la Géorgie et l'Alabama,

territoires qui ont fait partie de la Caroline primitive,

a été une des plus anciennement reconnues.

Dès 1539, Ferdinand Soto, le compagnon de Pizarre

dans la conquête du Pérou, avait découvert le Missis-

sipi. Parti pour chercher l'Eldorado ou le pays de l'or,

dans une expédition où la mort l'attendait, il avait par-

^eouru quelques vallées de la Caroline. Mais le premier

établissement permanent y fut commencé par des Fran-

çais. Dans toutes les parties du monde, et en Améri-

que plus qu'ailleurs, les premières occasions ont été
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pour nous; mais, par je ne sais quelle fatalité, nous

avons toujours échoué, comme si nous étions condam-

nés à ne faire rien de plus que de frayer la route à des

rivaux plus persévérants ou plus heureux.

En 1562, Coligny, qui désirait assurer un refuge aux

huguenots, et qui un demi-siècle avant les Anglais

avait la grande idée d'une colonisation en Amérique,

Coligny envoya une expédition sous la conduite de Jean

Ribaut, de Dieppe, brave marin, protestant zélé, qui

s'établit aux confins de la Floride, et en l'honneur du

roi Charles IX, y fonda une forteresse qui fut nommée

la Caroline : munitio?iem Carolinam de régis nomine

dictam^ écrit l'historien de Thou *.

Ce nom était prédestiné pour le pays, car il lui fut

donné trois fois : d'abord par les Français
;
puis lors

d'une concession sans résultat, faite sous le roi d'An-

gleterre, Charles I"; puis enfin, lors de la concession

faite par Charles II, et qui fut suivie d'une véritable co-

lonisation.

Cette première expédition de 1S62 eut une fin dé-

sastreuse. Après le départ de Ribaut, les colons, qui,

pour la plupart, étaient des soldats plus habitués au

désordre des guerres qu'à la vie patiente du laboureur,

tuèrent le commandant du fort, et s'embarquèrent

pour retourner en France; une moitié mourut de faim

en mer, l'autre fut emmenée en Angleterre par une

barque qui les prit à bord.

En 1564, après la paix traîtresse conclue entre Char-

1. De Thou, liv. xliv, 531, éd. 1626.
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les IX et les huguenots, Coligny renouvela ses sollicita-

tions auprès du roi pour recommencer la colonisation

sur de nouveaux frais. Sa demande fut accueillie; on

lui donna trois navires, et Laudonnière, homme d'une

grande intelligence, marin [habile, fut chargé de con-

duire l'expédition. On s'établit sur la rivière de May, à

la frontière de la Floride ; Laudonnière prit possession

du pays au nom de la France, en élevant un monument

aux armes du pays, et y fonda une nouvelle Caroline *.

Bien accueillie par les indigènes, la colonie pouvait

prospérer, malgré les difficultés qui tenaient au carac-

tère mutin, au mauvais choix des planteurs; mais les

Espagnols de la Floride ne voulurent point souffrir le

voisinage des Français. Furieux surtout en songeant

que des huguenots allaient fonder un empire sur une

terre donnée par le pape aux seuls cathoUques, ils atta-

quèrent la colonie avec des forces supérieures, la dé-

truisirent, et, au mépris de la capitulation, pendireat

les prisonniers aux arbres du voisinage, après y avoir

attaché l'écriteau suivant du capitaine espagnol :

Je ne fais ceci comme à Français, mais comme à luthériens.

Le roi de France apprit avec indifférence la ruine

d'une colonie qui, si elle eût été soutenue, nous eût

donné une part de l'Amérique avant même que l'Angle

terre eût songé à s'y établir; mais, pour l'honneur du

pays, cette injure fut vivement ressentie par un soldat

1. Basanier, Histoire notable de la FloridCt Paris, 1586; réimprimé

parJaunet, Paris, 1853, in-12«
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qui avait l'âme d'un gentilhomme, et le cœur d'un

Français.

Dominique de Gourgues, un brave capitaine de Gas-

cogne, qui avait essuyé des vicissitudes, communes

dans la vie militaire du seizième siècle, et, ainsi que

Cervantes et le capitaine Smith, avait passé par ces

épreuves qui trempaient si fortement les courages, tour

à tour soldat, prisonnier, esclave des Turcs; Domini-

que de Gourges, à la nouvelle de cet attentat, vendit

ses propriétés, emprunta de ses amis, puis équipant

trois navires portant cent cinquante soldats, il partit,

en 1567, pour la Floride, non point pour s'y établir,

mais pour venger ses compatriotes.

Il surprit deux forts espagnols, détruisit les étabHsse-

ments voisins de notre ancienne possession, et trop fai-

ble pour maintenir sa position, satisfait de sa ven-

geance, il se rembarqua pour la France, après avoir

pendu ses prisonniers aux arbres mêmes où l'on avait

étranglé les Français, et mis au-dessus de leur tête

l'inscription suivante gravée avec un fer chaud sur uue

planche de sapin :

Je ne fay cecy comme à Espagnols ny comme à mariniers,

mais comme à traitres, voleuts et meurtriers.

Cette expédition n'eut point de suites. Le roi désar

voua le brave capitaine qui l'avait vengé, et abandonna

toutes prétentions sur la Floride, laissant ainsi l'Espa-

gne en possession du golfe de Mexique, et des côtes où

plus tard l'Angleterre fit revivre le nom de CaroUne,

Quinze ans après l'expédition de Dominique de Gour»



332 HISTOIRE DE LA. FONDATION DES ÉTATS-UNIS.

gues eut lieu la première et infructueuse entreprise de

Raleigh. Les pays reconnus par la première expédition

furent les îles situées à l'entrée des détroits de Pimlico

et d'Albemarle; en d'autres termes, ce qu'alors on

nomma la Virginie , comprenait ce qui fut plus tard

appelé la Caroline du nord.

En 1630, Robert Heat, attorney général, obtint de

Charles P"" tout le pays situé au sud du Sô'' degré de la-

titude nord, auquel fut donné le nom de Carolana ou

Çarolina^ mais comme il n'y fit aucun établissement,

la concession fut plus tard déclarée nulle et de nul

effet.

Ce ne fut qu'en 1663, après la restauration, un siè-

cle après l'entreprise de Coligny, qu'on fît des essais

sérieux de colonisation dans le pays qui s'étend de la

Virginie aux Florides. Ce vaste territoire fut érigé en

province, sous le nom de Caroline, et accordé à perpé-

tuité et en toute propriété à huit personnes des plus

puissantes dans le royaume et des plus influentes à la

cour.

C'était Clarendon, l'historien de la révolution, mi-

nistre habile malgré sa cupidité, détesté du peuple,

mais toujours fidèle au roi; Monk, le général du parle-

ment, qui avait joué un si grand rôle dans l'affaire de

la restauration, et qu'on venait de créer duc d'Albe-

marle; lord Ashley Cooper, si connu dans l'histoire

sous le nom de lord Shaftesbury; lord Craven, sir John

Colleton, sir George Carteret et lord John Berkeley, ces

deux derniers, propriétaires en même temps de la Nou-

velle-Jersey ; c'était enfin sir William Berkeley, qui
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pendant près de quarante années gouverna la Virginie.

La charte de concession était imitée de celle du Ma-

ryland. Les concessionnaires étaient créés lords pro-

priétaires; en d'autres termes , souverains, sauf l'allé-

geance due à la couronne. Toutefois , on appelait les

colons au partage de la puissance législative ; les lois

devaient être faites de concert avec les planteurs ou

leurs délégués. Pour tout le reste, le pouvoir suprême

était entre les mains des propriétaires ; c'est à eux qu'il

appartenait de nommer les officiers publics, d'instituer

les tribunaux, de faire la guerre, de proclamer la loi

martiale, d'ouvrir les ports, d'ériger des manoirs avec

titres de noblesse ; c'étaient eux qui profitaient des im-

pôts établis de l'aveu des colons, et cela sans préjudice

de la quitrent qu'ils touchaient par droit de domaine

plus que par droit de seigneurie.

Enfin, une clause spéciale, empruntée de la charte

libérale de Rhode-Island, autorisait les propriétaires à

user d'indulgence en matière religieuse, et à accorder

des dispenses aux non-conformistes. On avait en vue

non-seulement d'attirer ainsi dans la colonie des dissi-

dents de toute nation, mais encore de favoriser un cer-

tain nombre de planteurs de la Nouvelle-Angleterre

,

qui, formant un premier noyau d'émigration, s'étaient

établis sur la rivière du cap Fear.

La concession obtenue, les propriétaires prirent aus-

sitôt des mesures pour appeler les émigrants. Ils accor-

cordèrent, à la poignée d'hommes qui s'établissait dans

ces vastes solitudes, une charte telle que l'exigeaient les

besoins du moment. L'administration fut remise à un
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gouverneur et à un conseil de six membres^ choisis

parmi treize candidats présentés par les planteurs ; l'as-

semblée générale, composée du gouverneur,' du conseil

et des représentants de la colonie, eut le pouvoir légis-

latif, ses ordonnances furent déclarées valables, tant

que les propriétaires ne les auraient pas désapprouvées.

On promit la liberté de conscience la plus entière , et

l'on offrit, sur le pied d'un demi-penny de redevance

par acre, une concession de cent acres à tout émigrant

qui, dans l'espace de cinq ans, s'établirait dans la

Caroline.

Quelques émigrés de la Virginie , chassés de la pro-

vince à la suite de la rébellion du colonel Bacon, avaient

formé autour du Sund d'Albemarle un petit établisse*

ment dont la surveillance fut confiée à sir William Ber-

keley
,
gouverneur de la Virginie ; ce fut le germe de

la colonie du nord; Berkeley leur donna un gouver-

neur, un conseil, et les laissa nommer une assemblée;

en d'autres termes, et sans même parler de la redevance

prétendue par les propriétaires, il abandonna complè-

tement aux planteurs le soin de leurs propres affaires.

Cet abandon (l'expérience de l'Amérique le prouve) est

loin d'être la plus mauvaise condition pour une colonie

naissante et dans un pays nouveau»

Vers la même époque, quelques planteurs des Bar-

bades, désireux de fonder un établissement où ils fussent

maîtres absolus, vinrent avec leurs noirs s'établir près

du cap Fear, et commencèrent la colonisation du pays,

qui fut plus tard la Caroline du sud. Le gouvernement

de ce nouveau territoire, qui fut nommé le comté de
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Clarendon, fut constitué comme celui du comté d'Al-

bemarle , mais il en resta politiquement séparé ; l'éloi-

gnement des deux établissements était si considérable,

il y avait entre eux de telles solitudes, que ces deux

pQJP^J&ofe demandaient une administration distincte.

Ilve^ut dgnc dès Torigine deux coiÉiû^«l'une au nord,

fautre au sud, ayant chacune son assemblée, son gou-

vernement et ses lois.

Pendant que dans le désert commençaient pénible-

ment ces défrichements , ces plantations de quelques

centaines d'émigrants perdus dans les forêts et les ma-

rais de la Caroline, les propriétaires, séduits par la des-

cription du pays merveilleux qu'on leur avait donné

,

désireux de l'étendre encore et d'en faire un véritable

empire, obtinrent, en 1665, du prodigue Charles II,

une concession nouvelle qui leur accordait ce que ne

possédaient ni le roi, ni l'Angleterre. Au mépris des

réclamations de la Virginie et des droits de l'Espagne,

Charles II, avec une libéraUté qui Igj^fîmjjait peu, don-

nait aux huit lords-propriétaires tout le pays compris

entre le 28* et le 36* degré de latitude nord, et de l'At-

Jantique au Pacifique; en d'autres termes, il leur don-

nait ce qui compose aujourd'hui le territoir^des deux

Carolines, de la Géorgie, du Tennessee, de l'Albama,

du Mississipi , de la Louisiane , de TArkansas , une

partie considérable du Missouri et de la Floride, presque

tout le Texas, et une portion du Mexique. A se partager

ce territoire, chacun des associés se fût fait un royaume

considérable , royaume sans habitants il est vrai, et où

n'existait qu'un germe de colonisation ; mais l'état flo-
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rissant des provinces voisines et la fertilité d'un pays

si bien situé permettaient à toute ambition les espé-

rances les plus hardies ^

Cette charte obtenue, les vues de la compagnie s'a-

grandirent ; on voulut donner à cet empire unji)iiver-

nement qui rggondît à la fortune qu'on entrevoyait

dans un prochain avenir. Clarendon n'était plJs en Jtti-.

gleterre; ce fut Ashley Cooper , comte de Shaftesbury^

le plus actif et le plus intelligent des associés, qu'on

chargea de rédiger pour l'État naissant une constitution

parfaite, et qui durât au travers des siècles^. C'est là

peut-être un des plus anciens exemples de cette erreur

contagieuse que nous a transmise le dix-huitième siècle,

et qui consiste à rêver des lois éternelles pour des rap-

ports qui changent tous les jours.

Shaftesbury était à cette époque (en 1668) dans la

pleine maturité de son génie ; célèbre par son éloquence,

son esprit, sa finesse, tout-puissant près du roi dont il

avait servi le retour, et joignant à une grande capacité

et à une grande fortune une ambition plus vaste encore^.

C'était un de ces hommes comme il en paraît dans les

temps de révolution, qui, au travers de tous les boule-

versements de choses et d'idées, savent se maintenir à

raiete au gouvernement ou de l'opinion ; de ces hommes

comme M. de Talleyrand, qui laissent leur parti au

moment oii ce parti se perd par ses fautes , et le lende-

main de la chute de leurs amis rentrent au pouvoir avec

l'opposition. 11 ne manque pas d'historiens pour exalter

1. Bancroft, History of the United StateSjt. II, p. 138.

2. Baucroft, loc. cit., p. 139.
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l'esprit infini, les ressources incroyables de ces habiles

politiques qui, dit-on, sont toujours demeurés fidèles

à leurs idées. Pour moi, je Favoue, je n'ai qu'une très-

médiocre estime pour ces gens versatiles qui, ce me
semble^ ne restent fidèles qu'à leur ambition. Et quant

à cette prescience qui leur révèle la ruine imminente

de leur parti , elle me paraît d'autant moins admirable

,

que ce sont eux qui d'ordinaire décident cette chute

dont ils doivent profiter. A cette classe de sceptiques,

trop nombreux en des temps agités comme les nôtres

,

il manque des qualités qui ne viennent point de l'es-

prit, mais du cœur; j'entends cette probité politique,

ce dévouement à la cause qu'on a embrassée, sans quoi

il n'y a point de grand caractère, ni de renommée du-

rable. Suivre un parti dans ses égarements, c'est folie
;

se tourner contre lui, c'est l'effet d'une lâche ambition;

l'honneur a d'autres conditions. On peut, avant le dan-

ger, quitter son drapeau; mais on ne doit jamais le

combattre sous des couleurs étrangères. Aussi, avec

une grande intelligence, des talents véritables, et plus

do courage que n'en oat d'ordinaire ces adorateurs de

l'opinion et de la fortune, Shaftesbury, comme Talley-

rand, a-t-il marqué dans l'histoire plutôt comme un

intrigant de génie que comme un homme d'État; et

la constitution de la Caroline est là .pour prouver com-

bien ces politiques, qui entendent si parfaitement leurs

affaires, qui savent si bien tourner à leur profit les

hommes et les choses, se méprennent souvent sur les

conditions véritables du pays dont ils se disputent la

conduite.

29
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Du reste, ce ne fut pas Shaftesbury seul qui fît

Tœuvre singulière que nous allons examiner ; le prin-

cipal auteur, sous sa direction néanmoins, fut Locke,

si célèbre plus tard par ses écrits, le père de la philo-

sophie du dix-huitième siècle, l'apôtre de la tolérance

religieuse, le politique qui, après la révolution de 1688,

formula les principes des whigs en opposition au sys-

tème tory de la légitimité et du droit divin; un des

hommes qui ont le mieux servi la cause de la civilisa-

tion et celle de la liberté.

Shaftesbury avait distingué à première vue le mé-

rite de Locke. Be son médecin il avait fait son com-

mensal, son ami, son associé dans tous ses travaux po-

litiques. Entre Tesprit pratique et positif du comte et

l'esprit exact du médecin philosophe, il y avait des rap-

ports suffisants pour exphquer l'amitié qui les unit jus-

qu'à la fin. Le mauvais succès de la première révolution

d'Angleterre, les excès du parti puritain avaient fait de

tous deux des ennemis de la démocratie qu'ils regar-

daient comme dangereuse pour l'État , et impuissante

à rien fonder. Tous deux chérissant ce qu'à cette époque

on nommait les principes anglais, considéraient l'aris-

tocratie comme le seul rempart contre l'arbitraire et la

tyrannie, que ces fléaux vinssent d'en haut ou d'en bas.

Locke regardait les privilèges de la noblesse comme la

garantie des libertés de l'Angleterre, et au travers de

tous les changements de Shaftesbury, il est aisé de voir

qu'il considérait l'aristocratie comme la pierre angu-

laire de la constitution.

Locke , ami sincère de la liberté , n'était rien moins
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qu'un républicain comme Sidney, ou qu'un apôtre de

l'humanité comme le fondateur de la Pensylvanie
-, ses

idées étaient d'une nature toute positive, il ne donnait

rien à l'enthousiasme. Pour lui, la société est purement

et simplement un contrat; Igjjjj^de ce contrat, l'objet

des lois par conséquent, c'est de garantir la liberté et

la propriété. La conservation de la liberté et de la pro-

priété, tel est l'intérêt qui force les hommes à renoncer

à l'état de nature, telle est la cause même de la société,

la source du gouvernement^ D'où cette conséquence

rigoureuse que, dans l'État, la représentation doit être

proportionnelle à la propriété, et que les grands pro-

priétaires, les grandes familles, qui tiennent le sol

héréditairement , ont dans le pays un intérêt propre

et distinct, et, si l'on veut, une place à part dans la

communauté.

Admettez le principe de Locke, la constitution an-

glaise est parfaite ; aucune autre ne donne à la liberté

des garanties plus sérieuses, et n'assigne un rôle aussi

grand à la propriété rfflfîiere (au dix-septième siècle.

c'était la seule qui eût une valeur considérable) ; c'est

entre les mains des propriétaires que sont tous les droits

politiques. Admettez encore que la concentration du sol

dans un petit nombre de familles et son immutabilité

soient des faits naturels ou indifférents, la politique de

Locke est sans reproches. Mais si la fin de la société

a'est pas là, s'il y a dans l'État quelque autre intérêt

1. Du GOUVERNEMENT CIVIL, cliap. VIII, Des fins de la société et du

gouvernement politique j p. 169 et suivantes de l'édition d'Amsteiy

dam, 1755.
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que celui des propriétaires, si le citoyen a des droits,

et des droits autres que la liberté personnelle, par cela

seul qu'il est homme et citoyen, on voit que ce système

est chimérique. Loin d'être une loi pour l'humanité, ce

n'est pas même une èlfttription complète des phéno-

mènes politiques qui se manifestent dans un coin du

monde.

Cette critique anticipée indique les défauts de la

constitution que le philosophe propos? pour la Caro-

line ; car Locke, comme tous les constituants qui vinrent

après lui, ne fit que reproduire un modèle antérieur,

et ce qu'il prenait pour le calcul de sa raison n'était

qu'un souvenir; seulement ce ne fut point l'organisa-

tion de Sparte ou de Rome qu'il essaya de reproduire

,

ce fut le système anglais ;- ce fut un gouvernement où

tous les pouvoirs reposaient sur la propriété. De ce

point de vue, du reste, et comme étude philosophique

de la constitution anglaise à la fin du dix-septième siè-

cle, le projet de Locke n^stpas indigne d'attention.

Entrons dans le détailïïe cetteconstitution, inspirée,

suivant le préambule, par la crainte de constituer une

trop nombreuse démocratie^ et, en même temps, par le

désir de satisfaire à Fintérêt des propriétaires et

â!instituer un gouvernement agréable à la monarchie.

Nous comparerons ensuite ce qu'inventa le génie réuni

d'un politique habile et d'un grand philosophe, avec

l'organisation des autres provinces d'Amérique, pro-

duit naturel des désirs et des besoins de ces planteurs,

qui n'analysaient point leurs idées aussi bien que Locke

pouvait le faire, mais qui sentaient infiniment mieux



LES DEUX CAROLINÊS. 341

ce qui convenait à leur situation, et qui n'imaginaient

point d'enfermer l'activité d'un peuple dans des combi-

naisons artificielles et mécaniques*.

Les propriétaires, comme souverains de la colonie,

formaient une corporation clcige de huit personnes;

leur nombre ne devait jamais augmenter ni diminuer,

et après le siècle expiré (époque à laquelle on supposait

que la colonie serait établie et peuplée), la dignité et la

puissance des propriétaires devenaient inaliénables et

substituées dans leur famille comme s'il se fût agi de la

couronne même d'Angleterre. A défaut d'héritiers lais-

sés par un des propriétaires, les survivants lui nom-

maient un successeur, choisi dans l'ordre des land-

graves, dont nous parlerons tout à l'heure, et qui

devait prendre le nom et les armes de celui qu'il rem-

plaçait. Ainsi était constitué un grand conseil, une

diète héréditaire. Le plus âgé des • propriétaires Drgj^^ajJ^

le nom de Palatin , et, à sa mort, devait être remplacé

dans ce titre par le plus âgé des survivants ; c'était le

chef de TÉtat; mais à côté de lui chacun des autres

propriétaires tenait un office comme les électeurs d'Al-

lemagne, et les règles de préséance n'étaient pas fixées

avec moins de scrupule pour le futur État de CaroHne

que pour le vieil Empire germanique. L'un des pro-

priétaires était l'amiral, l'autre le chambellan, un troi-

sième le chancelier, un quatrième le connétable, le

1 . The fundamental Constitutions ofCarolîna ont été publiées à Lon-

dres en 1720, dans la Collection of several pièces o/ M. John Locke,

never before printed or not extant in his works.

29.
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cinquième était grand juge, le sixième grand maître

[high steward), et le dernier trésorier

^

Après avoir déterminé les dignités de ces huit suze-

rains, Locke fixait leur apanage. La Caroline était divi-

sée méthodiquement e^ comtés; chaque comté devait

comprendre quatre cent quatre-vingt mille acres; le

comté se divisait à son tour en quarante portions de

douze mille acres chacune; huit de ces divisions se

nommaient seigneuries , huit autres baronnies , les

vingt-quatre dernières se nommaient colonies. C'était

la part de la royauté ou des seigneurs, de la noblesse

héréditaire et du peuple ; de façon qu'en établissant la

plantation on assurât la balance du gouvernement'^.

Les seigneuries étaient attribuées à chacun des huk

propriétaires, qui possédaient ainsi en domaine privé

et inahénable le cinquième de l'État. C'était une part

^ suffisante pour leur assurer à jamais une influence po-

litique sans partage. Quant à la noblesse héréditaire,

on devait créer dans chaque^comté un landgrave ou

comte, et deux caciques ou barons. C'était Taristocratie

de la province, et par le droit de leur dignité, ils étaient

membres du parlement. C'est entre eux qu'on parta-

geait les huit baronnies. Quatre appartenaient au land-

grave , deux à chacun des caciques. C'étaient des pos-

sessions héréditaires, à tout jamais attachées à la

dignité*, et qu'on ne pouvait ni cumuler, ni diviser*.

1. Art. 1 et 2.

2. Art. 3 et 4.

a. Art. 9.

4. Art. 13 et 15.
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Le nombre de trois nobles pour chaque comté devait

rester immuable; pendant le siècle courant, il était

permis de vendre ensemble les terres et les dignités qui

j^éiài^t jointes; mais après 1700, Taliénation était

interdite. A défaut d'héri|iers,*c'é^it aux propriétaires

querevenait le droit de àonimer au^domaines et aux

titres \^ams.

Quant aux vingt-quatre colonies de chaque comté,

elles devaient être partagées entre francs tenanciers;

mais le propriétaire d'un quart de colonie, c'est-à-dire

de trois mille acres, pouvait faire ériger son domaiue

en manoir, et, dès lors, la terre était à jamais indivi-

sible. C'était un fief^

Au-dessous de cette hiérarchie féodale, il fallait mé-

nager la place du peuple, sur qui portait la mise en

culture de ces vastes domaines. Locke y avait pourvu,

en établissant que les seigneuries, baronnies et ma-

noirs, divisés pour l'exploitation en fermes de dix acres,

seraient cultivés par une race de tenanciers héréditaires

[leetmen), attachés à tout jamais à la glèbe, et payant

comme rente un huitième du produit ^.

Sur ces tenanciers, dont l'État n'avait point à s'oc-

cuper, les seigneurs propriétaires, landgraves, caciques,

^ou lords de manoir avaient, dans leur cour de manoir,

pleine justice civile et criminelle, sans appel. C'était,

pour les vilains comme pour les seigneurs, le régime

féodal dans toute sa pureté % et ce qui est plus curieux,

1. Art. 16.

2. Art. 17 et 20.

3. Art. 22 et 23.
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superposé sur l'esclavage des noirs, que Locke admet

sans discussion.

Tel était le gouvernement, ou plutôt telle était la so-

ciété qu'un sage composait de toutes pièces et à Ijyy^lÇfr.

pour un pays où imepjfgf^e d'hommes^ toiitsVgaux

par le travail, défwcnaientpfmblement, et à la sueur de

leur corps, cette terre qu'un philosophe vouait,' au lOTid

de son cabinet, à une perpétuelle inégalité, à un ser-

vage éternel.

Pendant que Locke disposait, de façon aussi som-

maire, de la grande majorité des citoyens de son État,

il étabhssait un système de gouvernement des plus

comphqués, au profit d'un petit nombre de nobles et

de grands propriétaires.

Sans parler de la cour des lords propriétaires, in-

vestie du suprême pouvoir exécutif et présidée par le

palatin, il y avait, pour l'administration de l'État, sept

autres cours, présidées chacune par un des proprié-

taires, assistés de six conseillers à vie, dont quatre au

moins étaient nobles :

1** Au chancelier, président-né du parlement, appar-

tenaient les affaires d'État, les rapports avec les Indiens,

lareUgion et \ù. police de la presse; 2'' au grand juge,

les appels civils et criminels; 3° au connétable, la

guerre; 4'' à l'amiral et à sa cour, la navigation et le

commerce; S° au trésorier, les finances; ô** au grand

maître, les travaux pubUcs; 1^ au chambellan, les gé-

néalogies, les fêtes, les jeux, les cérémonies publiques,

les registres de l'état civil*. C'était, en quelque façon,

1. Art. 35-48.
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sept ministres héréditaires, et ayant la propriété de leurs

fonctions.

Toutes ces cours réunies composaient un grand con-

seil de cinquante membres, chargé de maintenir Tordre «

et la paix entre les propriétaires, et de préparer les lois

à présenter au parlementa

Le parlement (c'est le nom ambitieux que Locke

donnait à sa législature ; dans les autres colonies, on se

contentait du titre plus modeste à'Assemblée ou de

Cour générale)^, le, parlement se composait de quatre

États : lords propriétaires, landgraves, caciques et com-

munes-, dans les trois premiers, chaque membre sié-

geait en vertu de son droit personnel (les propriétaires

seuls ayant le droit de se faire représenter par députés);

le dernier était composé des représentants des com-

munes. Il y en avait quatre par chaque comté; mais il

fallait posséder au moins cinq cents acres de terre pour

être éligible, et cinquante pour être électeur ^.

La durée du parlement était de deux ans ; c'était la

satisfaction d'un désir souvent exprimé en Angleterre

par l'opinion Ubérale, désir qui subsiste dans toute sa

vivacité. Enfin, à l'exemple de l'ancien parlement écos-

sais, les quatre États se réunissaient en une même
chambre, où chaque représentant avait un vote égal.

Il est difficile d'imaginer une organisation où l'aristo-

cratie fût plus forte et la voix du peuple moins écoutée.

Cependant, et quoiqu'il fût impossible que la majorité

d'une pareille assemblée ne fût pas toute dévouée au

1. Art. 50-56.

2. Art. 71 et 72.
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parti de la noblesse, trois mesures, reproduites en partie

dans les chartes modernes, donnaient à l'intérêt fon-

,

cier un surcroît de garantie.

L'initiative appartenait au grand conseil; le parle-

ment ne l'avait pas. Il en était ainsi dans la charte de

1814. C'était (on le croyait du moins en 1814, comme

en 1668) un moyen de défendre le pouvoir exécutif

contre les entreprises de la législature; mais l'expé-

rience a prouvé qu'il avait le grand défaut de soulever

l'opinion contre la royauté, en la représentant comme

l'ennemie des améliorations populaires, alors même

qu'elle se refusait à présenter des lois téméraires et in-

soutenables. Dans un gouvernement représentatif, c'est

à la discussion publique, et non pas à la sagesse d'un

homme qu'il appartient de faire justice de toutes ces

théories sans consistance qu'un Jour voit naître et mou-

rir. Comprimer ces vaines fumées, c'est en faire un

danger. Les jeter au grand jour de la discussion, c'est

le moyen prompt et sûr de les dissiper.

Une autre mesure plus acceptable et plus forte peut-

être assurait le droit des lords propriétaires. La consti-

tution leur réservait le droit de veto sur tous les actes

du parlement; et pour éviter toute surprise, pour pré-

venir le mauvais effet de la négUgence, il était dit que

les lois votées par le parlement cesseraient d'exister

après deux ans, si, dans cet intervalle, elles n'avaient

été ratifiées par le palatin, assisté d'un comité des pro-

priétaires *.

1. Art. 33-76.
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Enfin, et comme si ce n'était point assez de tant

d'épreuves pour les lois nouvelles, chacun des quatre

Étals avait droit d'interposer son veto dans le cas où il

considérait la loi proposée comme inconstitutionnelle :

c'était le règne de l'immobilité.

A côté de cette oi'ganisation de pouvoirs, que nous

jugerons dans un instant, il y avait quelques disposi-

tions particulières par lesquelles Locke donnait un

corps à de vagues idées d'amélioration, qui, plus tard,

ont été reproduites en d'autres pays,.avec la même inef-

ficacité; et, si j'ose le dire, il satisfaisait en même temps

certaines rancunes naturelles aux philosophes à l'en-

droit des jurisconsultes, et que ceux-ci, à leur tour,

leur gardent bien, surtout en fait de politique.

Ainsi l'Europe souffrait, de la multiplicité des com-

mentaires légaux, de l'encombrement de la jurispru-

dence, dont Justinien se plaignait aussi de son temps :

le législateur de la CaroUne défendait d'écrire sur les

constitutions, les lois ou les coutumes *. Vous vous

rappelez le cri de Napoléon à la vue du premier com-

mentaire sur le Code : Mon Code est pei^dul C'était la

mtoe illusion que celle de Locke, le même rêve d'une

•loi immuable ; comme si l'homme n'était pas un être

vivant, et par cela même variable, comme si les rap-

ports qui unissent les hommes entre eux ne se modi-

fiaient pas sans cesse, et de façon insensible ; comme

si la loi, comme si la jurisprudence, expression de ces

1. Art. 80. Dans le 6?0Mver«emenf de Pologne, Rousseau exprime

les mêmes idées.
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rapports, ne devaient pas forcément et peu à peu suivre

toutes ces altérations.

Ainsi encore (et cette disposition prêtait moins à la

critique) l'Europe, et surtout l'Angleterre, souffraient

de ces lois innombrables, de ces coutumes vieillies, que

souvent la royauté exhumait de leur obscurité, pour

gêner la liberté des personnes ou des transactions :

Locke déclarait que, pour éviter la multiplicité des

lois qui par degrés finit toujours par changer les fon-

dations du gouvernement originaire, tout statut per-

drait sa force un siècle après la promulgation*.

Une autre disposition, un peu ingénue pour un phi-

losophe qui fondait sa société sur la propriété^ déclarait

que c'était chose basse et vile que de plaider pour de

l'argent ou pour un salaire; Locke ne voulait pas

d'avocat, mais des patrons et des clients ^. Un siècle

plus tard, Rousseau, disciple de Locke, exprimait le

même vœu dans son Gouvernement de Pologne^. Cet

état si respectable en lui-même ^ disait-il, se dégrade

et s'avilit sitôt quil devient un métier. C'est toujours

la même illusion : ce sont fes procès, et non les avo-

cats qu'il faut supprimer. Tant qu'il y aura des plai-

deurs, le plus sûr, pour la justice et la république, sera

de laisser vivre les avocats, mal nécessaire, si l'on veut,

comme les médecins, mais qu'on ne peut extirper, sans

causer aux citoyens et à l'État un mal beaucoup plus

1. Art. 7 9.

2. Art. 70.

3. Gouvernement de Pologne, à la suite du Contrat social, édition

de Paris, 1792, p. 3:33.
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grand. Le but en politique (les philosophes l'oublient

souvent), c'est le mieux relatif, ce n'est pas la perfec-

tion absolue.

Une mesure sage , et qui devançait le siècle, établis-

sait la pubUcité pour tous les faits, tous les actes des

citoyens qui intéressent le public; il devait y avoir dans

chaque seigneurie des registres pour les naissances, les

mariages, les décès, les transmissions et les obligations

de propriété '

.

Le gouvernement des villes était modelé sur les libres

municipalités d'Angleterre. L'administration de la cité

future était remise à un maire, secondé par douze alder-

men et un conseil de vingt-quatre membres ^. C'était

beaucoup pour des villages qui de longtemps ne comp-

tèrent une centaine d'habitants.

Je remarque encore dans l'organisation du jury un

principe que nous avons adopté, mais qui est contraire

à l'esprit de la loi anglaise, et qu'elle a toujours re-

poussé ; c'était la majorité qui faisait le jugement^. En

Angleterre, où, à la différence de notre pays, la loi se

préoccupe moins de la société que de l'accusé, qui a

plus besoin de protection, il faut l'unanimité du jury

pour la condamnation. On tient qu'en matière politique

surtout, la liberté est compromise si la majorité suffît

pour prononcer l'arrêt, et qu'en présence d'un pouvoir

qui peut séduire ou menacer, c'est d'une faible mino-

rité seulement qu'on peut attendre l'indépendance et la

1. Art. 81-90.

2. Art. 92.

3. Arl. 69.

30
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fermeté. Les Américains, aussi jaloux de la liberté po-

litique que les Anglais, ont conservé ce principe qui,

je l'avoue, me semble prêter à la discussion, et qui

d'ailleurs conclut plutôt à une majorité considérable

qu'à l'unanimité.

Enfin, la charte promettait la liberté de religion à

tous, dissidents,yi/«/5 ou païens ; mais (et Locke n'était

pas blâmable en ce point, car c'est malgré lui qu'on

avait refusé l'égalité des cultes ^) ce n'était que de la to-

lérance. L'Église établie était déclarée seule nationale

et orthodoxe, et seule aussi devait être entretenue par

la colonie au moyen de subsides votés par le parle-

ment. Les autres congrégations avaient la liberté de

taxer leurs membres pour le soutien du ministère,

mais l'État ne venait point à leur secours.

Il est curieux de voir par quel détour Locke établit la

liberté des cultes ; les articles 97 et 106 sont moins des

chapitres de loi qu'un traité de tolérance.

Art. 97. « Gomme les natifs de la plantation sont tout à fait

étrangers au christianisme, et que leur idolâtrie, leur igno-

rance, ou leur erreur ne nous donnent aucun droit de les

chasser ou de les maltraiter, et comme ceux qui viennent

d'autres pays pour s'établir ici seront infailliblement d'opi-

nions différentes en ce qui touche la religion, qu'ils comptent

qu'on leur laissera leur liberté à ce sujet, il ne serait pas rai-

sonnable à nous de les éloigner à cause de cela : afin donc

que la paix soit maintenue parmi la diversité d'opinions, et

1. Art. 96 et la note, qui nous apprend, d'après Locke lui-même,

que c'était un des propriétaires qui avait inséré cet article contre l'opi-

nion du philosophe.
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que notre accord et contrat avec tous les hommes soit dûment

et fidèlement observé, contrat dont la violation, quel qu'en

fût le prétexte, ne peut 'avoir lieu sans grande offense au

Tout-Puissant, et grand scandale pour la vraie religion que

nous professons; et aussi afin que les juifs, païens et autres

dissidents de la pureté de la religion chrétienne, ne soient

pas effrayés et tenus à distance de cette religion, mais qu'au

contraire ayant l'occasion de connaître tout ce qu'il y a de

vi'ai et de raisonnable dans ses doctrines, et combien ceux qui

la professent sont pacifiques et inoffensifs, on puisse les ame-

ner à embrasser et à recevoir sans feinte la vérité
,
par de

bons traitements, par la persuasion, et par ces moyens de

douceur et de bonté , seuls modes de conviction qui s'ac-

cordent avec les règles et les desseins de l'Évangile; pour

toutes ces causes, toutes personnes, au nombre de sept oa

plus, ayant une môme religion quelle qu'elle soit, pourront

constituer une Église à laquelle elles donneront un nom pour

la distinguer des autres Églises. »

Art. 106. « Personne ne pourra parler d'une autre Église

en ternies de reproches, de mépris ou avec violence : ce lan-

gage étant le moyen sûr de troubler la paix et d'empêcher les

gens de se convertir à la vérité, en les engageant dans des

querelles et des animosités, et en leur faisant haïr les fidèles

et la religion qu'autrement peut-être on leur aurait fait

adopter. »

Du reste, cette tolérance de l'État n'était rien moins

que rindiirérence. A dix-sept ans, tout habitant devait

déclarer à quelle communion il appartenait, et se faire

inscrire dans une église; autrement il ne pouvait invo-

quer la protection des lois. On n'était citoyen de la Ca-

roline qu'en reconnaissant qu'il y a un Dieu, et que

Dieu doit être honoré publiquement *.

1. Art. 9, 98, 100 et 101.



352 HISTOIRE DE LA FONDATION DES ÉTATS-UNIS.

Dans cette disposition, on reconnaît l'œuvre d'un

homme tel que Locke, vraiment pieux, et qui avait pris

TÉcriture pour règle de sa vie,, mais l'Écriture libre-

ment interprétée; car c'était une maxime qu'il répétait

souvent : qu'au jour du jugement. Dieu ne lui deman-

derait pas s'il avait suivi Luther ou Calvin, mais s'il

avait aimé et cherché la vérité. Il voulait de la Hberté,

non pas comme un moyen de s'affranchir de toute reli-

gion (pour lui l'athée était un monstre), mais au con-

traire comme un moyen de ramener l'homme à Dieu,

en ouvrant toutes les voies à la sensibilité et à la raison.

Telle fut la constitution qu'imaginèrent Locke, et

Shaftesbury. Comme le nom des auteurs n'est point en

tête de la loi, quelques historiens, des Américains sur-

tout, ont prétendu qu'il était impossible d'attribuer à

un si grand philosophe cette œuvre qui reproduit, en

les exagérant, toutes les injustices de la féodalité ; mais

tout en reconnaissant que certaines maximes de liberté

politique et surtout religieuse
,
que Locke a défendues

dans ses écrits, ne reçoivent qu'une satisfaction incom-

plète dans la constitution de la Caroline; tout en faisant

la part des circonstances et des influences extérieures,

il faut reconnaître que dans ses lignes générales la

charte de la Caroline est en harmonie parfaite avec les

théories politiques de Locke, et qu'elle a, dans le traité

Du gouvernement civil, son commentaire naturel.

Si l'on en croit M. Bancroft *, Locke, dans sa vieil-

lesse, conservait encore, comme un monument de sa

1. Tome II, p. 150.
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gloire, le souvenir de ses labeurs législatifs, et ses admi-

rateurs, le mettant bien au-dessus de Penn, son con-

temporain et son rival, le comparaient à ces anciens

philosophes, à ces premiers législateurs, à qui le monde

éleva des statues. La constitution fondamentale, signée

en mars 1669 (vieux style), fut accueillie en Angleterre

avec des acclamations universelles. On ne l'appela que

le GRAND MODÈLE. <( Lcs empircs, disait un admirateur

de Shaftesbury, se disputeront la gloire de se soumettre

au noble gouvernement qu'une profonde sagesse a pré-

paré pour la Carohne. » Quant aux propriétaires, qui

devaient bientôt récompenser Locke, en le nommant

landgrave, ils étaient convaincus qu'en scellant ce

grand acte, ils attachaient leur nom à une œuvre

sainte, inaltérable, et qui, selon leur propres paroles,

devait durer àjamais **

La constitution adoptée, les propriétaires songèrent

à organiser le gouvernement. Monk, le duc d'Albe-

marle, fut, comme le plus âgé, nommé palatin; jus-

que-là tout était facile ; mais à l'arrivée de la charte en

Amérique, quand on voulut appliquer cette grande et

complexe organisation à la simple société de quelques

cultivateurs, on s'aperçut bientôt que les faits démen-

taient la théorie et la condamnaient sans retour. Où

trouver en effet la cour d'un palatin, les manoirs d'un

landgrave et d'un cacique dans cette forêt qu'on nom-

mait la CaroUne, pays sans villes, sans villages, où

quelques émigrants avaient dispersé leurs cabanes de

1. Art. 74-77.

30.



354 HISTOIRE DE LA FONDATION DES STATS-UNIS.

bois, OÙ Ton ne connaissait d'autres routes que le che-

min d'une plantation à l'autre, chemin non point même
tracé, mais indiqué par des entailles faites aux arbres,

de distance en distance? Les colons du Nord comme
les colons du Sud, rejetèrent cette constitution imprati-

cable, qui ne tenait compte ni de leurs besoins, ni de

leurs idées, ni de leurs droits. Maîtres du sol qu'ils

avaient défriché et mis en valeur, ils ne voulurent

d'autre régime que celui qu'on leur avait ofTert à l'ori-

gine : un gouvernement tel que celui des autres plan-

tations, où toute distinction de naissance était in-

connue, où chacun avait un droit égal à la terre et au

vote, où toutes les affaires se traitaient par les représen-

tants de la colonie. Après vingt-trois ans de luttes et

de mécontentements perpétuels, les propriétaires, cé-

dant à la demande expresse des planteurs, abrogèrent

une constitution impraticable, et dont l'application in-

jcomplète avait été aussi désastreuse pour eux que pour

les colons.

« Peut-être, dit l'excellent et profond jurisconsulte Story,

peut-être dans les annales du monde ne trouverait-on pas un

plus salutaire exemple de la parfaite folie de tous ces essais,

qui ont pour but d'établir les formes d'un gouvernement sui-

vant de pures théories; peut-être ne trouverait-on pas une

preuve plus sensible du danger de ces lois faites sans consul-

ter les habitudes, les mœurs, les sentiments, les opinions du

peuple qu'elles doivent régir *. »

Rien de plus judicieux que cette observation, mais

1. Story, Commentaire, t. I, § 134.
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bien des gens peut-être n'en comprendront pas toute la

port^. Du mauvais succès qu'eut le grand modèle, de

l'erreur de Locke, on ne conclura pas à l'impuissance

radicale de toutes les législations à priori. Considérons

de 5|jhé'|yi^^j|^entative du philosophe anglais, et, en

estimant^dayantage l'homme et son œuvre, nous com-

prendrons mieux pourquoi tous deux devaient fatale-

ment échouer, comme échoueront tous les essais sem-

blables.

Pourquoi la constitution de Locke n'a-t-elle pas

réussi et pourquoi ne pou\jiit-elle pas réussir?

Est-ce que celui qui r^k^ffl^^^^Dit inhabile ? Non,

sans doute ; c'était un sage qui ne donnait rien à l'ima-

gination; c'était un esprit réfléchi, qui dans un temps

de troubles, quand les fondements mêmes de la so-

ciété étaient mis à .nu^ avait profondément médité sur

la naturel et les conditions de l'État; c'était enfin un

écrivain poUtique dont les doctrines, sanctionnées par

la révolution de 1688, furent adoptées avec la plus

grande faveur par l'Amérique du Nord tout entière,

quand elle se sépara de la métropole ; et ces doctrines,

plus ou moins altérées, sont au fond de toutes les con-

stitutions que nos assemblées ont élaborées depuis

soixante ans. En politique, comme en philosophie, il

n'est personne qui ait exercé sur le dix-huitième siècle •

une influence comparable à celle de Locke.

Mais, dira-t-on, il faut au moins admettre que ce

génie remarquable s'est trompé en rédigeant sa con-

stitution. Pourquoi? Cette constitution n'était rien

moins que chimérique ; c'était la loi même de l'Angle-
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terre. Un homme aussi pratique que Shaftesbury, un

esprit aussi sur que Locke , ne s'amusaient point à

refaire l'Utopie ; leur modèle, c'était le gouvernement

même qu'ils avaient sous les yeux, l'empire dont tous

deux dirigeaient la politique. ^g^„ tuij^

Laissons cette érudition puérile qui eg^g^se pêle-

mêle les palatins, les landgraves, les caciques, les lords

de manoir; allons au fond des choses, qu'y voyons-

nous? Une royauté de huit personnes, une noblesse,

une gentry^ le peuple, quatre classes qui existaient en

Angleterre, et qu'on y distingue encore. Locke n'avait

rien inventé; il *avjfit ^sefvé, analysé, reproduit ce

qu'il voyait. Comme étude politique, son œuvre est

parfaite ; c'est l'Angleterre prise sur le vif. Comme con-

ception théorique, elle est irréprochable; tout s'y tient,

tout est calculé pour la fin qu'on se propose ; c'est l'or-

ganisation aristocratique la plus forte, la plus serrée

qu'on puisse imaginer.

Ainsi donc, Locke et Shaftesbury avaient mis dans

leur travail tout ce que peuvent donner d'ingénieuses

combinaisons, l'étude, le génie, l'habitude des affaires
;

et cependant on sent bien qu'il n'y a là qu'un jeu d'i-

magination ; c'est un projet impossible à réaliser. On

voit de suite que cette législation, empruntée d'une so-

ciété aristocratique et féodale, ne pouvait pas convenir

à une société où les personnes et les terres étaient dans

d'autres conditions qu'en Angleterre. En Amérique,

l'égalité absolue, l'égalité des hommes et des choses,

sortait du sol.

L'erreur de Locke, c'est d'avoir méconnu le premier
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principe de la science politique. Il n'a pas compris que

les lois ne sont point une abstraction philosophique,

un idéal, mais bien l'expression de rapports existants.

En d'autres termes, les lois et surtout les constitutions

sont faites, non pour l'humanité, mais pour certaines

agrégations d'hommes, vivant dans un temps et dans

un milieu déterminés ; c'est pour .ces sociétés particu-

lières qu'il faut établir des règles diverses comme elles,

et c'est une étrange méprise que d'imaginer à 'priori

des institutions, comme si les hommes étaient faits pour

les lois, et non pas les lois pour les hommes.

On ne crée point de lois ; on ne crée point de consti-

tutions. C'est une vérité qu'il ne faut pas se lasser de

répéter, car elle renferme toute la politique et toute la

science dû législateur. Les lois ne sont que la consécra-

tion des rapports sociaux qui s'établissent d'eux-mêmes

et par mille causes particulières; ces rapports, la légis-

lation peut sans doute les modifier lentement, indirec-

tement: mais croire qu'on les fait naître ou qu'on les

supprime en un jour avec quelques lignes jetées sur le

papier, c'est une folie qui serait ridicule si depuis un

demi-siècle elle ne nous coûtait si cher!

Pour ne pas sortir du cercle d'idées où Locke se ren-

fermait, croit-on qu'avec deux mots de loi on abolirait

l'aristocratie anglaise? La Révolution y échoua, et de

nouveaux puritains supprimeraient demain la chambre

des lords, qu'à moins d'échafauds et de confiscations,

il faudrait compter comme aujourd'hui avec cette no-

blesse, qui est maîtresse du sol ; c'est là une force vive

que l'on rencontrerait à chaque pas, et à laquelle, de
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façon ou d'autre, dans la commune ou dans FÉtat, il

faudrait faire une part d'influence égale à celle qu'elle

possède aujourd'hui.

Sans doute on peut, par de longs efforts, détruire

l'aristocratie en lui ôtant la possession exclusive de ce

sol, de cette richesse héréditaire qui fait sa puissance.

Nos lois ont déraciné la noblesse ; non pas ces lois de

proscription qui ont décapité tant de victimes dont la

naissance était le seul crime, non pas même ces lois de

confiscation qui n'auraient fait que changer les pro-^

priétaires sans détruire la grande propriété, mais ces

lois qui, sans tremper dans le sang, ont supprimé les

majorats et les substitutions, réduit la toute-puissance

testamentaire, établi l'égalité entre les enfants, amené en

deux mots la division de la propriété, la multiplication

des propriétaires, et, comme conséquence forcée, la dis-

parition delà noblesse et l'avènement de la démocratie.

Si par une loi on ne peut supprimer d'un coup l'aristo-

cratie, comment par une loi pourrait-on l'étabhr? C'est

là l'illusion de Locke ; ce fut également une des erreurs

de la Charte de 1814, quand dans un pays si profon-

dément nivelé, elle institua une pairie héréditaire,

croyant donner à la royauté dans ce fragile appui le

solide rempart de la toute-puissante noblesse d'Angle-

terre. Pour transformer la pairie française en aristocra-

tie, il eût fallu, comme le rêva un instant Charles X,

ranimer, faire sortir du tombeau l'ancienne société,

concentrer la terre entre les mains d'un petit nombre

de privilégiés, au moyen du droit d'aînesse, et l'immo-

biliser par des substitutions. Mais remonter ainsi le
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courant démocratique, c'était un rêve; ces vaines ten-

tatives ne faisaient que hâter la ruine d'une institution

sans force et sans vie !

Établir une seconde chambre était une idée politi-

que; la division du pouvoir législatif (l'exemple des

trente États de l'Amérique est là pour l'attester) est une

des conditions essentielles de la liberté ; c'est la seule

garantie contre la tyrannie ou la faiblesse du parle-

ment; c'est aussi le seul moyen connu de tempérer la

démocratie et de l'empêcher de se perdre par l'entraî-

nement ou la mobilité de 'ses passions. Mais l'hérédité,

quand les mœurs ne la demandent pas, n'est nullement

une condition nécessaire d'existence pour un sénat
;

une chambre de pairs héréditaires dans la France de

1814, c'était, comme les landgraves et les caciques de

la Caroline^ l'importation d'une institution anglaise

sur une terre aussi démocratique que les États-Unis,

et qui, elle aussi, rejetait l'inégalité.

Comparons la constitution que Locke imagina pour

la Carohue, avec celles qui s'établirent d'elles-mêmes

dans les autres colonies, nous verrons de suite quelle

est la différence d'un système artificiel et d'une loi

qui est le produit naturel des circonstances. Partout

nous trouvons la même organisation : un gouverneur

chargé du pouvoir exécutif, un conseil ou chambre su-

périeure, mêlé tout à la fois à l'administration et à la

législation, enfin une assemblée nommée par le suf-

frage des planteurs. C'est la constitution de la mé-

tropole, mais débarrassée des privilèges de l'aristo-

cratie et du clergé , car la noblesse et l'Église d'An-
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gleterre n'ont pas émigré dans le nouveau monde;

c'est en même temps un régime simple, naturel, d'une

application facile, et qui se prête si bien à tous les be-

soins nationaux, qu'aujourd'hui, après deux siècles,

il subsiste tout entier sous des noms peu différents.

Dans ce système, rien d'imaginaire, rien de forcé, point

de combinaisons étranges, point de castes, point de

privilèges ; mais que de mérités politiques découvertes

par l'expérience et déjà passées en maximes! L'unité

du pouvoir exécutif, l'institution d'un conseil qui con-

trôle et tempère le commandement, la division du pou-

voir législatif, le droit de représentation; combien de

principes que nous entendons mal, et que Locke a

méconnus !

Comprend-on maintenant pourquoi un gouverne-

ment, produit naturel de la vie nationale, tel que celui

de l'Angleterre ou de l'Amérique; un gouvernement

qu'on n'improvise pas, mais qui s'établit de soi-même,

et se modifie peu à peu suivant les besoins et les idées,

est infiniment supérieur à toutes ces formes abstraites

qu'un législateur ou qu'une assemblée impose aux na-

tions? Quand on est sans expérience, on s'imagine ai-

sément qu'il serait beaucoup mieux qu'un Lycurgue

inspiré poussât le genre humain vers des destinées

nouvelles. C'est l'erreur constante des utopistes, qui

restent toujours jeunes. Mais les faits inexorables prou-

vent que cette volonté individuelle à laquelle on soumet

un pays, étant nécessairement absolue, est toujours ty-

rannique ^

1. Voy. VHistoire de la Constitution^ XIV® leçon, p. 368.
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On ne fait pas une nation à l'image d'un homme,

le législateur qui s'entête à cette œuvre chimérique

n'arrive qu'à l'impuissance et à la déception. L'histoire

de la Révolution française porte en caractères sanglants

cette incontestable vérité. Ce n'est pas qu'un homme,

qu'une assemblée plus éclairée que le gros de la na-

tion, ne puisse imaginer des institutions théoriquement

plus parfaites que celles qui existent; mais ce ne sont

pas celles que comportent le degré de civilisation, la

faiblesse ou les préjugés mêmes du pays. Yous m'offrez

un vêtement magnifique, mais qui me gêne et n'est

pas fait pour moi; il me faut violemment renoncer à

mes idées, à mes sentiments pour adopter les vôtres,

qui peut-être valent moins, et qui d'ailleurs me sont

étrangers. Exiger d'un peuple qu'il change sa vie au

gré du législateur (et depuis soixante ans combien de

fois la France eût-elle cessé d'être elle-même!), c'est,

tout à la fois une folle prétention, et la plus insuppor-

table comme la plus insolente des tyrannies, celle qui,

par malheur, est la moins rare aujourd'hui. Nous ne

sommes plus une race corvéable et qu'on taille à vo-

lonté, quoiqu'on en use assez largement en ce point;

mais nous sommes une race qu'on réglemente, qu'on

gouverne, qu'on constitue à merci et miséricorde, sui-

vant les théories qu'imaginent les personnages impor-

tants que notre confiance met au pouvoir. Du jour où

ils sont nos mandataires, ce sont leurs caprices et leurs

chimères qu'ils nous imposent!

Ce n'est pas là le gouvernement républicain d'Amé-

rique; là-bas, on essaye d'éclairer et de diriger la vo-

31
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lonté populaire, mais cette volonté on Taccepte; on

ne prétend pas, au nom de la raison, au nom d'un but

suprême, imposer au peuple une loi, un régime qui

fait violence à toutes ses habitudes, et rompt brusque-

ment avec le passé. Nos législateurs sont tous plus ou

moins disciples de Locke; ils ont beaucoup à désap-

prendre avant d'être de véritables représentants du

peuple; et cependant, s'ils étaient plus modestes dans

leurs prétentions législatives, leurs fonctions seraient

plus faciles ; et nous, pauvre foule, âmes viles, nous

payerions moins cher les expériences de nos magnifi-

ques souverains !

Oh donc trouver lé modèle du vrai législateur? l'A-

mérique nous l'offrira dans le fondateur de la Pen-

sylvanie. Comparons Penn avec Locke; au premier

coup d'œil tout l'avantage est pour le second. Ami d'un

homme d'État, mêlé aux affaires, esprit sage et obser-

vateur, il en sait plus qu'un quaker fanatique ; et, sans

doute, l'organisation qu'il a conçue est autrement forte

et symétrique que celle de Penn. Locke a découvert

que la société est un contrat, et que la fin principale

de ce contrat est le maintien de la propriété ; il établit

à l'instant même un gouvernement sur cette base.

Penn, au contraire, tout souverain qu'il est, n'a au-

cune confiance dans la supériorité de ses lumières. Ce

qu'il veut, c'est la liberté et le bonheur de ses sujets, il

croit qu'en ce point nul n'est plus éclairé que la partie

intéressée; aussi son système politique se résume-t-il

en ces simples paroles ;

« Vous serez, dit-il à son peuple, vous serez gouverné par
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la loi que vous ferez vous-méuie; — il ne faut pas que ma
volonté, la volonté d'un homme, puisse empêcher le bonheur

d'un pays. — Dans la charte que je vous donne, gardez ce qui

est bon, écartez ce qui est mauvais, ajoutez ce qui convien-

dra au bien général ^ »

Locke s'effraye d'une démocratie trop nombreuse,

et, en théoricien qu'il est, réservant tout le pouvoir à

la propriété , il commence par mettre hors de la con-

stitution la part la plus considérable de la nation, sans

douter de son droit quand il établit un si formidable

ilotisme. Penn, dans une ambition plus noble, veut

ouvrir sa colonie au monde entier ; il n'entend rien aux

privilèges, aux exclusions, à l'infériorité systématique

du peuple. Comme Locke, il a connu les fureurs delà

guerre civile, il a vu la démocratie se perdre par ses

excès; mais il ne désespère point de la liberté, et par

une suite naturelle de cette charité chrétienne qui, pour

les quakers, comme pour les catholiques, forme l'es-^

sence de la religion et de la vie, il n'admet point l'iné-

gaUté politique, parce qu'une telle inégahté ne peut en-

trer dans les desseins de la Providence, qui a fait tous

les hommes pour être amis, pour être frères.

Et maintenant, entre ces deux hommes, dont l'un

assigne à la société pour fin dernière la propriété et

donne tout aux propriétaires, et dont l'autre, devan-

çant de si loin son siècle, a vu la fin de la société dans

la liberté et le bonheur général, et s'en remet à tous

du soin de défendre ce trésor commun, demandez-

1. J'emprunte à Bancroft ces paroles de Penn, t. II, chap. xvi,

passïm.
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VOUS, je ne dis point quel est l'esprit le plus fortement

trempé, mais quel est le plus profond politique; leurs

œuvres les jugeront. Locke le landgrave (je ne parle

point du philosophe) n'a produit qu'une œuvre avor-

tée; au contraire, Penn le quaker a fondé un État ri-

che, libre, florissant; un État dont le nom, par une

juste récompense, immortalise ce génie bienfaisant,

qui eut confiance dans la liberté, et qui comprit l'hu-

manité mieux que de plus grands politiques, peut- être

parce qu'il l'aimait davantage.



SEIZIÈME LEÇON

COLONIES DU SUD.

1. LES DEUX GAROLINES (Suite); RÉFLEXIONS SUR l'eSCLAVAGE.

2. LA GÉORGIE.

Messieurs

,

Pendant que Locke élaborait son grand modèle, les

planteurs du comté d'Albemarle, noyau de la Caroline

du nord, se donnaient, de Taveu de Berkeley, la seule

constitution qui pût \ivre, la seule qui eût la confiance

du peuple. On n'attendait rien du dehors; les conces-

sions de terre avaient été confirmées par les proprié -

taires aux conditions faites par les colons ; on avait ac-

cordé aux planteurs la liberté religieuse , et le droit

de ne payer d'autre impôt que celui qu'ils voteraient;

que leur fallait-il de plus pour prospérer? N'était-ce pas

la pleine liberté? Cette poignée d'hommes^ car en 1677

il n'y avait encore que quatre mille personnes dans la

colonie \ n'avait-elle point des droits plus étendus, plus

complets que ceux que nous refusons à l'Algérie après

vingt ans de conquête, et quand la population s'élève

à ceçt mille habitants?

• 1. Bancroft, II, 167.
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Lorsque le grand modèle fut apporté à Albemarley

le gouverneur se trouva fort empêché : ce peuple, que

Locke voulait organiser à sa fantaisie, résistait à

l'introduction d'un système où il n'y avait pour lui

qu'une place d'esclave, tandis que dans les colo-

nies voisines il était souverain. La promulgation delà

constitution ne fit que favoriser l'anarchie ; elle invali-

dait le système en vigueur sans pouvoir le remplacer.

Les propriétaires, malgré leurs promesses, renversaient

le gouvernement qu'ils avaient accordé ; les planteurs

rejetaient résolument une charte qui installait le privi-

lège sur une terre où ils étaient venus pour chercher la

liberté.

Et ces planteurs, c'étaient des émigrants de la Nouvelle-

Angleterre ou des fugitifs qui avaient quitté la Virginie

après la grande rébellion du colonel Bacon; en d'au-

tres termes, c'étaient des gens déterminés, intraitables,

et qui, dès le premier jour, mirent en prison les agents

des propriétaires et se gouvernèrent par eux-mêmes»

Singulier peuple ! agité dès qu'on veut lui imposer une

volonté étrangère, calme et docile devant les lois faites

par ses représentants !

Les propriétaires ne pouvaient songer à une expédi-

tion armée contre ces sujets révoltés ; c'eût été la plus

coûteuse des folies. Il fallut donc essayer d'une tran-

saction. La situation de la colonie du sud, où tout

s'était passé comme dans le nord, car les besoins et les

désirs ctaiont les mêmes, pressa aussi de son cùté une

pareille de tir;::; nation.

Ljs propriétaires, qui tenaient toujours à leur no-
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blesse héréditaire, et à ces privilèges des personnes et

des terres, auxquels la colonie n'entendait rien, offrirent

quelques modifications^ qu'on repoussa comme insuffi-

santes. La question des quitrent amena des difficultés

nouvelles; les émigrants n'entendaient nullement payer

des redevances sur ces terres qu'ils avaient arrachées au

désert, et fécondées de leurs sueurs. Ce qu'ils consen-

taient à payer devait servir à défrayer les salaires des

magistrats coloniaux et les dépenses publiques. Enfin,

en 1693, et de guerre lasse, les propriétaires renon-

cèrent à cette constitution, aussi gênante pour eux(jue

pour la colonie.

« Le peuple ayant signifié qu'il aimait mieux être gouverné

par les pouvoirs que concède la charte, sans égard à la con-

stitution fondamentale, il est bon, pour son repos et la protec-

tion des gens bien disposés, d'accorder cette requête i. »

Avec cette déclaration disparut la législation factice

de Locke et de Shaftesbury. Dans le préambule on lui

promettait l'immortalité, elle n'avait pu vivre un jour.

Les palatins, les landgraves, les caciques, tonte cette

noblesse chimérique s'évanouit sans laisser de traces

dans l'histoire. Rien ne resta du grand modèle, sinon^

le mal qu'il avait fait, et une leçon qui ne devrait pas

être perdue : c'est que toutes les constitutions de pa-

pier sont mort-nées; comme tous les monstn , elles ljc

sont pas viables.

Sortie de ces embarras, la Caroline tr:';:v;i, lî./is '. o

1. Bancroft, III, 15,
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querelles religieuses, un obstacle nouveau qui gêna

longtemps son développement. Apr'ès la révolution

de 1688, l'Église anglicane, en minorité dans une

province qui avait été peuplée par des dissidents de

toute nation, voulut cependant imposer son autorité.

Secondée par lord Granville
,
qui à cette époque était

lord palatin, elle parvint à faire nommer une assemblée

toute à sa dévotion , en établissant que désormais les

députés prêteraient le serment d'adhésion à l'Église

établie. C'était exclure de la représentation la majorité

même de la colonie.

Repoussés par les propriétaires, les dissidents trou-

vèrent un défenseur dans lord Somers, qui porta leurs

plaintes à la chambre des lords. En vain les proprié-

taires réclamèrent; la chambre déclara que les actes

dont se plaignaient les colons n'étaient point autorisés

parla charte. Sur l'adresse qu'on lui présenta, la reine

Anne, qui cependant n'avait point de veto sur les lords

de la colonie, proclama, de l'avis des avocats de la cou-

ronne, que ces actes étaient nuls, et même qu'il fallait

examiner si les propriétaires n'avaient pas forfait leurs

droits (1707).

De son côté, l'assemblée coloniale annula ces actes

malencontreux , et rétablit la tolérance , tout en main-

tenant la supériorité et les avantages de l'Église établie;

mais il n'en resta pas moins dans la plantation un levain

d'irritation qui allait bientôt fermenter.

De là des dissentiments sans nombre, une agitation

toujours croissante , et enfin une révolte de la colonie,

mais une révolte d'un caractère tout particulier, et qui
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montre chez ce peuple, vraiment né pour se gouverner

lui-même, ce bon sens, cette modération, cet esprit

d'ordre qui sont les conditions premières de la liberté.

En 1719, le district du Sud, lassé de l'autorité des

propriétaires, résolut de s'en délivrer. Il y avait alors

pour gouverneur un homme de mérite et justement

populaire, Robert Johnson. L'assemblée, se formant

«n convention, rejeta un gouvernement oppressif et

arbitraire ; elle déclara que la charte était forfaite ; mais

aussitôt on témoigna à Johnson le désir qu'on avait de

ie conserver pour gouverneur, s'il voulait ne recon-

naître d'autre supérieur que le roi.

Johnson refusa, et fut remplacé par un gouverneur

que nomma l'assemblée. En même temps on dépêcha

des agents en Angleterre pour soutenir, auprès du roi,

les droits du peuple. La colonie trouva dans le minis-

tère les dispositions les plus favorables. Depuis que la

maison de Hanovre était montée sur le trône, et que la

suprématie du parlement n'était plus contestée , il y

avait à Londres un désir constant de détruire ces

chartes coloniales qui gênaient le plein exercice de

l'autorité métropolitaine. Les discordes survenues en-

tre les propriétaires et les planteurs de la Caroline

étaient une excellente occasion pour se mêler des af-

faires de la province ; aussi les prétentions des colons

furent-elles accueillies avec une faveur qu'elles n'eus-

sent pas rencontrée en d'autres moments. Dès l'an-

née 1721 on envoya au nom du roi un gouverneur,

qui fut reçu dans la colonie avec les plus vives accla-

mations.
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Sans autorité dans leur domaine , et abandonnés par

la jalousie du gouvernement, sept des concessionnaires

vendirent à la couronne tous leurs droits pour la somme

de 17,500 livres sterling, et S,000 livres en sus pour

les quitrent éçhns; un seul, lord Carteret, en cédant

Ses droits de souverain, se réserva sa part de propriété

qui lui fut assignée dans le nord de la Caroline. C'est

ainsi que la patente fut abrogée en 1728, et le gouver-

nement conféré, aux acclamations de la colonie, à Ro-

bert Johnson, qui s'était montré si loyalement dévoué

à la cause des propriétaires, et qui fut reçu, dit un

contemporain, comme Cicéron au retour de son exil.

La Caroline devint province royale, et, en 1732, fut

officiellement partagée en deux États pour la commo-

dité du gouvernement et des habitants.

Ce changement d'administration fut des plus favo-

rables à la colonie, dont les progrès avaient été retar-

dés par toutes ces querelles politiques et religieuses.

Sous le règne des propriétaires, on n'y comptait que

quatorze mille âmes, quoiqu'il y fut venu d'Europe un

nombre d'émigrants bien plus considérable. De 1728

à 1790, le nombre s'accrut jusqu'à six cent quarante

mille habitants.

Yous connaissez le régime des provinces royales.

Un gouverneur, un conseil, nommés tous deux parla

couronne, et une assemblée choisie par les planteurs,

telles étaient les trois branches dont se composait la

législature. Le gouverneur convoquait, prorogeait,

dissolvait l'assemblée, avait un veto sur les lois, et

exerçait le pouvoir exécutif avec l'assistance du con-
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seil. 11 avait aussi une part de l'autorité judiciaire, et

nommait les magistrats et les officiers des milices.

Toutes les lois étaient soumises à l'approbation du roi,

mais elles restaient en vigueur jusqu'à ce qu'il en eût

ordonné la révocation. C'était en somme un régime

semblable à celui de la métropole ^

Mais ce qui ne fut point emprunté de l'Angleterre

,

ce qui est resté dans la Caroline, et surtout dans la

Caroline du Sud, comme une tache ineffaçable , c'est

l'esclavage et sa triste législation.

Dès le début de l'entreprise sir John Yeamans, qui

fut le premier planteur et le premier gouverneur du

district de Clarendon , noyau de la Caroline du Sud,

arriva des Barbades avec ses noirs. Ainsi l'institution

de l'esclavage est de même date que le premier établis-

sement. Des treize colonies, la Caroline du Sud est la

seule qui , dans l'origine , ait été fondée par la culture

servile. Dans le Maryland, dans la Yirginie, l'usage

d'employer des engagés prévalut longtemps, et la

classe des travailleurs blancs y fut toujours nombreuse,

car nul chmat n'est plus favorable à l'ouvrier anglo-

saxon que celui de ces beaux pays.

Tout au contraire on remarqua de bonne heure que

l'air chaud et humide de la Caroline du Sud conve-

nait au nègre; il y "vivait et s'y multipliait rapide-

ment, tandis que la fièvre emportait l'ouvrier blanc;

aussi dès le premier jour l'ambition de l'émigrant fut

d'acheter des noirs, sans lesquels, dit un contempo-

l, Ramsay, South-Carolina, ch. I.
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rain , un planteur ne peut rien faire. On essaya de

rindien et du nègre; mais on reconnut bientôt que le

premier était indomptable, tandis que le second se

pliait à la servitude. Il y avait entre eux, remarquait-on,

la môme différence qu'entre les animaux sauvages et

les animaux domestiques, dont les uns acceptent sans

répugnance la domination de l'homme, tandis que les

autres meurent en captivité.

Ce qui contribua surtout à augmenter le nombre de

ces misérables, ce fut l'introduction du riz dans la colo-

nie. Un sac de riz apporté par hasard, en 1698, par un

vaisseau de Madagascar, distribué aux planteurs, et

semé par curiosité plus que par utilité, devint bientôt,

avec l'indigo, la culture principale de la Caroline'.

Cette culture inondée, qui demande à la fois l'humi-

dité et la chaleur, est de toutes la plus malsaine, et ce-

pendant , de l'aveu général , la santé des nègres n'en

est point altérée.

Nous retrouvons ici cette influence du climat qui

joue un si grand rôle dans la question de l'esclavage.

A l'origine, toutes les colonies de l'Amérique recevaient

des esclaves; c'est de nos jours, c'est en 1826, que les

derniers ont été affranchis à New-York. Rien donc

n'eût gêné la servitude dans le Nord , si le travailleur

blanc ne l'emportait de beaucoup sur le nègre, quand

le climat ne combat pas contre lui.

Mais tandis qu'à New-York le nègre n'était que le

1 . Le coton est de date récente ; c'est depuis la révolution seulement

que cette culture a pris un développement considérable.
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plus coûteux et le plus mauvais des ouvriers, au Sud

on croyait impossible de se passer de lui. Aussi la race

noire s'y accrut-elle si vite par Fimportation
, qu'en

peu d'années les esclaves furent deux fois plus nom-

breux que les blancs, proportion qu'au nord des Ma-

tilles on n'eût trouvée nulle autre part.

En un temps où les idées de fraternité, qui nous

sont aujourd'hui familières, n'étaient pas très-répan-

dues, où le nom d'humanité était un mot inconnu , où

la traite des noirs était considérée comme une œuvre

pieuse, parce qu'elle enlevait des malheureux à l'ido-

lâtrie pour les baptiser, on comprend que la Caroline

ne se soit pas montrée plus scrupuleuse que les autres

colonies. Aussi eut-elle son Code noir, arsenal de lois

cruelles qui subsiste encore aujourd'hui. C'est là, n'en

déplaise à tous les sophismes, la plus sanglante con-

damnation de l'esclavage. Si le nègre est un être infé-

rieur, une espèce d'animal domestique pour qui la ser-

vitude est un bienfait, pourquoi faut-il tout cet attirail

de supplices , afin de le maintenir dans un état qui

,

dit-on, lui est favorable? Si c'est un homme fait à

l'image de Dieu, comment des lois sacrilèges osent-

elles.déclarer qu'il n'est qu'une chose, et comment d'un

être immortel ose-t-on faire le jouet et l'instrument

d'autrui?
*

La cruauté des lois qui régissent l'esclavage étonne

ceux même que ne révolte pas la servitude , et qui n'y

voient que la tutelle d'une race éternellement mi-

neure. On ne comprend pas qu'un fait de cette es-

pèce, un fait contre nature, porte le trouble dans tous

32
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les rapports humains. Déclarer que rhomme est un

animal ou un outil, c'est s'engager dans un système

qui ramène forcément les horreurs de la loi romaine.

Sans doute FappUcation est moins rigoureuse, parce

que les Américains, éclairés par le christianisme, n'ont

ni la férocité, ni la corruption des Romains 5 mais le

principe est le même. Une bête de somme appartient

à son maître et ne peut rien posséder ; elle n'a ni fa-

mille, ni femme, ni enfants; son travail n'est pas à elle

non plus que sa personne; la battre, la tuer, c'est un

droit, et si la loi américaine recule aujourd'hui devant

cette dernière atrocité, c'est par une heureuse incon-

séquence. Mais que de fois la loi reste désarmée devant

la cruauté et même devant le crime du maître ; et que

de fois aussi le juge est aveugle et complice ! L'esclave

n*a pas d'action pour demander justice, l'homme

libre a peu de pitié pour des maux qu'il ne connaît

ni ne redoute!

Est-il nécessaire d'énumérer les lois qui réglaient

l'esclavage dans la Caroline? Ces lois sont partout et

forcément les mêmes. En même temps qu'elles traitent

l'esclave comme une brute, elles ne peuvent oubher

qu'il y a en lui un esprit qui pourrait s'éveiller, une

âme qui pourrait aspirer à la liberté; aussi ne se con-

tentent-elles pas de châtier le nègre , elles s'en défient

comme d'un ennemi , et avant tout elles cherchent à

étouffer en lui l'intelligence, à en faire un animal

craintif et obéissant.

Trouvait-on un esclave hors de la plantation sans

une passe donnée par le maître, c'était un devoir de
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l'arrêter, et de le châtier sur place ^ s'il résistait, il était

permis de le tuer. La loi est la même aujourd'hui, la

raison de cette rigueur est toute simple ; le nègre mar-

ron est l'ennemi commun ^

Au reçu de toute plainte portée contre un esclave,

depuis le vol d'un poulet jusqu'à la révolte et au meur-

tre, tout juge de paix avait droit d'arrêter aussitôt l'ac-

cusé, et de le traduire devant un jury composé de quel-

ques propriétaires du voisinage. C'est à ce tribunal,

composé d'ennemis naturels
, que la loi remettait la

vie de l'esclave ; il suffisait de la simple majorité pour

prononcer la peine de mort. Toute punition moindre

était laissée à l'arbitraire du jury; à lui d'en fixer la

forme et la durée. C'est également ce tribunal qui, en

cas de mort, déterminait le genre du supplice et faisait

aussitôt procéder à l'exécution, à la seule condition

d'indemniser le propriétaire aux dépens du public.

Telle est la procédure sommaire qui encore aujour-

d'hui met l'esclave entre les mains de ses bourreaux.

C'est ainsi que ces républicains, si jaloux de leur liberté

et si fiers de leur jury, protègent la vie d'un homme et

d'un chrétien, coupable, il est vrai, de la couleur de sa

peau.

Après avoir puni la révolte, il fallait aussi prévenir

et frapper le plus étrange des crimes, la fuite, c'est-à-

dire le vol que l'esclave fait de sa propre personne, en

reprenant cette Hberté que Dieu lui a donnée , et que

les hommes lui ont ravie. La mort pour l'esclave qui

1. Acl oj 1740. Goodell, The American slave Code^ p. 284.
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cherche à quitter la province ; la même peine pour le

nègre complice du fugitif, ou qui l'assiste dans sa

fuite.

Tout esclave qui avait disparu pendant vingt jours

était
, pour la première fois , publiquement et sévère-

ment fouetté. Si le maître négligeait d'infliger cette pu-

nition, tout juge avait droit de faire punir l'esclave par

le constable et aux frais du maître.

En cas de récidive, le fugitif devait être marqué sur

la joue droite de la lettre R ^
; sinon le maître encourait

l'amende de dix livres sterling, et tout juge de paix-

avait droit d'ordonner la marque.

A la troisième offense l'esclave avait l'oreille coupée;

il était châtré à la quatrième, et tout maître qui passait

plus de vingt jours sans exercer cette cruelle répres-

sion, perdait la propriété de l'esclave, acquis à qui-

conque le dénonçait dans les six mois.

Sur la simple indication de la retraite d'un nègre

marron, tout officier de la force publique devait aussitôt

poursuivre le misérable , et le saisir mort ou vif, avec

une récompense de deux à quatre livres. Toute per-

sonne blessée dans une de ces expéditions recevait une

indemnité publique. Le fugitif était une bête sauvage

dont il fallait à tout prix délivrer la communauté.

Alors même qu'elle ne craint pas la résistance ou la

fuite de l'esclave, la loi est obhgée de prendre des pré-

cautions contre tout ce qui pourrait éveiller des senti-

ments humains dans le cœur de ce malheureux. Plus

1. Riinawaifj fugilif.
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cruelle que le droit romain, la loi de la Caroline n'ac-

corde pas de pécule à Tesclave. Il lui est défendu de

planter pour lui du blé, des pois, du riz, ou de possé-

der des porcs, du bétail ou des chevaux; c'est lui don-

ner l'idée de la propriété, et le pousser au vol, deux

dangers dont le second n'est pas le plus grand.

Plus dur encore, un acte de 1740, destiné, est-il dit,

à raaintenir les esclaves dans une juste obéissance et à

empêcher les maîtres d'exercer une grande rigueur,

déclarait que les esclaves et leurs descendants seraient

en servitude à toujours ^ En d'autres termes, non-seu-

lement on ôtait tout espoir au nègre, mais on privait

le maître du droit d'affranchir même les enfants qu'il

aurait eus d'une esclave, et cette disposition fut, plus

tard, adoptée par la loi de Géorgie^. Aujourd'hui en-

core il y faut l'autorisation publique. En outre, et

<îomme, suivant la loi même de l'esclavage, le croît de

ce bétail humain appartient au propriétaire de la mère,

on en arrive à ce résultat que peu à peu, et par l'union

des blancs et des mulâtresses, on a des esclaves dont le

sang n'est guère moins pur que celui de leurs maîtres.

Quel plus triste spectacle que la vente publique de

femmes, aussi blanches que les créoles, esclaves ce-

pendant, et servant à la débauche du maître, dans un

pays qui se dit chrétien et civilisé!

1. Hildrelii, t. II, p. 423.

2. Il en était autrement dans les colonies françaises, espagnoles,

portugaises, races moins fières, moins rudes, mais plus chrétiennes, et

qui considéraient comme une bassesse et comme une cruauté qu'on pût

laisser ses eiii'aiits dans la servitude.
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Que dis-je? chrétien. Les planteurs de la Caroline

furent tourmentés de la crainte que le baptême n'affran-

chît l'esclave, et, par conséquent, ils furent partagés

entre leur avarice et leur scrupule religieux. Un acte

législatif de 1712 calma leur inquiétude; voici la con-

clusion hypocrite de cette loi, où la religion n'est que

dans les mots :

« Comme la chanté et la religion chrétienne que nous pro-

fessons (il serait difficile de le croire en lisant cet acte, car

les mahométans sont bien autrement doux pour leurs esclaves

que n'étaient ces pieux Américains) nous oblige à désirer le

bien des âmes humaines, et afin que la religion ne serve pas

de prétexte pour attaquer le droit et la propriété de personne,

et en même temps pour que personne ne néglige de baptiser

ses nègres ou ses esclaves, dans la crainte que ce baptême

n'emporte affranchissement et liberté, il est dès à présent dé-

claré licite à tout nègre ou esclave de recevoir et de professer

la foi chrétienne, et d'être baptisé; mais le baptême et la pro-

fession de foi chrétienne ne feront point que l'esclave soit af-

franchi ou mis en liberté *. » .

II y a loin de cette doctrine à la doctrine chrétienne,
'

si nettement formulée par saint Paul :

« Il n'y a ni Juifs, ni Gentils, ni esclave, ni libre, ni

homme, ni femme, mais vous n'êtes tous qu'un en

Jésus-Christ. »

Sans doute saint Paul, venu au milieu d'une société

rempHe d'esclaves, n'appelait point ces malheureux à

l'insurrection, il renvoyait à Philémon un esclave fugi-

tif^, en lui recommandant de recevoir Ori'j-iinc comme

1. Hildrelh, t. II, p. 275.

2. Épitre de Paul à Philémon.
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un frère bien-aimé ; mais on peut dire que, dans ces

paroles mêmes^ il y avait le germe de l'affranchissement.

C'est ainsi du moins que l'entendait l'Église, qui se

fit dès le premier jour la patronne et la protectrice des

esclaves. Ouvrez le code Théodosien, vous y trouverez

toute une législation favorable due à Constantin ; la pre-

mière conquête de l'Église reconnue par l'empereur fut

le droit d'affranchir les esclaves dans son sein, le di-

manche en assemblée publique, comme une œuvre

pieuse et sainte.

Cet adoucissement commencé par saint Paul ne s'est

arrêté qu'à la transformation de la servitude en ser-

vage ; l'esclave est devenu un colon, un laboureur,

attaché a la terre, il est vrai, mais par un lien plus réel

que personnel. Il a fallu sans doute de longs siècles

pour amener ce résultat-, mais dès le premier jour la

réforme a été en germe dans le respect de l'Éghse pour

la personne humaine, temple de Jésus-Christ. L'esclave

a été pour l'Église un chrétien, un homme, un époux,

un père, et non point une bête de somme, un outil, un

capital dont on abuse à volonté.

En Amérique, au contraire, la condition de nègre ne

s'est en rien améliorée. Yous avez vu tout à l'heure la

dureté de ces lois, faites cependant à une époque où

l'Angleterre se glorifiait de sa civilisation, où Yoltaire

et Montesquieu la présentaient à la France comme mo-

dèle d'un gouvernement et d'une société libres. Depuis

lors rAngleterre a marché. Grâce à Romilly, à Wilbcr-

for.:;\ à Clarkson, elle a pris l'initiative de l'émancipa-

ti !', L.ij a sacrifié cinq cents millions de francs à celle
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œuvre sainte. L'Amérique n'a rien fait. Elle n'a pas aboli

l'esclavage; elle ne l'a pas transformé en servage. Ses

lois sont aussi dures que le premier jour. Entre cette

assemblée coloniale, qui déclarait, en 1712, qu'il n'était

ni juste ni convenable de mettre les nègres en liberté,

et les lois et les idées d'aujourd'hui, rien n'a changé,

sinon peut-être que l'opposition des abolitionistes a

donné plus d'audace et de vivacité à la défense de l'es-

clavage. C'est au nom de la Bible et par l'exemple des

patriarches, qu'on justifie un système qui foule aux

pieds les droits du père et du mari, qui se joue delà

pudeur des femmes, qui condamne des millions d'hom-

mes à la misère et à l'ignorance. La loi défend de les

instruire, car, dit naïvement le préambule : « Montrer

aux esclaves à lire et à écrire, ne sert qu'à exciter le

mécontentement dans leur cœur, et à produire l'esprit

de rébellion. » Pour que le maître soit tranquille, il faut

étouffer dans l'esclave le cœur et l'âme, tout ce qui n'est

pas de l'animal. La paix de la Caroline est à ce prix.

On s'imagine souvent qu'on pourrait adoucir cette

triste condition; c'est une erreur. C'est la nature des

choses qui fait la cruauté de l'esclavage. On peut sans

doute remplacer la servitude par le servage, c'est-à-dire

par une situation où l'ouvrier attaché au sol est, du

reste, traité comme un homme; mais l'esclavage, qui

fait du nègre un animal domestique, n'admet ni plus

ni moins. Reconnaître un seul droit à l'esclave, c'est

en faire une personne, et, par conséquent, c'est d'un

seul coup lui reconnaître tous les droits. Respecte-

t-on le mariage, il faut respecter le droit du père
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€t nourrir les enfants; mais alors le maître a tout

intérêt à faire du nègre un ouvrier ou un métayer, La

condition du sol change avec la condition des person-

nes. Est-ce le travail qu'on respecte, mais aussitôt le

nègre a un pécule, et on ne peut lui refuser de se ra-

cheter. C'est ainsi que dans les choses humaines et par

une génération fatale, le bien enfante le bien, le mal

enfante le mal. C'est surtout dans l'esclavage que cette

terrible fécondité du crime est visible.

Dans une moitié des États-Unis, il y a deux sociétés

étabUes sur le même sol ; l'une toute-puissante, active,

unie, vigilante, l'autre faible, désunie, indifférente,

exploitée comme un bétail; et cependant, ce troupeau

méprisé est pour l'Amérique une menace éternelle. Si

jamais une guerre étrangère apprenait aux noirs à se

«compter, et tournait contre l'oppresseur cette force en-

dormie, le Sud deviendrait un théâtre de désastres

plus effrayant que Saint-Domingue.

Sans prévoir des malheurs que le temps rendra iné-

vitables, il n'en est pas moins vrai qu'aujourd'hui l'es-

clavage est le ver rongeur des institutions américaines,

un démenti donné aux fondateurs de l'indépendance \

La tache qui souille cette grande société la met au-

dessous de l'Europe. Nous sommes sans doute moins

avancés que les États-Unis dans la pratique de la li-

1. Que sont devenues ces belles paroles de la déclaration de 1776 :

•( Nous considérons comme vérités évidentes que tous les hommes ont

été créés égaux, qu'ils ont reçu du Créateur des droits inaliénables, et

•que ces droits sont la vie, la liberté, et la poursuite du bonheur?»
Voyez aussi l'ingénieuse plaisanterie de Franklin sur le commerce des

esclaves, dans ses Essais.
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berté; mais nous n'avons pas d'esclaves, et notre civi-

lisation plus humaine est par cela même infiniment

plus grande et plus relevée ^

.

2. LA GÉORGIE.

Jusqu'à présent, en parlant de la fondation des colo-

nies, il n'a été question que de compagnies ou de lôrds

propriétaires. L'État n'a paru nulle part au début; il n'est

int3rvenu que plus tard entre les compagnies et les

planteurs, comme en Virginie, ou entre les propriétai-

res et les habitants, comme dans la Nouvelle-Jersey ou

la Caroline. Établir une colonie par les ressources di-

rectes de l'État n'était rien moins qu'une idée favorite

au dix-septième siècle-, on n'y songeait même pas; la

Géorgie est, dans l'Amérique du Nord, le premier et

le seul exemple d'une plantation faite avec le concours

de l'État, mais aussi est-elle de date récente. C'est en

1732 qu'on a colonisé la Géorgie, et pour faire une

œuvre de bienfaisance, ce qui la distingue tout à fait

des plantations du dix-septième siècle et la rapproche

des entreprises de notre temps.

Un homme de bien, un philanthrope, comme on di-

rait aujourd'hui, James Edouard Oglethorpe, officier

de l'armée, membre du parlement, et d'une famille dé-

vouée à la monarchie, eut l'idée de fonder une colonie

1. Sur toute celte question de l'esclavage, il faut lire les admira-

bles écrits du Fcnelon américain, Channing. UEsclavage. V&ris,, 1855,

in-12.
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OÙ Ton recueillerait les prisonniers pour dettes, les

pauvres, et enfin (ce qui rattache la Géorgie aux autre§

colonies) les protestants à qui l'Église anglicane refu-

sait la liberté religieuse, ou qui étaient persécutés dans

le reste de l'Europe. Dans un siècle où régnaient les

idées de Locke, oii la propriété était le premier des

droits, l'emprisonnement pour dettes était perpétuel,

et vous avez vu, dans le joli roman du Vicaire de Wa-

kefield^ ce qu'était cette prison, où l'honnête homme

malheureux était confondu avec le malfaiteur. Ainsi la

charité et la tolérance, tels étaient les mobiles d'Oglet-

horpe; il n'y avait qu'une exception, toujours la même,

au dernier siècle : les papistes étaient exclus de cet

asile ouvert à toutes les communions et à toutes les

misères.

Il ne fut pas difficile à Oglethorpe de trouver des as-

sociés pour cette œuvre de bienfaisance. Sur le rapport

favorable du Bureau de commerce, une charte de Geor-

ges II, du 9 juin 1732, érigea en province le pays si-

tué entre la Savannah et l'Alabama, et lui donna le nom

de Géorgie. Ce fut une commission de personnes riches

et bienfaisantes qu'on chargea de gouverner la planta-

tion pendant vingt et un ans. Le sceau de la corpora-

tion, qui portait pour emblème un groupe de vers à

soie filant, avec la devise : Non sibi sed aliis^ expri-

mait le désintéressement des patrons de la colonie; et

en effet un article inséré à leur demande leur refusait

toute concession de terre ou tout autre avantage dans

la plantation.

C'est à cette corporation qu'on remettait la souve-
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raineté législative; mais les lois ne devaient être en vi--

gueur qu'après avoir été approuvées par le roi en son

conseil. Quant au pouvoir exécutif, il était exercé par

un conseil de trente -quatre personnes, dont quinze

étaient nommées dans la charte et devaient conserver

leur place quoad se bene gesserint^ c'est-à-dire à vie;

•quant aux autres, on en laissait la nomination aux com-

missaires, qui devaient élire à toutes les vacances.

C'était le conseil qui faisait les concessions de terre;

cinquante acres étaient données à tout émigrant,

moyennant une quitrent de dix shillings ; mais il était

défendu d'accorder plus de cinq cents acres à la fois.

On voulait éviter les grands domaines et les accapare-

ments de territoire qui, en Virginie et en Caroline,

avaient donné lieu à des abus et à de justes plaintes.

En d'autres termes, on voulait faire une colonie mo-

dèle, qui fût tout ensemble une œuvre de bienfaisance

et de poUtique ; on repoussait le monopole des compa-

gnies et des propriétaires.

La charte accordée, les souscriptions affluèrent. Le

clergé y mit une chaleur extrême ; le parlement donna

dix mille livres sterhng. On attendait des merveilles de

cette fondation. On voyait déjà la prison pour dettes

aboUe, la taxe des pauvres réduite. Ces malheureux

sauvés d'une longue servitude, transportés gratuite-

ment dans un pays de liberté et d'abondance, fournis

aux frais de la société de tous les moyens d'améliorer

leur condition, allaient oublier leurs chagrins sous un

ciel meilleur. En outre, la charte porterait avec elle sa

récompense : l'Angleterre devait gagner plus d'un mil-
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lion sterling annuellement, rien qu'en soie brute, et

Madère était dépassée dans la production du vin.

Oglethorpe se mit à la tête de la première expédition

qui fonda la ville de Savannah. Il fut suivi par une co-

lonie de Moraves, que conduisit l'excellent et pieux

Zinzendorf, et par une émigration protestante qui aban-

donna le pays de Salzbourg pour fonder en Géorgie la

communauté évangélique d'Ebenezer. Le calcul était

sage, les intentions parfaites, le zèle sincère ; cependant

l'entreprise échoua complètement.

L'organisation de la Géorgie reposait sur des bases

toutes différentes de celles des autres colonies. Il y avait

surtout troisr dispositions très-raisonnables en appa-

rence, et inspirées par d'excellents sentiments, qui gê-

nèrent la vie de la plantation, et ne tinrent point de-

vant l'expérience ^

.

En fondant la Géorgie, on avait songé au voisinage

des Espagnols, maîtres des Florides ; il avait paru sage

d'interposer une colonie militaire entre les possessions

espagnoles et la Caroline, pays d'esclaves et par con-

séquent de peu de défense.

On avait donc décidé que dans la Géorgie les terres

seraient partagées entre les habitants mâles seulement,

et à charge de service militaire. Les filles n'avaient au-

cun droit à l'héritage, car ces domaines étaient des

fiefs. Le besoin de la défense ramenait au dix-huitième

siècle les lois du moyen âge.

On avait aussi défendu l'introduction des esclaves :

1. Wynne, A gênerai history of the Brilish empire in America, Lon-

dres, 1770, t. H, p. 301-316.

33
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ce L'esclavage, disait-on, le malheur sinon le déshon-

neur des autres plantations, est absolument proscrit.

Que l'avarice le défende comme elle l'entendra, il y a

dans le cœur humain une honnête résistance à l'idée

de vendre et d'acheter nos semblables, et de les consi-

dérer comme notre richesse et notre propriété K

«L'esclavage, ajoutait Oglethorpe, est contraire à

l'Évangile aussi bien qu'aux lois fondamentales de

l'Angleterre. Nous avons refusé de faire une loi qui

permît un crime si horrible. »

A ce motif pieux s'en joignait un autre tout politique.

Les Espagnols appelaient à eux les nègres de la Caro-

line et en faisaient des soldats contre leurs anciens maî-

tres, dépeuplant et ruinant ainsi doublement le pays.

On ne voulait point, suivant l'expression des commis-

saires, posséder une province vide de blancs, pleine de

nègres, propriété précaire d'un petit nombre, exposée

tout à la fois à la trahison intérieure et à l'invasion

étrangère.

Ainsi on repoussait l'esclavage, non - seulement

comme injuste et cruel (c'est ainsi qu'on commençait à

le considérer), mais comme fatal aux intérêts des pau-

vres émigrants en vue de qui on établissait la colonie.

Enfin, une disposition tout humaine, et que de nos

jours ont reproduite des sociétés de tempérance, dé-

fendait l'introduction du rhum et des hqueurs spiri-

tueuses; et pour empêcher cette cause de démoralisa-

tion, tout commerce avec les Antilles était interdit.

Ces trois dispositions échouèrent, parce que, avec

1. Bancroft, II, 426.
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une apparence de justice, elles étaienU impraticables

dans la colonie.

Les émigrants de Salzbourg, accoutumés au travail

des mains, résistaient à l'introduction de l'esclavage;

mais il n'en fut pas de même des -émigrants anglais,

pris en majeure partie parmi les prisonniers pour dettes,

c'est-à-dire parmi des gens habitués à l'industrie plus

qu'au rude labeur des champs, et la plupart déjà usés

par la misère et la débauche; ils se plaignirent haute-

ment qu'on les avait trompés. A les entendre, le sol n'é-

tait pas assez fertile; c'était à la compagnie à les soute-

nir, à leur fournir des outils, des secours, en un mot

à se charger du succès, puisqu'elle s'était chargée de

l'émigration.

Au lieu de s'en prendre à eux-mêmes de leur mau-

vaise fortune, les émigrants s'en prirent à la clause

qui prohibait l'esclavage; et, chose singuUère, ils appe-

lèrent la religion à leur aide, prétendant que la servi-

tude était un moyen de propager l'Évangile. Les pau~

vres esclaves de rAmérique sont devenus de libres

citoyens de la céleste Jérusalem, disait un pieux mis-

sionnaire.

Les émigrés de Salzbourg eurent des scrupules et

consultèrent en Allemagne : « Si vous prenez des es-

claves suivant la foi, leur fut-il répondu, et avec l'in-

tention de les conduire au Christ, l'action ne sera point

un péché, mais peut même devenir une bénédiction. »

C'était la fausse et mauvaise doctrine d'un petit mal

pour un grand bien.

Les esclaves furent alors introduits en foule dans la
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Géorgie, et po.ur éluder la loi on imagina de les consi-

dérer comme des engagés libres, seulement l'engage-

ment était fait pour cent années. C'est de la même fa-

çon, et avec la même hypocrisie légale, que de nos

jours les Américains rétablirent l'esclavage dans le

Texas, affranchi par les lois Hbérales du Mexique. De-

vant cette opposition des planteurs les commissaires

durent céder; tout ce qu'ils purent faire, fut d'obliger

les maîtres, sous peine d'une amende de cinq hvres, à

donner aux nègres l'instruction religieuse au jour du

Seigneur. C'est l'origine du caractère religieux qui dis-

lingue les nègres de la Géorgie.

S'il avait été difficile d'empêcher l'établissement de

l'esclavage, il était plus impossible encore de retenir

les planteurs dans une colonie naissante où les terres

sont la seule richesse, en leur montrant en perspective

la dépossession de leurs femmes et de leurs filles, comme
conséquence d'un État militaire. L'égalité de succession

établie dans les autres plantations ne laissait point de

place dans la Géorgie aux essais de quelques théoriciens.

Enfin, quel que fût le motif qui eût fiùt prohiber

l'introduction des esprits, les conséquences de cette

mesure étaient désastreuses ; car, d'une part, l'usage

des spiritueux était nécessaire pour corriger la mau-

vaise qualité des eaux, et, de l'autre, on favorisait la

contrebande, c'est-à-dire la plus corruptrice des indus-

tries.

Sous le régime de restrictions, la Géorgie ne fit que

languir. En d751, après vingt ans d'efforts désintéres-

sés, après des sacrifices considérables (le Parlement
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seul avait donné 136,000 livres sterling, plus de trois

millions)
,
quand les commissaires rendirent leur charte,

la colonie ne comptait que trois petites villes et quel-

ques plantations dispersées, avec dix-sept cents habi-

tants libres et quatre cents nègres. Les exportations,

pendant les trois dernières années, n'avaient pas dé-

passé 80,000 francs.

C'est là une de ces leçons comme l'Amérique nous en

offre tant, une preuve nouvelle que la colonisation par

l'État est toujours la plus coûteuse et la moins profi-

table, car elle ôte le suprême ressort de ces difficiles

établissements : le sentiment individuel, la nécessité de

se tirer d'affaire atout prix et par ses seuls efforts.

Pater ipse colendi

Haud facilem esse viaiii voluit, primusque per artem

Movit agros, curis acuens mortalia corda*.

Le besoin et la certitude de se gouverner soi-même,

d'être maître absolu de son travail et de sa vie, voilà les

deux conditions de succès pour toute entreprise hu-

maine; c'est dans l'extrême liberté et dans l'extrême

responsabilité qu'on trouve l'énergie qui fonde les co-

lonies; ce sont les deux seules forces dont jusqu'à pré-

sent nous n'ayons pas su nous servir.

Sortie de ces premiers embarras, et devenue pro-

vince royale, la Géorgie fit des progrès rapides. A
l'époque de la révolution d'Amérique, elle était en:

bonne position
,
quoique sa population n'atteignît pas

cent mille habitants.

1. Virgile, Géorg., I, 121 et suiv.

33.
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Nous voici au bout de cette longue histoire des colo-

nies qui, j'espère, n'a pas été toujours sans intérêt, et

qui certes ne sera pas sans profit.

Yous y avez vu comment l'esprit de liberté et l'esprit

de religion s'y sont montrés dès le premier jour. Yous

vous êtes fait une juste idée du caractère américain de-

puis le puritain fanatique de la Nouvelle-Angleterre

jusqu'au doux et charitable quaker; depuis le /<2rmi?r

de l'Est jusqu'au grand planteur de la Yirginie et de la

Caroline, seigneur féodal de ses engagés, maître absolu

de ses nègres.

A présent il vous sera aisé de comprendre la lutte

qui va s'engager entre le Parlement soucieux de s'as-

sujettir les colonies, et les colonies trop habituées à la

liberté pour renoncer à leurs droits. Yous comprendrez

aussi quels étaient les besoins, les idées, les habitudes

des hommes qui firent la révolution, car ces idées,

qu'ils avaient reçues de leurs pères, vous sont fami-
,

lières; vous les avez suivies dès l'origine; vous avez vu

quelle était cette émigration et ce qu'elle allait deman-

der au Nouveau-Monde; vous connaissez cette société

sans aristocratie et sans populace, fortifiée de toutes les

âmes généreuses que la persécution chassait d'Alle-

magne et de France, exaltée par la persécution, et par

le noble orgueil que donne la conquête de la nature,,

et l'amour de la liberté.

Yous voyez maintenant pourquoi il fallait prendre

un aussi long détour : qui veut connaître l'Amérique

doit rétudier dans son berceau.



DIX-SEPTIEME LEÇON

RÉSUMÉ DE l'organisation POLITIQUE. ET CIVILE

DES COLONIES.

4. ORGANISATION POLITIQUE.

Messieurs,

Nous avons terminé l'histoire des colonies jus-

qu'au moment où, la révolution de 1688 achevée,

l'Amérique se trouva en présence de l'autorité souve-

raine du parlement. Pour quelques plantations, telles

que le Maryland et la Pensylvanie, nous avons même

été plus loin et jusqu'à la veille de la séparation; pour

toutes, jusqu'au moment où elles reçurent l'organisa-

tion qu'elles conservaient encore au jour de l'indépen-

dance. Cette histoire politique, entremêlée d'événements

divers, de considérations variées qui avaient pour objet

de vous faire connaître le caractère des émigrants non

moins que la constitution de leur gouvernement, cette

histoire, dis-je, n'a peut-être laissé dans votre esprit

que des impressions confuses. Avant d'aborder la ré-

volution et d'en étudier les causes, il est à propos de

résumer les résultats auxquels nous sommes parvenus.
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Ce ne sera pas une longue étude , et peut-être , en

vous retraçant le chemin que nous avons suivi, vous

montrera-t-elle combien, grâce à la méthode que nous

avons employée , aux lumières que prodigue l'histoire

,

nous sommes déjà entré dans le génie et les institutions

de ce peuple
,
qui a résumé ses besoins , ses idées, son

passé tout entier dans la constitution fédérale.

Et d'abord , rappelons-nous quelle fut l'organisation

politique des colonies ; voyons les points nombreux de

ressemblance qui les unissaient, et les quelques diffé-

rences qui les distinguaient, différences superficielles

et qui n'empêchent pas que toutes les plantations-

n'aient à peu près la même physionomie.

Nous avons vu qu'au commencement du dix-sep-

tième siècle le roi Jacques avait partagé cette partie du

continent américain, qui fut désigné plus tard sous le

nom d'États-Unis, en deux grandes divisions, nord et

sud, portant toutes deux le nom de Virginie. Quatre-

vingts ans après la première concession, douze États

s'étaient formés sur ce vaste territoire. De la pa-

tente du Nord étaient sortis les États du Massachu-

setts, du New-Hampshire, du Connecticut, de Rhode-

ïsland, ainsi que New-York, New-Jersey, et le Delaware,

tous trois conquis sur les Hollandais; quant à la Vir-

ginie proprement dite, elle avait vu se détacher d'elle,

comme autant d'essaims, le Maryland, la Pensylvanie,

les deux Carolines; enfin la Géorgie, fondée beaucoup

plus tard par un démembrement de la CaroUne du sud,

venait de compléter le nombre célèbre des treize co-

lonies.
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Chacune de ces plantations , fondée par une charte

distincte, avait eu un peuple et des lois particulières,

dont nous avons fait l'histoire. Mais il y avait entre les

émigrants, et par conséquent entre leurs institutions

la plus grande ressemblance; car, après tout, hommes

et lois étaient sortis de la vieille Angleterre, laissant

derrière eux la féodalité et l'aristocratie , mais empor-

tant comme des pénates la liberté civile et la liberté

religieuse.

Ce sont ces caractères généraux qu'il nous faut rap-

procher, pour comprendre comment une révolution

pouvait prendre pour but l'union intime de treize

États souverains. Et en même temps il nous faut in-

sister sur les institutions particulières qui distinguaient

ces États indépendants, pour sentir quels obstacles

présentait cette union, et de combien de ménagements

{ménagements qui sont restés dans la Constitution) il

fallut user pour amener le résultat qui a fait depuis un

demi-siècle, qui fera dans l'avenir la grandeur de

l'Amérique.

Blackstone, le plus judicieux des jurisconsultes que

l'Angleterre ait produits dans le siècle dernier , et qui

ressemble beaucoup à Pothier pour la netteté du juge-

ment, la clarté des divisions, la limpidité du style,

Blackstone étudiant l'administration intérieure des co-

lonies d'Amérique*, reconnaissait trois espèces de gou-

vernements :

1° Des gouvernements provinciaux 5

1. Blackstone, 108.
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2" Des gouvernements de propriétaires;

3*" Des gouvernements de chartes.

Les premiers sous la dépendance immédiate de la

couronne; les seconds relevant d'un propriétaire ou

seigneur; les troisièmes concédés à des personnes ci-

viles, à des corporations.

Cette division, adoptée par Story % est juste et nous

la suivrons.

La constitution des provinces royales dépendait de

la patente donnée par la couronne aux gouverneurs,

et des instructions qui accompagnaient cette com-

mission. *

Ces patentes, qui se ressemblent toutes dans les

points essentiels, instituaient un gouverneur, délégué

ou lieutenant du roi, qui réunissait en sa main toute la

puissance executive, étant à la fois chef de l'armée, de

la marine, de la justice et de l'administration. C'est à

lui qu'il appartenait (toutefois de l'avis du conseil)

d'établir des cours de justice, de nommer les juges et

les autres officiers civils; à lui de pardonner, de re-

mettre les amendes et forfaitures; à lui la collation des

titres et des bénéfices ecclésiastiques; à lui de lever des

forces militaires pour défendre la colonie , et d'exécu-

ter la loi martiale en cas d'invasion, de guerre ou de

rébellion. En deux mots, il était dans la colonie ce que

le roi était en Angleterre ;* on peut même dire que son

pouvoir s'affaiblit à mesure que la royauté perdit de

l'absolu de ses prérogatives.

1. Story, ch. xvii, § 153 et suiv.
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La couronne nommait aussi un Conseil. Les conseil-

lers, outre leurs fonctions législatives, devaient assister

le gouverneur dans l'exercice de son pouvoir. C'était

un corps législatif mêlé à l'administration, une espèce

de conseil d'État et de chambre haute. Il y a là une

idée qui nous étonne, mais que nous retrouverons dans

la constitution du sénat américain, et qui a donné les

plus heureux résultats.

Du reste, ce conseil, mêlé à l'administration, n'avait

point la dangereuse puissance de l'entraver sans cause

réelle. Le gouverneur pouvait suspendre les conseillers

de leurs fonctions pour motifs suffisants; et, en cas de

vacance, c'était lui qui nommait les nouveaux conseil-

lers, jusqu'à ce que la couronne eût fait connaître son

bon plaisir.

La patente* qui constituait une province, ordonnait

aussi au gouverneur de convoquer et de consulter les

représentants des freemen ou planteurs; c'est ainsi que

partout s'établirent des assemblées coloniales nommées

quelquefois cours générales^ et composées du gouver-

neur, du conseil et des députés de la plantation. A
l'origine , une seule assemblée réunissait ainsi tous les

pouvoirs de la colonie; mais peu à peu l'expérience

amena la division de la législature en deux branches.

Le conseil forma la chambre haute; le gouverneur

eut, comme le roi d'Angleterre, le veto sur les résolu-

tions prises par chacune des chambres de la cour gé-

nérale.

Cette assemblée , image du parlement anglais , aval

en chaque colonie le pouvoir de faire toutes les lois et
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ordonnances nécessaires , à la condition de ne pas s'é-

loigner de l'esprit des lois anglaises ^ La couronne se

réservait, du reste, comme une prérogative de la sou-

veraineté , le droit de ratifier ou de désapprouver ces

lois provinciales
;
prérogative dont on ne voit pas qu'elle

ait fait un fréquent usage. C'est qu'en effet les colonies

ne furent longtemps pour l'Angleterre qu'un marché,

qu'un instrument de production et d'échanges; ce qui

s'y passait intérieurement l'inquiétait peu; la seule

chose qui l'intéressât, c'était la production et le com-

merce , et cette production et ce commerce, c'étaient

les lois de la métropole qui les réglaient au profit ex-

clusif des marchands anglais, comme nous l'avons vu

en parlant de l'acte de navigation. Ce monopole tient

une grande place dans la révolution , et plus tard nous

y reviendrons.

Une autre prérogative que la couronne s'était réser-

vée dans les colonies, c'était le droit d'appel. Le su-

prême ressort est en effet un des fleurons essentiels de

la souveraineté ; il est évident que le roi n'y eût pas re-

noncé sans abdiquer sa suprématie. Maîtresse d'inter-

préter ses lois, la plantation eût éludé non-seulement

la volonté du monarque, mais celle même du parle-

ment; l'acte de navigation, si gênant pour les colonies,

n'eût été qu'une lettre morte pour des tribunaux inté-

ressés à détruire ce monopole sous lequel étouffaient

l'activité et l'industrie des Américains.

Telle était la forme des gouvernements provinciaux;

1. Ceci est expressément déclaré par le statut 7 et 8, W. m, c. 22.
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c'est ainsi qu'étaient régis le New-Hampshire , New-

York, New-Jersey, la Virginie, les deux Carolines , la

Géorgie. Pour quelques-uns de ces États, ce gouver-

nement datait de leur origine; pour les autres, tels que

la Virginie, New-Jersey, les Carolines, il avait suivi

d'assez près la première fondation et corrigé les essais

infructueux des compagnies ou des propriétaires.

Blackstone appelle gouvernements de propriétaires

les provinces qui avaient été concédées par la couronne

à des particuliers, dans la forme des suzerainetés féo-

dales, et avec tous les attributs qui, à l'origine, ap-

partenaient aux comtes palatins. Ces attributs étaient

considérables, puisque Bracton, célèbre jurisconsulte

du treizième siècle, donne aux palatins : regalem po-

testatem in omnibus '

.

Pour le dire en passant, l'autorité des anciens comtes

palatins s'explique par la position de leurs seigneuries.

C'étaient les provinces frontières du pays de Galles et

de l'Ecosse, qu'on avait ainsi érigées en grands liefs,

pour opposer des chefs puissants à un infatigable en-

nemi. Les mêmes causes qui amenèrent la suzeraineté

des barons sur le continent, donnaient en Angleterre

aux comtes palatins des privilèges qui n'étaient aussi

qu'une récompense proportionnée aux services rendus.

Ces grandes seigneuries disparurent devant les progrès

de la royauté. Dès le règne de Henri III et de Henri IV,

on avait réuni à la couronne le comté de Chester et le

comté de Lancastre, ce dernier conservant jusqu'à nos

1. Braclon, lib. HT, c. vin, §. 4.

34
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jours une administration séparée ^ Seul, le comté de

Durham s'était mainteliu, parce que, tombé entre les

mains des évêques, il était devenu une de ces propriétés

de mainmorte qui ne changent plus; toutefois, sous

Henri YIII, les privilèges en avaient été fort réduits,

mais il lui restait encore les apparences et quelques-uns

des attributs de la souveraineté. Les mandements de

justice, par exemple, étaient dressés au nom du comte,

et toutes les confiscations lui appartenaient.

C'est à ce dernier débris de la féodalité que, suivant

l'attachement des Anglais aux anciens usages, on avait

emprunté la formule d'une concession de territoire

faite à un simple particuUer, mais la forme seule était

féodale, le fond de la concession ne rappelait que de

fort loin l'attribution des privilèges souverains dont

avaient joui les barons féodaux.

Dans les gouvernements de propriétaires , les gou-

verneurs étaient nommés par le concessionnaire au

lieu d'être nommés par le roi. C'était aussi le proprié-

taire qui nommait le conseil et qui convoquait l'assem-

blée, mais il n'avait point un pouvoir absolu. Partout

on avait stipulé pour la liberté des planteurs , et nous

avons vu qu'aux termes des chartes, les émigrants

avaient droit à une représentation coloniale. Ainsi , la

liberté des colons s'appuyait sur le titre même qui fon-

dait l'autorité des propriétaires, et la condition des

planteurs n'était pas moins franche que celle des sujets

anglais résidant dans les provinces royales.

1. Dans le cabinet anglais figure encore un chancelier du comté de

Lancastre.
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A l'époque de la révolution, il n'existait plus que

trois gouvernements de propriétaires. Le Maryland, qui

appartenait à la famille de lord Baltimore; la Pensyl-

vanie et le Delaware, qui appartenaient à la famille de

Penn; mais New-Hampshire, les Carolines, la Nouvelle-

Jersey étaient depuis longtemps des provinces royales

,

sans que ce changement, avantageux du reste pour

l'administration coloniale , eût en rien modifié la con-

dition politique et civile des habitants.

Les chartes du Maryland et de la Pensylvanie, co-

piées l'une de l'autre, donnaient au propriétaire et aux

planteurs les mêmes droits dans les deux pays; il y

avait seulement cette différence, que dans le Maryland,

fondé en 1632 , avant la révolution, à une époque où

le roi était moins jaloux de son autorité que ne le fut

plus tard le parlement, on n'avait point réservé à la cou-

ronne la suprématie législative, tandis que dans la

charte de la Pensylvanie (qui comprenait le Delaware),

il y avait au profit de la métropole réserve expresse

du droit de contrôler et de réviser les lois de la plan-

tation.

Venons maintenant à la troisième forme de gouver-

nement : les gouvernements de charte, c'est-à-dire les

provinces concédées à des compagnies.

Blackstone définit ces provinces comme des espèces

de corporations ou personnes civiles, ayant droit de

faire des règlements pour leur organisation intérieure,

pourvu que ces règlements ne soient point contraires

aux lois d'Angleterre, et restent dans les Umites fixées

parla charte d'institution.
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Dans sa définition et son énuméralion de pouvoirs,

Blackstone ^ a confondu deux états très-différents des

colonies : ce qu'elles furent à l'origine , et ce qu^elles

étaient à l'époque où il écrivait. De la durée de la charte

il a conclu à l'immobilité du gouvernement, comme si

rien n'avait changé en présence du prodigieux dévelop-

pement des plantations, comme si les règlements faits

pour une poignée d'hommes avaient pu régir un État

sans s'altérer.

Dans l'origine, sans doute, les concessions de charte

furent faites à de simples compagnies de commerce. On

partait pour l'Amérique sans trop savoir si on colonise-

rait ou si on se contenterait de trafiquer avec les indi-

gènes. L'idée de fonder un empire était peut-être dans

l'intention des premiers émigrants, mais c'était une

pensée étrangère aux hommes d'État qui faisaient la

concession, et qui certes ne l'eussent pas faite, aveuglés

comme ils étaient par les préjugés de religion, s'ils

avaient lu dans l'avenir. La première charte du Massa-

chusetts, comme celle de la compagnie de Plymouth,

ne constituaient donc rien de plus qu'une corporation

civile, et de la part des émigrants il y eut usurpation

évidente du pouvoir exécutif, législatif et judiciaire,

quand ils transportèrent leur charte en Amérique, et

d'une compagnie firent un État.

Mais lorsque Charles II accorda les chartes de Rhode-

Island et de Gonnecticut, et surtout lorsque, en 1691

,

une charte de Guillaume et Marie réforma, réorganisa

1. Dlackslone, t08.
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la province de Massachusetts, il est clair que ce ne fut

point une corporation que le roi prétendit régler, mais

bien une province; c'est un État qu'on voulut con-

stituer, et la définition de Blackstone est trop étroite

pour un pareil régime.

Il est aisé de comprendre que, dans cette dernière

époque, les gouvernements de chartes se rapprochent

tout à fait des gouvernements provinciaux. L'admi-

nistration et la législation y sont confiées à un gouver-

neur, à un conseil annuellement élu, non par le roi,

mais par l'assemblée générale, et enfin à une chambre

de représentants.

Dans le Connecticut et Rhode-Island (les deux seuls

États qui, au moment de la révolution, fussent, avec le

Massachusetts , régis par une charte), le gouvernement

était une pure démocratie. Le gouverneur, le conseil et

l'assemblée étaient choisis annuellement par les plan-

teurs, et tous les fonctionnaires nommés par l'autorité

populaire. C'étaient de vraies républiques longtemps

avant que le nom n'en fût prononcé.

On voit maintenant sur quel plan uniforme étaient

constituées les colonies
,
quelle que fût la différence

d'origine. Partout un gouverneur, un conseil, une

chambre de représentants; en d'autres termes, la copie

de l'organisation anglaise : roi, lords, communes; le

modèle futur de l'organisation fédérale : président, sé-

nat, assemblée de représentants.

Il est vrai qu'il y avait une différence dans le mode

de nomination des gouverneurs et du conseil, et qu'en

certaines plantations il en devait résulter une constitu-

;}4.
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tien plus OU moias énergique du pouvoir exécutif; un

magistrat choisi annuellement parles planteurs du Con-

necticut n'avait pas sans doute le pouvoir d'un gouver-

neur de la Virginie ou de la Caroline
,
qui n'attendait

rien que de la couronne. Mais outre que l'autorité exe-

cutive était enfermée en d'étroites limites dans un pays

qui n'avait ni armée^ ni marine, ni centralisation, il y

avait, dans toutes les colonies, deux forces puissantes

qui restreignaient l'administration et lui traçaient par-

tout un champ à peu près égal.

Ces deux forces, c'était le jury et la représentation

nationale.

Le jury remettait aux mains des planteurs toute la

justice criminelle et une partie de Injustice civile. Je dis

toute la justice criminelle, c'est-à-dire l'accusation et

le jugement; en France le jury n'a qu'une portion de

la justice criminelle : le jugement. C'est la part la plus

importante il est vrai dans les résultats immédiats, mais

peut-être, comme garantie de la hberté, n'est-ce pas la

plus considérable. Au contraire , dans les colonies

comme en Angleterre , le droit d'envoyer un homme

devant la justice fut toujours un droit réservé aux ci-

toyens réunis en jury d'accusation.

Être jugé par ses pairs, sur accusation admise par

ses pairs, c'est là depuis longtemps un des plus nobles

privilèges du citoyen anglais; les émigrants y tenaient

avec jalousie et comme à la part la plus précieuse de

cet héritage de libertés qu'ils avaient emporté de la mère

patrie.

La représentation nationale était encore un de ces
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privilèges, ou plutôt un de ces droits de la vieille An-

gleterre, que les émigranls réclamèrent dès le premier

jour.

Il est remarquable que toutes les colonies antérieures

au règne de Charles II établirent d'elles-mêmes un libre

gouvernement, quoique la charte n'eût rien disposé à

cet égard. Il n'y a d'exception que pour le Maryland, si

l'on peut nommer cela une exception, puisque la charte

contenait une clause expresse en faveur de la représen-

tation nationale.

La Virginie, colonie entreprise par une compagnie,

œuvre privée de quelques actionnaires, fut administrée,

pendant quelques années, par un gouverneur et un

conseil, dont la nomination comme la révocation ne

dépendaient pas du peuple; mais la plantation se révolta

contre ce régime inconnu , et dès 1620, c'est-à-dire

moins de quinze ans après la fondation de la Virginie,

on voit paraître une chambre de freemen. C'est la co-

lonie qui se donne elle-même ces libertés auxquelles n'a

pas songé le roi.

Si la Virginie à l'origine n'était qu'une compagnie,

le Massachusetts n'était qu'une Église; aussi dans les

premières années le gouverneur et les assistants con-

duisirent-ils le peuple comme avaient fait les juges d'Is-

raël, et le peuple y consentit. Mais cette organisation

ne dura pas plus de deux ou trois ans, et quoique dans

la charte rien n'autorisât une représentation coloniale,

en \ 634 on vit tout à coup apparaître une assemblée

,

acclamée par les planteurs, au grand étonnemcnt des

magistrats, au grand effroi de quelques ministres.
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L'histoire du Massachusetts est celle du Connecticut,

de New-Ha\en, du New-Hampshire
; partout le peuple

entend n'obéir aux lois, et ne payer de taxes qu'au-

tant que par ses représentants il a \oté les unes et les

autres.

Et cette représentation, c'est la représentation mo-

bile, révocable d'une démocratie-, car vous vous rap-

pelez peut-être que lord Say, un favori des ministres

puritains, demanda l'établissem^ent d'une chambre hé-

réditaire, pour apporter à la colonie son expérience et

sa fortune, et que cette demande fut unanimement re-r

jetée par les planteurs.

Ce goût d'une représentation nationale, ce droit de

voter l'impôt avaient régné en France avec autant de

vivacité qu'en Angleterre. Il suffît de lire les remon-

trances des états généraux au seizième siècle pour res-

saisir ces traces de l'esprit de liberté ! Mais chez nous la

monarchie absolue qui commence, non pas à Louis XIV

mais aux Yalois, étouffa de bonne heure ce germe pré-

cieux; en Angleterre, au contraire, rien n'en arrêta les

jets vigoureux. La révolution même ne fit que lui don-

ner une énergie nouvelle que n'abattit point la restau-

ration. Depuis le règne de Charles II il n'y a pas d'exem-

ple d'une colonie fondée sans une représentation; il n'y

a pas d'exemple non plus de tentative faite pour priver

les plantations de ce droit des citoyens anglais, si l'on

excepte les folles entreprises de Jacques II, qui menèrent

ce malheureux prince à sa ruine.

Le principe ne fut donc jamais contesté en Angle-

terre, mais plusieurs fois on disputa sur sa nature, et
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CCS disputes nous montrent sous un jour plus vif l'es-

prit libre et démocratique des colons. Dans les gouver-

nements de propriétaires ou de chartes, le droit du peu-

ple d'être gouverné par une législature locale n'était

point mis en doute, c'était un article du contrat; mais

dans les gouvernements provinciaux, c'était une ques-

tion de savoir si la représentation était un droit (nous

dirions un droit naturel), ou simplement un privilège

dont la durée et l'étendue pouvaient être réglées par

le souverain. La première doctrine était celle des co-

lons, la seconde celle des avocats de la couronne. Plus

d'une fois-les colonies firent à ce sujet des déclarations

-de droits que la couronne rejeta comme une invasion

de ses prérogatives, et que les planteurs renouvelèrent

avec une infatigable décision.

Quand elle ne contestait pas le droit des colons, la

couronne essayait de le tourner. Par exemple, elle ré-

-clamait comme étant de sa compétence exclusive le

droit de décider du nombre des représentants, et des

4ieux où se ferait l'élection ; les assemblées locales re-

poussèrent toujours ces prétentions.

La couronne s'attribuait le droit de dissoudre à vo-

lonté les assemblées, ou de les prolonger pour un temps

indéfini, à son plaisir, sans nouvelle élection, moyen

^ùrde détacher les députés des intérêts du peuple. Lrs

«olons admettaient le droit de dissolution qui existait

en Angleterre, mais ils repoussaient avec force l'autre

prétention, comme destructive du droit de représenta-

tion. Des élections fréquentes étaient à leurs yeux une

des conditions vitales d'un libre gouvernement; c'était



406 HISTOIRE DE LA FONDATION DES ÉTATS-UNIS.

(comme le dil emphatiquement la déclaration d'indé-

pendance) un droit inestimable 'pour la colonie^ et

formidable aux seuls tyrans.

Dans la colonie de New-York , la couronne réussit

en 1749 à faire établir des assemblées septennales à

l'imitation du parlement de la métropole, mais ce fut

une mesure si désagréable au peuple, qu'elle constitua

un des griefs dont on se plaignait au commencement de

la révolution.

Ainsi, et dès le premier jour, les plantations possé-

dèrent un gouvernement libre , un gouvernement re-

présentatif, et quand vint la révolution de 1776, il y

avait un siècle et demi que ces formes protectrices

étaient enracinées sur le sol américain.

D'où venait ce goût des institutions représentatives?

Qui avait donné aux Anglais établis dans le nouveau

monde cet amour de la liberté, plus énergique, plus

ardent que dans la mère patrie? J'ai essayé de vous faire

connaître le^ éléments divers de cet esprit de liberté

qui seul explique l'histoire et l'avenir de l'Amérique;,

je n'y reviendrais pas, si je n'en trouvais un résumé

éloquent, profond, dans un admirable discours pro-

noncé au parlement d'Angleterre par l'homme qui a le

mieux compris les conditions de la liberté, le caractère

et le rôle des constitutions, Burke, le vrai rénovateur

de la science politique, celui qui l'a retirée du-monde

des rêves, pour la fonder sur l'observation.

Au milieu des orages soulevés par la révolution amé-

ricaine, quand la passion populaire, quand un fatal

entêtement, un faux patriotisme
,
poussaient l'Angle-
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terre dans cette lutte fatale, Burke ne cessa de parler

^n faveur de la paix, de la justice, des droits des colo-

nies. Il eut l'honneur de défendre a\ec une haute élo-

quence une noble nation qu'il aimait parce qu'il l'avait

profondément étudiée ^ il eut la gloire d'annoncer l'ave-

nir avec cette sûreté que donne la science. Lui seul

,

dédaigné par les grands politiques du jour, lui seul son-

geait alors qu'avant de gouverner une colonie, ou de

traiter avec elle, il fallait connaître son caractère, et

pour lui le caractère américain se résumait en deux

mots : l'amour de la hberté.

Yoici le passage du discours auquel je fais allusion ;

il a été prononcé en 177o, quand Burke soutenait con-

tre le ministère qu'il fallait se réconciher avec l'Amé-

rique. Ces quelques pages résument admirablement

l'histoire et les institutions des États-Unis.

(c Dans le caractère des Américains, disait-il, Tamour de la

liberté est le trait prédominant qu'on retrouve partout; et,

comme une affection ardente est toujours une affection ja-

louse, vos colonies deviennent soupçonneuses, rétives, in-

traitables aussitôt qu'elles voient la moindre tentative de leur

arracher par force, ou de leur soustraire par chicane le seul

avantage pour lequel il vaille la peine de vivre. Ce fier esprit

de liberté est probablement plus fort dans les colonies an-

glaises que chez aucun peuple de la terre, et cela par un

grand nombre de causes puissantes qu'il n'est pas inutile

d'expliquer plus en détail , pour comprendre les véritables

sentiments des Américains, et la direction que prend cet es-

prit de liberté.

« D'abord le peuple des colonies descend d'aïeux anglais.

L'Angleterre est une nation qui, je l'espère, respecte encore

sa liberté, et qui naguère l'adorait. Les colons vous ont quit-
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lés quand ce trait de voire caractère était dominant; ils ont

pris cette direction, ce pencliant au moment môme où ils

sont sortis de vos mains. Aussi sont-ils non-seulement dévoués

à la liberté, mais à la liberté suivant les idées anglaises, à la

liberté fondée sur les principes anglais.

« La liberté abstraite, comme bien d'autres abstractions,

ne se trouve nulle part. La liberté s'attache à quelque objet

sensible; chaque nation s'est choisi un objet favori, qui est

devenu pour elle et par excellence l'idéal du bonheur. En

Angleterre, et dés les premiers temps, les grandes luttes pour

la liberté ont porté principalement sur la question de l'impôt.

Dans les républiques anciennes, la plupart des contestations

roulaient sur le droit d'élire les magistrats, ou sur la balance

à maintenir entre les divers ordres de l'État. La question d'ar-

gent les touchait moins. Mais en Angleterre il en fut autre-

ment : celte question de l'impôt a exercé les plumes les plus

habiles et les langues les plus éloquentes; pour elle ont agi,

pour elle ont souffert les plus grands cœurs.

« Ceux qui ont défendu l'excellence de la constitution an-

glaise ont démontré non-seulement que le droit d'accorder

l'impôt était en fait un des plus certains et des plus anciens

privilèges du citoyen anglais; ils ont établi comme un prin-

cipe fondamental que, dans toutes les monarchies, le peuple

doit posséder, directement ou indirectement, le pouvoir d'ac-

corder son argent, ou que, sinon, il n'existe pas môme l'om-

bre de la liberté.

ft Les colonies ont reçu de vous, avec le sang, ces idées et

ces principes. Leur amour de la liberté s'est, comme chez

vous, fixé, attaché à ce point spécial de l'impôt. La liberté

pouvait être respectée ou mise en danger de vingt autres cô-

tés, sans leur causer de joie ni d'inquiétude, c'est là qu'était

pour elles le pouls de la liberté, et, suivant qu'il battait, elles

se trouvaient malades ou bien portantes.

« Je ne dis point qu'elles eussent tort ou raison d'appliquer

vos raisonnements à leur propre situation; ce n'est pas chose
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aisée que de garder pour soi le monopole des principes et de

leurs conséquences. Le fait est qu'elles ont ainsi entendu ces

régies générales, et la manière dont vous les avez gouvernées,

soit douceur ou indolence, soit sagesse ou erreur, les a con-

firmées dans l'idée qu'elles avaient, aussi îjien que vous, un

intérêt dans ces communs principes.

« Elles ont été en outre confirmées dans cette erreur qui les

charmait, par la Corme môme de leurs assemblées provinciales.

Leurs divers gouvernements sont populaires au plus haut degré;

quelques-uns môme sont purement populaires. En tous la

représentation populaire est m^lément le plus considérable.

Cette participation du peuple au gouvernement ne manque

jamais de lui inspirer des sentiments ailiers, et une profonde

aversion contre tout ce qui tend à le priver de son plus grand

privilège.

« S'il manquait quelque chose à cette action forcée que la

forme du gouvernement exerce sur les esprits, la religion lui

eût donné tout son effet. La religion, qui est toujours un

principe d'énergie , n'est rien moins qu'épuisée ou affaiblie

chez ce nouveau peuple, et le culte qu'il professe est encore

une des causes principales de son esprit de liberté. Ces hom-

mes sont protestants, et de cette catégorie qui est la plus op-

posée à toute soumission implicite de l'esprit ou de l'opinion.

Ce n'est pas là seulement un sentiment favorable à la liberté,

la liberté môme en est l'essence.

« La raison de cette aversion que portent les Églises dissi-

dentes à tout ce qui a l'apparence du gouvernement absolu,

il faut la chercher moins dans leurs doctrines religieuses que

dans leur histoire. Chacun sait que la religion catholique ro-

maine est au moins de môme date que les gouvernements où

elle prévaut; elle a marché en leur donnant la main;

elle a reçu de l'État, et des faveurs, et des secours de toute

espèce. L'Église d'Angleterre, elle aussi, s'est formée dès le

berceau sous les soins protecteurs d'un gouvernement établi.

Mais les opinions dissidentes sont apparues tout à coup en op-

35
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position directe avec tous les pouvoirs ordinaires du monde,

et n'ont pu justifier leur opposition qu'en réclamant avec

force la liberté naturelle. Leur existence môme tenait à l'as-

sertion puissante et perpétuelle de ce droit de liberté. Toute

espèce de protestantisme, môme la plus froide et la plus pas-

sive, est une espèce de dissidence; mais la religion qui pré-

vaut dans nos colonies du Nord est un raffinement du prin-

cipe de résistance; c'est la dissidence de la dissidence, le

protestantisme de la religion protestante. Cette religion, par-

tagée en plusieurs sectes de noms différents, et qui ne s'ac-

cordent en rien que dans cctcommun esprit de liberté, est

dominante dans la plupart des provinces du Nord, tandis que

l'Église d'Angleterre, malgré les droits que lui reconnaît la

loi, n'y est en réalité qu'une espèce de secte privée, qui peut-

être ne comprend pas la dixième partie du peuple.

« Les colons ont quitté l'Angleterre quand cet esprit était

dans le plus fort de son ardeur, et ces émigrants étaient de

tous les sectaires les plus passionnés. Quant à ce flot d'étran-

gers qui s'est constamment porté vers les colonies, composé

pour la plus grande part des dissidents de toute l'Europe, ils

ont porté avec eux des habitudes, un caiactère qui n'est rien

moins qu'étranger au caractère du peuple avec lequel ils se

sont mêlés.

« Je m'aperçois, à l'attitude de quelques personnes, qu'on

conteste la généralité de cette observation, parce que, dans

les colonies du Sud, l'Église d'Angleterre forme un corps con-

sidérable et a un établissement régulier. Cela est vrai, sans

doute; mais il y a dans ces colonies un fait qui, dans mon opi-

nion, balance complètement cette différence, et rend l'esprit

de liberté plus fier et plus hautain encore dans le Midi que

dans le Nord. C'est que dans la Virginie et dans les Carolines

les habitants possèdent une vaste multitude d'esclaves. Par-

tout où règne l'esclavage, ceux qui sont libres sont de tous les

hommes les plus fiers et les plus jaloux de leur liberté. La

liberté n'est pas seulement pour eux une jouissance, c'est une
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espèce de noblesse et de privilège. La liberté leur paraît quel-

que chose de plus grand et de plus relevé qu'en ces pays où,

commune à tous, aussi répandue, aussi générale que l'air,

elle s'unit avec un travail abject, avec de grandes misères^

avec tout l'extérieur de la servitude. Je n'entends point re-

commander la moralité de ce sentiment, qui renferme au

moins autant d'orgueil que de vanité, mais je ne puis chan-

ger la nature humaine. Le fait est là; le peuple des colonies

du Sud est plus fortement attaché à la liberté, et avec un es-

prit plus altier et plus indomptable que le peuple du Nord.

Telles étaient toutes les républiques de l'antiquité; tels étaient

nos gothiques aïeux; tels ont été de nos jours les Polonais;

tels seront toujours les maîtres d'esclaves qui ne seront point

esclaves eux-mêmes. Chez un pareil peuple, l'orgueil de la

domination se combine avec l'esprit de liberté, le fortifie et le

rend invincible.

« Permettez-moi de signaler une autre institution qui, dans

nos colonies, contribue sensiblement à développer, à entre-

tenir cet esprit indomptable; je veux parler de l'éducation.

Dans aucune autre contrée du monde, peut-être, le droit n'est

aussi généralement étudié. Les hommes de loi y sont nom-

breux et puissants, et, dans la plupart des provinces, dirigent

l'opinion. Le plus grand nombre des députés envoyés au con-

grès se compose de légistes ; mais tous ceux qui lisent, et c'est

la majorité, essayent de se donner quelque teinture de cette

science. J'ai appris d'un excellent libraire qu'après les livres

de dévotion populaire, aucune autre branche de la librairie

ne donne lieu à une exportation plus considérable que les livres

de droit. Les colons les réimpriment maintenant pour leur

usage, et il s'est vendu autant de Commentaires de Blackslonc

en Amérique qu'en Angleterre...

« Cette habitude de la loi donne aux colons de la finesse,

de la prévoyance, de la dextérité; ils sont prompts à l'attaque,

prêts à la défense, pleins de ressources. En d'autres pays, le

peuple, plus simple et d'esprit moins fin, juge d'un mauvais
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principe de gouvernement seulement lorsqu'il en souffre;

mais là-bas ou anticipe le mal, et l'on juge du dommage à

venir par la méchanceté du principe. On devine le mauvais

gouvernement à distance, on sent l'approche de la tyrannie

dés le premier souffle empoisonné.

« Enfin, il est une dernière cause qui inspire l'esprit de dé-

sobéissance à vos colonies, et qui n'est pas moins puissante

que les autres, car elle n'est pas seulement morale, elle tient

à la nature même des choses. Trois mille lieues d'Océan vous

séparent. Il n'est point d'invention humaine qui puisse em-

pêcher la distance d'affaiblir le gouvernement. Les flots rou-

lent, les mois passent entre l'ordre et l'exécution, et ne pou-

voir s'expliquer prompîement un seul point, c'en est assez

pour ruiner tout le système. Vous avez, il est vrai, des mi-

nistres ailés de vos vengeances, qui dans leurs serres portent

vos chaînes aux extrémités des mers. Mais là un pouvoir les

arrête, qui limite la rage des passions et la furie des éléments

et qui dit : Tu iras jusque-là et non pas plus loin.

« Qui donc êtes-vous pour vous indigner et mordre avec

rage les chaînes de la nature? Rien ne vous jirrive qui n'ar-

rive également à toutes les nations qui ont un empire étendu,

quelle que soit d'ailleurs la forme de leur gouvernement.

Quand le corps est immense, la circulation du pouvoir est

moins énergique aux extrémités. La nature Ta voulu. Le Turc

ne peut pas gouverner l'Egypte, l'Arabie, le Curdistan, comme

il gouverne la Thrace, et il n'a pas en Crimée et en Alger la

domination qu'il exerce à Brousse et à Smyrne. Le despotisme

lui-même est obligé de transiger. Le sultan obtient ce qu'il

peut d'obéissance, il gouverne en relâchant les rênes pour

pouvoir au moins gouverner; et ce qui fait la force et la vi-

gueur de son autorité dans le centre de l'empire, c'est préci-

sément l'indulgence prudente dont il use avec les frontières.

L'Espagne, dans ses provinces, n'est peut-être pas aussi bien

obéie que vous dans les vôtres. Elle se montre facile, elle se

soumet, elle attend. C'est la condition immuable, la loi éter-

nelle des empires étendus et divisés.
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« Ainsi, c'est donc de ces six sources capitales, l'origine, la

forme de gouvernement, la religion dans le Nord, les mœurs

dans le Sud, l'éducation, l'élcignement du moteur central du

gouvernement, c'est, dis-je, de toutes ces causes qu'est sorti ce

fier esprit d'indépendance. Il a grandi avec le peuple de nos

colonies, il s'est accru avec leur lichesse; c'est cet esprit qui

^n se heurtant contre des prétentions qui, fussent-elles lé-

gales, seraient inconciliables avec aucune idée de liberté, bien

moins encore avec celle que s'en font les colonies, c'est, dis-

je, cet esprit qui allume cet incendie qui menace de nous

•consumer tous^ »

Je n'ajoute rien à ces nobles paroles. C'est le privi-

lège du génie d'exprimer la vérité sous une forme si

parfaite qu'on n'y peut toucher sans Taffaiblir.

Nous avons vu comment les colons, empruntant à

l'Angleterre l'esprit de liberté, l'ont encore accru et

perfectionné; nous verrons dans la prochaine leçon, en

étudiant le droit civil, comment se développa un prin-

cipe nouveau, étranger à l'Angleterre : l'égalité. C'est

le côté par où l'Amérique se distingue de l'Angleterre,

et en même temps se rapproche de nous; ce caractère

nouveau a donc pour nous un intérêt particulier.

1. Burke, Speech on coricilialion ivith America, 22 mars 17 75.

35,



DIX-HUITIÈME LEÇON

RÉSUMÉ DE l'organisation POLITIQUE ET CIVILE

DES COLONIES.

' 2. ORGANISATION CIVILE.

Messieurs,

Burke, dans son éloquent résumé, nous a montré

comment l'esprit libéral, que les colons avaient apporté

de la métropole, s'était développé sur un sol nouveau

avec une énergie toute particulière, comme ces plantes

qui, transportées sous un ciel favorable, changent d'as-

pect, de proportion, de durée, et presque de nature.

Vous savez avec quelle finesse d'analyse l'orateur an-

glais a recherché les causes de cette expansion irrésis-

tible de la liberté. L'origine, le gouvernement, la religion,,

les mœurs, l'éducation, l'éloignement de la métropole,,

tout, jusqu'à l'esclavage même, concourut dès le pre-

mier jour à faire de l'Amérique la nation la plus jalouse

de ses droits.

Il nous reste à étudier un autre aspect du génie amé-

ricain, un aspect qui lui est particulier et qui n'existe

point en Angleterre ; c'est l'égalité. L'égalité, qui a

passé des mœurs dans les institutions, est, je le répète,.
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ce qui distingue le caractère américain du caractère

anglais, et ce qui, malgré la distance, met la so-

ciété américaine plus près de nous que la société an-

glaise.

Il y a donc là pour nous une étude du plus haut

intérêt.

Toutefois, il y a dans cette étude de certaines diffi-

cultés à vaincre pour que nous sentions bien toute

l'importance, tonte l'influence de ce principe d'égalité.

Cette difficulté tient à ce que l'égalité est dans l'air

même que nous respirons. Quand on nous expose tout

ce qu'a produit la liberté aux Élats-Unis : Torganisation

communale, la séparation de TÉglise et de l'État, etc.,

la différence des institutions nous montre aussitôt com-

bien les Américains ont été plus loin que nous dans la

pratique du libre gouYcrnement. Mais si je vous dis

qu'il n'y a en Amérique ni noblesse héréditaire, ni

pairie, ni clergé établi, en un mot, nulle aristocratie,

et si descendant jusqu'au droit civil, où d'ordinaire

l'aristocratie jette ses plus profondes racines, je vous

expose la condition des terres en Amérique, la facilité

de transmission, la simplicité du droit de succession,

toutes institutions qui senties nôtres, je crains que vous

ne saisissiez pas complètement ce qu'il y a de particu-

Her dans la société américaine, ce qui, dès l'origine, la

sépare de la société anglaise, la cause, enfin, qui, le

jour où l'Amérique a été maîtresse de sa destinée, en

a fait nécessairement une république au lieu d'en faire

une monarchie constitutionnelle, comme la métropole.

Il faut cependant nous rendre up. compte exact du
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rôle qu'a joué en Amérique le principe d*égalité, et par

la même occasion du rôle qu'il joue dans les sociétés

modernes. Pour nos recherches historiques, ce serait

les mutiler et les rendre stériles que de ne pas étudier

l'un des deux éléments du génie américain. Pour le ré-

sultat pratique que nous ne perdons jamais de vue

,

ce serait une faute que de ne pas saisir toute la portée

de ce principe, plus nouveau dans le monde que le

principe de liberté.

Ces noms de liberté et d'égalité ont été si souvent

associés l'un à l'autre, depuis soixante ans, qu'il nous

semble au premier abord qu'ils aient été de tout temps,

et nécessairement, inséparables. Il n'en est rien cepen-

dant. C'est d'hier seulement qu'est née l'égalité civile

et politique. Et quant à être naturellement séparables,

il suffit de jeter les yeux autour de soi pour voir des

pays où l'égalité est absolue, sans qu'on y connaisse

la liberté : tels sont les États despotiques de l'Orient.

Il y a au contraire et près de nous un pays où la liberté

est plus grande, plus complète qu'en aucun endroit du

monde, mais où l'égalité n'existe pas, au moins dans

les mœurs. Est-il besoin de nommer l'Angleterre?

L'Amérique est le premier pays qui, dans les temps

modernes, ait essayé d'associer ces deux principes de

gouvernement. La France l'a suivie dans cette carrière,

mais peut-être n'a -t-elle pas su faire leur juste part à ces

deux éléments : peut-être n'a-t-elle pas assez tempéré

par la liberté ce que le principe d'égalité contient de

despotisme, quand on lexagère. Pour nous faire des

idées saines à ce sujet, il importe donc de l'étudier en
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Amérique, et de constater les résultats qu'il y a donnés.

Constater ces résultats, peut sembler au premier

abord chose fort délicate, car la liberté et l'égalité ont

assez de points communs, assez d'exigences semblables,

pour qu'il soit difficile de faire le départ, et d'attribuer

à chacun de ces deux éléments ce qui lui appartient en

propre
;
par bonheur Thistoire et la comparaison des

législations Yiennent ici à notre secours. L'Angleterre,
'

d'où est sortie l'Amérique, est un pays oii le principe

d'égalité était certainement chose inconnue au com-

mencement du dix-septième siècle, car aujourd'hui

même il n'y a pas encore pénétré; d'un autre côté, dès

cette époque, c'était un pays oij la liberté était floris-

sante. Eu étudiant l'organisation de l'Angleterre, la

condition des personnes et du sol, il nous sera donc

possible de constater ce que produit le principe de

liberté, sans mélange d'égalité; le contraste que nous

présentera l'Amérique nous fera connaître ensuite

comment cet élément nouveau a changé des institu-

tions transportées dans un milieu social tout différent.

Et comme la condition de la société en Angleterre au

dix-septième siècle nous représente assez bien ce qu'é-

tait la France vers la même époque, comme sa condi-

tion actuelle nous dit aussi, toutes proportions gar-

dées, ce que nous serions si en j789 ou eût fait une

réforme au lieu d'une révolution, il y aura pour nous

plus d'une leçon dans ce rapprochement des institu-

tions anglaises et américaines. Par exemple, on com-

prendra mieux comment chez nous ia monarchie de la

charte, qui s'est tenue trop près des formes anglaises,
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n'y pouvait donner les fruits qu'elle porte sur un sol

tout différent; on sentira aussi combien la constitution

anglaise séduira toujours les amis de la liberté, mais

combien elle est insuffisante pour répondre aux dé-

sirs, aux besoins d'une nation dont la passion domi-

nante est l'égalité.

Ce sera là un premier essai de législation comparée

qui du même coup nous donnera des lumières sur les

institutions de l'Angleterre, de l'Amérique et de la

France.

Lorsqu'au commencement du onzième siècle Guil-

laume de Normandie fit la conquête de l'Angleterre,

il y installa le régime féodal dans toute sa rigueur, les

usages de la Normandie devinrent les lois de la Grande-

Bretagne*. Ces institutions s'enracinèrent avec d'au-

tant plus d'énergie qu'elles étaient en germe chez les

Anglo-Saxons, comme chez tous les peuples de race

germanique, et que Guillaume ne fît que donner une

forme plus arrêtée à des rapports nécessaires, et qui

avant la conquête s'étabUssaient déjà naturellement.

Ce ne fut pas en effet par caprice, par désir de la

toute-puissance que Guillaume établit le régime féodal

en Angleterre. Outre qu'à cette époque le droit féodal^

suivant la judicieuse observation de Spelman, était le

droit public de l'Europe, la crainte d'une révolte des

Saxons vaincus, le voisinage dangereux des Gallois et

des Écossais, tout rendait nécessaire cette organisation

1. Dans cet exposé j'ai suivi l'excellent travail de M. Guizot : Des

causes de rétablissement du gouvernement représentatif en Angleterre ^

Essais sur l'Histoire de France, sixième Essai.
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militaire d'une société toujours armée pour attaquer

ou pour se défendre.

Mais, et ceci est remarquable, c'est de cette organi

sation modifiée par le temps, mais toujours reconnais-

sable, qu'est sortie la constitution anglaise. La société

anglaise a conservé l'empreinte féodale plus purement

qu'aucune autre. Si donc on ne connaît les premiers

traits de la féodalité, si l'on porte dans l'étude des in-

stitutions britanniques les idées politiques des moder-

nes, ou les souvenirs de l'antiquité, il sera impossible

d'y rien comprendre ; le passé seul peut nous donner

le secret de ce que nous admirons.

Au temps féodal la société était une armée campée

sur le sol, ayant son chef dans le roi, ses capitaines

dans les barons, ses soldats dans les vassaux. La pro-

priété foncière étant alors la seule richesse, et le seul

instrument de puissance, ce fut en terres, ou comme

on disait, en fiefs, qu'on paya cette armée permanente.

Et comme les fonctions étaient héréditaires, ce fut en

quelque façon le sol même qui représenta le comman-

dement et le service ; le fief du chevalier dut fournir un

soldat, comme le fief du baron dut fournir un capi-

taine.

C'est ainsi que dès le premier jour il y eut une hié-

rarchie de personnes, et une hiérarchie de terres corres-

pondante. Il y eût un domaine royal, des biens d'églises,

des baronnies, des tenures de chevalerie pour défrayer

le roi, l'ÉgUse, les barons et les chevaHers. Et en des-

cendant plus bas, il y eut des tenures en socage, en

bourgage, en villenage, pour l'homme libre qui fendait
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la terre avec le soc de la charrue, pour le bourgeois

qui travaillait dans les villes, pour le misérable serf qui

cultivait le champ du seigneur.

L'organisation de la société fut donc à cette époque

comme une échelle où chacun eut son degré, où l'on

descendait du roi chef suprême à l'évêque ou au baron,

du baron au chevalier, du chevaher au franc tenancier,

de l'homme libre au vilain. Chacun dépendait d'un su-

périeur; mais, d'une dépendance réglée de bonne

heure, relevée souvent par la noblesse du service exigé,

et qui (si l'on met les vilains de côté) n'était rien de

moins qu'une dépendance servile.

Quand je dis que, dans l'organisation féodale, cha-

que homme avait sa case et son rang, prenez garde de

confondre ce régime avec les castes d'Orient. Dans

l'Inde la condition de l'individu est fatalement fixée

par sa naissance; son origine le condamne à la plus

obscure ou l'élève à la plus haute destinée ; mais dans

le système féodal il en ét^t autrement. Quel que fût le

désavantage de la naissance, on n'était pas nécessaire-

ment parqué dans la condition où le ciel vous avait fait

naître. La terre était immobilisée, l'homme ne l'était

pas. La société féodale était une échelle où chacun pou-

vait s'élever jusqu'au plus haut degré; rien n'empê-

chait qu'un paysan ne devînt évêque, ou un soldat

chevaUér; seulement, à chaque échelon, le parvenu

trouvait une nouvelle condition sociale, condition net-

tement déterminée, ayant ses droits et ses devoirs par-

ticuliers, ses privilèges et ses obligations.

Ainsi, à la différence de notre société où tous les in-
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dividus sont considérés comme égaux, la société féo-

dale était comme une fédération de communautés dif-

férentes et superposées les unes aux autres, chacune

ayant son organisation, ses lois, ses magistrats.

Le baron, par exemple, dépendait du roi, il lui de-

vait foi, hommage et conseil; mais son service était

réglé par la loi, et s'il était accusé, il ne pouvait être

jugé que par ses pairs.

Le chevalier dépendait du baron, comme le baron

dépendait du roi; le vilain, aussi jugé par ses pairs,

suivait la coutume du manoir; l'ÉgUse, l'Université,

les communes étaient autant de corporations libres,

mais relevant du roi ou quelquefois des barons, et elles

avaient également leurs lois et leurs privilèges.

En un mot, tandis qu'aujourd'hui nous poursuivons

partout et à tout prix l'unité dans la condition sociale

et dans les institutions, à cette époque tout était variété

et diversité. Non-seulement toutes ces corporations

avaient une organisation différente ; mais dans la même
catégorie, deux villes, par exemple, n'avaient pas tou-

jours les mêmes privilèges, et dans une même ville on

rencontrait une foule de corporations industrielles ou

commerçantes dont chacune avait ses libertés particu-

lières.

Rien de plus divers que toutes ces coutumes, tous

ces usages, et c'est pour cela, je le dis en passant, que

tous les systèmes, tous les régimes ont eu leur justifi-

cation ou leur condamnation dans le moyen âge ; on y

trouve tout, mais à l'état de mélange et de confusion.

Dans un tel régime où chercher l'égalité? Personne

36
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n'en avait le désir, ni même l'idée. Comment Feût-on

conciliée avec l'idée de hiérarchie, et surtout de hié-

rarchie héréditaire? Le beau idéal ce n'était point une

société uniforme, mais au contraire une société si bien

ordonnée que chacun y trouvât sa place suivant sa

naissance, ses services et ses mérites, quelque chose

€omme la hiérarchie ecclésiastique, image elle-même

de la hiérarchie céleste. C'est le contraire de l'égalité.

Toutefois, ne concluons pas de là que dans le régime

féodal il n'y eût point de place pour la liberté; ce se-

rait le juger avec les préventions de nos pères, préven-

tions justes à une époque où de ce régime ne subsis-

taient plus que les abus, mais injustes quand on étudie

le système féodal du treizième siècle, c'est-à-dire le

régime d'une société qui réclamait une semblable or-

ganisation.

Sans doute la liberté d'alors ne ressemblait pas à ce

que nous appelons aujourd'hui de ce nom ; il lui man-

quait ce caractère de généraUlé qui pour nous lui est

essentiel; il n'y avait pas une hberté, mais des Ubertés,

le mot dit tout. La liberté était un privilège ; mais pour

n'être pas aussi répandue qu'à présent elle n'en exis-

tait pas moins, et même j'oserais dire, en empruntant

une des fines observations de Burke, qu'elle était d'au-

tant plus grande pour les uns qu'elle était fondée sur

l'asservissement des autres. #

Rien de plus libre et de plus indépendant, par exem-

ple, que ces grands barons qui formaient le conseil du

roi, et ne pouvaient être jugés que par leurs pairs.

Rien de plus indépendant que ces chevaliers dont le
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service était nettement déterminé par l'hommage, sol-

dats volontaires qui pouvaient toujours répudier l'obéis-

sance en renonçant au fief.

Et même, en descendant plus bas, il faut se dire

que cette organisation étroite des corporations donnait

au plus humble des individus des garanties qu'un

bourgeois isolé, sans appui et sans défense, ne trouvait

point sous François P*" ou sous Louis XIV. Ce n'était

pas chose aisée que de molester le bourgeois d'une ville

de commune, le clerc admis dans l'Université, le moine

ou le prêtre sous la protection de l'évêque : à l'instant

en efPet se dressait devant l'oppresseur une corporation

blessée dans ses privilèges, et avec laquelle il fallait

compter. Les plaintes perpétuelles de l'Université con-

tre le prévôt de Paris à cause des étudiants, prouvent

assez combien ce grand corps était jaloux de ses droits.

Ainsi cette organisation qui nous surprend par son

caractère étrange n'était rien moins qu'un despotisme
;

au contraire, la liberté y était en mille endroits, cachée,,

il est vrai, sous le nom de privilège. Pour enseigner,

par exemple, il fallait appartenir à l'Université; mais

dans l'Université régnait la liberté la plus complète.

Tout docteur pouvait faire un cours, et l'organisation

qui fait aujourd'hui la prospérité des Universités* d'Al-

lemagne n'est qu'un emprunt des règlements de l'Uni-

versité modèle de Paris, avant que Louis XIY n'eut

confisqué la liberté d'enseignement après tant d'autres^

Également la liberté de la parole n'existait guère que

dans l'Église; mais là elle est complète, rien n'égale la

hardiesse des évêques et des moines du temps.
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Pour être quelque chose dans la commune, il fallait

appartenir à une corporation ; mais une fois bourgeois

on n'avait point de supérieur, la commune était une

république qui s'administrait par elle-même.

Enfin, s'il faut juger une époque par ses œuvres,

n'oublions pas que nous devons à la féodalité le jury et

le gouvernement représentatif. Rien de pareil n'est

sorti d'une société dégradée par le despotisme.

Le jury se trouve chez les Grecs et chez les Romains,

car en tout pays libre on a senti que pour éviter l'oppres-

sion il fallait remettre la justice criminelle aux mains

des citoyens; mais c'est au moyen âge que nous devons

l'idée du jugement par les pairs; c'est une conséquence

de la hiérarchie de la société. Chaque condition, ba-

rons, chevaliers, bourgeois ou vilains, avait ses pairs,

et ne voulait point d'autres juges. Les prendre plus

bas eût été un déshonneur; les prendre plus haut eût

été un danger. La liberté trouvait son compte à cette

institution.

Quant au gouvernement représentatif, il est visible
*

qu'il est sorti du régime féodal . L'idée de représenta-

tion était inconnue aux républiques de Grèce et d'Ita-

lie. A Rome, on avait trouvé darîs l'organisation des

centuries un moyen très-ingénieux de régler la puis-

sance électorale, en tenant compte de la fortune et

de l'âge; mais on n'y a jamais connu ces délégations

du pouvoir qui nous sont familières. La représentation

ne pouvait sortir que d'un régime où des corporations

souveraines envoyaient des fondés de pouvoir comme

mandataires des intérêts de la communauté. C'est à ce
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titre que paraissaient les évêques et les abbés dans les

conciles. C'est à leur imitation que se formèrent les

états généraux en France et le parlement en Angleterre.

Nos trois États sont l'expression d'une société hiérar-

chique, oi^i les serfs ne sont point encore admis. Le

parlement anglais offre le même spectacle, sinon qu'a-

vec plus de fidélité aux idées féodales, prélats et barons

sont confondus dans un même conseil pour assister le

roi.

Le système féodal avait, nous l'avons dit, hiérarchisé

les terres non moins que les personnes; il avait immo-

bilisé la richesse et la puissance; aussi la hiérarchie

survécut-elle aux causes qui l'avaient amenée, et quand

la féodalité n'eut plus de raison d'exister comme insti-

tution militaire, se transforma-t-elle en aristocratie.

Peu à peu la terre noble fut délivrée des charges mi-

litaires qui pesaient sur elle
(
pour l'Angleterre cette

réforme eut lieu sous Charles II); mais le sol conserva

ses privilèges, et garda la suprême influence dans l'Etat.

Le gouvernement n'en fut pas moins un monopole entre

les mains des nobles, de l'Église et des autres grands

propriétaires; le règne de l'aristocratie terrienne rem-

plaça l'empire de la chevalerie.

Il resta donc à la société anglaise un caractère hié-

rarchique, qui excluait l'égalité, et au moment où se fit

rémigration d'Amérique, les privilèges de la noblesse

et du clergé , la différence du bourgeois et du vilain

,

moins sensibles qu'autrefois, étaient cependant loin

d'être effacés. Si ces distinctions ne reparurent pas en

Amérique, c'est qu'elles trouvèrent sur ce sol nouveau

36.
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une résistance qu'elles ne purent surmonter et dont

nous chercherons plus loin les causes.

Dans la métropole , cette féodalité civile fut si peu

atteinte par la révolution qu'elle y subsiste encore, bien

qu'affaiblie; c'est assurément un spectacle étrange que

le peuple de l'Europe le plus hbre par ses lois et son

génie soit en même temps celui où l'idée de hiérarchie

ait le plus de force, où l'idée d'égalité ait le moins de

faveur dans l'opinioii.

Ne croyez pas, en effet, que les idées de 1789, si po-

pulaires chez nous, soient reçues à Londres comme des-

axiomes qui ne soufPrent point de discussion ; de l'autre-

côté du canal on n'admet point que l'égalité soit une

des bases de la société. Tout au contraire, des institu-

tions qui nous semblent mauvaises, le droit d'aînesse,

par exemple, et la concentration du sol, sont défendues

par les économistes aussi bien que par les hommes

d'État. Leur grand argument, c'est d'opposer à l'agri-

culture florissante de l'Angleterre la culture moins pro-

ductive de la France, causée, suivant eux, par la mo-

bilisation et l'émiettement du sol, par l'absence de

capitaux, en d'autres termes par l'égalité de nos lois da

succession.

Au fond, dans l'école anglaise, l'égalité est considé-

rée comme un principe destructeur de la liberté, car^

suivant les politiques d'outre- Manche, la liberté vit

d'ordre, et il n'y a pas d'ordre sans hiérarchie. Les plus

modérés en sont aux principes que Milton met dans la

bouche de Satan passant la revue de l'armée infernale :.

« Fils du ciel, sinon tous égaux, du moins tous libres, tous



ORGANISATION CIVILE. 427

également libres, car les ordres et les degrés ne jurent point

avec la liberté, mais tout au contraire s'accordent avec

elle*. »

Pascal s'indignait qu'une montagne changeât les

idées de justice : vérité en deçà des Pyrénées, disait-il,^

erreur au delà; vous voyez qu'un bras de mer ébranle

les principes politiques que nous croyons les plus sûrs.

D'où vient cela? interrogeons l'histoire, elle nous

donnera le mot de cette énigme.

Quand Hugues Capet se fît couronner , c'était le sei-

gneur d'un grand fief, mais le reste de la France ap--

partenait à une foule de barons hbres , indépendants

,

toujours en guerre ou en pillage. Il fallait une force su-

périeure pour imposer silence à ces passions brutales,

pour arrêter le morcellement de la société et du pou-

voir; cette force fut la monarchie. Aussi, dès le premier

jour, dans les villes comme dans les campagnes, y eut-il

union du peuple et du roi pour débarrasser le pays de

cette noblesse qui l'opprimait. A l'aide du droit romain,

des légistes et des parlements, la royauté abattit l'aris-

tocratie, et nous conduisit à l'égalité par le chemin du

despotisme. C'est ainsi que la monarchie a été popu-

laire en France , tandis que la féodalité y est restée

odieuse , car nous en avons surtout connu les abus

,

sans compter qu'elle a été calomniée comme tous les

partis vaincus.

1. And if notequall ail, yet free,

Equally free, for orders and degrees

Jar not with liberty, but well consist.

{Farad, lost, book V.)
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L'Angleterre n'a jamais formé qu'un seul fief. Dès

le jour de la conquête le roi a été tout-puissant, sans

rivaux, le supérieur hiérarchique avoué de tous. C'est

lui qui a pesé sur le peuple et sur les barons. De cette

oppression est sortie l'association des nobles et des

communes, qui arracha au roi Jean la grande charte,

fonda le gouvernement parlementaire, et plus tard ob-

tint des Stuarts Vhabeas corpus^ et du prince d'Orange

le bill des droits.

Loin donc qu'en Angleterre la noblesse féodale ait

été l'ennemie des communes, elle a identifié sa cause

avec la leur; elle a joué le rôle qu'en France a pris la

royauté. Elle a respecté, protégé les privilèges de toutes

les corporations; elle n'a été, elle n'a voulu être que la

première corporation du royaume. Sous le roi Jean

comme sous le roi Jacques II, il y a eu une espèce d'as-

surance mutuelle entre tous les corps de l'État, qui a

maintenu la hiérarchie féodale, et qui a attaché l'opi-

nion à ces formes antiques sous lesquelles se dévelop-

pait l'esprit de liberté.

C'est ainsi que Parlement, Église, Universités^ Com-

munes, Corporations, ont conservé leurs anciens privi-

lèges, autant du moins que ces privilèges étaient com-

patibles avec l'esprit nouveau.

Voilà pourquoi les Anglais ne connaissent la liberté

que sous ces formes protectrices dont ils vénèrent l'an-

tiquité et ne la comprennent pas sous cette forme phi-

losophique, absolue, universelle, qui est la nôtre. Ne

leur parlez pas de principes généraux bons pour toute

nation; ils tiennent aux libertés anglaises, et n'en vcu-
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lent point d*autres. Il est peu de pays où Ton s'occupe

moins des droits de l'homme et du citoyen, il n'en est

pas où chacun connaisse mieux et défende avec plus

d'ardeur les droits de sa classe et de son parti.

Allez à Londres, vous serez stupéfait de ce respect

pour des usages gothiques et presque ridicules. Une

porte isole encore la cité du reste de la ville. Le lord

maire a l'entourage et les prérogatives d'un souverain;

l'Église, les tribunaux, les corporations vous étonneront

par leur singulier attachement aux formes antiques-,

c'est à se croire de quatre siècles en arrière. Mais ne

vous pressez pas de juger
;
pénétrez le fond des choses,

et vous verrez que sous ce masque est cachée la liberté
;

non pas la liberté abstraite telle que nous l'entendons,

mais la liberté concrète, celle de la ville, de la corpora-

tion, de l'individu, c'est-à-dire la liberté sous sa forme

la plus facile à saisir comme à défendre.

C'est ainsi que l'aristocratie a sauvé ses privilèges en

les confondant avec ceux des corporations, c'est-à-dire

de la nation presque tout entière. Elle les maintient non

moins sûrement en ouvrant son sein à quiconque s'é-

lève par son mérite.

C'était là du reste le véritable esprit féodal, le pre-

mier besoin d'un temps où l'œuvre de chaque jour était

la guerre. Duguesclin n'était qu'un petit gentilhomme,

et je me souviens d'avoir lu dans Froissart un chapitre

où il est conté naïvement comment le chef d'une com-

pagnie de brigands devint chevaher banneret. Ce que

nous nommons le préjugé nobiliaire, cet esprit d'ex-

clusion, qui repousse un homme de talent par cela seul
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qu'il ne doit son illustration qu'à lui-même, qui mar-

chande à Catinatie cordon bleu, à moins que le général

ne fasse preuve de noblesse en se parjurant, cet esprit

. qui fut si fatal à la noblesse française , en conjurant

l'opinion contre elle, a toujours été étranger aux lords

d'Angleterre. Nous les avons vus accepter pour chefs

des hommes sans aïeux ou de noblesse toute récente y

Welhngton, un Irlandais, Canning, fils d'une actrice,

Brougham, un avocat, Robert Peel, le fils d'un fîlateur.

Cette façon libérale, éclairée, d'entendre le privilège,

a fait de tout temps la gloire et la force de l'aristocratie

anglaise; en tout temps on est arrivé par l'Église, par

l'Université , l'armée , le barreau , les charges munici-

pales; c'est la politique même qu'on suivait à Rome

quand on admettait dans le sénat tout magistrat élu par

le peuple, quand on donnait le droit de cilé à tout allié

latin qui, dans sa commune, avait rempli des fonctions

municipales.

C'est ainsi que d'un ennemi on se faisait un ami, et

une force d'un danger.

Faut-il s'étonner si cet arbre qui chaque jour va pui-

ser dans le sol une sève nouvelle conserve toute sa ma-

jesté et toute sa grandeur? Faut-il ç'étonner que l'aris-

tocratie soit respectée par un peuple qui ne connaît

point une gloire nationale en dehors de sa noblesse?

Enfin, une dernière raison qui explique comment

l'aristocratie n'a rien perdu de sa puissance, cVst qu'elle

a immobihsé la terre entre ses mains, et à la terre sont

attachés des privilèges considérables : le patronage ec-

clésiastique, la justice, Fadministration.
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L'Église, la noblesse et la gentry, c'est-à-dire im

nombre limité de gentilshommes
,
possèdent le sol de

l'Angleterre, et tout est calculé pour que l'héritage ne

sorte pas de leurs mains et passe à leur postérité.

Le monopole de la terre est ce qui constitue la véri-

table force de l'aristocratie anglaise. C'est le plus sérieux

obstacle au règne de l'égaHté. Grâce au droit d'aînesse,

le sol ne se divise plus; grâce aux substitutions il s'ac-

cumule dans les mêmes familles, si bien que chaque

jour la concentration augmente et le nombre des pro-

priétaires diminue.

Avant la révolution française, on comptait deux cent

cinquante-six mille propriétaires en Angleterre et dans

le pays de Galles, et ce nombre, déjà fort exigu aie

comparer au reste de l'Europe, est aujourd'hui fort ré-

duit, puisque M. Disraeli n'évalue qu'à 250,000 h
nombre total des propriétaires du royaume-uni de la

Grande-Bretagne et de l'Irlande*; encore faut-il com-

prendre dans ce chiffre une foule de corporations. Cette

réduction est une conséquence forcée de l'im^mobilisa-

tion. Devant la formation des grands domaines^ le petit

propriétaire disparaît; le fermier n'est plus qu'un en-

trepreneur d^industrie, qui dépend tout à fait du maître

du sol; le laboureur qui en France tend à devenir pro-

priétaire, n'est de l'autre côté de la Manche qu'un mer-

cenaire, comme l'ouvrier de manufactures; la propriété,

qui chez nous émancipe Thomme des champs, là-bas

1. Leplay, De la Réforme sociale en France. Paris, 18C4, t. II,

p. 81.
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lui est inaccessible, et ce ne sont point quelques misé-

rables économies de caisse d'épargne qui lui permet-

tront jamais d'atteindre à ces domaines que chaque

jour retire du commerce et substitue au profit de quel-

ques familles qui grandissent. C'est ainsi qu'en dehors

des villes toute l'influence est entre les mains d'un petit

nombre de propriétaires fonciers.

Le progrès toujours croissant de l'industrie , la mul-

tiplication rapide de la fortune mobilière trompent sur

le caractère dangereux de ce régime qui perdit la so-

ciété romaine; et il est juste de reconnaître que le péril

n'est pas le même aujourd'hui. En temps de paix, sous

un gouvernement libre et régulier, dans une société

qui travaille, la propriété mobilière est sinon aussi du-

rable, du moins aussi sûre que la propriété foncière;

la terre n'est plus «qu'une richesse particulière dont le

monopole n'empêche point la diffusion des autres ri-

chesses. Le flot des valeurs mobilières, en montant tous

les jours, réduit de plus en plus l'importance du sol

5

l'agriculture se confond avec l'industrie, et on peut

croire que dans une situation toute nouvelle on n'a rien

à craindre des malheurs d'autrefois.

Ce n'est pas l'instant de discuter les conséquences

économiques et poUtiques de ce système
j
je le crois

mauvais. On détruit ainsi cette classe de laboureurs

propriétaires ,
qui , au moyen âge , a fait la force de

l'Angleterre, et qu'on a toujours considérée comme le

nerf de l'État. La morale publique est atteinte par cette

constitution artificielle d'une classe de gens forcément

riches, à qui ses vertus et ses alliances profitent toujours.
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à qui ses fautes ne nuisent jamais. C'est une mauvaise

chose qu'un monopole; mais il est doublement fatal

quand il place l'influence et le pouvoir autre part qu'en-

tre les mains de l'homme parvenu par son travail et sa

capacité.

Mais, je le répète, je n'entends point juger, en ce

moment, un système consacré par le respect et la pros-

périté d'une grande nation; ce que j'ai voulu montrer

par l'exemple de l'Angleterre, c'est comment l'égalité

n'est pas une condition essentielle de la liberté, car

tout au contraire, de l'autre côté de la Manche, on

trouve réunies l'extrême liberté près de l'extrême

inégaUté.

Comprenez maintenant pourquoi l'Angleterre prête

aux jugements les plus divers, suivant le point de vue

où se place celui qui l'étudié.

Cherche-l-on ce qu'a donné le principe de la liberté?

on trouve un pays admirable. Il n'en est point où la

liberté des personnes soit mieux garantie contre le pou-

voir et plus ménagée par l'autorité; il n'en est point où

le respect de la propriété soit plus grand. Le citoyen

anglais est plus libre que le citoyen français, sa per-

sonne et ses biens sont mieux protégés qu'en Amé-

rique. On pourrait dire que l'extrême inégalité y fortifie

la liberté de toute Ténergie du privilège.

Mais si c'est l'égalité qu'on cherche en Angleterre

,

le spectacle change : c'est à se croire retombé en

pleine féodalité. L'égalité, elle n'est nulle part. Dans la

société comme dans l'État, et dans les mœurs, plus en-

core que dans les lois, tout est classé, tout est placé par

37
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échelons comme au temps des croisades. Ouvrez un

journal : la noblesse y tient une place à- part : ses ma-

riages, ses naissances, sont un événement public. On y
tient compte de ses fêtes et de ses réceptions. Depuis

deux siècles , en Europe comme en Amérique , tout a

été vers Fégalité; mais il semble qu'en Angleterre tout

soit immobile, et que ni la noblesse, ni FÉlglise n'aient

perdu un de leurs privilèges. Les apparences (car, il

ne faut pas s'y tromper, il n'y a que les apparences)

sopt restées les mêmes. Rien n'a marché que la liberté.

Nous avons vu une société libre, fondée sur l'inéga-

lité, et qui fait de cette inégalité même une condition

de la liberté. En Angleterre, et ailleurs, on s'appuie de

la triste expérience de nos révolutions pour démontrer

l'impossibilité du système que nous poursuivons. Heu-

reusement, l'Amérique nous prouvera que l'égaUté peut

se développer au grand avantage de tous, sans que la

liberté en souffre. Un tel exemple est fait pour ranimer

notre courage, et nous donner une foi nouvelle dans les

principes que nos pères ont proclamés.



DIX-NEUVIÈME LEÇOxN

RÉSUMÉ DE l'organisation POLITIQUE ET CIVILE

DES COLONIES.

2. ORGANISATION CIVILE. (SuitC.)

Messieurs,

Pour mieux comprendre le principe d'égalité aux

États-Unis, pour le distinguer du principe de liberté

avec lequel on le confond trop souvent, nous avons fait

une excursion en dehors de l'Amérique, excursion as-

surément permise, car c'est l'Angleterre que nous avons

étudiée; c'est à ce pays où l'égalité n'a pas encore pé-

nétré dans les mœurs que .nous avons demandé ce que

pouvait donner le principe de liberté abandonné à lui-

même et sans mélange étranger.

En même temps nous avons cherché quelles causes

ont empêché de se développer en Angleterre ce prin-

cipe d'égalité, qui tient au fond de la nature humaine^

et qui triomphe par le seul progrès de la civilisation

,

quand des obstacles extérieurs ne s'y opposent point.

L'histoire nous a révélé pourquoi sur ce sol conquis par

Guillaume il n'y avait point eu de place pour l'égalité

,
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et comment tout au contraire c'était la hiérarchie d'une

armée qui avait ordonné les hommes et les terres. Nous

avons vu que peu à peu cette féodalité s'était non point

détruite mais transformée en aristocratie, le seul ré-

gime qui soit incompatible avec l'égalité (car la mo-

narchie s'en est souvent accommodée), et enfin je vous

ai dit comment dès le premier jour une noblesse ha-

bile et patriote avait lié assez étroitement son intérêt

à celui de la nation, pour qu'aujourd'hui même l'opi-

nion, aussi bien que la science, défende une organisa-

tion sociale 'qui a donné a l'Angleterre au dedans une

liberté complète, au dehors une puissance infinie, l'em-

pire du commerce et des mers.

L'Amérique va nous offrir un tout autre spectacle;

dès le premier jour nous y verrons régner l'égalité. Ce

oe fut point de parti pris que les émigrants l'étabHrent;

tout au contraire, ils étaient assez imbus des idées an-

glaises pour n'accepter qu'avec défiance ce régime in-

connu. Ce furent les circonstances, les nécessités du

premier établissement qui firent naître et maintinrent

partout l'égaHté.

En ce point, sans doute, la religion eut une grande

action, le puritanisme tourna de bonne heure les

idées de ce côté; mais peut-être n'est-ce point là qu'il

faut chercher la cause principale qui fit triompher ce

principe nouveau. Encore moins faut-il demander cette

cause à quelque théorie poUtique. Il n'y eut rien de

prémédité, rien de systématique dans l'organisation de

la société américaine ; l'égaUté n'y fut pas comme chez

nous le résultat prévu de certaines doctrines que la
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philosophie fait passer de la science dans les lois.

L'égalité s'établit naturellenrient en Amérique, comme

la féodalité s'était établie naturellement en Angleterre

six siècles plus tôt. La nécessité y eut plus de part que

la sagesse humaine.

Le fait capital qui a donné à la société anglaise ce

caractère tout particulier de subordination , d'hiérar-

chie, c'est au fond l'inégale division du sol , inégalité

maintenue, renforcée par la loi ouïes mœurs.

Le fait capital qui a donné à la société américaine le

trait distinctif qui la sépare de la société anglaise, c'est

l'égale distribution du sol; et cette égaUté fut dès

l'origine l'effet naturel de la colonisation.

En arrivant dans le nouveau monde on n'y trouva pas,

comme en Angleterre, une population nombreuse, at-

tachée au sol , laborieuse comme étaient les Anglo-

Saxons; tout au contraire, on n'eut affaire qu'à une

poignée de sauvages, si étrangers à la civilisation des

vainqueurs qu'ils ne purent l'accepter et disparurent de-

vant les émigrants , laissant le champ libre à l'activité

des nouveaux venus.

De cette différence dans la condition des deux établis-

sements sortit la différence des deux sociétés.

Si, comme en Angleterre, le sol avait été occupé par

un peuple agricole, il y aurait eu sans doute assujettis-

sement des vaincus, chaque conquérant fût devenu un

propriétaire féodal, ayant des vassaux et des serfs, dont

le travail eût fourni à ses besoins et à ses désirs. Cer-

tes, dans cette organisation, rien n'eût gêné l'orgueil

et l'audace des premiers aventuriers; rien n'eût choqué

37.
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jes idées d'un Raleigh, et plus tard d'un Clarendon m
d'un Shaftesbury, puisque Locke, dans sa charte,

imaginait encore une société pareille. L'inégalité, la

subordination des propriétés, leur maintien dans les

mêmes familles, c'étaient là des idées favorites de l'é-

poque et que n'eussent point repoussées les émigrants^

ceux du sud surtout, qui prenaient leur modèle en

Angleterre.

Si donc ce régime ne s'établit pas, c'est qu'une cause

naturelle, plus puissante que les idées ou les préjugés

apportés d'Europe, s'y opposa complètement.

Cette cause, c'est que le pays était un désert et une

forêt. Pour en tirer parti, force était de se faire bûche-

ron et laboureur. Il n'y avait point, comme en Angle-

terre au temps de Guillaume, des domaines tout culti-

vés, dont on avait chassé ou tué les maîtres, et qui

n'attendaient qu'un nouveau possesseur; il n'y avait

point de serfs prêts à travailler pour le conquérant, et

à enrichir de leurs sueurs quelques heureux vainqueurs'.

Il fallut reprendre les choses à l'origine, et si on peut

employer cette expression, il fallut recommencer la so-

ciété. Dans les premières pages de la Bible, vous pou-

vez lire l'histoire des premiers temps de l'Amérique.

Chacun, noble ou roturier, prit la hache et la charrue,

se nourrit, se logea, se vêtit de ses propres mains. A
ce métier, un homme en vaut un autre; l'égalité est

forcée; il est difficile d'admettre qu'entre gens qui tra-

vaillent de leurs mains on ait jamais tenu grand compte

de la naissance et du rang.

De cette condition du sol résultèrent deux effets favo-
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rables à Tégalité. D'abord, la terre fut également divi-

sée ; c'est un effet de la culture personnelle. Une division

inégale suppose qu'on peut disposer des bras d'autrui.

En second lieu, il n'y eut point comme dans notre so-

ciété des propriétaires et des fermiers; la propriété

étant accessible à tous, souvent même offerte gratuite-

ment, qui donc eût consenti à travailler pour autrui?

Dans un pays sans industrie, sans commerce, sans po-

pulation, sans débouchés, qui donc eût partagé avec le

maître d'une terre sans valeur; qui donc n'eût pas

gardé pour soi des fruits entièrement dus à son propr^

travail?.

Quand les colonies se séparèrent de la métropole^

elles étaient loin d'avoir mis en valeur leur domaine

primitif, et elles n'avaient pas encore touché à cet em-

pire de l'Ouest qu'elles menaient de conquérir sur les

Indiens et sur les Français. Ces terres furent cédées au

gouvernement fédéral, et depuis cette époque, malgré

le flux immense de l'émigration, on n'en a vendu que

la moindre partie. Ainsi, non-seulement aujourd'hui

les États-Unis sont un peuple de propriétaires, qui

cultive de ses propres mains, mais on ne peut pas pré-

voir le moment où cette condition s'altérera; où, par

conséquent, l'inégalité pénétrera dans les mœurs avant

de s'introduire dans les lois. Peu importe qu'il y ait

des fortunes princières dans quelques grands centres

de commerce, à Boston, à New-York, à Philadelphie;

ce sont là des faits isolés et sans portée. Ces riches né-

gociants ne peuvent pas donner le ton dans un pays

immense, où il n'y a point même de place pour ce que
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nous nommons le gentilhomme campagnard, où le nom

de fermier {farmer) désigne non point celui qui cultive

la terre d'autrui, mais un propriétaire indépendant.

Pour bien apprécier combien cet homme doit aimer

l'égalité, faisons son histoire. Voyons les difficultés

qu'il lui faut vaincre pour être propriétaire, sa vie dans

le domaine qu'il a conquis par son travail, le secours

qu'il attend de ses semblables et de l'État ; nous com-

prendrons alors quel fut l'esprit des premiers émigrants.

Les siècles en passant ont sans doute altéré les mœurs

et les idées; mais la nature est la même, la lutte avec

elle n'est pas moins rude, par conséquent la conclusion

que nous tirerons sera légitime.

Supposez donc un émigrant qui veut s'établir dans

l'Ouest avec sa famille : il part, il emmène avec lui

quelque bétail, quelques outils, quelques provisions,

toutes ressources qui manquaient au début de la plan-

tation. Le premier soin du nouveau colon est de cher-

cher l'endroit où il veut s'établir; il s'adresse donc au

Registrator des terres publiques, afin de connaître les

terres qui sont à vendre dans le comté. Ces terres sont

arpentées et divisées par toute l'Amérique, suivant un

système uniforme et qui rappelle en plus d'un point le

droit agraire des Romains. On sait que chez les Romains,

quand il s'agissait de partager les terres pubhques (c'é-

tait là l'objet des Leges agrariœ)^ des arpenteurs, ou ;

agrimensores ^ tiraient suivant une certaine orientation,

ordinairement du nord au midi, une hgne droite nom-

mée kardo, coupée à angles droits par une hgne trans-

versale nommée decumanus ; puis, traçant une suite
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de lignes parallèle's à ce kardo maximus et à ce dccit-

manus inaximus^ ils partageaient le sol en un certain

nombre de carrés ou centuries, qu'on assignait ensuite

aux colons.

Il en est de même en Amérique; les arpenteurs tra-

cent un carré, ayant de côté six milles anglais, ce qui

donne une surface de trente-six milles carrés. C'est là

ce township, dont nous avons parlé plus haut, comme

étant l'unité communale aux États-Unis ^
. Le township

est à son tour divisé régulièrement entre trente- six car-

rés moindres, dont chacun contient six cent quarante

acres. Chacune de ces sections porte sur le plan un chif-

fre, et la seizième est réservée pour subvenir plus tard

aux frais de l'école. Chacune de ces sections est ensuite

subdivisée en quatre et quelquefois en huit parts de

cent soixante ou de quatre-vingts acres.

Le prix de l'acre, qui se paye comptant, est de un

dollar un quart; ainsi, pour cent ou deux cents dollars,

c'est-à-dire cinq cents francs ou mille francs, l'émigrant

peut se trouver propriétaire d'une terre qu'il a lui-

même choisie et qui comprend trente-deux ou soixante-

quatre hectares.

Mais cette terre, qu'on lui vend à si bas prix, dans

quel état la trouve-t-il? et que lui reste-t-il à faire?

C'est ici que commencent des difficultés sérieuses et

devant lesquelles un Français recule presque toujours.^

• Cette terre, c'est une forêt vieille comme le monde,

c'est un pays perdu, loin de toute habitation, sans au-

cune ressource; il faut que l'émigrant se suffise à lui-

1. Snprà, Xe leçon, p. 257 et suiv.
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même, fasse tout par lui-même, n'atlendant rien ni de

l'État ni des hommes.

Et d'abord, il faut qu'il se bâtisse une maison, un

loghouse. Pour se faire une idée de cette demeure, il

faut avoir vu en Suisse non point les charmantes habi-

tations des vallées, mais les grossiers chalets de la mon-

tagne. Telle est la loge de l'émigrant. Les premiers

arbres abattus, placés horizontalement les uns sur les

autres, enchevêtrés dans des poutres transversales,'

voilà toute la construction. Bien heureux si l'on n'est

pas trop loin d'un mouhn à scier qui fournisse quel-

ques bardeaux pour couvrir le toit! Un peu de boue

délayée pour fermer les interstices du bois ; une pierre

pour établir le foyer de la cheminée; quelques planches

pour échapper à l'humidité du sol, et voilà bientôt ter-

minée la maison qui doit abriter toute une famille^

habituée quelquefois au bien-être de l'Europe. Ce n'est

pas tout, il faut maintenant que le planteur défriche le

sol. C'est avec la hache et le feu qu'il attaque ces ar-

bres séculaires, puis entre les souches qu'il ne peut

extirper faute de bras et d'outils, il gratte la terre, et

dans ces cendres sème quelques grains de blé ou de

maïs, quelques pommes de terre pour se nourrir pen-

dant la première et si rude saison.

Maintenant suivez cet homme après quelques années,

et si la fièvre ne l'a pas emporté, s'il a pu résister aux

miasmes dangereux qui, sous l'action du soleil, se lè-

vent de ces débris végétaux accumulés depuis tant de

siècles, vous trouverez un individu qui vous rappellera

Robinson dans son île.
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Le colon se suffit à lui-même, sans se soucier du

reste du genre humain; il se nourrit du blé qu'il a

semé, du bétail qu'il élève, du gibier qu'il tue, du pois-

son qu'il pêche. Il s'habille de la laine ou de la peau

de ses troupeaux, s'éclaire avec leur graisse, fume le

tabac qu'il plante, boit Je cidre de ses pommes, l'eau-

de-vie de ses pêches, et sucre son café de seigle et de

chicorée avec le sucre qu'il tire d'une variété de l'éra-

ble. Cet homme vit, comme autrefois les patriarches,

sans argent, sans richesses, et toutefois dans une cer-

taine abondance.

Peu à peu la civilisation s'approche, le pays se perce
;

les communications devenues plus faciles, la popula-

tion plus nombreuse, le grain se vend, le bétail s'ex-

porte. Une maison de briques ou de pierre remplace la

loge, et au lieu d'un émigrant misérable nous trou-

vons un propriétaire aisé.

Demandez-vous quels sont les sentiments, quel est le

caractère de cet individu? Évidemment, comme les

premiers Romains, il n'estimera au monde que les ver-

tus qu'il a pratiquées : le travail, l'économie, la patience;

il sera rude et loyal, attaché à' cette terre qu'il a fécon-

dée, indépendant des hommes qu'il ne connaît guère

et dont il n'a pas grand besoin.

Réunissez maintenant un grand nombre de ces pe-

tits propriétaires, faites-en un peuple, et à ce peuple

essayez d'imposer Torganisation de la société anglaise,

parlez-lui de noblesse héréditaire, de substitution, de

droit d'aînesse, il ne vous comprendra pas ; non-seu-

lement ces institutions n'ont point chez lui de raison
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d'être, mais elles y seraient souverainement injustes et

oppressives.

Pourquoi une noblesse en un peys où tous sont

égaux par le travail et la propriété
;
pourquoi un droit

d'aînesse là où tous les enfants prennent une part égale

à l'œuvre commune ? Pourquoi des substitutions qui

favorisent l'oisiveté, là où la société tout entière n'a

qu'un but, le travail?

Yoyez-vous comment de cette société ainsi consti-

tuée ne peut sortir que l'égalité civile et politique
; car,

je le répète, ôtez les richesses princières et l'extrême

misère de quelques ports de mer qui rappellent l'Eu-

rope, la grande, la très-grande majorité des Améri-

cains se compose de propriétaires qui cultivent par

eux-mêmes; et, par exemple, dans les vastes États de

l'Ouest, le défrichement est de date récente, c'est à peine

si l'on est à la seconde génération des planteurs. Cin-

cinnati, la capitale de l'Ouest, qui compte aujourd'hui

plus de cent mille âmes *, était, en 1800, un village de

sept cent cinquante habitants. 11 y en avait deux mille

cinq cents en 1810, et dix mille en 1820. Ajoutez qu'il

y a encore plus de trois millions d'acres à mettre en

culture dans l'Ohio; il y en a neuf dans l'Indiana, seize

dans rillinois, huit dans le Michigan, six dans l'Iowa

et dans le Wisconsin ; en d'autres termes, la coloni-

sation est d'hier !

Reportons-nous maintenant au début de la planta-

tion, à une époque où les difficultés étaient plus sévè-

1. Cent quinze mille quatre cents en 1850 ; ce nombre a fort aug-

menté depuis lors.
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res et l'isolement plus grand qu'aujourd'hui, car la so-

ciété n'était point à quelques vingt lieues, elle était au

delà des mers ; donnons à ces émigrants les idées et les

habitudes anglaises, n'est-il pas évident qu'en face

d*une situation aussi nouvelle leurs idées se modifie-

ront et qu'ils abandonneront des usages faits pour une

condition sociale toute différente.

C'est là un fait inévitable et dont les lois coloniales

nous donnent la complète démonstration.

Parmi ces lois, les plus intéressantes sont les lois de

succession. En tout pays, ces lois ont une importance

majeure, car c'est par elles que le législateur agit

avec efficacité sur la répartition des richesses, et il est

évident que suivant qu'on parviendra à concentrer ou

à répandre la richesse, le gouvernement tournera à l'a-

ristocratie ou à la démocratie. L'exemple de la France

est une preuve visible de cette vérité; cinquante an-

nées de Code civil ont fait de la société française un

peuple tout nouveau et y ont tellement développé l'es-

prit démocratique que nous ne comprenons plus les

idées de nos pères. La révolution en ce point est si

profonde que ceux même qui rêvent un autre gouver-

nement que la république, ne peuvent imaginer que

des institutions démocratiques, quelque chose comme

la monarchie belge, c'est-à-dire une démocratie, avec

un président héréditaire sous le nom de roi. Cet état de

choses ne vient pas des dix constitutions contraires que

nous avons usées si vite, il vient du Code civil ; c'est

lui qui a nivelé la France, lui seul.

On voit, par cet exemple, quelle est l'énergie des lois

38



446 HISTOIRE DE LA FONDATION DES ÉTATS-UNIS.

de succession. Elles font le passage du droit politique

au droit ci\il, et par le droit civil influent sur les mœurs

et l'état social. Grâce à ce double caractère, elles sont,

pour l'historien et pour le philosophe, le thermomètre

exact d'un peuple à un moment donné.

Les lois de succession dans les colonies vont donc

nous montrer comment ce principe nouveau d'égalité

modifia et transforma les coutumes de la métropole.

La loi anglaise toute féodale, tout aristocratique

dans son esprit, ne. s'explique que par son origine; le

fief étant un domaine qui devait fournir au service mi-

litaire, c'est en vue de ce service que tout fut calculé

du jour oii le fief devint héréditaire; la voix du sang ne

fut pas écoutée et ne devait pas l'être, car c'eût été

énerver la défense et compromettre la société.

En partant de ce principe, que le service militaire

est la loi suprême du fief, on comprend aisément que

le fief devait être indivisible, car le diviser c'était ruiner

le service. Le fief étant indivisible, un seul des enfants

pouvait l'obtenir, à charge d'aider les autres; cet en-

fant devait être l'ahié, celui qui par son âge était le

plus avancé dans le métier des armes. L'exclusion des

filles se justifie aisément; un héritage tombé en que-

nouille n'eût point fourni de soldats.

Droit d'aînesse, exclusion de femmes, voilà ce que

donne le droit féodal dans sa rigueur primitive.

Quand la féodalité eut amené l'aristocratie en perpé-

tuant le sol dans les mêmes mains, l'idée de la famille

remplaça le principe du service militaire, et donna au

droit de succession un caractère particulier. L'héritage
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appartint aux descendants de celui qui, le premier,

avait mis l'immeuble dans la famille. La terre était

désormais inséparable de la famille; le propriétaire

actuel n'en avait que le dépôt, comme un roi, par

exemple, n'a que l'usufruit de sa couronne.

De là certaines règles de succession qui, aujour-

d'hui, nous étonnent : le père et la mère sont exclus

de l'héritage ; car si la terre était venue de leur côté

elle serait restée dans leurs mains, ou en la donnant ils

se seraient réservé le droit de retour. La succession se

divise par souches et non par têtes, les parents plus

éloignés sont préférés aux parents plus proches mais

qui ne descendent pas de l'auteur commun; des sub-

stitutions enchaînent le sol ; en un mot, tout est su-

bordonné , tout concourt au maintien de cet être de

raison qu'on nomme la famille. Yoilà l'esprit du droit

anglais.

Dans les colonies il était difficile de conserver une

pareille législation en face des idées puritaines si fa-

vorables à l'égalité chrétienne, et de cette égalité for-

cée qui sortait de la culture du sol. En ce point

vous allez voir combien, parmi des hommes de même

race, la différence des circonstances (et aussi celle

des idées rehgicuses) amena de variété dans les institu-

tions.

Les plantations du Midi^ en y comprenant la Virgi-

nie, devinrent des colonies à esclaves, c'est-à-dire qu'il

y eut comme en Angleterre, et avec de bien plus

grands privilèges, une classe d'hommes qui se reposait

pendant qu'une autre travaillait pour elle. Il fut donc
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aisé de rester fidèle aux usages de la métropole. A l'é-

poque de la révolution^ la propriété dans le Sud était

encore partagée en grands domaines et possédée par

les familles des anciens planteurs; les branches cadettes

dépendant en mille points de la branche aînée, qui

avait ainsi quelques-unes des prérogatives desbaronnies

anglaises.

L'aristocratie est si naturelle en un pays où règne l'es-

clavage, quand un despotisme supérieur ne comprime

pas tout sous son inflexible niveau
,
que la Yirginie se

montra plus jalouse des substitutions que l'Angleterre,

et qu'en 1705 elle déclara ne plus admettre les moyens

de procédure par lesquels, dans la métropole, on élu-

dait la disposition du fondateur, et on faisait rentrer

dans le commerce le bien substitué.

Au Nord, oi^i l'esclavage était repoussé par le climat,

où le cultivateur libre avait seul vaincu le désert, la cou-

tume anglaise fut repoussée, et dans la NouveMe-Angle-

terre (Rhode-ïsland excepté) le partage égal entre tous

les enfants fut la seule règle admise, toutefois avec cette

modification empruntée de la loi mosaïque, que l'aîné

aurait double part. Ce n'était plus l'idée aristocratique,

c'était l'idée religieuse qui modifiait en ce point le prin-

cipe d'égahté.

Le Maryland, depuis 1715, la Pensylvanie dès son

établissement adoptèrent l'égalité dans le droit de suc-

cession; New-York et New-Jersey, provinces royales,

conservèrent la coutume anglaise jusqu'à la révolution;

mais quoique en ces provinces une partie de la popu-

lation, d'origine hollandaise, eût accepté une position
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de paysan et payât certaines redevances qui permet-

taient le loisir de quelques grands propriétaires, la loi

anglaise y fut plutôt soufferte qu'acceptée , elle tomba

dès le lendemain de la révolution.

Un procès qui eut lieu en 1727, nous montre com-

bien l'idée d'égalité était chère aux colons du Nord. La

charte du Connecticut, comme toutes les autres, por-

tait que l'assemblée coloniale aurait le pouvoir légis-

latif, mais sans que les lois pussent être contraires aux

lois d'Angleterre. Sur ce motif de contrariété on attaqua

devant le roi en son conseil la loi coloniale qui donnait

part égale aux fils et aux filles, et on la fit annuler.

Cette décision alarma singulièrement le Connecticut

et les provinces voisines; et sur l'insistance des agents

de la colonie, sur les réclamations générales, le décret

fut rapporté, la loi maintenue.

Il fut ainsi décidé que, dans cette question si impor-

tante du droit de succession , les législatures locales

étaient compétentes, et qu'elles pouvaient modifier le

droit de succession sans toucher à ces lois de la métro-

pole, qu'on plaçait sans les définir au-dessus des pou-

voirs coloniaux.

Dans toutes les provinces où prévalut le partage égal

des successions, les concessions premières, loin de se

maintenir dans leur étendue originaire se divisèrent en

fermes de médiocre grandeur; cette égalité générale des

propriétés amena des habitudes d'économie et de tra-

vail, dont les effets sont visibles dans les mœurs, les

lois, l'administration des colonies. Et, par exemple, il

€st visible que l'organisalioii communale de la Nou-

as.
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velle-Angleterre n'était possible que dans un pays où

tout le inonde était propriétaire, et, à ce titre, intéressé

au maintien de l'ordre et des lois. En ce point comme
en beaucoup d'autres, il est impossible de méconnaître

la liaison intime qui existe entre la distribution du sol

et le fonds même du gouYernenient. Quel qu'en soit le

nom politique, empire, république ou monarchie, un

pays où le plus grand nombre est propriétaire, et où le&

propriétés sont divisées avec une certaine égalité, sera

forcément une démocratie, je prends le mot dans son

meilleur sens, car si je voulais exprimer la différence de

la démocratie à la démagogie, je dirais que l'une estun

gouvernement de petits propriétaires, et l'autre le gou-

vernement de ceux qui ne possèdent rien.

Les hommes d'État de la révolution américaine sen-

tirent tout ce qu'il y a de force dans ces lois de succes-

sion. Aussi l'homme qui, aux États-Unis, personnifie le

principe d'égalité , Jefferson , dès le lendemain de l'in-^

dépendance
;,

proposa-t-il à l'assemblée de Virginie

d'abolir le droit d'aînesse et les substitutions.

Son but était de détruire cette espèce de patriciat qui

s'était formé peu à peu dans la colonie sous l'empire de

lois aristocratiques. En effet, les grands domaines im-

mobilisés dans certaines familles, il avait fallu compter

avec l'influence de la richesse et do la propriété. C'est

parmi Iss grands propriétaires que le gouverneur pre-

nait les membres du conseil, et l'espoir de cette dis-

tinction mettait le corps entier à la discrétion de la cou-

ronne. Dans les contestations fréquentes qui s'élevaient

entre le gouverneur et le peuple, les grands proprié-
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taires seuls étaient assez puissants pour faire triompher

les prétentions de la royauté , et assez accessibles à la

faveur pour être facilement disposés à prendre ce parti.

Jefferson voulut, suivant ses propres expressions, sans

recourir à la violence, sans restreindre le droit naturel,

mais tout au contraire, en lui rendant son empire,

«annuler le privilège et l'aristocratie de la richesse,

car c'est toujours un danger plus qu'un bienfait pour

la société, et il est essentiel à une république bien or-

donnée que toutes les routes soient ouvertes à l'aristo-

cratie de la vertu et du talent, les deux forces auxquelles

la nature a destiné la direction de la société et qu'elle

a répandues d'une main égale dans toutes les condi-

tions*. »

Pensée profondément j.uste ! L'idée de détruire toute

aristocratie, d'empêcher que personne ne s'élève au-

dessus du niveau commun, est un rêve de déma-

gogue; c'est l'envie et la jalousie érigées en vertus

républicaines. La véritable démocratie est celle qui, ne

reconnaissant point de privilèges héréditaires, laisse le

gouvernement accessible à tous, y élève les supériorités

naturelles, et s'abandonne, non point à l'aristocratie

artificielle de la richesse ou de la naissance, mais à la

véritable aristocratie, c'est-à-dire comme l'indique

l'ètymologie, aux meilleurs et aux plus capables.

La loi de Jefferson, qui abolissait les substitutions,

ainsi que celle qui supprimait le droit d'aînesse et le

privilège de mascuhnité, ont répondu au but qu'on se

1. Tucker, Life of Jefferson, 1,97.
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proposait, celui de détruire cette grande inégalité de

fortunes qui, autrefois, prévalait en Virginie. Et non-

seulement ces lois ont modifié la distribution du sol et

divisé les grands domaines en une multitude d'héri-

tages, mais bien plus, elles ont agi si fortement sur

l'esprit public
,
que, malgré une libei"tc testamentaire

absolue, il est rare aujourd'hui qu'un père de famille

avantage un de ses fils au préjudice des autres. C'est

un des exemples les plus frappants de l'influence

qu'exerce la loi de propriété; en modifiant la distribu-

tion de la richesse, ou plutôt en laissant agir les causes

naturelles, elle amène avec l'égalité du sol le goût de

l'égalité civile, et l'horreur du privilège •.

« Les effets de ce changement dans la distribution de la pro-

priété sont visibles, dit un biogrâplie de JefCcrson, M. Tucker,

professeur de philosophie morale à l'université de Virginie;

il n'y a plus maintenant une classe de personnes en possession

de grands domaines héréditaires qui s'élève au-dessus des

autres par le luxe et Tostenlation; le plus grand nombre de

ceux qui sont riches ont acquis leurs propriétés à force de

talent et d'industrie, et la plupart se contentent de celte dé-

pense modérée que demande l'opinion sans aller jusqu'à ce

degré de luxe qu'elle ne fait que tolérer.

« Ainsi, autrefois en Virginie il y avait beaucoup de per-

sonnes qui se faisaient conduire à six chevaux. On ne voit plus •

aujourd'hui un pareil équipage; avant la révolution il y avait

probablement deux ou trois fois plus d'attelages à quatre che-

vaux qu'aujourd'hui, mais le nombre des voitures à deux che-

vaux est maintenant dix et vingt fois plus grand que dans

1. Sur cette action do la propriété, voyez mon Histoire du droit de

propriété. Paris, 1839.
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l'ancien temps. Quelques familles pouvaient se vanter de pos-

séder plus d'argenterie qu'on n'en rencontrerait aujourd'hui

dans aucune maison, mais la quantité générale dans tout le

pays est vingt fois , sinon cinquante fois plus considérable

qu'elle n'était jadis ^ »

Sur une moindre échelle, l'histoire de la Virginie est;

l'histoire même de la France. C'est qu'en effet, l'égale

répartition de la richesse en amène la rapide augmen-

tation, parce qu'elle ne dispense pas le riche de tra-

vailler, et ne décourage pas le pauvre; tous deux étant

trop près du niveau qui sépare la pauvreté de la for-

tune, l'un pour ne pas espérer d'y atteindre, l'autre

pour ne pas craindre de retomber au-dessous. Il en

résulte donc une quantité de travail beaucoup plus

forte, et, par conséquent, comme le travail est à la fois

une vertu et un instrument de richesse
,
plus d'aisance

,

plus d'indépendance, plus de morahlé; la politique et

l'économie y trouvent également leur compte.

Je vous signalais tout à l'heure la double influence

des lois sur les mœurs, et des mœurs sur les lois; la

liberté absolue de disposer par testament , empruntée

par les Américains aux Anglais, et qui a dans les deux

pays des effets opposés, est un exemple de l'illusion où

sont ceux qui cherchent dans les lois un absolu , sans

s'inquiéter du milieu où ces lois se développent.

Le testament n'est point une institution féodale ; tout

au contraire , c'est une réaction de l'esprit de hberté

,

un emprunt fait au droit canonique, qui lui-même

1. Life nf Jefferson, I, 99.
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l'avait reçu du droit romain. La loi germanique ne con-

naissait pas le testament: Dieu seul peut faire un héri-

tier est une maxime que la féodalité avait reçue des lois

barbares, et qu'elle conserva quand elle devint aristo-

cratie. La propriété appartenant moins à l'individu qu'à

la famille présente et à venir, il était tout naturel que le

titulaire n'en pût disposer.

Le testament , au contraire , suppose un respect ab-

solu de la propriété individuelle. Sans égard à la façon

dont cette propriété est venue dans mes mains, il me

laisse en user et en abuser à ma volonté, car c'est chose

mienne, mes enfants n'y ont d'autre droit que celui que

je leur accorde. Tel est le testament de la loi anglaise et

de la loi américaine : c'est le triomphe de la volonté in-

dividuelle, c'est la liberté absolue.

Comment en Angleterre , dans un pays où la perpé-

tuité des familles est dans le vœu de la loi, a-t-on laissé

une liberté si grande au propriétaire (au moins pour

les biens non substitués); comment, au contraire, en

Amérique, laisse-t-on au père de famille un arbitraire

aussi grand, au lieu de faire par avance la part del'éga-

lité , et de maintenir les droits naturels de la famille

,

comme fait notre législation? Car enfin, le testament

est une institution aristocratique ou démocratique , et

s'il est bon dans un pays, il est nécessairement mauvais

dans l'autre?

Cet argument est plus spécieux que réel; c'est l'er-

reur de ceux qui pensent que la loi agit indépendam-

ment de l'esprit du peuple qui s'en sert. Les mœurs,

au contraire, ont une telle influence, que la même loi
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dans les deux pays donne des résultats tout différents.

En Angleterre, où l'ambition du négociant devenu

riche est de placer sa famille au sein de l'aristocratie

,

où le premier devoir du noble est de maintenir la splen-

deur de sa maison, la liberté de tester est des plus favo-

rables au génie aristocratique; et, notez-le bien, il en

fut de même à Rome où cette liberté fut longtemps

absolue.

En Amérique le testament ne détruit point l'égalité;

les mœurs, plus fortes que la loi, ne permettent point

d'abuser de cette excessive liberté. On tient au contraire

que l'autorité paternelle profite de cet arbitraire, tandis

que chez nous elle est affaiblie par la contrainte de la

loi. On voit un énergique stimulant de l'activité hu-

maine, dans cette faculté de disposer qui rend l'homme

maître absolu de ce qu'il possède, après sa mort comme

pendant sa vie. Quant au danger de l'inégalité on ne

peut le craindre , car lïdée de constituer une famille

serait chimérique aux États-Unis, dans un pays où les

substitutions sont inconnues , où la terre ne donne ni

privilège ni pouvoir. L'affection naturelle n'étant point

contrariée par l'ambition ni par l'intérêt politique , la

liberté de tester est sans danger.

C'est ainsi que le triomphe du principe d'égalité a

modifié le droit de succession et changé l'esprit du tes-

tament : poussons plus loin ces recherches, et nous

verrons que toute la législation de la propriété en est

altérée.

Immobihser la terre dans les mêmes mains, l'empê-

cher de sortir de la famille, tel est l'esprit de la loi an-
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glaise; tel était l'esprit de notre ancienne législation, et

il en est resté quelque chose dans le Code civil; rendre

la propriété accessible à tout le monde, en faciliter l'en-

gagement et la transmission, tel est au contraire l'esprit

de la législation dans un pays où la terre n'a point de

privilège politique. Le sol est dans le commerce comme

tout autre instrument de production.

La loi anglaise rend très-difficile la vente des pro-

priétés foncières; cette difficulté a une double cause •

d'une part il y a des observances d'une minutie exces-

sive et d'autant plus compliquées qu'on en a perdu le

sens, mais de l'autre (et cette cause agit plus sensible-

ment), il y a une jalousie extrême de la loi contre celui

qui fait sortir la propriété d'une famille, qu'il soit ac-

quéreur ou créancier. Établir les titres d'une propriété

de façon à ce que l'acquéreur ne soit pas inquiété , est

chose si délicate en Angleterre, que pour peu que le

possesseur y mette de la mauvaise volonté et refuse ses

titres , ou ne les communique qu'imparfaitement , les

créanciers sont obligés souvent de s'arrêter devant l'im-

possibilité réelle d'aliéner. Alors même que le vendeur

y met toute la franchise et tout le soin imaginables , ce

n'est point chose aisée que de se reconnaître dans ces

titres compliqués ,
qui n'ont reçu aucune pubhcité , et

qu'on n'est jamais sûr de posséder entièrement.

C'est ainsi que l'aristocratie de la loi rend incertaine

toute autre propriété que la propriété héréditaire. Tout

est sacrifié au maintien de la famille.

Ce qui est vrai de la propriété l'est plus encore de

l'hypothèque. Le créancier qui poursuit son débiteur
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est traité comme l'ennemi de la société; son crime,

c'est de faire sortir une propriété de la famille. La loi

anglaise est toute dans cet esprit. Elle a horreur de la

publicité. Tous les efforts tentés par lord Brougham

,

afin d'établir des registres publics, pour la vente ou

pour l'hypothèque, ont échoué, comme autrefois dans

notre ancienne monarchie, devant la crainte de compro-

mettre le crédit de la noblesse, en révélant le fâcheux

état de ses affaires, et surtout devant la volonté d'enra-

ciner dans la famille ces domaines qui lui donnent la

perpétuité*.

En Amérique on a, dès le premier jour, adopté pour

la transmission des propriétés un système smiple, pra-

tique, et qui garantit les droits des deux parties. Le

contrat rédigé dans les formes les plus brèves, attesté

par deux témoins, reconnu devant un magistrat, est

enregistré dans un livre pubUc. Cet enregistrement,

cette reconnaissance effectuent la transmission, sans

toutes les formalités, les délivrances de saisies, et je ne

sais quelles cérémonies féodales qui ne font que com-

pliquer le plus simple des contrats. Cette forme est

aujourd'hui universelle en Amérique; c'est celle que

nous allons adopter au moins dans son principe essen-

tiel , la publicité; seulement, au grand avantage de

l'Amérique, les frais de vente y sont peu considérables,

tandis que nous entourons la transmission de droits

1. Aujourd'hui, tout ceci change en Angleterre ; le flot de la démo-

cratie monte rapidement, et apporte avec lui l'égalité dans les lois.

L'inégalité n'existera bientôt plus que dans les mœurs, et finira par

être chassée de ce dernier asile.

39
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coûteux qui, indirectement, concourent à maintenir les

propriétés en dehors du commerce, ou du moins en

gênent la circulation.

Ces droits^ comme les droits sur les successions, sont

un reste de la féodalité. Ils avaient leur raison d'être,

au temps où le seigneur accordait quelque chose en

accordant la transmission; aujourd'hui ce n'est plus

qu'un impôt, mauvais au point de vue économique, et

qui va directement contre le but que la loi doit se pro-

poser. Ces droits ruinent le petit propriétaire, et, au

lieu d'atteindre la production faite, ils menacent et em-

pêchent la production à venir.

Dès le premier jour, l'Amérique a eu aussi la publi-

cité des hypothèques et a facilité l'expropriation immo-

bilière. Ce sont deux questions qui ne souffrent point

de difficulté quand la propriété n'a point de rôle po-

litique.

Si maintenant nous comparons les trois pays, en ré-

sumant nos observations, nous verrons qu'en Angleterre

l'absence du principe d'égalité a amené de grandes mi-

sères, et, ce qu'il y a de plus dangereux pour les États,

l'extrême pauvreté près de l'extrême richesse. La Hberté

politique ne i^ésout point le problème social qui est le

bonheur de tous, au moins pour la part que compor-

tent les institutions humaines. En France, l'égalité est

parfaite , mais la liberté n'est point organisée , si bien

que notre société , démocratique par ses lois civiles , ne

l'est point par ses institutions. Elle n'a point cette pos-

session d'elle-même, cette habitude de faire elle-même
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ses affaires, qui constitue la véritable liberté. Quel que

soit.le gouvernement qui régisse la France, on y gêne

la liberté, on l'étouffé par la centralisation. Nous en

connaissons le trouble et l'agitation, nous n'en avons

jamais goûté les bienfaits. L'Amérique se tient plus près

des conditions de la nature humaine, dont le respect est

la suprême loi du législateur, et elle a su faire la part

de l'égalité aussi bien que celle de la liberté. L'éduca-

tion y égalise autant que possible le point de départ.

Les institutions repoussent le privilège; c'est ensuite à

la liberté qu'on s'en remet du soin d'organiser cette

aristocratie naturelle qui, pour le bien de tous, remet

aux plus capables la direction de la société.

Vous savez à présent que les lois civiles et politiques

ne sont que le résultat des mœurs, des idées, des be-

soins d'un pays, et que les séparer de ce milieu c'est se

condamner à ne pas les comprendre. Ce principe a été

l'âme de nos leçons, c'est la lumière qui nous a guidé

dans cette longue étude sur les colonies. C'est ce qui

explique pourquoi l'histoire tient une si grande place

dans nos recherches. En ranimant le passé , en faisant

revivre les générations éteintes avec leurs passions et

leurs idées, elle seule nous donne le secret de leurs

codes et le véritable esprit des lois. Quel a été cet esprit

en Amérique? Dès le premier jour, deux mots le ré-

sument : les deux mots de Voltaire bénissant le petit-

fils de Franklin, God and liberty^ religion et liberté !
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Leçons X et XI.

Je trouve ces principes admirablement résumt's dans une
lettre de John Adams, lettre qu'il écrivit en 1782 et qu'il im-

prima en 1787, comme post-scriptum de sa Défense ofthe Con-

stitutions of Governmeiit of the United-Stdtes of America '. Cetie

lettre, où John Adams, avec une finesse digne de Franklin,

raille les prétentions de l'abbé de Mably, prouvera combien

en Amérique on était plus avancé que nous dans la connais-

sance et la pratique de la liberté. En France, c'est chose assez

commune que de croire au bonheur plus qu'à la sagesse des

Américains ou des Anglais; c'est un défaut qui tient à notre

ignorance. Si au lieu d'imaginer des s"yslèmes et de dédaigner

l'expérience, comme faisait Tabbé de Mably, nous prenions la

peine d'étudier l'histoire et les institutions des autres pays,

peut-être ne donnerions-nous pas au monde le triste spectacle

d'un peuple toujours ballotté entre l'anarchie et le despo-

tisme, et qui confond l'amour de la liberté avec le goût des

révolutions.

Voici la lettre d'Adams et les réflexions qui la précèdent;

t. Une traduction française de ce livre a été publiée à Paris en 1792,
par M. de la Croix, sous le titre de Défense des conslitulions améri-

caines, et de la nécessité d'une balance dans les pouvoirs d'un fjouverne-

ment libre
^
par M. John Adams, ci-devant ministre plénipotentiaire des

États-Unis près la cour de Londres, et actuellement vice-président des

États-Unis. 2 vol, in-8. La lettre indiquée plus haut figure dans cette

traduction comme lettre 50®, t. I®"", p. 504 et suiv.
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CCS réflexions sont en anglais dans l'original ; mais la lettre

même est en français, et j'en ai respecté les défauts.

RÉFLEXIONS DE JOHN ADAMS.

Les gazettes et journaux étrangers ont annoncé au monde entier

que les États-Unis d'Amérique s'étaient adressés à M. l'abbé de Mably

atin de lui demander ses avis et ses secours pour la formation d'un code

de lois. Est-il besoin de dire que c'est là un de ces mensonges comme
la postérité en trouvera, de bon compte, quelques millions d^imprimés

sur les aiîaires américaines. M. l'abbé de Mably lui-même a dit» dans

ses Observations, que j'avais exprimé le désir de connaître son opinion.

Gela est vrai, mais il faut connaître la forme de cette demande, afin

que ceux qui attachent à cela quelque importance comprennent en

quel sens elle fut faite. A mon arrivée à Paris, en octobre 178?, à

l'occasion de la paix, le livre de M. l'abbé de Mably, Sur la manière

d'écrire l'histoire, me tomba dans les mains. A la (in de cet ouvrage,

il déclare qu'il a l'intention d'écrire l'histoire de la révolution améri-

caine. Ayant rencontré bientôt après l'abbé à dîner chez M. de Chalut

le fermier général, mes amis, les abbés de Chalut et Arnowe *, qui

étaient de la partie, m'apprirent que leur ami se proposait d'écrire

l'histoire de la révolution américaine, et me serait fort obligé si je lui

communiquais les faits ou les pièces qui seraient à ma disposition. On
demanda à M. de Mably quelle partie de la révolution il se proposait

d'écrire? — Toute la révolution.— Quels matériaux il avait recueillis?

— 11 présumait que les papiers publics et quelques communications lui

fourniraient des renseignements suffisants. J'opposai à cela quelques

difficultés, et la conversation s'engagea. Comme on parlait en français,

et qu'il se trouvait certaines choses que peut-être je ne comprenais pas

parfaitement, ces messieurs m'invitèrent à la tin à écrire mes idées sur

ee sujet. J'écrivis donc peu de jours après à M. l'abbé de Mably la

lettre suivante, qu'un ami traduisit en français. Vous verrez par cette

lettre que la demande faite à M. de Mably d'écrire sur les affaires d'A-

mérique n'était qu'une simple politesse, et bien moins une invitation

formelle que le regret de le voir s'exposer, en entreprenant une his-

toire à laquelle il n'était pas préparé.

Nous serons sans doute fort obligé à quiconque en Europe dai-

gnera nous faire part de ses idées; mais en général la théorie des gou-
vernements est aussi bien entendue en Amérique qu'en Europe, et il

s'y trouve un grand nombre d'individus qui comprennent toutes les

conditions d'un gouvernement libre infiniment mieux que l'abbé de

1. L'abbc Arnaud, dont Adam s estropie le nom, était comme l'abbé de Chalut,
lin grand ami de Mably et de Frankh'n,

30.
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Mably ou M. Turgot, quels que soient d'ailleurs l'amabilité, la science

et l'esprit de ces messieurs.

« A M. L'ABBÉ DE MABLY.

(t C'est avec plaisir que j'ai appris votre dessein d'écrire sur la ré-

volution américaine, parce que vos autres écrits, qui sont beaucoup

admirés des Américains, contiennent des principes de législation, de

politique et de négociation qui sont parfaitement analogues aux leurs;

de sorte que vous ne pourrez guère écrire sur ca sujet sans produire

un ouvrage qui servira à l'instruction du public, et surtout à celle de

mes concitoyens. Mais j'espère que vous ne m'accuserez pas de pré-

somption, d'atîectalion ou de singularité, si je hasarde de vous dire

que je suis d'opinion qu'il est encore trop tort pour entreprendre une
histoire complète de ce grand événement, et qu'il n'y a personne, ni

en Europe, ni en Amérique, qui, jusqu'à présent, soit en état de la

faire, et qui ait les matériaux re(iuis ou nécessaires pour cela.

« Pour entreprendre un tel ouvrage, un écrivain devrait diviser

l'histoire de l'Amérique en plusieurs périodes :

« 1° Depuis le premier établissement des colonies, en IGOO, jus-

qu'au commencement de leurs brouilleries avec la Grande-Bretagne,

en 1761;

« 2° Depuis ce commencement (occasionné par un ordre du bureau

de Commerce et des Plantations dans la Grande-Bretagne , donné aux

oflTiciers de la douane en Amérique, de l'aire exécuter d'une manière

plus rigoureuse les actes du commerce, et d'avoir recours aux cours de
justice pour avoir des décrets d'assistance à cette fin) jusqu'au com-
mencement des hostilités, le 19 avril 1775. Pendant cette période de

quatorze ans, il n'y eut qu'une guerre de plume
;

« 3° Depuis la bataille de Lexington jusqu'à la signature du traité

avec la France, le 6 février 1778. Durant cette période de trois ans,

la guerre se fit uniquement entre la Grande-Bretagne et les Etats-

Unis;

« 4" Depuis le traité avec la France jusqu'aux hostilités avec la

Grande-Bretagne et la France premièrement, puis avec l'Espagne en-

suite, jusqu'au développement de la neutralité armée et à la guerre

contre la Hollande. Enfin , toutes ces scènes trouvent leur dénoûment

dans les négociations de la paix.

« Sans une connaissance distincte de l'histoire des colonies dans 1»

première période, un écrivain se trouvera toujours embarrassé, depuis

le commencement de son ouvrage jusqu'à la fin, pour rendre compte

des événements et des caractères qui se présenteront à décrire à chaque
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pas, à mesure qu'il avance vers la seconde, la troisième et la quatrième

période. Pour acquérir une connaissance suffisante de la première pé-

riode, il faudrait lire toutes les chartes accordées aux colonies, et les

Commissions et Instructions données aux gouverneurs, tous les Codes de

lois des différentes colonies (et treize volumes in-folio de statuts secs et

rebutants qui ne se lisent guère avec plaisir ni en peu de temps), tous

les registres de la législature des différentes colonies, que l'on ne trou-

vera qu'en manuscrit et en voyageant en personne, depuis Nevv-Hamp-

shire jusqu'à la Géorgie ; les registres des Bureaux de commerce et des

plantations dans la Grande-Bretagne, depuis leur institution jusqu'à

leur dissolution, comme aussi les papiers des bureaux de quelques-unes-

des secrétaireries d'État.

« Il y a une autre branche de lecture dont l'on ne saurait se dis-

penser, quand l'on pourrait se passer des autres. Je parle de ces écrits

qui ont paru en Amérique de temps à autre; je ne prétends cependant

pas, dans la place où je suis, éloigné de tous les livres et écrits, en

faire une exacte énumération. — Les écrits des anciens gouverneurs

Winthrop et Winslotu, du docteur Mather, 31. Prince; Neal, Histoire de

la Nouvelle-Angleterre ; Douglas, Sommaire sur les premières planta-

tions; l'Amélioration progressive des terres et Vétat présent des colonies-

britanniques; Ilutchinson, Histoire de Massachusetts-Bay ; Smith ^ His-

toire de New-York; Smith, Histoire de New -Jersey; les ouvrages de

William Penn; Dummers, Défense des chartes de la Nouvelle-Angle-

terre^ r Histoire de Virginie, et plusieurs autres; tout cela était anté-

rieur à la dispute présente, qui commença en 17G1.

« Durant la seconde période, les écrits sont plus nombreux et plus

diHîciles à se procurer ; il fut alors donné au public des ouvrages de

grande importance : dans les débats entre ceux qui furent acteurs dans

cette scène en qualité d'écrivains, il en est qui méritent d'être distin-

gués. On compte parmi eux les gouverneurs du roi Pownal, Bernard,

Hutchinson; le lieutenant gouverneur Oliver; M. Seiual, juge d'ami-

rauté pour Halifax; Jonathan Mayhew, D. D. James Otis, Oxenbridge,

Thatcher, Samuel Adams , Josiah Quincy , Joseph Warren; et peut-être

les suivants n'ont pas été moins importants qu'aucun des autres, savoir;

les écrits de M. Dichinson, de M. Wilson et du docteur Rush , de Phi-

ladelphie; de M. Lîvingston et de M. Dougal, de New-York; du colonel

Bland et d'Arthur Lee, de Virginie, et de plusieurs autres ; les regis-

tres de la ville de Boston, et particulièrement d'wn comité de corres-

pondance; du bureau jdes commissions de la douane; de la chambre des

représentrints et du bureau du conseil de Massachusetts-Bay ; en outre,

les gazettes de la ville de Boston dans les derniers temps, pour ne pas

dire celles de Neiv-York et A& Philadelphie ^ doivent être ramassées et

examinées depuis l'an 17 GO. Tout cela est nécessaire pour écrire avec
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précision et en détail l'iiistoire des débats avant que les hostilités

eussent commencé, compris la période de l'année 17G1 jusqu'au

19 avril 1775.

« Durant les troisième et quatrième périodes, les registres, pam-
phlets et gazettes des Treize-États doivent être recueillis, ainsi que

les journaux du Congrès (dont cependant une partie est encore secrète),

et la collection des nouvelles constitutions des divers Étals, le Remem"

brancer et le Registre annuel, papiers périodiques publiés en Angle-

terre ; les affaires de l'Angleterre et de l'Amérique, et le Mercure de

France, publié à Paris, et le Politique Hollandais, imprimé à Amster-

dam, toute la suite de Va correspondance du général Washington dL\&c\&

Congrès, depuis le mois de juillet 1775 jusqu'à ce jour, qui n'a pas

encore été publiée, et qui ne le sera pas non plus jusqu'à ce que le

Congrès l'ait ordonné ou permis; et permettez-moi de vous dire qu'à

moins que cette vaste source soit ouverte, il ne sera guère possible à

personne d'entreprendre une histoire de la guerre américaine. 11 est

encore d'autres écrits d'importance dans les bureaux du comité secret,

dans le comité du commerce^ dans le comité des affaires étrangères^

dans le comité de la trésorerie^ dans le comité de la marine, dans le

bureau de la guerre (autant qu'il subsiste) et du département de la

guerre, de la marine, des finances et des affaires étrangères, depuis

leur institution. Il y a aussi des lettres des ministres américains en

France, Espagne, Hollande, et d'autres parties de l'Europe.

« La plupart des documents et matériaux étant encore secrets, c'est

une démarche prématurée que d'entreprendre une histoire générale

de la révolution américaine ; mais l'on ne saurait mettre trop d'activité

et de soins à faire la collection des matériaux. Il existe cependant, à la

vérité, déjà deux ou trois histoires générales de la guerre et révolution

américaines, publiées à Londres, et deux ou trois autres publiées à

Paris; celles en langue anglaise ne sont que des matériaux informes et

confus sans discernement, et toutes ces histoires, soit en anglais, soit

en français, ne sont autre chose que des monuments de l'ignorance

complète de leurs auteurs sur ce sujet.

« 11 faudrait la vie entière et la plus longue, à commencer dès l'âge

de vingt ans, pour assembler de toutes les nations et de toutes les

parties du monde dans lesquelles ils sont déposés, les documents pro-

pres à former une histoire complète de la guerre américaine; parceque

c'est proprement l'histoire du genre humain dans toute cette époque.

Il faut y réunir l'histoire de France, d'Espagne, de Hollande, d'Angle-

terre et des Puissances neutres, aussi bien que de l'Amérique. Les ma-

tériaux en devraient êlre assemblés de toutes ces nations, et les docu-

ments les plus importants de tous, aussi bien que les caractères des
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acteurs et les ressorts secrets des actions, sont encore recelés dans les

Cabinets et en cliifîres.

« Soit que vous, monsieur, entrepreniez de donner une histoire gé-

nérale ou simplement des remarques et observations semblables à celles

que vous avez données sur les Grecs et les JîomaJ««, vous produirez un

ouvrage extrêmement intéressant et instructif pour la morale, la poli-

tique, la législation, et je me ferais un honneur et un plaisir de vous

fournir tous les petits secours qui seront en mon pouvoir pour la faci-

lité de vos recherches. Il m'est impossible de vous dire si le gouverne-

ment de ce pays souhaiterait de voir quelque ouvrage profondément

écrit, et par un auteur d'une grande célébrité, en langue française. 11

est question d'exposer des principes de gouvernement si différents de

ce qu'on trouve en Europe, surtout en France, qu'on ne verrait peut-

être pas une entreprise pareille d'un œil indifférent ; c'est cependant

une chose dont je ne me crois pas le juge compétent.

« Permettez, monsieur, que je finisse cette lettre en vous donnant

une clef pour t'oute cette histoire. Il y a une analogie générale dans

les gouvernements et les caractères de tous les Treize-États : mais ce ne

fut que lorsque les débats et la guerre commencèrent en Massachusetts-

Bay, la principale province de la Nouvelle-Angleterre, que les institu-

tions primitives firent leur premier effet. Quatre de ces institutions

devraient être bien étudiées et amplement examinées par quiconque

voudrait écrire avec connaissance de cause sur ce sujet; car elles ont

produit un effet décisif, non-seulement dans les premières détermina-

tions des débats, dans les conseils publics, et les premières résolutions

de résister par les armes, mais aussi par l'influence qu'elles eurent sur

les esprits des autres colonies , en leur donnant l'exemple d'adopter

plus ou moins les mêmes institutions et des mesures semblables.

« Les quatre institutions mentionnées sont :

(t 1° Les villes ou districts*;

« 2** Les églises ;

« 3° Les écoles;

« i® La milice.

« 1® Les villes sont de certaines étendues de pays, ou districts de

territoire, dans lesquels étaient divisés le Massachusetts-Bay, le Connee-

ticut, le New-Hampshire et le Rhode-Island. Chaque ville contient,

Tune dans l'autre, six milles ou deux lieues carrées. Les habitants qui

vivent dans ces limites doivent former, en vertu de la loi, des corpo-

rations ou corps politiques, et sont investis de certains pouvoirs et pri-

vilèges ; comme, par exemple, de réparer les grands chemins, d'entre-

J. Ce sont les Townships qu'Adams désigne par ce nom.
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tenir les pauvres, de choisir les élus^, les constables, les coUecteurs-

des taxes et d'autres ofiiciers, et surtout leurs représentants dans la

législature ; comme aussi du droit de s'assembler, toutes les fois qu'il»

sont avertis par leurs élus, dans les assemblées de villes, afin de déli-

bérer sur les afîaires publiques de la ville, ou de donner des instruc-

tions à leurs représentants. Les conséquences de cette institution ont

été que, tous les habitants ayant acquis dès leur enfance une habitude

de discuter, de délibérer et de juger des affaires publiques, c'a été dans

cette étendue de villes ou districts que les sentiments du peuple se

sont formés premièrement, et que leurs résolutions ont été prises depuis^

le commencement jusqu'à la fin des débats et de la guerre.

« 2° Les églises sont des sociétés religieuses qui comprennent le

peuple entier. Chaque district contient une paroisse et une église. La

plupart n'en ont qu'une, et quelques-uns en ont plusieurs. Chaque

paroisse a une maison d'assemblée et un ministre entretenu à ses pro-

pres dépens. Les constitutions des églises sont extrêmement populaires,

et le clergé a peu d'influence ou d'autorité, à l'exception de celles que

leur propre piété, leur vertu, leurs lumières leur donnent naturelle-

ment. Ils sont choisis par le peuplte de leur paroisse et reçoivent leur

ordination du clergé voisin. Ils sont tous mariés, ont des familles et

vivent avec leurs paroissiens dans une parfaite amitié et intimité. Ils

vont voir les malades, exercent la charité envers les pauvres, assistent

à tous les mariages et enterrements, et prêchent deux fois chaque di-

manche ; le moindre reproche fait à leur caractère moral leur fait

perdre leur influence et leur nuirait à jamais. De sorte que ce sont des

hommes sages, vertueux et pieux. Leurs sentiments sont en général

adaptés à ceux du peuple, et ils sont amis jaloux de la liberté.

« 3° 11 y a des écoles dans chaque ville; elles sont établies par une

loi expresse de la colonie; chaque ville consistant en soixante familles

est obhgée, sous peine d'amende, de maintenir constamment une école

et un maître qui enseigne à lire, à écrire, l'arithmétique et les prin-

cipes des langues latine et grecque. Tous les enfants des habitants,

ceux des riches comme des pauvres, ont le droit d'aller dans cette

école publique. On y forme les étudiants pour les collèges de Cam-

bridge, de New-Haven, de Warwich et de Darlhmoulh, et dans ces^

collèges on élève des maîtres pour ces écoles, des ministres pour l'é-

glise, des docteurs en droit et en médecine, et des magistrats et offi-

ciers pour le gouvernement du pays.

« 4° La milice comprend tout le peuple. En vertu des lois du pays,

chaque habitant mâle entre seize et soixante ans est enrôlé dans une

compagnie et régiment de milice complètement pourvu de tous se*

1. Ce sont les Selectmen.
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olTIiciers. 11 est, obligé de tenir toujours dans sa maison, et à ses propres

dépens, un mousquet en bon ordre, une corne à poudre, une livre de

celte poudre, douze pierres à feu, vingt-quatre balles de plomb, une

boîte à cartouches et un havre-sac. De sorte que toute la contrée est

prête à marcher à sa défense au premier signal. Les compagnies et

régiments sont obligés de s'assembler à un certain temps de l'année,

sur les ordres de leurs officiers
,
pour la Visitation de leurs armes et

munitions, et de faire leurs manœuvres.

<i Voilà, monsieur, une petite esquisse des quatre sources princi-

pales de cette sagesse dans les conseils, de cette habileté, de cette tra-

voure militaire qui ont produit la révolution américaine, et qui, j'es-

père, seront saintement conservées comme les fondements de la liberté
,

du bonheur et de la prospérité du peuple. S'il est d'autres particula-

rités sur lesquelles je puisse vous donner des informations, vous me
ferez l'amitié de me le faire savoir. J'ai l'honneur d'être,

1782. « John Adams. »

FIN
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